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LFS TRANSPORTEURS BREVETFS 

R E D L E R 
HORIZONTAUX • INCLINES • VERTICAUX 

pour 

toute5 distances, 
toute5 capacités {S..500 t./h.), 

tous les 

CHARBONS 
ET MATIERES 
ANALOGUES 

«REDLER> mstallé 
à la Société A 1101!Yme 
Joh11 Coc:kerill,Division 
du Charbon11age dH 
Liégeois à Zwartberg, 
pour le t1·a11sport de 
c:ha,.bous et mixtes ojro 
et o/Jo, melangés de 
sc:lilamms. 

Principaux avantages: 
Encombrement très réduit, d'où montage plus simple, suppres

sion de passerelles et de charpentes coûteuses. 

Sécurité de marche de 1 OO % 
suppression des engorgements, du graissage 

Economie · considérable de force. 

Suppression du dégagement de poussières. 

DEMANDEZ REFERENCES, CATALOGUES 
ET VISITE D'INGEN_IEUR à 

BUHLER FRERES 
Tél.: 12.97.37 - BR UXELLES - 2a, rue Ant. Dansaert 

Usines à UZWIL (Suisse) 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 
COMITE DIRECTEUR 

MM. G. RAVEN, Directeur Général des Mines, à Bruxelles, Président. 
A . BREYRE, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l 'Univer

sité de Liége, Direc.teur de l'Institut National des Mines, à Bruxelles, 
V ice-l'résident. 

G. PAQUES, Ingénieur principal des Mines", à Bruxelles, 11f embre Secrétaire. · 
J. BANNEUX, Directeur à l' Administrat ion centrale des Mines à Bruxelles , ' Secrétaire-ad joint. 

E. LEGRAND, Inspecteur général des Mines, Professeur à l'Université de 
Liége, à Liége. 

A. HALL.Eux, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à !'Ecole 
des Mines et Métallurgie (Faculté technique du Hainaut) et à l'Univer
sité de Bruxelles, à Bruxelles. 

V. FIRKET, Inspecteur général honoraire des Mines, à Liége. 
L. DENOËL, Inspecteur général des Mines, Professeur à l'Université de 

Liége, à L iége. 
J. VRANCKEN, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, à H asselt. 
L. LEBENS, Ing-énieur en chef-Directeur des Mines, à Liége. 
P. FouRMARIER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l'Uni_ 

versité de Liége, Membre titulaire de l 'Académie Royale des Sciences, 
Membre du Conseil géologique de Belgique, à Liége. 

A. RENIER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Chef du service géolo
gique de Belgique, Professeur à l'Université de Liége, Membre t itulaire 
de l' Académie Royale des Sciences, à Bruxelles. . 

G. DES ENFANS, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, à Charleroi. 
A. DELMER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l'Univer

sité de Liége, Secrét aire général au Ministère des Travaux publics e t 
de la R ésorption du Chômage, à Bruxelles. 

CH. DEMEURE, Ingénieur principal des Mines, Professeur à. l'Université de 
Louvain, à Sirault. 

La collaboration aux Annales des Mimes de Belgique est accessible à. toutes les 
personnes compétentes. · 

Les mémoires ne peuvent être insérés qu'après approbation du Comité Direc
t.eur. 

En décidant l 'insertion d'un mémoire, le Comité n'assume 
aucune responsa

bilité des opinions ou des appréciations émises par l'auteur . 
Les mémoires doivent être inédits. 

Les A nnales paraissent en 4 livraisons respectivement dans le courant des pre
!lller, deuxième, troisième et quatrième trimestres de chaque année. 

Pour tout ce qui regarde les abonnements, les annonces et l 'administration en 
général, s'adresser à !' Editeur, IMPRIMERIE RoBER'l' LOUIS, 37-39, rue Borrens, à 
I xelles-Bruxelles. 

Pour tout ce qui concerne la rédaction, s'adresser au Secrétaire du Comi~ . 
Directeur, rue de l ' Associat ion, 28, à Bruxelles. 
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UNIVERSITE DU TRAVAIL 
CHARLEROI 

INGENIEURS TECHNICIENS 
Mécanique - Electricité - Travaux publics - Chimie industrielle 

TECHNICIENS 
Mécanique - Electricité - Travaux publics - Chimistes 

Conducteurs de mines 
Agents de maîtrise des industries sidérurgiques 

COMPTABLES-CORRESPONDANTS EN LANGUES ETRANGERES 

OUVRIERS QUALIFIES 
· Ajusteurs - Ouvriers des machines-outils - Tourneurs en cylindres 

de laminoirs - Forgerons - Mécaniciens d'automobiles 
Electriciens - Menuisiers - Modeleurs - Mouleurs - Fondeurs 

« W 1 L L S 0 N >> 
Tous les Appareils de Protection pour ouvriers 

MASQUES - CASQUES - LUNETTES 

« C A S T 0 L 1 N >> 
Soudure autochimique à basse température des aciers inoxydables, 
fonte grise, malléable, bronze, laiton, cuivre, aluminium, etc .. . 

<< PROGRES SPECIAL >> 
BOURRAGE ANTI-FRICTION 

AGENTS EXCLUSIFS: 

THE AMERICAN EQUIPMENT COMPANY LTD 
23, Boulevard de Waterloo, BRUXELLES - Tél. : 11.98.98 

III 
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LA SABULITE BELGE 
SOCIETE ANONYME 

A MOUSTIER-SUR-SAMBRE 
Téiéphone: Moustier 15 

Explosifs de sûreté à ha~te puissance 
(Brevetés da ns tous les pays) pour Mines, 
Carrières, Travaux publics, Usages mili
taires, Explosifs de sécurité contre le grisou 
et les poussières de charbon. Explosifs 
spéciaux pour dessouchage. N'exsudent 
pas, insensibles à l'action de la chaleur et 
du froid. Détonateurs électriques et ordi
naires. Mèches, exploseurs et tous acces
soires pour minage. 

S. A. Compagnie Générale des. Aciers 
THY-LE-CHATEAU 

Ad. télégr.: Aciéries Thy-le-Château Tél. : Nalinnes 147 et 148 

MOULAGE D'ACIER AU CONVERTISSEUR 
Pièces de tous poids et de toutes dimensions, selon modèles ou trous
seaux; Pièces mécaniques pour industries métallurgiques. charbon
nages, cimenteries, carrières, etc.; Aciers spéciaux : Au manganèse 
(12 à 14 %) résistant à l'usure; au nickel chrême, de grande résistance 
facilement usinable; Extra-doux, à grande perméabilité magnétique. 

INDUSTRIELS, n'employez que la 

FERRILINE 
pour la peinture de vos ouvrages métalliques 

SEULS FABRICANTS· 

Les Fils LEVY-FINGER, Bruxelles 



D'ENTREPRISE DE FORAGE ET DE FONCAGE 

Capital : 5 .000 .000 de Francs 
& Siège social : 13, place des Barricades, Bruxelles 

Division française·: 1 , r ue de Metz, Pa ris 
'Espagne: Bailen 9, à Bilbao 

SONDAGES A GRANDE PROFONDEUR, RECHERCHES MINIÈRES, 
MISE EN VALEUR DE CONCESSIONS, SONDAGES 
SOUTERRAINS, SONDAGES D'ËTUDE DES MORTS· 
TERRAINS, SONDAGES DE CIMENTATION ET DE 

f ONCAG E - DE PUITS PARCONGËLATION, CIMENTATION = 

. -- = NIVfAU VIDE ET TOUS AUTRES PROCËDtS 
=-~=TRAVAUX MINIERS =''=~= 

CONGËLATION 

MATE-R 1 EL POUR SONDAGES. FONÇAGES ET 
SPECIA LEM ENT POUR LES EXPLOITATION S 

PtTROLIFÈRES ==== 

ATELIERS DE CONSTRUCTION A ZONHOVEN (BELGIQUE' 
ATELIERS ET DÉPÔT A COURCE LL ES - CHA U SSY (MOSELLE; 

EXP l 0S1 F S DE HAUTE SECURITE POUR LES MINES 
EXPLOSIFS BRISANTS A GRAN DE PUISSANCE 

DYNAMITES : Dynomite gomme, dynamites ingélives, dynamites dive rses. 
EXPLOSIFS DI FFICILEMENT INFLAM MABLES. 

1 Brisant à grande puis~a nce : RU PTO L. Sécurité-Grisou-Poussières : FLAMMIVORE. 

VI 

Ga ine brevetée de hatJ te séc.c rité aux sels potassiques. 
AMORCES A RETARD sans gaz, du système Eschbach : spécialistes diplômés sur demande. 

ACCESSOIRES DE Tl R. 

SOCIETE ANONYME D'AREN DONK 
Siège administratif : 34, rue Sainte-Marie, à Li ége. Tél. liége 111.60. 

Usine à Arendonk : Téléph. Arendonk 26. DEPOTS DANS TO US LES BASSINS. 

COMMERCE DE BOIS (ANC. FIRME EUGENE BURM) 
SOCIETE COOPERATIVE A ZELE 

Importation directe de traverses de chemins de fe r et d e poteaux 
pour télégraphes, té léphone et transport de force 

CHANTIER D'IMPREGNATION 
Concessionnaire exclusif du créosotage des poteaux télégrapiques de 

!'Administration des Télégraphes au Système Rüpling 

TELEPHONE : Bruxelles 44.44.80 

POMPE " POPOLITO " 

97, AVENUE DEFRE. UCCLE 3 

LA POMPE 
ASPIRANTE

FOULANTE 

POPOLITO 

ne pèse que 3 6 k 9 • 
elle ne comporte aucune 
p ièce en mouvement, elle 

·est indéréglable et son 
usure est nulle. 

Débit : 3 - 4 m3/ h. 

Hauteur de refo~lement 
40 m. à 5 kg . 

Hauteur d'aspiration 2 -
3.5 m. 

FONCTIONNEMENT PARFAIT DANS L'EAU SCHLAMMEUSE 

La Pompe « POPOL » est basée sur le même principe que la 

« POPOLITO » , mais sont dé bit est de 6 - 8 m8/ h. 

CONSTRUITES ENTIEREMENT EN BELGIQUE 



® 
~CHINES pour MINES 

LÊOP. DEDEZ ~ _ ............. .... -........ ....... ® 
TELEPHONE : Bruxelles 44.44.80 97, AVENUE DEFRE, UCCLE 3 

ETANÇONS METALL19UES 

Licence GERLACH 

CONSTRUITS ENTIEREMENT EN BELGIQUE 

• 
Environ 200,000 étançons Gerlach 

ont été installés en Allemagne et 

Hollande depuis mai 1937. 

• 

DEMANDEZ LA VISITE DE NOS INGENIEURS SPECIALISTES 

1 1) • ATELIERS DE CONSTRUCTION 
~ 

bE 

LA MEUSE 
FONDÉS EN 1C35 

MATERIEL DE MINES 
MACHINES D'EXTRACTION A VAPEUR OU ELECTRIQUES 

TURBINES ET TURBO-COMPRESSEURS 

VENTILATEURS - BROYEURS - LOCOM:)TIVES 

MOLETTES - POMPES - MOTEURS DIESEL 

COMPAGNIE AUXILIAIRE DES MINES 
Soc.iété anonyme 

f:/ 26 , RUE EG IDE VAN OPHEM, 26 - UCCLE-BRUXELLES 

'J. Registre d u Commerce de Bruxelles n° 580 
~ 

~
' " \ ... ECLA IR.AGE ELECTRIQUE DES MINES. _ La mpes portatives d e sûreté 

~ 11 .jt~ pour mineu~s : lampes au plomb ot a lcalines.- ,lamp es . ~lectropneuma-
" t iq ues d e sure t6 - matérie l d 'éclairage d e su ra te en milieu d éflogrant . 

Il. -Vente. - Entretien à forfait. _ Loc:otion. - . 95,00() . lampes en cirF ~ culotion en Belgique e t en France. _ Premières 1nstaliat1ons en morche 

' d e puis 41 ans. 

VII 



Produits · Réfractaires 
Usines Louis ESCOYEZ 

TERTRE (Belgique) et M 0 R T AG N E-D U-N 0 RD (France) 

PRODUITS REFRACTAIRES ORDINAIRES ET SPECIAUX 
POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

Briques et pièces de toutes formes et dimensions pour fours de tous 
systèmes - fours à coke - chaudières - gazogènes - cheminées 

meteurs à gaz. 

Ciments réfractaires ordinaires et spéci<Illx. 

Dalles spéciales extra-dures pour usines. 
Carreaux et pavés céramiques. 

Administr.: Tertre - Tél. : St-Ghislain 35 - Télégr.: Escoyez-Tertre 

I 

ENTREPRISES DE FO"ÇACE ET CUIDONNACES DE PUITS 
DE MINES 

JULES VOT9UENNE 
Bureau : IL Rue de la Station, TRAZEGNIES Tél. : Courcelles 91 

VIII 

Spécialité de guidonnages de tous systèmes 
BRIARD perfectionné : nouveau type 1924 

Guidonnages frontaux métalliques et en bois, perfectionnés 
pour puits à grande section ' 

AR MEME NTS COMPLETS DE PUITS DE .MINES 

BOIS SP ECIAUX D'AUSTRALIE 
ENI'REPRI~E,S EN TOUS PAYS - GRANDE PRATIQUE 

Nombreuses references : l IO puits à grand · 
, . e section 
eqmpement de 50 puits à guidonnage BRIARD 

Visites, Projets, Etudes et Devi's d d 
sur eman e 

P O U D R E R 1 E S R E U N 1 E S D E B E L G 1 Q U E , S. A. 
iiilllillllllllllllllllllllnllllhlllllllllll!'!'llllllllllllll!illlllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllltlfülllllllllll!lllllll lllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll lllllll lllllllllllttlllllllnlllHlllllllll 

Téléphones: 145, RUE ROYALE Télégrammes: 
17.28.79 - 17.38.51 BRUXELLES Explosif-Bruxelles 

EXPLOSIFS 
MINES et CARRIERES 

Cordeau dé tonant Mèches Détonateurs 

NOMBREUX DEPOTS SERVICE RAPIDE DE LIVRAISON 

•n•••••••••••••••••••••••••••••••• 

·"' 

~ et · • : e s té, (o9 J : : . r"g ,. fle 1i''e ·efilP a,. . 5 • l" t (J'l J 5 ) fit c. ,, • : ~ c JeS e ; fle es tttll, : : u e5 t" rr ri • : tafl1P. befl ve ti"a : 
: 5 11 (1, ~1:5 t lO- : 
: r vo -te o · ite te"' 5. t : 
S po~rrv.i ttJe". for . V~. ber 5 
i (et te' qiit ~ia-f1l : 
• tie tJf- l 5, : : q ce A ra : . ~' . 
=··································~ 

,,/ . . . . ' . . . 
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GHH 
Ossatures métalliques rivées et 
soudées · Installations d'Extraction 
complètes· Équipement pour Câbles 
d 'Extraction. Machines d'Extraction 
à Vapeur et Régulateurs d'Extroction 
de Sécurité .Compresseurs à Piston. 

' .J 

·-· 

Représenlonts pour Belgique : 

DE W I T, 81, AVENUE ,ALBERT GIRAUD, BRUXELLES, TÉLÉPHONE: 15.07.74 

X 

) 
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SOCIETE D'ETUDES 
ET DE CONSTRUCTION 
(Société Anonyme) Capital : 2 millions de francs 

FILIALE DE LA 
COMPAGNIE BELGE DE CHEMINS DE FER ET D'ENTREPRISES 

33, RUE DE L'INDUSTRIE, 33 B R U X E L L E S 
Téléphone : 12.51 .50 

ETUDE ET CONSTRUCTION D'IMMEUBLES, BANQUES, USINES, 

CENTRALES ELECTRIQUES, .Etc. - TOUS TRAVAUX DE GENIE CIVIL 

Nombreuses références : Société Générale de Belgique, Société de 

Traction et d'Electricité, e tc., etc. 

SOCIETE ANONYME DES ATELIERS 

DETOMBAY 
MARCINELLE-CHARLEROI (Belgique) 

Matériel pour Charbonnages 
Châssis à molettes. 

Machines pour Fours à Coke 
Défourneuse, coke-car, coal
car, guide-coke. 

Compresseurs d' Air 

Travaux de grosse chaudron
nerie 

Matériel et Equipement pour : 
Hauts fourneaux, Aciéries 
Laminoirs, Usines à cuivr~ 
et à zinc. 

Machines-Outils : 
Pre~se~ à excentrique et à 

friction - Cisailles - Machi
nes à dresser et à plier -
Tours et rectifiseuses de cy
lindres de laminoirs. 

î 

~· 

LA SOCIETE DES MINES ET FONDERIES DE ZINC DE LA 

VIEILLE-MONTAGNE 
(Société Anonyme) ANGLEUR (par Chênée) 

LIVRE AU COMMERCE: 

• ' 1 t 1 fque pour co~loge à ZINCUIAL en lingots. Alliage à t rès houte teneur e n zinc e ec ro Y 1 . d 
• • 1 f b · c etion des coussinets e l'eir libre , sous pression et en coquille, ems1 que pour 0 0 n }'f. tion 
1 t d b ze et d es métoux on 1 ne • mach ine et p ièces de frottement en remp ecemen u ron d ' • lin-

1 1 b des _ ZINC o r maire en _ ZINC électrolytiquo en ingots, leminé en o ngues on · f .
11 

• pou• 
) f Il t t useq es· en eu1 es minces gots (thermique : en e ui es pour toitur es e ou res .. ' ) I l feui lles 
1 ( • 1•• t t ' d choud1eres : en o 11ques e , 

embolloges ; en poques pour éviter mcrus ~ ion es. ues _ CHEVI LLAGE. _ FIL -
pou r arts gr11phiques. - ELEMENTS pou r piles électnq · . n zinc _ TUBES 
- CLOUS · - BARRES - BAGUt:lTES et PROFILES di.,rers e · . 

en zinc.. · es phormoc.eut1ques 
EN ZINC SANS SOUDURE - OXYDES do Zinc en poudre pour usog . 

· • . _ POUSSIERES de Zinc pour savon· 
et industriels. en poudre E>t en pote pour 10 pein~ure. f ï _ Siphons et coudes en 

. . . PLOMB ' i·igo*s feu11los tuvoux, 1 · 
nen es ei teintureries. - en ' · · ' d A l'ét . baguettes et en fi l. -
plomb. - ETAIN; tuyoux en étoin pur: sou ure . am , enla ues - fi l de cadmium. 
CADMIUM coulé en lingots, ploques et, baguettes: lom'.né en P_ q. é t oleum. 

PRODUITS CHIMIQUES : Acide su lfu rique ordinaire, concentr e 
- ARGENT. - • d h 
Sulfate de cuivre. Sulfate d e t hallium. Arsén1oto e c eux. 

1 . 
~ 

OUGREE-MARIHAYE 
vous offre quelques-unes de ses 

SPECIALITES 
MACHINE de toutes dimensions. CIMENTS à hautes résistances. - FIL . 

PALPLANCHES pour les grands travaux hydr~uhqu~s. 
TOLES GALVANISEES planes et ondulees. 

MONOPOLE DE VENTE : 

S ·e' té Commerciale d'Ougrée,_ A, OUGR~E 
OCI ' l ' . Mar1gree-Ougree Téléphone : Liége 308.30 Adresse te egr . . 

xm 
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Ate lie rs de Constructions 'Mécaniques 

ARMAND COLINET 
Société Anonyme 

HOUDENG ~ GOEGNIES 
Téléphone: La Louvière 1290 Télégr.: Colcroix-Houdeng 

MARTEAUX . PNEU MATIQUES L .1 
PIQUEURS- . PERFORATEURS a ,. 
BECHES - - BRISE-BETONS 

ACCESSOIRES PO UR AIR COMPRIME 
RACCORDS RAPIDES A ROTULES - SOUPAPES AUTOMATIQUES 
ROBINETS AVEC CAROTTE EN .ACIER CEMENTE ET RECTIFIE 

NIPPLES - BUSETTES - ECROUS, ETC .. . 

C E M E N TA T l 0 N -- T R E M P E -- R E C T 1 F 1 C A T 1 O N 

S. A. VERTONGEN • GOENS 
TERMONDE 

FONDEE DEPUIS PLUS DE. TROIS SIECLES 

CABLES METALLIQUES 

SPECIALITES : 

CORDAGES 

FICELLES 

CABLES D'EXTRACTION POUR MINES ET CARRIERES 

18 
L'INDUSTRIELLE BORAINE 

Société Anonyme au Capital de 5,400,000 fr. 

Siège social, Bureaux et -Usine.s : 

9 U 1E.VRA1· N 
HAINAUT 

T é l .: 126 

• 
MATERI EL DE MINE S 

POUR LE JOUR 

TRANSPORTEURS AERIENS 
CHEVALEM E NTS 
LAVOIRS 
CONCASSAGE et CRIBLAGE 
EPURATION PNEUMATIQUE 
TABLES « Meunier ,, Brevetées 
CRIBLES Système « Meunier ,, 
Grand débit, Rendement élevé 
8AGE S D'EXTRACT I ON 
SOCKETS - DAVIES 
MISE A TERRIL 
LA VEUR HYDROPNEUMA TI
QUE (licence Ougrée-Marih.) 

POUR LE FOND 

MOTEURS DE COU LOIRS 

TREUILS T R I PLEX 

TREUILS DE TRAINAGE 

T R EU ILS DE B U RE 

TREUILS à Poulie Champigny 

MOTO-TRE UILS 

POMPES POUR LE FOND 

::::ouLOIRS 

REDUCTEURS DE VITESSE 

APPAREILS DE MANUTENTION 
M E CANIQUE GENERALE 
CHAUDRONNERI E 

MENUISERIE METALLIQUE 

ECLAIRAGE INDUS T R I EL 

XV 
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INSTALLATIONS D'USINES POUR 

ACIDE SULFURl(i)UE ET OLEUM 
PROCEDE DE CONTACT AU VANADIUM 

SULFATE. ET BISULFATE 

ACIDE CHLORHYDRl(i)UE 
SULFURE DE SO.DIUM 

• 
• 

INDUSCHIMIE 
SOCIETE DE CONSTRUCTION POUR L'INDUSTRIE CHIMIQUE 

S. A. 

38a, BOULEVARD BISCHOFFSHEIM, BRUXELLES (Belgique} 

CORDERIES D'ANS 
ET . . 

Câbleries de Renory 
S. A . 

RENORY-ANGLEUR (BELGIQU E) 
Adr. télégr.: Sococables-Kinkempois Tél.: Liége 104.37 - 114.17 

USINES FONDEES DEPUI~ PIUS Dt DtUX SIECLES 

DMSION ACIER: Câbles plats et ronds d'extraction pour mines. 
Tous les câbles pour !'Industrie, Marine, Carrières, Aviation. 

DMSION TEXTILES : Câbles plats d'extraction en Aloes à section 
décroissante et uniforme. - Câbles de transmission. _ Ficelle lie use. 

Fils à chalut. - Cordages en général. 

CABLES SPECIAUX TRU LAY 
sans tendance giratoire 

Brevets belge et étrangers 

DEMANDEZ NOTICE 

t( 

Société Anonyme ATELIERS de 

LA LOUVIEREmBOUVY 
à LA LOUVIERE (Belgique) 

Téléphones : 86 et 186 

d'H · Pommerœul à Hensies. - Intercalation Ch rbonnages ens1es- , . . 
, a . à brut de 1,200 tonnes entre le triage et le lav01r, desservie 

d une tour . . d 200 , 400 tonnes-heure par des transporteurs à courroie e a , · 

Matériel pour installations de 
TRIAGES - LA VOi RS - CONCASSAGES 

Châssis à molettes - Cages d'extraction 

Wagons à trémies - Wagonnets 

. d t t• de charbons Installations e manu en ion 
. ' . d' · d'agglomérés Matériel pour installation usines 

Couloirs ordinaires et émaillés 

Soutènements métalliques 

SPECIALITE DE TRAINAGES MECANIQUES 
ET PAR CHAINES 

PAR CABLES 

TOUT POUR LA MINE 
XVII 



ATELIERS DE CONSTRUCTION 

S~é Ame MA 1S0 N BEER 
à JEMEPPE-lez-Liége 

PRINCIPALES SPECIALITES : Transports aériens B t t · . , . . · - ennes a u omo rices. -
T ra 1nages mecaniques. - Mises à terril - Grues à vap t 'I t · 

1 
· eur e e ec riques. -

Ponts rou ants et élévateurs. - Tri ages et lavages de ch b F b · 
d o 1 , , a r ons. - a riques 

agg omeres. - Concasseurs et broyeurs - Appareils de d , h t 
C · ec argemen . -

envoyeurs et transporteurs. - Ventilateurs de mines. 

LISTER 
MOTEURS DIESEL 

VERTICAUX 
QUATRE TEM PS 

de 3 à 1,500 HP 
HORIZONTAUX 

Plus de 3,000 inst allations rien qu 'en Belgique 

R.-A. LISTER & C~e (SOCIETE ANONYME BELGE) 
LANDEN 

B R U X E L L E S , 90-92, Boulevard Em·I J . 
1 e acqmam, 90-92 

xvrn 

''" 

Sté Ame BAUME-MARPENT 
HAINE-SAINT-PIERRE 

Télégrammes : Téléphone : 
BAUMARPlNT 

Haine-SI-Pierre 
La Louvière 
5 et 251 

Berlaine de 750 L. Fond en acier inxoydablo. Châssis e n acier moulé. Br. 420-539. 

CHARPENTES - RESERVOIRS - CHEVALEMENTS 
TOUS ACIERS MOULES 

BERLAINES WAGONS WAGONNETS 

USINES : Haine-St-Pierre, Morlanwelz (Belg.) , Marpent (Fr.-N.) 

Société des Mines 
Kilo-Moto de 

Capita l : 200,000,000 francs 

d'Or 

. Siège Administratif: Siège d'Afrique: 
l, Place du Luxembourg, BRUXELLES Kilo-Moto (Congo Belge) 

Exploitations par: slui cing ord ina ire. dragues, ·draglines, .Pe~l~s . 
Traitement des minerais filoniens par broyage, over-g rinding. 

fl~ttage, gri llage , amalgamation. 

EXERCICE 1936 
PRODUCTION : 7412 kg. 068 d 'or brut. - Dix millions ~e m~ 
de minera i alluvionnai re lavés. - Un mill ion de tonnes de. minerai 

filonien broyées et t raitées. 

EXERCICE 1937 
PRODUC TIO N : 8.068 kg. 

Réserves : 66.500 kg. d'or en gisement 
Personnel Européen: 370. Personnel de couleur: 37,000 
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APPAREILS RESPIRATOIRES 
POUR TOUTES .LES INDUSTRIES 

Dépt Oxygène 

SPECIALISTES DE LA PROTECTION AERIENNE 

Constructions d 'abris. 
(Plus de 3,000 installations) 

XX 

ADMINISTRATION DES MINES 

Les Industries Minières et Métallur giques 

en av r il 1938 

MINES D E HOUILLE 

1. d lion stocks et nombre de jours d'extraction . Pro uc , 

Stock à la Nombre 
Production fin du m~is moyen 

Avril 1938 ou de la per. o e jours T onnes 
Tonnes d'extraction 

420 .110 270.110 24 ,4 Couchant de Mons 
378 .490 28!.l 500 25, 0 Centre 
671.550 44-4 .740 24,9 Charleroi . 
33.800 23.380 25, 0 Namut" 

461.320 210.680 24 ,5 Liége . · 
535. 340 5l ô. 680 24,0 Limbourg 

Le R oy a u me • 2.500 .610 1. 755 .090 24 ,6 

1. 755. 090 99,ti 4 premiers mois 1938 10 . 231.090 
645.460 99,2 4 premiers mois 1937 10 . 064 .780 1 1 

2 Nombre d'ouvriers · 

Nombre moyen d 'ouvriers 

1 du food 1 
1 

fond 
Avril 1938 de la et surface 

à veine (ouv. à v.eine sur face réunis compris. ) 

,- ' 

16 .966 6 .783 23 .749 3.940 5 .103 18.320 Couchant de Mons . 
2.48!') 13 .217 

11. 990 :l6,821 Centre 
5. 359 24 .831 

570 1.829 Charleroi 
320 1.259 

8. 1'12 29 .·183 Namur 
3 . 5f>8 21. 041 

6.610 20.990 Liége 
::l .131 14. 380 Limbourg 

L e R oyau me . 18 .793 91.694 39 .198 130.892 

- 1 --4 remiers mois 1938 - - 1 --P rn iers mois 19:l7 4 pre 

1 
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MATERIEL DE MINES 
Pour l'extraction et le transport de char
bons, minerais et autres minéraux, nous 
fournissons : chevalements, machines et 
cages d'extraction, dispositifs de sécu
rité pour câbles, turbo-compresseurs, 
gros compresseurs, soufflantes, compres
seurs stationnaires et mobiles, moteurs 
à air comprimé et outils, roulage auto

matique de berlines, locotracteurs. 
Tra nsporteurs de tous genres. 

Représentants pou r la Belgique et le 
O. F. WENZ,. 107, ~~enue Dailly, Bruxelles (Ill). Congo Belge: 

lnstallatrons d arr comprimé outil! d . 
Ed d 

· ' age es mr 
mon OCHS, Industriel, Seraing. nes. 

Pelles universellles engrenages g t 
Ros 

' ' rues e ponts 1 d 
A. ENGARDE, 195- 197, avenue d I C rou ants e tous types ,etc. .. 

Palans électriques, treuils à doubl a t~uronne, Bruxelles. 
e ac ron et d XXII · ponts suspen us. 

l 

-2 -

3. Production par journêe de présence . 

Productio n par journée d'uuvrier 

Avril 1938 1 du '""" 1 du food 
à veine (ouv . a v~ine et de la .surf. 

compris ) reuni~ 

I· ilO!,; :< Ki logs l<ilog,; 

':om:hant de ~ I o ns .J .3ûl 992 703 

<:entre. 6.091 1. 131 81 1 

Charleroi . 5.033 1 064 710 

N"m.1r 4 :!20 1.062 ï24 

l.iéµc . . 5.279 876 627 

l.imb •urg . 7 . 122 1 .532 1 . 042 

Le R oyaume 5 407 1 . 088 756 

1 

FOURS A COKE 

Prod uc- Con~ommation de charbon Nombre 

Avri l 1938 t ion en 

1 
étranger 1 

d'ouvrie rs 
tonne:< belge total 

Hainaut 15ô.9-lll 190 .180 41\. 480 230.6ti0 1 .492 

Liége 711.330 73 . 150 47.730 120.880 864 

Aut res p rovinces . 138 .150 106.540 i7 . 280 183.820 1.457 

-- 3 . 813 
L e Royaum ~ 373 . 420 369 . 870 165 .490 535 .360 

mois 1938 1.7 1-1. 630 1. 699 970 746.190 2.446. 160 -
4 prem 

mni< l \l37 1.813.240,l 8!5.650 736 360 2.552.010 -
4 prem 

dont coker ies des usines méta llurgiques : 

Le Royaume 181 . 090 160 .810 102 . 240 263 .050 1 . 769 

-t prem. mois 19:1:1 837. 430 750. 0'!0 456. 250 1. 206. 270 -
4 prem. mois 1937 865 540 826.750 398.330 1. 225 .080 -
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AEG 
Tout pour l'électricité dans les 

CONSULTEZ LA 

• mines 

Fonderie et Ateliers de Construction 

· NIMY-lez-MONS 

INSTALLATIONS FRIGORIFIQUES 
Compresseurs de gaz - Compresseurs d 'air 

APPAREILS DE DISTRIBUTION D'EAU 
Vannes à eau et à gaz à partir de 40 mm. jusque 1,000 mm. de diamèt re 

Fontes spéciales pour pièces à pression 

Téléphone: Mons 37 (3 lignes) 

L 'AZOBE 
DENSITE C OMMERC IALE : 1.250 A 1.300 

inattaquable par le ta ret, résist e 3 à 4 

fois plus longtemps q ue le chêne, 8 à 10 
fois p lus que · Io hêtre ou le peuplier. 

Télégr. : Lebrun-Nimy 

BIL TERIJST FRERES 
Chaussée de Meulestede, 393-395 • GAND 

Téléphones : 19.260 - 14.595. 

-
Banquie rs : Banque O uvriè re d e Bruxelles, 

42, rue Plétinckx, Bruxelles. 

RESISTANCE AU CHOC ET A L'USURE A TOUTE EPREUVE 

Bois remarquable pour Travaux Hydrauli M "tim" ques et an es 
GLISSIERES DE MINES, Fonds de Camions, Wagons, etc ... 

XXIV 
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FABRIQUES D'AGGLOMÉRES DE HOU ILLE 

Co:isom- Nombre Production 
Avril 193B mat ion 

'd'ouvr iers en tonn es de charbon 

Le Royaume . 154 .530 139 .920 891 

4 p rem iers mois 19311 ô21.820 :i63.700 -
4 prem iers m ois 1937 6u5. '7RO 551.200 -

MÉT ALLURGIE 

Produits bruts (fonte et acier) 

Product ion 
Hauts 

fourn eaux d'acier brut Avril 193!1 
en de fonte (non comp les 

activi té en ton nes pièces moul .) 
T onne• 

15 82.250 78 .870 Hainaut 
li 57 .810 49 .290 

Liége 7 34 .3\10 25.460 
Autres p rovince'· 

L e Royau me 33 174 450 153.620 

4 premiers mois 1938 - 833.690 717.490 

4 premiers mois 1939 -- 1. 182.220 1 
1 .163 .430 

Produits fin is (fer et acier) 

Production Production Production 
d 'acier fi ni de fer fi n i Avr il 1938 de pieces T onnes d'aci er moul ées T onneS' 

Hainaut 3. 570 62.100 570 
47 . 400 -Liége . 8à(j 
6.200 2.0::10 Autres pr .. vinces 1.780 

L e R o yau m e . 6.200 115 .700 2 600 

4 premiers mois l!l38 26 .860 474 .920 9.61 0 
4 p remie rs mois 1938 27.790 929.670 13.640 
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Ateliers de Construction et Chaudronnerie 

de 1· EST 
Société Anonyme à MARCHIENNE-AU-PONT (Belgique) 

USINES A : 

MARCHIENNE -AU - PONT: Chaudronnerie, 

MONT - SUR - MARCHIENNE Charpentes, 
Téléphones: Charleroi 122.44 (2 lignes) 

Forges, Mécanique 

Réservoirs, Pylones 
. Télégr.: Estrhéo 

Lavoir RHEOLA VEUR installé en 1937 aux Charbonnages Unis Ouest 
de Mons. - Capacité : 100 tonnes-heure de charbon 0-90 mm. 

1, ESTMET A VO TR E D I SPOSIT I O N SES: 
La~orato~e7, . ~talions .d'essais, Bureau d'études. 
Usines spec1alisees. Services de montage, Opérateurs, 

XVI 

pour 

Préparation mécanique CHARBONS et MINERAIS 

TRIAGES, LAVOIRS RHEOLAVEURS 

Manutention générale, ponts roulants, 
Installations pour · t · mines e carrières 

MECANIQUE CHAUDRONNERIE CHARPENTES 
Matériel spécial pour la Colonie 

, 

" 

ADMI NISTRATION DES MINES 

' 
Les Indus tries Minières et Métallurgiques 

en mal 1938 

MINES DE HOUILLE. 

l. Production, stocks et nombre de jours d'extraction . 

Stock à la Nombre 
Production fin du mois moyen 

· Mai 19311 
Tonnes ou de la pér. de jours 

Tonnes d'extraction 

Couc)rnnt de Mons . 41 1 .920 316.410 24,2 
Centre. 361. 270 324 .350 24,0 
Charleroi . 661.î~O 501. 750 24,7 
Namur. 33. 400 27 . 120 25,0 
Liége 457 . 960 206.930 24,8 
Limbourg. 530.620 566.370 23,6 

Le Royaume 2,462 .960 1.942.930 24,3 

5 premiers mois 193d 12 . ô9 l.050 1. 942 , 930 123,9 
5 premiers mois 1937 12 .363. l lù 587.720 122,0 

2. Nombre d'ouvriers. 

Nombre moyen d'ouvriers 

Mai 1938 
1 du fond 1 

1 

tond 
(ouv. à veine de la et sur face à veine surface réunis comp.) 

Couchant de Mons . 3.870 16.753 6.738 23.491 
2.'195 13.247 5.078 18 .325 Centre 
5 341 24.883 12.091 36.974 Charleroi 

309 1 .232 570 1.802 Na:nur 3.501 20.823 8.068 28.891 
Liége. 3.097 14.057 6.693 20 'l!>O 
Limbourg 

Le Royaume. 18 .613 90 995 39 738 130.233 

5 premiers mo!s 1938 - - - -
- - -

5 premiers mois 1937 -
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LA SOUDURE 
ET L'OXY-COUPAGE 

MANUELS OU A UTOMATIQUES 

sont devenus 

des auxiliaires indispensables des services d 'entretien dans les 

MINES ET CHARBONNAGES 

Pour tout ce qui les concerne : 

MACHINES, APPAREILS, PRODUITS, METAUX D'APPORT, Etc ... 

adressez-vous à : . 

L'OXHYDDIQUE 
- -ONUE 

S. A. - 31, Rue P. Van Humbeek, 31, BRUXELLES 

l:r11nsforrn11t e ur type 11nt igri; o u te ux. 

NOUS CONSTRUISONS 
dans nos Usines de Gand 
Toutes machines é lectriques jusqu 'à 10.000 CV. 
Toutes turbines à vapeur jusqo'à 50.000CV. Tous 
compresseurs ce ntrifuges. Toutes machines d 'ex
traction à courant continu et à courant a lternatif 
(dispositifs brevetés). Tout matérie l antigrisouteux. 
Tous transformateurs jusqu 'à 15.000 KV A. e t 
130.000 V. Tous red resseurs a' vapeur d . , , e mercure 
1usqu a 15.000 A. Tous équipements de tractio n 
de toutes, ~uissances. Tout l'appareillage é lectri
que en genera l. 

s E M DEPARTEMENT ELECTRICITE INDUSTRIELLE 

50, Dock. GAND. Tél. 175.07=====::--.::::========= 
XXVIII 
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3. Production par journée de prêsence . 

Production par journée d'ouvrier : 

Mai 1938 ' 
1 du fond 1 du fond 

à veine (ouv à ve~ne et de. la s.urf. 
y compris) reunis 

Kilogs l\ ilogs Kilogs 
Couchant de Mons 4.402 9% 70R 
Centre 6 1•33 1.119 800 
Charleroi • 5,063 1.060 70;; 
Namur 4,332 1,068 725 
Liége 5 .266 865 619 
Limbourg. 7.266 1.573 l 055 

Le Roya ume. 5.497 1.088 752 

FOURS A COKE. 

Production . - Consommation . - Nombre d'ouvriers . 

Pr,oduc- Consommation de charbon Nombre 
Mai 1938 :ion en 

1 é tranger 1 
d'ouvrien 

tonnes bel.se total 

Hainaut 152. 720 187.970 35.860 223.830 1.372 
Liége. 76 .980 ô6.510 49 .600 116. 11 0 828 
Autres provinces 137 660 105 .710 77.910 182.620 1.471 

Le Roya.urne . 367 .360 359 . 190 163.370 522.560 3.671 

5 premiers mois 1008 2.080 .460 2.057 .780 908 .670 2. 966 .450 -
5 premiers mois 1937 2.298.240 2 .274 .160 957.820 3 . 231. !180 -

dont cokeries d es usines métallurgiques : 

Le Royaume. 177.540 1 155 .970 101.140 257.110 1 667 

5 premiers mois 1938 1.014 .970 905.990 557.390 1.463.380 -
5 premiers mois 1937 1,099.670 1.024.410 531.271) 1.555.680 -

1 
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FABRIQUES D 'AGGLOMÉRÉS DE HOUILL E 

Mai 1938 
Production Consom- Nombre 

mat ion en ton nes 
de charbon d'ouvriers 

Le Royaume. 143 .600 130 .010 874 
5 premiers mois 1938. 765.420 69!'1.7!0 
5 premiers mois 1937 742 .2!0 675.320 --

M É TALL URGIE. 

Produits bruts (fonte et acier). 

Hauts 
Pr oduction 

Mai 1938 fourneaux 
d"acier brut 

en de fon te (~~n comp les 
activité en tonnes p1eces mou! ) 

en tonnes 

Hainaut 15 79 .490 74.220 
Liége 11 62.140 56 .110 
Autres p rovinces . 7 35.860 27 .390 

Le Roy a ume 33 177 .490 -
157.720 

5 premie r s mois 1937 - 1. 01 1.180 875.210 5 premiers mois 193i! - 1. 5t8 . 510 1.485.460 

Produ its finis (fer et acl1r) 

P roduction Production Production t.l ai 1938 J e pieces ·1 d 'acier fi n i 
d 'acier moulées Tonnes 

de fer fin i 
Tonnes 

Hainaut 1. 880 -
Liége . 630 62.7~0 30 
Autres provi nces. 1.880 5!'1 .'i60 -7.540 2.170 
Le Royaume 4 .390 

124 .080 ---
2. 200 

5 premi ers mois 193!! 31. 250 
599.000 5 premiers mois 1937 35 .310 11 .810 

l.163 .160 16 360 

XXX 

NO S 

A COURANT ALTERNA TIF 
A COURANT CONTINU 

INTÉGRATEURS DE MAXIMUM, 
D'ÉNERGIE RÉACTIVE, A DÉPAS
SEMENT ET DE RISTOURNE, A 
ÉMISSION DE CONTACTS, A 
TARIFS MULTIPLES, A PAIEMENT 

PRÉALABLE. SONT 

ROBUSTES, 
PRÉCIS 

SÉNSIBLES 
ET DE 100 of 
FABRICATION BELGE o 
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LA ROUILLE 
1 

n'est plus à craindre si vous uti lisez 

exclusivement les produits et couleurs 

anti-rouille : 

FISHMASTIC & FI SH CO LOR 

pour le décapage, l'immunisa
tion et la protection de 

tous vos ouvrages métalliques 
{charpentes, chaudières, conduites, etc.) 

3 1 1 

Demandez sans tarder renseignements et 

références ou mieux un essai gratuit à 

C 1 ND A, s .. a. 
BOULE V ARD PI E RCOT, 31 , A LIEGE 

Téléphone : 208.40 (3 lignes) Télégrammes : C inda-Liége 

USINE ET MAGASIN : 72, Quai Godefroid Kurth - LIEGE 

Téléphone : 202.86 

XXXII 
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ADMINISTRATION DES MIN ES 

Les Industries Minièr es et Métallu r g iques 

en juin 1938 

MINES DE HOUILL E . 

1. Production, stocks et nombre de jours d'extraction. 

Stock à la Nombre 
Production fin du m ois moyen 

Juin 1938 
Tonnes ou de la pér de jours 

Tonnes d'extraction 

Couchant de Mons . 389.410 379.0ôO 23,3 
Centre. 339 710 383.390 23 ,6 
Charleroi . 668 .830 544.860 24,5 
Namur . 32.850 29 .530 24 ,3 
Liége . . 459.460 229.620 24,6 
Li mbourg . 514 .520 640 .710 '?2,9 

L e R oyaume. 2.404 .790 2.207 .170 23. 8 

6 p remiers mois ln8 15 .098. 840 2. 207 .170 147 .7 
6 premiers mois 1937 14 .8i4 .770 510. 660 147,6 

2. Nombre d'ouvriers . 

Nom bre moyen d 'ouvriers : 

J u in 1938 

Couchant de Mons 
Centre 
Charleroi 
Namur 
Liége . 
Limbourg 

L e Roya.u rne . 

6 premiers mois 1938 
6 prem iers mois 1937 

à vein e [ (ou~~ f0~1ne 1 s~~f~~e 1 
compris) 

fond 
et surface 

réunis 

3 .797 
2 .520 
5 .381 

316 
3.552 
3 .079 

18. 645 

16.477 
13.337 
24 .992 

1.246 
20.939 
14.(194 

91.085 

ô .643 
5.125 

12.097 
575 

8 .091 
ô. 720 

23.120 
18 .462 
37.(189 
1.82! 

29.030 
20.814 

39 .251 130 .336 
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ATELIERS 

JEAN D E F A w E s 
GAND 

2, PASSAGE D'YPRES, 2 et 

1 bis, RU E DE WAERSCHOOT 

TEL. 114.08 

E N·G RENAGE S TA I LLE S 

REDUCTEURS DE VITESSE 
. 

GENERALE D'ENTREPRISES COMPAGNIE 
ELECTR IQUES ET INDUSTRIELLES 

ELECTROBEL 
Socié té Anonyme 

au capital de 210,000,000 de francs 

Electricité - G az 
Transports en commun · 

B u r e a u d ' é t u d .e s 

SIEGE SOCIAL : BR U XE L LES, 1, PLACE DU TRONE 
Télégr.: Electrobel-Bruxelles Té léphone : 12.67.00 

XXXIV 
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::i. Production par jou rnée de pré"ence. 

Production p ar journée d'ouvrier: 

: u in 1938 
ü vci ne (ouv à veine et d~ la. sur f 

1 du food 1 d<• food 

compri s) reum~ 

1 Kil:>g. Ki log . Ki log. 
1 4 . 404 989 .696 Couchant de ~I ons . 

1 .086 776 Centre 5.845 
5.064 1 . 07 1 7 !3 Charleroi 
4 .279 1 .073 731 Namur 
5. 253 874 ô25 L iége . 
7.3 10 1 .568 1.047 Limbourg 

1 
L e Roya u me 5 . 414 1 .085 750 

1 1 

FOURS A COKE . 

1 

Pro duc- Consommatio n de charbon Nomb re 
J uin 1938 ti on en 

1 étranger 1 
d'ou vric~s 

tonn e~ belge total 

155. 110 184 .680 41.6(\0 226 .280 l.428 Hai naut 
72 540 62.860 46 .580 109 .440 827 Liége. 

Aut res provinces 1;:14. 750 92. 24(1 85 .730 177.970 1.444 

L e Royau me . 362 . 400 339 .780 173 .910 513 .690 3 .699 

. " 860 2 39- '160 1 082. :-.so 3. 480. 140 -6 prem iers mois 1938 2 · -14 _.. 2 · 73~ f! .0 1·171 660 3 909. 520 -6 premiers mois 1937 2. 787.990 . · Il · · · 

dont coker ies d es u s i n es m é t allurgiques : 

Le Royaume . 179 .090 154 .850 103 . 170 258 .020 1 . 742 

6 p rem iers mois 19311 1. 194 . 060 1. 060 .840 6ô0 . 5ô0 1.721 . 400 -
6 premiers mois 1937 l .:'138 450 1. 239. 010 652 .11 0 1. 891. 120 -
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Ateliers J. HAN REZ, s. a. 
MONCEAU-sur-SAMBRE (Belgique} 

INSTA LLATI ONS COMPLETES DE CHA UFFERIES MODERNES 
CHAUFFAGE AU CHARBON PULVERISE 

Appareils pulvérisateurs, système breveté ATRITOR 
Dépoussiérage, d ésulfuration et épurat ion d es fumées et gaz e n gé néra l 

Grilles mécaniques -à poussée arrière , système breveté Martin 

MATERIEL POUR CHARBONNAGES 
Décantation - Floculation - Sécheurs centrifuges - Tamis vibrants 

Installations complètes de fabriques d'agglomérés (briq uettes et boulets) 
Dépoussiéreurs é lectriques 

MATERIEL POUR GLACERIES ET VERRERIES 
Installations complètes de manufactures d.e g laces, de verre ries mécaniques 

Machines à bouteilles, entièrement automatiques, brevets Roirant 
- Transporteurs à bouteilles 

MATERIEL POUR BRIQUETERIES ET TUILERIES 
Installations complètes pour briqueteries, tuileries mécaniques et l'ind ust rie 

céramiqu~ 
Maté riel de fonderie Machines à mo ule r - Mécanique généra le 

Pièces de Forge, d e Fonte et d e Chaudronnerie 
Poêles à circulation d'air 

USINES Jos. DE COSTER & C 0 

S. P. R. L. 
WESPELAER {Louvain) Tél.: Haecht n°• 4 et 95 

Dynamos - Moteurs électriques à courant 
continu, monophasé, triphasé, universel -
Alterna teurs - Commuta trices - Groupes 

convertisseurs - Applications diverses 

CONSULTEZ NOTRE CATALOGUE 

METALLGESELLSCHAFT 
FRANCFORT-s.-MEIN 

A.-G. 
Métaux n011-ferre ux - Mine rais non-ferreux - Pyrites _ Phosphates 

LURGI, Lurgihaus, Francfort-s.-Mein 
Construction et inst111l11tion d'usines industrielles et livraison d'op orei ls 

5 
éciaux pou r Io 

méto llurgie, l'industrie c;himique, l'industrie de Io cellulose, l'inlustrie d~ l'aliment11tion, 
l'industrie de 111 g raisse et du savon, 111 distillation à bosse templl re ture de le ,houille 

et du lignite, l'épur11tion électrique d es goz, l'inc.inérotion d 'ord ures mlrnegères. 

Représ. général pour la Belgique : F.C. von Zedlitz, av. Grandchamp, 158, Stockel-Brux. 
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FABRIQUES D 'A GGLOMÉR ÉS D E HOU I LLE 

Production Consom- Nombre 
mation Ju in 1938 

en ton nes d e charbon d'ouvriers 

L e Roya u me 140.0?0 127 .010 872 

go5.470 S20 .720 -6 p rem iers mo is 1938 
897 .290 816. 500 -6 premiers mois 1937 

MÉTALLU R GIE 

Produits bruts (fonte et acier) 

Production 
Hauts 

fou rneaux d'acier brut 
Juin 1938 

en de fon te (non comp. les 
activité en tonnes p iéces moul. J 

en tonnes 

·- 19.860 15 92 .%70 Hainaut 
11 ô3 . 090 63. 590 

Liége . 7 · 36.400 30.7aO Autres p rov inces 

L e Royaume. 38 191. 760 174.200 

1 

6 premiers mois 1938 - 1 .202.!14\l 1.049 .410 
1.859.900 1.825. 990 6 premiers mois 1937 -

Produits finis (fer et acier) 

Procluction Production Production 
d'acier fini de fer fini 

Juin 1938 de p ièces. 
Tonnes T o nnes d'acier moulees 

3.100 64. 030 440 Hainaut 
700 ô3.9":0 -Liége 

9.950 2 170 Autres provinces 2.060 

5 .860 137 .950 2 .610 Le R oy a ume 

1 0 p remiers mois 1938 :11. 11 0 73ô.960 14 .420 
1 

1 
6 premiers mois 1937 43 .670 l. 423.180 19.510 
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Statistique de la production mensuelle de l'énergie électrique en Belgique en kWh. 
Centrales de '100 kW et plu s. 

1 JAN \ll FR FEVRIER Mi\RS -

1 
-------- -----

1 
1937 \ 1938 l \l37 1938 !937 

1 
1938 

A. - Sociétés de distri bu tio n a ffi-
liées à I' c Union des Explo itations 213 838 500 216 79.1 !100 194 727 300 194 .895 800 212 227 700 20(1 il96 300 
él ectriques en Relgique » . ( 28 ccntr.) (28 CttHr ) (2S .:cnt r .) (28 centr.) (28 centr.) (28 centr .) 

8. - Sociétés de distr ibution non 
aAiliéts à I' «Union des exploita- 127 443 13î 488 li~ 915 105 î 83, 109 4H 94 082 
rions électriques en Belgiqu e» (5 cr.11tr .) (5 cenrr .) (5 c"1111· ) (5 cen tr ) (5 centr ) (ël cen tr.) 

c. - Sociétés industrielles affiliées 203 395 564 211 4\JO 99S 19(\ 357 805 189 490 î23 216 239 96î 203 186 386 
à!'« Ass,.,ciation des Centrales élec- (15î centr .) ( 159 centr.) (157centr . ). (159 centr.) (157 centr.) (159 cen tr.) 
triques industrie ll es de Belgiqt1e » (••) (**) C'*l 

D . - Sociétés industrielles non affi-
l iées à !'«Association des Centrales 28 435 212 2î 194 604 26 989 î8î 24 992 950 29 257 899 26 535 3'1fi 
élec! riques industrie lles de Belg i- (142 ce nr r .) (137 centr. ) ( 142 c• ntr.) (137 centr.) (142 cen tr.) (13C centr ) 
que> . <"') ("') ("') 

F: . - Régies commu nales 24 386 4î:l 25 507 032 22 139 456 22 029 3ô7 ~2 55 1 025 22 136 373 
(11 centr .) (1 1 centr.) (11 c- nt r.) (11 centr.) 111 centr .) ( 11 centr. ) 

--
TOTAUX 470 183 l lcl2 481 125 022 -140 32î 263 1431 5 14 653 ·180 386 035 452 843 487 

Nombre de centrales recensées 343 3·10 343 340 . 343 339 

(*) Une centrale de cet•e rubrique a été cédée aux sen·ir es des régies de la vi lle de Gand qui en assu rent l'txploit at ion . 
Une deuxième centrale a été supprimée et l'énergie électriq ue f<•Urnie r:•• les cen tra les d u grotrpe A. 
Une rroisicme centrale a été suppri mée par suite de la mi se en liquidation de ln société propr iétaire. 
Une quatrième et une cinquième cenrra:es sonc passé<s au s roupe C. · 
Une sixième cen trale a été mise défin ith·ement à l'arrêt en mars 193f(. 
(U) Voir ci·dessus ('") 4• ali néa. 
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Statistique de la production mensuelle de l'énergie électrique en Belgique en kWh. 

A. - Sociétés dt distributio n affi 
liées ÎI l' « Un ion des Exp lo ita•iC1n s 
électriq ues en Bdgique » 

B - Sociétés de distributi 0 n non 
affiliées à I' Union des Exploi a
t ions électriques d~ Belgiq ue >. 

C. - Sociétés ind ustrielles affi l·ées 
à !'«Associat ion des Centrales élec
triques industr ielles de Belgiq ue » 

D. - Sociétés industrielles no n a fh
liées à !'«Association des Centr ales 
électriques ind ust r ielles de Belg i
q ue » 

E . - Régies communales. 

Centrales de 100 kW et pl~s. 

AVR I L MA 1 JUIN 

11137 1938 -~~Î 1938 1937 1938 

98 J O! oon 185 112 100 182 1(•5 400 1so 463 ooo 178 454 400 173 40 1 900 
(28 centr.) t28 centr.) (28 centr) (28 ce utr ) (28 cen tr.) (28 ce ntr ) 

86 29ô 
(5 cen tr .) 

87 272 
(5 centr ) 

76 272 
(5 centr. ) 

75 920 
(5 centr . ) 

72 066 
(5 centr. ) 

74 ù l 9 
(5 cent r .) 

2 13 95 1 956 183 336 095 208 :199 451 199 01 9 012 217 528 41f. !82 728 6f>O 
(15î cent r.) (1 59 centr) (l!i7 cent r.) (1 59 cent r. ) (157ccm r .) (! 59centr .) 

(*") (**) (*•) 

2X 277 722 
(142 centr.) 

25 705 223 
(1 36 centr. ) 

(*) (1) 

27 171 442 
(14 l centr.) 

·-------
2û 611 49~ 
( 11 ceutr .) 

18 400 772 17 666 167 
(11 centr.) (11 cem r .) 

25 289 760 
(1 35 cen t r .) 

(*) (1) 

28 052 811 
( 141 centr.) 

17 796 5:~6 18 022 774 
(l l cen tr) (1 1 cen tr.) 

25 667 279 
(135 centr . ) 

(*) 

16 266 056 
(li cent r .) --------·--- ---- -· ---__ , ______ , ___ _ 

TOTAUX, 461 228 471 41 2 671 462 435 41 8 i32 422 644 2!8 142 130 460 398 137 904 
( l ) (1) 

Nomb re de centrales recencées :H3 339 342 338 11) 

(•) U ne cent rale a é· é supprimée et !'énergie électrique fou rnie par les centrales du gr oup e A. 
Une deu xième cen trale a été suppri mée par suite de la m ise en liquidat ion de la société prop r iétai re. 
U ne tro isième· et quat rième central es sont passée s au groupe C. 
Une cinqui ème ce ntra le a é té m ise défi nit ivement à l'arrêt en mars 1938 

342 338 

Une sixième cen trale a été défin itive m en t supprimée depuis le 1-5-1938 et l'énergie électriq ue fournie p ar les centrale s du 
groape A. 

(**) Voir ci-dessu s (*) 3e a linéa . (l ) Chiffres rectifiés . 
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Scieries LEON 
Téléphone : Charleroi 804.38 (2 lignes) 

DUBOIS 
TRAZEGNIES 

BOIS POUR CHARBONNAGES EN GRUMES ET SCIES 
du pays et exotiq ues 

Spécialité de débits chêne pour les Charbonnages, les Ponts et 
Chaussées. les Ateliers et Usines, les Chemins de fer, la Construction, 

la Menuiserie, etc. 

Vastes chantiers des mieux outillés - Superficie: 5,500 mètres carrés 

Débit annuel: 20,000 mètres cubes. - Cinquante années d'expérience 

GRANDS STOCKS DE BOIS SECS 
EXPLOITATION S FORESTIERES 

ATELIERS DE CONSTRUCTION DE LA 
BA S SE SAMBRE 

MOUSTIER-sur-Sambre 

Installations de préparation et de lavage de minerais - Inst allations 
de charb<;>nnages - ~~rrières - F~urs .à coke - Produits chimiques 
Manutentions en general - Mecanique générale _ Fonderie 

Chaudronnerie - Charpentes L. 
~-- 'T 

À XLII 

l 
1 
• 

Installations de charbonnages 
Appareils de concassage, broyage, tamisage 

Dépoussiéreurs de fumées brevetés, licence « Serva » 

Grilles mécaniques breveté es « Vesuvio » 

Appareils de levage et manutention 

ATELIERS - FORGES - FONDERIES - CHAUDRONNERIE 

SOCIETE ANONYME DES ATELIERS 

HEUZE, MALEVEZ & SIMON REUNIS 
Siège social : AUVELAIS Téléphones: Tamines 7, 199, 231 

XLIII 



A. C. E. C. 
TOUT 

le Matériel antidéflagrant 
agréé par l'Institut National d es Mines 

.l 
FORCE MOTRICE 

Eclairage 

'~ 
TELEPHONES 
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USINES GILSON 
ACIERIES 

SOCIETE ANONYME 
LA CROYERE (Belgique) 

Lingots d'acier S. M. de toute nuance. - J,in"ots d r 
:linrine, etc. - Lingots ronds pour tubes sans soudures. c orges pour l 'Artillerie, l a. 

LAMINOIRS 
Billettes et r onds pour tubes sans soudures · 

oorro~on ra.l!'lnti!'l. - La:gets potu• emboutissage· D;,f~\c:Jors l>ina.ires et ter naire.a à. 
pou:r ia f~bricat1on du b1métal et ponr tôles de a.mit n · Dour .tôles do carrosserie 
Jetage rapide .. - Tous les acier s de construction deghaut:;re. J-t6Ac1ers Speedos à décol
de 34. à 100 kilos par mm2. - Acier spécial pour cémen qui!- 1 a u c~rbone. réltistancc 
au nickel chrome de cémentation. - Aciers de construc\!!-tton. - l\CJcr au n ickel et 
chrome. - ~ciers s riécia.ux pour la construction autom~~?1 au nickel et. a.~ nickel 
armes. - Aciers spéciaux pour écrous. - Acill'rs vour chaine: d~t la. . fa.bncat1on des 
de le,·a.ge, de m a nutention méca.n iqua. etc. - Acier s pour r · m!L"me.. de t;-action, 
foq;e liv1:ée ,Pon1· cas spéci.aux. complètement sablés et burfngJec~as. :- ACJers. do 
résistant. à. 1 usure J?OUr ma1Uo11s de chaînes de transporteurs _!!·A . Aciers spécinux 
de matériel de chemm . do fer et pour au tomobiles Cra,tnés et ·lis•e ) cierTre Pour ressorte 
ou à l'huile sni.-ant exigence du client. - Aciers pour r essor t au - ~ : empe à l'eau 
rn,na.dium sur .de.mande. - Aciers pour b,oulets de cimenterie. _ c r~me ou au chrome 
t r1ces, battes-mmes, etc. - Aciers pour étirage à froid. - Aoier .A.ruera nom: pcrforu,
coles. - Acier s durs potu· matrices. bu rins. franches. - Acierss nour ma.çh1nes a.i:ri
page. - Aciers à haute r ésilience J1our moteurs à grande Yitesse nit11. o~t1ls d'estam
ma.rche brusque. - En général. tous ~es aciers soignés exigeant h oe 0 ang~men.t de 
parfaite et absence de cl6fauts super ficiels. - Remise de prix sur d~~~;~té m térJcur e 
cas spéciaux. - Le maximum cle résilience et d'allongement J)our nne ch 0 pour tous 
ture donnée. ' arge de rup-

Su r demande, nous pouvons fournir tous nos aciers après traitement th · 
par nos soins. - Création cle profils n.ouvea.ux sur demande. ermiquo 

BOULONNERIES 
Grosse boulonnerie et boulonnçrio <le précision. - Accessoir es de ra.ils. RiYcts 

écrous, rondelles. crapauds pour ra.ils. etc. · 
Pour ce matériel s'adresser à la Société Anonyme c Cllsoco >, 45, rue de L 

Croyère, à La Louvière, qui enverra, sur demande, un cata log ue spéola l illustré. a 
FABRIQUE DE FERS A CHEVAL 

Fers à. cheval b re,•etés. systllme Bosma.ns-Gi!son. 
Fers à cheval forgés et poinçonnés. ord inaires ou rainur és. 

7 
.J 

NOTES DIVERSES 

La Mine Prince Léopold 
à KIPUSHI 

pur 

G. V AN ESBROECK. 
C hargé de cours à l' Un ivcrsilé de Gand. 

et 

M. VAN \VEYENBERGH. 
Üirccteur du Ü épartement des M ines 
à l'Union M inière du Haut-Katanga. 

Considérations géologiques gé nérales 

Si la province métallogénique J e I' A/ ri que Cenlrofo. couvrant le 

Sud-Katanga et le Nord-Rhodésien. forme. au poin t de vue de la 
genèse, un ensemble homogène. elle comporte toutefois. en ce qui 

concerne le mode de gisemcnl. deux zones bien dislinctes. 

La première de ces zones. comprcnanl les gîtes dits « Lypc Ka

tanga ». se caraclérise par une minéra lisation localisée en milieu 

dolomilique. Ces condilions ont été Favorables à la concentration 

secondaire en minerais oxydés. Les phénomènes d'oxydalion. de 

remise en mouvement et de reprécipilalion on t donné naissance daux 

cl cl . . d · , f te teneur en cuivre. onl 
gran s gisements e m1ne ra1s oxy es a or l'U . . 

Il d'exploilalion par nion une parlie est aclue emen t en cours · 
~1 d H K ~ t cette zone est sifuée entiè-" ' inière u ou/- atanga. A jou ·ons que 
rement au Katanga. 

La deuxième de ces zones. qui est à cheva l sur le Katanga et la 

Rhodésie du Nord, se distingue de la première par le fait que la 
minéralisation primaire se silue en milieu gréso-quarlzitiquc. dans 

des h orizons qui sont slraligraph iqucment inférieurs à ceux des 

d 1 . de la première zone. 
0 orn1es 
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Dans ces gisements, le milieu n 'a pas élé favorable à la concen

lralion secondaire; la zone d 'oxydation y est même, en général. 
plus pauvre que le minerai sulfuré . C'est ce dernier qui forme la 

partie exploitable de ces mines. 

Cependant, en dehors des deux types de gisements décrits ci-dessus. 
il existe au Kat.anga quelques gîtes filoniens proprement dits. L'un 
de ceux-ci constitue la Mine Prince Léopold (Kipushi) . dont nous 
proposons d'exposer ici les méthodes d'exploitation. 

La Mine Prince Léopold 

Ce gisement consiste essentiellement en un filon (fig. 1 ) accom
pagné d'une substi tution métasomatique plus ou moins étendue des 
é pontes. Le filon a une. direction N.NE.-S.SVv'.; sa pente et son 
épaisseu r varien t considérablemen t entre la surf ace e t la profondeur 

de 1 oo mètres, la pente moyenne dans celle pa rti e supérieure étant 

de 60° Ouest el l'épaisseur moyenne de 60 mètres. En dessous de 
135 mètres, la pente reste assez constan te aux environs de 80° vers 
l'Ouest, et l'épaisseur est d 'environ 45 mètres. L 'extension en direc
tion est à peu près de 700 mètres. 

Il a été démontré par des études géologiques que les horizons 
des deux côtés de la faille sont très différents, ce qui indique des 
mouvements de grande envergure le long du filon. En réalité, les 
déplacements se sont poursuivis a près le stade pri ncipal de minéra
lisation . comme le démontre l'existence de zones bréchiées dans le 
gisement. les éléments de la brèche comprenant parfois de grands 
blocs des éponles, blocs dont la masse présente des plages miné
ral isées. 

L'éponte Est, ou mur du filon , est dolomitique et contient d 
masses irrégulières de minerai . s'élendant parfois J·usqu'à -

0 
m ' t es 

. .) e res 
et davantage, du gisement principa l. L éponte Ouest. ou toit du 
filon , est formé par 1,1ne sorte de calcschiste fo rt minérali ~é et . 
1 1 . , J·, aux imites encore p us 1rregu 1eres. 

Les roches des deux côlés ont une di rection à peu · E O 
. . pres st- uest 

et sont par consequen t coupees approximativem t , l · 
h en a ang e d ·t par le filon. Elles penc enl de 4 0 à 700 vers le N d li , rot 

impossible que le mouvement le ·long de cell f ·]l or · n est pas 
e a1 e ait ' t ' d principal un décroch ement, en marge de la . . e e en or re 

d · JI f region située , l 'O t ont on sa il qu e e ut soumise à d h . a ues · 
1 N d es c a rnages très importants vers e or . 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

' 1 
1 

' 1 
1 

' 
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Fig. 1 

Coupe schématique en travers du gisemeut de Kipushi. 

255 

Le gisement a d 'abord été exploité en carrière, jusqu'à. 4° mètres 

d f d L . . de cette zone étaien t exclusivement du e pro on eur. es minerais _ , . k 
d · h ·( f t t ·te's au four a water-1ac ·el. type oxy é a aule leneur; 1 s uren rat 

En profondeur. les minéraux oxydés font place graduellement à 
des su lfures. surtout de la borni te et de la ch a lcopyri te. accompa
gnés de cha lcosine dont on ne sait délerminer le caractère prima ire 
ou secondaire. 

Il y a auss i de la b lende, disséminée un peu partout, el. par 

1 S )a teneur en :zinc de,·ien t très élevée; on exploi te cerlaines 
p ace. 0 . f . d 

'parément comme minerai de zinc. n trou ve par ois u zones se 
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cui~·re et de !'a rgent natifs; les suif ures litren t d'ailleurs une quantité 
appréciable d'argent. 

Il est à remarquer que les oxydes se trouvent encore à des pro
fondeurs très au-dessous du niveau hydrostatique actuel; il se peut 

que le. climat ait été plus sec autrefois, mais l'oxr dation pourrait 
a ussi s ê tre étendue en profondeur par la circulation d 'eaux souter
raines d 'origine météorique. 

Travaux d'accès 

L'exploitation souterraine fut allaquéc par deux puits vert ic~ux 
distants de. 50 mètres et sitt1és à environ 70 mètres à l'Est du filon 
da ns les calcaires dolomitiques du mur. Les puils furent foncé~ 
d'abord jusqu'à 135 mètres , la hau teur d'étage étant de 35 mètres. 
P lus Lard. ils furent approfondis jusqu'à 240 mètres et. récemment. 

on a prolongé sous stôt le puits d'extraclion jusqu'à 350 mètres et 
'le puits de serYice jusqu 'à 400 mètres de profondeur. Le puits de 

service a été foncé plus bas que celui d'ex traction. en pré\1ision de 
la desserte du fonçage u ltérieur sous slôl de ce dernier. Au niveau 

de 350, la distance horizontale du pu its au filon est de 25°0 mètres 
environ. 

Des en voyages furent établis à chaque étage de la partie supé

rieure, soit aux niveaux de 65. 1 oo. 135, 17o; le n iveau de 205 
mètres n'est pas raccordé aux pui ts principaux : il est relié par 
deux puits intérieurs respectivement nux niveaux de 170 et de 240. 

Plus bas, .dans la partie non encore exploitée, on com pte porter 

la hauteur d étage de 35 à 50 mètres. avec sous-étage à mi-hauteur 
des tranches. pour faciliter !'amenée du bois et améliorer la venti
lation. 

Des deux puits principaux. l'un sert à l'extraction des minerais 
et l'autre au personnel. à la descente des approvisionnements et à la 
desserte des travaux préparatoires el de reconnaissance. Ils on t été 

creusés d'abord à section rectangulaire. en trois compartiments. dont 

deux présentant une section inté rieure utile de 1 m,75 sur 1 m,20 
pour l~ translation des cages el un compartiment de 1 m,75 X 1 mètre 

oc:upe. par les échelles, tuyauteries. etc. Leur soutènement a été 
exccute en cadres de béton armé. A partir des niveaux de 170 mè-
tres pour le pu·t t d . l . I . 1 s 1 e e 2 1 o metres pour e puits 2 la section est 
c1rcu aire sans a , L ' 

. ucun soutenement. e creusemen t en section ronde 
est moms coCtteu t 

d
. . ~ e · en outre, ce lle section réalise de meilleures 

con ilions pour 1 aérage. 

~-:::=::::::::it.:=:::=-===========::...====--~~~~~--===========================================::::::::::==:::::::=.!!• 
1 
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Un troisième puits sert uniquement de retour- d'air (fig. 2); il 
comporte des tronçons d 'inclinaison variable. tous dans le mur, 
mais épousant le p lus possib le !' ullure du filon, en en restant éloigné 
d'une trentaine de mètres. L a section de ce puits est de 20 mètres 

currés et il est pour<u d'escaliers ou d'échelles en guise d'issue de 

secours pour le personnel. Cc puits est fermé à son orifice et aboutit 
à un ventilateur aspi rant. 

A ch aqu e niveau d 'extraclion. les puits donnent accès au filon 

pur deux galeries principales parallè les. aboutissant toutes deux au 

llord..,...~~ 
~-

Fig. 2 

Vue d' ensemble des f,rnvnux soulerrnins 
de la mine • Prince Léopold ». 
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chassage, lequel est creusé dans le mur du fi lon à proximité de 
celui-ci et parallèlement à son axe moyen. . 

S ur ce chassage au mur s'embranchent à angle dr ·t 1 d · oi es i\'erses 
recoupes, où aboutissent les cheminées de desserte des tailles. Ces 
recoupes sont d istantes de 15 mètres: e lles ont servi tout d 'abord a 
déterminer les limites de la minéralisation el se pours · t . . 
1 

, lllven genera-
ement jusqu à quelques mètres a u delà de la zone t L 
h 

. payan e. es 
c emin"ées qui s échelonnent le long de ces recoupes s t d · t on is antes 
de 1 2 à i 4 mètres. selon la puissance du filon dans la se t · . . . c ion envi-
sagée. C haque recoupe constitue 1 axe dune section · d 'e. ) ·t t· , . xp 0 1 a ion 
c est-à-d ire d un bloc · situé entre les deux niveaux et limité verlica~ 
lement par le toit . le mur et d eux pla ns verticaux para llèles à cel 
axe à 7 m ,50 de chaque côlé de celu i-ci. 

Méthode d'exploitation 

Le gisement de Kipushi. épais, lenticulaire et irrégulier, présente 
à l' ingénieur d es mines un problème délica t. Le loi t friab le transmet 
facilement les poussées : c'est dire qu'il est impossible d'appliquer 

une méthod~ économique par pi liers abandonnés, ce qui forme un 

contraste frappant avec les gisemen ts rhodésiens. De plus. le minerai 

est à teneur élevée et de nature fort variab le. ce qui exige une 
récupération totale par pe tites unités. 

O n se rendra compte de la nécess ité d'un triage sur place en con
sidérant la liste des espèces de minerais qu'il faut di·st·n 1 guer en ce 
moment. parce que destinés à des lraitemcnls mécaniques el mé tal
lurgiques différents : 

1 ) minerai de cuivre riche. pour fusion; 

2) minera i de cuivre ord inaire do lomitique. pour fusion· 

3) minerai de cuivre ordinaire sch isteux. pour concentri:t ion-

4) minerai de cuivre et zinc, pour séparation: . 

5) minerai de zinc cuprifè re, pour traitement spécial. 

Les minerais de fus ion et de 
lités à peu près égales dans la 
cipal de 170 mètres: 

concenlralion se présent t 
d 

. en en quan-
pro ucl1on courante . 

au n ivea u prin-

Dans ces c irconstances. les premiers t 
h 

ra vaux s t . f 
ouverts par tranc es horizonta les p . . ou errarns uren t 

rrscs en monta t 
« square-sel ». Commençant au n· 6 1 n avec boisaae par 
f d d ,, IVeau 5, es ·11 . " 
on e la carnere en 1929 La 1 lai es alle1gnirent le 

· P iotographie .. . 
Cl-Jornle montre cet 
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endroit, après un ébou lement partiel d es boisages causé par . µn 

glissement d es fl ancs de la carrière ( fig. 4 ). 

En 1933. on cssilya le « top-slicing » dans une partie du gisement. 
cl les résult<Jts en f urcnt si concluants que celte méthode fu t géné

ralisée en 1934. Les tra\"ilUX <Jvaient a lors a tteint. en quelques 
endroits. le niveau de 135. 

Dès l'introd uction du « top-slicing », c'est-~-dirc de la méthod e 
par tranches descendantes avec f oud royag·e du toit , la masse d e rem
blais et de boisages ébou lés se comporta com me un matelas idéal. 

protégean t les ta illes en ne s'affa issan t que très lentemen t chaque 

fois que l'on foud royait celles-ci. Il fut possible. d ans les chantiers 

à minerai tendre, de récupérer bon nombre de montants. 

A cause du triage sur place cl des restrictions de production pro
voquées par la dépression mondiale, on fut amené à la isser in tacles 
certaines sections d e la mine, tandis que d 'autres sections progres
saient vers le bas. l e mate las dut a insi s'affa isser inégalement, et il 
s'avéra parfaitement capable de s ubir ces mom·ements sans accrocs : 
une vraie f a illc arli fi cicllc se forme a lors au sein de celte masse. de 
~aut en bas. développan t des miroirs d e faille tout à fait typiques. 
comme on pu t en voir en reprenant f'exploila lion sous le vieux 
matelas , le long d'une section qu i avai t d éjà é té exploitée jusqu'à 

un niveau bien in férieur (fig. 6 ). 
A fin d'éviter le trainage horizonta l dans les niYeaux des ta illes. 

on adopta un genre de « lop-s licing » incliné {Fig. 5 ). Cependant. 

l'inclina ison d e 33°, qui permet aux produits de s'écou ler cl 'cux

mêmes vers l'axe d e la tai lle. fu t réduite à 15°, le boutagc élanl 
a lors facilité et en même temps dirigé vers les cheminées par des 

couloirs en tôle. 

Celle réduction d e pente perm it d'allcindre Lrois objectifs. T oul 

d 'abord. le tri age du minerai. si souvent nécessaire, s'en trouva 

faci lité; ensuite , les accidents par ch utes de pierres se fi ren t moins 
fréquents: enfin , les b locs trop vo lumineux purent se débiter sur 
p lace et non plus sur une gri lle le long du trajet d 'évacuation (voir 

p lus loin sous le litre « Transport »). 

Le principal avantage du « top-slicing » incliné se trouve en fail 
dans la plus grande extension des travaux préparaloircs verlicaux. 
aux d épens des horizonta ux. cc qui favorise l'ulilisalion de la pesan
teu r pour l'évacuation du min erai des tailles au niveau de roulage. 

el réduit par conséquent les frais d e Lransporl. 



Fig. 3 /' liolo U 11 i v . rie (;1111tl 

Vue de l'affaisse 111e11l en surface, 
nu-dessus des trn,·nux soulerrnins. 

Fig. 4 Pholn U . Af . If. /\ .. 
Travaux sou terrains en square-set, 

débouchant dans le fond de la cnrrière, en 1929. 
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Dans le p lan ax ial de chaque seclion. im médialement au-dessus 
des recoupes qui avaien t servi à la reconnaissance, on commença 
par monter des lailles étroi tes par tranches prises en mon tant et 
boisées en « square-sel ». P uis il fu t lrouvé possible, dans fa plupart 
des cas. de pratiquer des ouvertu res par tailles mag · t 

asms, sans au re 

Chassage a u mur 
____ _,8 

-. Direction du filon .. 

Sai9~ée. longilu~inale par l :i ille ·magasin, 
pratiquee parfois pour ameliorer la 
venlila l ion près du loil . 

L Re coupe (génér<1/,,ment /., b 11:s" d 'une faille·maga:sln) '. 

Fig. 5 

Sché ma des travaux préparatoires en mi ne r a i, 
dans une section dn fil on . 

soulènemenl qu e le minerai aba llu. Î''la is dans ces sa'ign · . 
ees verti

cales. on ménage des cheminées Lous les 1 o à 12 mètres . il 
. . . d d ' l . . 1 r . peut y 

a.''.O JC. a ms1 d e ·i eux a s'.x. c i1~~mccs c ong de la saignée, selon 
1 cpa1sscur e u zone mmcra 1scc. 

Lorsque le min erai esl lrès tendre. on ne fail pa f .
11 d . . r 1 s c e tai e-maga-

sin , cl 0 11 se con Len le ouvrir es c i emin écs. L\ t·f ·t • d l ·Il 
1 1 1 c e a t.ai c-

f 
l 

,... ... 

f' 
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magasin. en effet. ne consiste pas, comme ce fut le cas à la 1'vfin e 

J-/umbofdl, à Morenci. Arizond, à la fa ire servir de chenal de 
descente des minerais depuis les tai lles inclinées jusqu 'au niveau de 
roulage, lout le long de l'axe de la taille; la ta ille-magasin, dans 
le cas présen t, sert uniquement à amorcer l'enlèvement des tranches, · 
el celte . utilité d isparaît si le minerai est tellement tendre que les 

côlés de la sa ignée s'éboulent aussilô t celle-ci vidée de son minerai 
abattu. 

Celte façon de procéder entraîne une disposition nouvelle el 
remarquable de la tai lle : l'axe de la taille, c'est-à-d ire la recoupe 
de tête qui ouvre les deux tranchées inclinées dans la même section. 
juste au-dessous des éboulis, cel axe n'est pas horizontal. mais il 
monte et descend de manière à f acilitcr le boutage du minerai sur 
des couloirs en tôle vers les cheminées. Ainsi. le plan du « lop
slicing » a évolué dans le sens d 'une nouvelle variété de celte 
méthode, chaque section comportant des tranches divisées chacune 
en carrés de 15 mèlres X 1 2 mè tres. et chaque carré disposé en forme 
d 'entonnoir évasé. inc linanl de toutes parts vers son centre. oli prend 
naissance la cheminée de descente. 

Lor,-iu 'on ouvre une nouvelle tranche. le dégagement de l'axe de 
la taille ne se fa it d 'ai lleurs pas en soutirant du minerai du dessous 
de la saignée magasin, mais bien en boutan t la partie supérieure du 
remplissage ,·ers chaque cheminée. U ne fois établies, les saignées 
ne sont donc plus d estinées i:I aucun moment à y faire cheminer le 
minerai abaltu , et cela rend inutiles les dispositions d 'écoulement 
avec biais , trémies et sous-niveau. comme il s'en trouvait à /vlorenci. 

Autre particularité inléressanle : dans ch acun de ces carrés, 
l'enlèvement du minerai s'opère en rabattan t. A Morenci. chaque 
tai lle. comportant la totalité de la tranche dans une section. était 
prise en a\·ançant, à partir de la saignée centrale et jusqu'à la limite 
dè la section. A Kipuslii. au contraire, chacun des carrés est soumis 
d 'abord à un traçage rudimentaire composé de deux montages. lar
ges de 2 mèlres, parlant de l'axe de la taille en des points distants 
cle -1 mèlres environ de la cheminée. el poussés en direction jusqu 'à 
la limite de la section . puis réunis par une recoupe tout le long de 
celle limite: ce lraçage laisse ainsi deux panneaux latéraux et un 
pannea u centra l de chaque côlé de l'axe de la taille. le panneau 
centra l servant de proleclion pour la cheminée. O n dépile enfin en 
rabattan t ' 'ers l'axe de la taille. Celle façon de procéder fut adoptée 
ù cause des fortes pressions exercées par le matelas sur la taille; elle 



Fig. G l' ltolo C 11i l' . de (:1111d. 
i\liroirs de g lissement . 

dans la masse hé té rogène d es re mblais s 11s-jace11 ts. 
(L'11 ir le le.d e I' · :!59) 

Fig . 7 l'/i ulu l'11il' . ile 1:11111/. 

Taillé dépilée, a va n t fo11dro,Yag1•. 
Les bois couchés sont des ti nés ii se rvir rl1• chapeau 

dans la lrnnc h,• s•111s-j acc11 tc. après cJpsc,•n lé <1 11 111a1 ,•Jas. 
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est susceptible de nombreuses varianles selon les conditions locales 

d ' intensité des pressions e t de durelé du minerai. 

Si la section est assez longue pour être divisée en plusieurs sous

sections. comme c'est généralement le cas. on commence l'abalagc 

d 'une tranche par le ca rré silué du côté du la it, puis on prend suc

cessivemenl les carrés suivants de la même lranche. en progressant 
vers le mur. li arrive qu'une tranche soi l ouverte près du lo it. a\·an t 
q ue la tranche qui la surmonte ai l é lé complèlemenl en levée du 

côlé du mur. 

En ouvrant le carré adjacent au toil. il importe d 'assurer l'exlen

sion du matelas par l'adjonction de nouveaux éléments. vu l' allure 

inclinée du fi lon. 

D a ns deux sections a djacenles, on ma inlienl le plus possible au 

même ni\· eau les tranches en cours de dépilage, de façon à ne pas 

rompre le matelas de bois. Les tranches onl une hauteur de 2 m.50 

à 3 mètres. 

Avant d'abandonner un carré exploité. on a ide le foudroyage du 

matelas et des rembla is en min.ant une partie des monlanls. D e 

plus, on couche d e nouveaux bois à ·côlé des montan ts el dans des 

ri goles creusées à cet effet; de celle manière. lorsqu'on a ttaque la 
lranche suivan le , imméd ia temen t au-dessous. ces bois h orizon taux se 

retrouvent aux mêmes endroils e t servent de cha pea ux dans le boi
sage nouveau (voir fig. 7). 

Ventila tion 

La méthode pa r tranches d escendan tes el foudroyage exige un 
soin tout spécial du poin t de vue ventilation , car le matelas d e bois 
est soum is à une combustion len te qui échauffe notablement l' a ir 
dans les tailles immédiatemen t sous-jacentes: il faut. par conséquent. 
ma in tenir dans ces tailles une issue vers le haut par où un tirage 

naturel puisse s'établir. 

Ce problème a été parli cu lièremenl bien résolu à Kipuslü. Par le 

chassage au mur. un couran t d'air in lcnse csl dirigé vers tou tes les 

re.coupes au niveau de roulage, d 'ot1 il passe par Ies compartimenls 

d éche lles qui .accompa~nent la plupart des cheminées dans chaque 

section. Puis l air Sll it l ~xe de la La il le en revenant vers le mur. et 

a tteint. une cheminée d aérage el de desccnle des bois. ménagée 
dans le ·mur à partir de cel axe el vers le h t1ul tt commu-

• • . • . < : par ce e 
n rca l1on verlrca le. 1 air gagne enfin le niveati Sll • . d la seclion. peneur e 

l--~--~ 

';f 

f 

l 
i 
., 

' 
•• 
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où les recoupes et le chassage au mur l"éYacuent vers le puits 
d 'aérage à tronçons inclinés. 

Le carré le plus rapproché du loi t. dans chaque tranche. est fe 
p lus diffici le à alleindre pour le courant d 'a ir. Aussi s'efforce-t-on 

de d iriger la plus grande parlie de l'a ir frais de ce côté. 

On voit immédiatement q ue le circuit d 'air ainsi créé ne lèch e 
pas les traçages dans chaque cnrré aussi longtemps qu' ils ne son t 
pas reliés par la recoupe qui longe la limile d e la section . Dans la 

phase de dépilage, par contre. la section offerte au couran t par la 
lai lle élant netlemenl plus ample que celle de la recoupe qui lui sert 

cl«1xe. I' aérage des travaux esl mieux ~ssuré, sauf pourtant ceux du 
premier carré lout près du to it. 

A fin d 'assurer sans rela rd un aérage puissant des fronts d'abatage, 
011 lend le "plus possible à faire coïncider les nh·eaux d'abalage dans 

plusieurs sections adjacenles. on établit une communicat ion enlre les 
trnçages des cnrrés contigus el on force l'a ir frais à en trer en plus 
grnnde quan ti té dnns celle de ces seclions q ui est la plus é loignée du 
puits. de fnçon à le fa ire passer à travers les carrés de toutes ces 
sections successivement. 

Lorsque la forme du gisement présente assez de continuité du 
rôlé du toit, il a rrive que l'on parvienne à ventiler parfaitement les 
carrés les plus rapprochés du t~ i t , par une disposition qui consti tue 

une dernière caractéristique de cetle méthode. Dans un p lan vertical 
passant par loutes les galeri es de traçage longitudinales les plus 
voisin es du lait, on monle , à partir de 5 mètres a u-dessus du niveau 

de ro ulage, une saignée pur tai lle-magasin, de sorte que dès l'ouver

ture de chaque tranche. la communication d'aérage est assurée entre 
les ca rrés contigus voisins du loit. Cette saignée longitudinale 

recotipe alors toute une séri e de saignées transvers'ales. et forme avec 
elles un ensemble plus poussé de travaux prépara toires verticaux 
(fig. 8) . 

Il est à no Ler que celle façon de procéder résulte essentiellement 
cf"' la na lure du toit. ot1 il est impossible de ten ir ouverles des 
galeries d 'aérage. 

Il Y a deux ventila teurs au-dessus du puits d~ retour d 'ai r, l'un 
en service et l'autre en réserve. Le premier est du type hélicoïda l à 
a~i bes directrices donnant une dépression de 35 à 40 mill imètres 
J eau et débitan t environ 1 oo mètres cubes par seconde: l'orifice 
équivalent de la m ine est acluellement de 5 à 6 mètres carrés; 
l'aut re venti lateur esl du Lype cenlrifuge. 



/' /wl11 U 11i11. d e G11 11d. 
Fig. 8 

Vue prise clans une co1u mun icntion d 'tH~ragc 

en tre les tr açages de deux sections ncljncentcs. 

(wir le le.rie l'· 2ü.1) 
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Transport du minerai 

Le minera i est bouté dans chaque carré jusqu'à la cheminée de 

desserte, par des couloi rs fixes. en arc de cercle . 

La pente dans les tai lles incl inées ayant élé ramenée de 33 à 13°. 
il est possible de débi ter dans la lai lle même les b locs les plus gros. 
ce qui rend inutile de prévoir un niveau de gri lles au-dessus du 
niveau de roulage, comme nous l'avons déjà fait remarquer plus 
ha ut. · 

La multip lication des lrava.ux préparaloi res sous-jacents. qu i carac
lérisait le « top-slicing » incliné de Morcnci. a été a insi complète
ment é\·ilée par l'introduction de carrés-enlonnoirs à pente plus 

fa ible. 

L'entrée des cheminées. soumise à des pressions parrois très fortes. 
n'est pas garnie de ba rreaux. mais est simplement prolégée par des 
planches. plus faciles à dégager en cas de déformation. 

~es cheminées sont boisées par piles de bois garnies de planches 
à 1 intérieur (fig. 9) . Le bas de la cheminée esl supporlé tanlôt par 
des cadres de bois. lantôt par un e pile de base prenant a ppui daps 
la paroi de la recoupe. La trémie esl fe rmée soit par une porte à 

charnières ? relèvement (fig. 1 o) avec conlrepoids. soit par des 
planch es d arrêt. 

Le roulage dans les recoupes el le chassage au mur se fait à la 
main. Les wagonnets sonl à caisse reclangulai re de 1m- 0 X 0m 0 
1 1 1 

.) ,7 . 
ù 1auleur uti e élant de om.<15 et la hauteur totale de 0m Bo · ils 

pèsent 300 kilogrammes. et leur capacilé de -100 litres pe~e; de 
transporter de 600 à 900 ki logrammes de minerai selon la nalure de 
celui-ci. Les roues des wagonnels sont fix ées a ux essieux. lesquels. 
montés sur des roulemenls à bi lles. tournent dans des canons grais
seurs. L'écartement des essieux est de 45 centimètres. soit 3 1 cen
tièmes de la longueur lotale du wagonnet. 

Les rails sont de 15 kilogrammes par mètre courant. écartés de 
50 centimètres.. et posés sur des traverses en l)oi·s · d · · m 1gene; ces 
traverses sonl longues de 90 centimètres pre'sent t . d · en une section e 
1 2 X 12 centimè tres et son t espacées de 1 mètres d ' 
L 

axe en axe. 
es tournan ts ont 1 o mètres de ra von ma· • 1 d , · 1s a a rencontre es 

recoupes et du chassage au mur sonl disposées d J · 
roulé. es p aques en acier 

1 
1 

J.'.l 
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Au niveau intermédia ire de 205 mètres. on utilise des wagonnets 
à fond doublement incliné et à parois mobiles autour de charnières 
horizontales supérieures. On ,·ide ces wagonnets dans une cheminée_ 
aboutissant à une trémie au-dessus du nivea u de 240 mètres. 

Lt:; traînage au ni\·eau principal de roulage s'effectue par trains 
de 20 à 30 wagonnets , depuis le puits intérieur le long du chassage 
et sur Loute la longueur du bou\'eau principal. Les wagonnets vides 
sont tirés par câble sur une rampe. après quoi ils dévalent par 
gravité jùsqu 'a u puits intérieur: les pleins sont tirés sur toute la 
longueur de leur parcou rs. Les treuils sont à air comprimé: la vitesse 
ne dépasse pas 1 mèlre par seconde. U ne mécanisation plus poussée 
ne serait guère rémunéralrice. nt la faible longueur du lrajet. Au 
niveau de 350 mè tres. on pré\'Oit le roulage des wagonnets pleins 

par gra.vité . 

Extraction 

Les machines d'extraction des deux puils sont toutes deux à tam
bour cylindrique; elles sont a ttaquées par moteurs asynchrones de 
600 et 400 CV. respectivemenl. pourvus de résistances de démar
rage liquides à électrodes mobiles. Les tambours son t en fonte. ont 
un diamètre de 3m.50 et sonl capables d'opérer à la profondeur de 

500 mètres. Les freins sont mécaniques et actionnés à la main. 
C haque machine est pourvue cl· un dispositif de sécurité constitué 
par un frein tenu en position ouverte par un électro-aimant exci té 

par la même source que le moteur. Le courant est coupé automati
quement si la cage dépasse une position trop élevée dans le châssis 
à molettes, et concomilamment si l'indicateur de position dépasse un 
niveau déterminé qu ' il ne doil jamais atteindre en marche normale. 

Les câbles en acier sont du lype clos; ils ont un diamètre de 
- 4 millimètres et une cha rge de rupture de 75 tonnes. La vitesse de 
~ranslation est de 6 m.50 par seconde. Les molettes ont un d iamètre 

0

d e 3n'.50 et sonl distantes de t m,4 1 enlre plans médians; elles sont 
placées à 25m,77 du carreau. Des taquets de sûreté se trouvent 
établis à 19 mètres de hauteur. 

Les cages ont quatre paliers au puits d 'extraction. et deux paliers 
au puits de service, où les hommes peuvent se tenir debout à chaque 
palier. E lles reçoivent un wagonnet par palier. 

O n étudie le remplacement des cages par des skips dans le puits 
d'extraction. pour augmenter la capacité d'extraction du pui ts. 



-
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l'/101 11 U11iu. d e r :1111d. 
Fig. !J 

E11 t 1·ée cl 't1 llL' cl 1t.! 11IÎ1u!(• 
dans 1111e tranchl' c 11 pn' pn ra1 ion . 

U11(' d r s parois d e pilc•s rie lioi s j oin ti fs 
n'es t pas cncol'l' al>ai ilH' . 

O u voit le bo 11 tagl' l'll couloi r fix~. 
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Exhaure 

La question de l'exhaure présente à Kipushi une très grand e impor
tance. Le niveau hydrostatique na turel se situe à 85 mètres de pro
fondeur; on suppose que l'accident géologique recoupe des termins 
aquifères dont l'alimentation est assurée sur de très grandes étendues. 
Les eaux semblent avoir élargi cerlnins chennux présentés par les 
cassures. en dissolvant le calca ire a ux environs immédiats du minerai . 
Etant donné les dimensions que peuvent avoir atteintes de t JI 

· t · 1 e es cav1 ·es. eur ouverture peut provoqu er un drain ige rap·d cl 1 
filonienne. · < 

1 e e a zone 

La venue d'eau totale s'est accrue à mesu re J e J · d a progression es 
travaux. Actuellement. elle se mninlicnt depuis de . . 

d 
· ux ans, aux envi-

rons e 1.1 oo mètres cubes à l'he ure à 2,10 me' l cl f · d 
Il 

. . res e pro on eur; 
e e avait atteint un max imum .de 1 800 mètres b d J · d ·b · cu es pen ant que_ 
ques JOurs au e ut du drainage de ce niveuu. 

La_ . station de pompage à 240 mètres est équipée de 5 pompes 

cttn~u·gb~s mues par moteur asynchrone synchronisé à 6.ooo volts. 
~ un .. e 1t nommai de 600 mètres cubes à l' heure chacune. refoulant 
Ju~qu a la surf ace par deux tuyau teries de •IO centimètres de dia
metre. dont une seule suffirait. D e même. le câble d'alimenta tion 
est dédoublé. les deux câbles étanl p lacés dans chacun des deux 
puits. La station de pompage e~ les puits principaux peuvent être 
iso lés très rapidement du filon par des portes en acier disposées 
dans des serrements en béton · dnns les galeries d 'accès au filon 
( fi g. 1 1 ) . Les terrains du mur. où sont creusés les puits et les salles 
d.e ~ompes. sont très .du rs. et il suffit de pousser ces portes pour 
redu ire toute venue d eau à quelques fuites sans importance. 

A fin d'assurer l'abattement des eaux qui se seraient accumulées 
derri ère les serrements. on a ménagé dans les massifs de béton deux 
pertuis fermés par des rnnnes. 

Il existe des serr~ments semblables à chaque étage, de sorte que 
tous les travaux cl exploitation pourraient éventuelleme t ' 

1 
n s ennoyer 

tout en aissant les puits, les envoyages cl les sa lles J , e pompes a sec. 
On p lace ces serremen ts aussitôt que le creusem t d b 
d · · J 1 , • en es ou veaux 

n epnsse c que ques metres l emplacement prévu l 1 b 
· · t·t · , . et a cnam re 

nms1 cons 1 uce est soumise a une éprellve hydraulique avant d 'en 
con tinuer le percement vers la zone fi lonienne. 
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Tout creusement d 'ouvrages sous le niveau de drainage actuel 
exige des précautions particulières très sévèrement observées. en vue 
d'éviter les coups d'eau. C es précautions sont de trois espèces. 

Tout d'abord. les fronts de creusement sont précédés de sondages 
latéraux au diamant. en vue de déterminer la nature. des roches à 
rencontrer et de localiser les ve.nues d'eau. 

En second lieu. on place, à côté des trous de mines. quatre ou six 
trous de sonde, selon la grandeur de l'ouvrage, légèrement divergents 
par rapport à son axe. de façon à déceler toute cassure dangereuse. 

L 'extrémité de ces trous de sonde doit toujours se trouver à 2m.50 au 
moins en avant de l'extrémité des trous de mines. Les trous de sonde 
se creusant à 6 mètres de profondeur. on en refait une nouvelle 
série à chaque avancement de 3m ,so. Ils ne peuvent d 'ailleurs jamais 
servi r de trous de mines. leur extrémité débordant le gabarit de 

l'ouvrage. 

En troisième lieu . on dispose des portes de serrement provisoires. 
scellées dans des massifs de béton . en arrière du front d 'avancement. 
Ces portes se déplacent de Lemps à aulre selon l'importance des 
travaux qu'il s'agit de protéger. E lles sont tenues entrebaillées pen
dant le· tir des coups de mine. de sorte que toute venue importante 
qui en résulterait provoquera it leur fermeture. 

Tbus les serrements onl d 'ailleurs élé calculés et exécutés avec 
le plus grand soin, la sécurité de la mine dépendant essentiellement 
de ces ouvrages. Afin de prévenir tout décollement do à des pres
sions d'eau s'insinuant entre le béton et la roch e en place. des trous 
de 30 millimètres de diamètre onl été forés de l'extérieur a u travers 
de cette surface d'appui . de sorle que toute infiltration serait au to
matiquement mise en dépression. Une telle précaution n 'est évidem
ment prise que pour le cas où les serrements seraien t soumis pendan t 
un temps prolongé à des pressions é levées. 

Force motrice et Eclairage 

Le courant a lternatif de 50 périodes produit à 120.000 volts 
par la C entrale hydroélectrique de Mwadingusha, appartenant à la 
Société G énérale des Forces Hydro-E lectriques du Katanga ( Sogefor). 
est reçu à Kipushi à la tension de 55.000 volts. après abaissement 
dans . une sous-stalion située au voisinage d'Elisabethville. ll est 

uti.lisé à 6.ooo et à 550 volts. 



F ig . 10 l'lwl o U 11i1i . d e Gu11d. 
Charge 1ne u t au pied d 'une chcrninéc, 

da ns la recoupe d 'u ne sect ion . 

Fig. I l Ph oto U 11iv. de <:a11tl. 

P orte de serrement. dans le bou,·eau principal nu ni,·eau 1 iO. 
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Praliquemenl, la consommalion se ma inlient aux environs d e 
2 .500.00 0 K\}../H. par mois. utilisés à peu près comme suit : 1 mil
lion de K\VH. aux pompes, 4 00.0 00 KWH. aux compresseurs. 
70.000 K\VH. au ventilateur. 18 0 .000 KWH. aux mach ines 
d 'extraction et a ux treu ils d ivers. Le conccntrateur et !'atelier de 
broyage absorbent envi ron 8 50.000 KW H. 

A ch aq ue étage de la mine, un groupe convertisseu r fourni t du 
courant continu à 1 1 o volts pou r l éclairage, toutes les parties de la 
mines sont a insi éclairées éleclriquemenl. y compris les tailles. Les 
trava illeurs noirs ne reçoi\'ent pas de lampe porlativc; seuls les 
capi tas et les B lancs ont une la mpe ü acétylène à feu nu. qui peut 
leur servi r à guider les Noirs en cas de panne au réseau. 

Organisation des équipes 

L 'abalage, le bou tage. le roulage el l'exlraclion se fonl à deux 

équipes de 8 heures chacune. 

Les travaux préparatoires s'eff ecluent Lous à trois équipes de 
8 heures. 

Le fo rage des trous et le lir des mines se font tout le Jong du 
jour, les r umées produites se d issipant lrès rapidement dans le cou
rant d'air, el l'explosif u til isé étant du lype chloraté et n e donnant 
naissance à a ucun gaz toxique. 

Le travai l des tailles est divisé en chantiers, un ch antie r compre
nant un Blanc et 30 à 4 0 Noirs. Selon la grandeur des seclions, un 
chantier s'étend sur une demi-seclion . une section ou d eux sections. 
Le mineur de la première équipe e t celu i de la deuxième équipe . 
s'ils ont observé toutes les prescrip tions de la d irection . se partagent 
une prime calculée à la production bru te de leur ch antier, laquelle 
est cont rôlée à la sortie d u pu its grâce aux marques distinctives 

apposées sur les wagonnets. 

Les Noirs sont payés à la jou rnée, le tarif étant progressif avec 

l'ancienneté. Leur tâche est délimitée par le mineur. 

Les travaux prépara to ires sont confi és à des ch efs blancs travail
lant chacun avec 15 à 20 N oirs; des p rimes leur sont accordées 

selon l'avancement. 

La d ireclion et la surveillance du fond sont assurées par un direc
te ur, un ingénieur du fond , deux ingénieurs respectivemen t pour 

F 

1 
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l exploilalion et les tra\'aux préparatoires. deux conducteurs ( un pour 
ch aque équipe ) et sept porions. Le personnel subalterne co.m:orte 

Bl et 1 --o Noirs en y comprenant la desserte de 1 extrac-
53 ancs ·:::>:::> • 

t ion à la surface. 

L.es services d ' enlrelien et les ateliers d e traitement mécanique 

occupent 45 Blancs et 8 50 Noirs. 

La mine est fermée depuis le d imanche à 7 heures du matin 
· · 1 I· à h - du malin Un sun·eillant effectue une 
1usqu a u une 1 c 5 · .)o < • • • _ I 

· l d· h l ' t \e ventilateur est arrele ver~ 1 1cure loumee e 1manc e ma m, e . 
de l'après-midi jusqu'au lundi. La salle des pompe

11
s contd~ue rnpen

d ant à fonctionner en permanence sous la surYei adn ce un anc. 

1 nt même es moteurs. r aérage en étant assuré par e mou verne 

Février t 938. 
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l. - INTRODUCTlON 

Dans la ·présenle étude, on exposera les résultats de l'examen fait 
à ['a ide du microscope et aussi par vo ie d'analyse ch imique de quel
ques veines de houille du bassin de la Campine limbourgeoise. 

En rapproch ant des déta ils de leur slruclure ( 1) les caractéristi
ques chimiques des échantillons, on tirera des conclusions au sujet 
de la nature et d u mode de Formation des houilles envisagées. 

On montrera ainsi que la composilion et les propriétés physiques 
et ch imiques de ces charbons sont liées à la na ture des dépôts pri
mordiaux et que des rnriations de composilion chimique peuvent 
lrouver leur explication dans la différence de nalure des dépôts 
dont ib dérivenl · 

* * * 
Les prises d'échantillons furent effectuées sur trois veines distinctes 

e.t. en différents points de celles-c i. Ces lrois veines, exploi tées au 
srege de \ Vaterschei à G enck. y sont d ésignées dans l'ordre, de 
h~1ut en bas, paf les lellres A (dite aussi de 0 m,85 ). E ( ou de 
1 .27) et [(ou de 1m,20). 

D'après les renseignements qui nous onl élé corn · · "·! A G . . mun1ques par 
1v • • rosiean, Geologue du Service G éologique de Bel · 

· · t ( ) g1que, ces 
\·e111 es au ra1en pour synonymes 2 : 

a} Couche A de \ Vaterschei = Couche n° 16 d 'E d - C 
d Z 

ys en - ou-
che n° 33 e wa rtberg; 

b) Couche l de \ Vaterschei - C h S L d - ouc e a int- ouis 'Eysden. 

L 'identité absolue des deux derniè res couches n 'est cependant 
pas prou,·ée. 

(1) J l\'IASSI NO:\' - Aperçu s ur ln 8 Lruclure Mie. · . . , . . 1 oscop1que e t 
l\Iucroscop1que des Hou11lcs, T, l11 g. ch11111st e. XIII, mars-nvr il (1929 

(2) Pour p lus de détails Slll' la Structure du Dass1' l d 1' c' . 1 e a n1n-
pine, voir : 

A. GROSJEAN. - P remiè1·c ébauche d 'une carte st t 1 rue ura c du 
g ise11ten t hou iller de la Campine limbourgeoise, Mémoil'CR de 1• l?1st. 
r. t:o/. de /' U 11iv. de Louvain, 193G, Tome X, p . 3GI . 

• 
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* * * 
Grâce à la bonne obligea nce de MM. les Directeurs et Ingénieurs 

des divers C harbonnages, le prélèvement de gros blocs de houi lle 
soigneusement repérés nous a permis de reconstituer au laboratoire 
chacune des veines sur la totalité de leur pu issance entre toit et mur. 

Une partie de chacun de ces prélèvements a été réservée à l'étude 

microscopique; l'autre, aux déterminations chimiques. 

En conséquence, notre exposé comportera deux parties bien d is
tinctes : d'une part, l' étude ch imique et. d'autre part, l'étude pétro
graphique; le rapprochement des résultats de l'une et de l'autre 
permettra d 'établir les conclusions détaillées à la fin du travai l. 

Il. - ETUDE C HlMIQ U E DE HOUILLES DE C A IPINE 

A. - Anal)'se immédiate des houilles. 

Les résultats des analyses immédiates e ffectuées sur les d ivers fils 
superposés en tre toit et mur d'une même veine sont consignés d ans 
les tableaux 1. Il. Ill . IV , V , VI et condensés au tableau VII. 

Il en ressort que les houi lies des veines : 

André Dumont, veine de om .85 ou A (tableau l ), 

Limbourg-M euse, veine n° 16 (tableau li ) . 
Liégeois à Z wartberg. veine n° 33 (ta bleau Ill ) 

peuvent être. d'après la class ification de Grüner, rangées parmi les 
houilles grasses maréchales ou bi tumineuses, tantlis que celles des 

,·eines : 

A ndré D umont. veine de 1'Dl ,27 ou E (tableau IV) . 

A ndré Dumont. veine de 1 m .20 ou l ( tablea u V ). 

Limbourg-M euse. veine St-Louis ( tab leau VI ) 
rentrent dans la catégorie des charbons à coke . 
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TABLEAU 1 

Charbonnages A ndré Dumont à Waterschei (Campin e) . 

Veine A (dite de om,85) (ouverture 1 m,07, charbon 1 m.) 
prélevé le 1 -7-35. 

c:: '* "'~ ~ "' :; "' ~ 0 .... ~"' Aspect ~ Vl V) ... 
"' ü "C ~ ~ .~ (3 . ., :a :~~ "' ., c: E 

~~ 
.... o.. ., . "O :::l o.. 

:::l du coke "O 
"' u ~~~ E z E c: < V. 

0 :::l ., ... :::E; V "0 u :I: 
;;. u "O 

toit -

~~1 ~ -.. 158 0,53 26,90 légèr. bours. t 1,9 1 brun u=> 30,53 

159 1,23 22,6 1 non bours. 28,90 blanc 31,80 
comp. dur 

°' ('4 

160 0,69 t. peu bou rs. b lanc 0 25,0 1 6. 16 26,66 
c: cam p. dur 
0 

....0 .... 
16 1 0.58 30,27 non bours . brunâtre "' 3 ,3 1 ...c: 3 1.30 u compact 

162 0,74 24.44 non bours. 8,90 légèr. 26,8 1 
compact brun 

CJJ 163 0,63 27.05 non bours. 5,88 blanc 27,65 C'I 
0 t compact 
c: 

0,60 botirs. 0 164 28.63 non 5 ,77 blanc 30,38 -2 
"' compact ...c: 

u 
163 0 .59 27,83 assez bours. 4,19 blanc 29,05 

1-;; <'> 

t-: - - - - - - ,....., 
- c -

166 0,9 1 25 ,8 2 légèr. bours. 7 ,16 gris 27,78 
0 

brunâtre •') 
0 

167 25.87 comp. dur 6.66 c: 1,09 gris 27,73 0 

dur 2 168 0.85 26,33 camp. 7,22 brunâtre 28,03 "' ...c: 
dur u 169 0.7 1 28,88 comp. t o ,9 1 l égèr. 32,40 

brunâtre 
mur . 
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TABLEAU II 

Cfrnrbonnages Limbourg-l11leuse à Eysden (Sie-Barbe) {Campine}. 

Veine n° 16 prélevée le 29-6-33. 

1 c: '*' '" '*' "' 
1 

0 "' v: o· .. ~ ~ - U) V.: c ... 
"' Aspect "' V "0 0 "' ., ... ... "' .. "' c:: 

1 

:,.. Lo. .!:: 
(3 ... "O • C:,, ~ ... ::>.., .... ~ =: o.. E E 

·=::: 
d u coke 

"O Ill u c ~-::'l e :::l i ~ c: < "' ~u~ z :::l .. ., 
0 :i::: (.) "O u :.. 

' 
toit 
'D 1- ..., 0,9.1 26 ,83 boursou flé 4 ,72 légèr. 28,18 
~ .) -

ô friabl e brun 
c: 
0 

bours. légèr. 28,21 .!:) 

133 0,89 26 ,38 non 3 ,95 .... 
'" assez dur brun .r:: 
u 

assez dur 2.87 blanc 28,45 

134 0,93 27,58 non bou rs. 

135 0,91 26.48 non bours. 2,64 gris 27,18 
assez dur 

-
136 0.89 26,48 » 2,07 brun 27.05 

très clair 

137 o.86 26.83 » 2.36 brun 27.48 

'° 138 0,79 24 ,23 » 2,03 t. légèr. 24 .75 
~ brun -
c: 

0,64 25 .38 0 139 24 ,53 » 3-45 » 
-2 
"' ...c: 140 0,95 u 26-40 » 1.80 » 26.80 

142 0.95 20,85 » 2 .00 brun 21 ,28 
rouge 

143 1, 16 27,65 » - - -
14-1 0.95 21 .94 » 4 1,25 brun 37.50 

violacé , - --
145 0.73 26.42 » 12.29 brun 30, 13 

146 1.05 23 ,72 » 10.40 gri s 27.09 

mur 1 
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" ·;;; 
0 
o.. 
E 
0 

(.) 

loi t 

CO 
q 

~ 
0 -e 
"' u 

mur 
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TABLEAU Ill 

C lwrbonnage des Liégeois à Zwarlberg {Campine) . 

"' 0 .... . ., 
E 
z 

Veine n° 33. Taille 73 prélevée le 2-7-35. 

Aspect 

du coke I l 
~ 1 

- "'"' 0 <> u 
> ~ .::: 
- c: :l 
c; u "'O 

::E <J~ 

203 1 ,70 15.93 lrès pe u 55 ,48 légèr. 35.80 

~~~~~~~~~a-gg_l_o_m_é_rc_· ~~~~~b_r_u_n~~~~~ I 
204 1 ,66 15,28 très peu Ll9.'.27 » 36,01 1 

~~~~~~~~~a-gg_' l_o_m_é_rc_· ~~~~~~~~~~~ 
1 

205 1.05 peu bours. 
assez dur 

206 0.83 26.fo compact 

et dur 

207 0 ,89 22,09 » 

» 

208 1 ,02 26.52 » 

209 1, 14 28,84 » 

2 10 0,8 1 29.83 » 

2 11 0.77 27.13 » 

6 lé(!èr. bours. 2 1 2 0.79 29 ,0 -

compact 
et dur 

23.90 gris . 31 ,92 
brunâtre 

19 ,05 brun 32,90 
violacé 

39,45 g ri s 36.45 
brunâtre 

15 ,58 brun 3 1 .<16 
violucé 

9,06 brun 3 1 .69 1 

violacé 1 

2.72 gris 30,66 

brunâtre 

13 ,57 gris 31-40 

5 ,24 brun 

violacé 
30,65 

5 ,06 légèr. 

brun 
30.25 

ô 

r 
~ • 

1 

r 
mur 

V. 
0 
.~ 
E 

214 

21 5 

216 

2 18 

2 19 

0.69 

o.66 

0 ,69 

NO'l'ES DIVERSES 

T A BLEAU Ill (sui te) 

28, t ..j 

29.47 

Aspect 

du co~ e 

compact 
et dur 

» 

» 

légèr. bours. 

comp. el 
assez dur 

» 

2,09 

5 .22 

légèr. 
brun 

» 

blanc 
brunâtre 

5 ,48 brun 
violacé 

légèr. 
brun 

blan c 

Schiste très dur avec que lques intercalations 
de houi lle brillante. 

220 

2 2 1 

Schiste très du r. 

0.37 27. 19 légèr. bours. 1-1.24 
dur 

0.29 26.96 » 14 .72 

légèr. 
violacé 

» 

277 

30,05 

3 1,43 

30.23 

3 1 -59 
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TABLEAU IV 

Charbonnages A ndré Dumont à Watersèhei {Campin e-). 

Veine de 1 m.2ï ou E. 

~ v; ~ ~ 
1 

"' 1 ., 
_: V. .,,. cg 

~~ 
~ .... 

1 0 e,j CU ., ,\ spect "' u "" ... ... V. 

" 

1 

" = 

1 

;... t...::: . ., 
"" 

....... 
~ p.. .. . "O ~ 

E = 
·;: == 

du coke v. u - = -o ;:; :ç r: ij < "' ~ ~ ~ z :: :?.ë u ... :r: :.- -0 

toit 
120 0.56 25.80 peu bours. 8 ,oo brun 28.04 

assez dur foncé 

.. 12 1 0 ,60 20,07 peu bours. 0,19 » 20,1 1 

assez dur 

122 0.6 1 21 ,74 lrès bours. 0 .84 brun 2 1,95 
friable clair 

1 123 0.59 23,90 lrès bours. 11 ,43 brun 26,97 

1 friable 

124 o.62 24.28 boursouflé 16 ,70 brun 29. 14 
friab le t. foncé 

1 
1 

125 0,65 22,00 non bours. 2.27 brun 22,5 1 

a ssez d ur clai r 1 
126 0 ,59 23.93 non bours. 2 ,12 » 23.42 

assez d u r 

127 0 ,96 21.90 non bours. 1,97 » 22,35 
assez dur 

1 
bours. 

1 
128 0 ,94 23,70 non 1,0 1 jaune 23.94 

1 
a ssez dur brunillre 

1 
129 0 ,9 1 19.96 l rès légèr. 0 .97 b run 20, 16 

boursouflé clair ' 
130 0.97 28.37 Lrès bours. 

r ri ab le 
8 .98 brun 

foncé 
3 1, 15 

1 

• 13 1 0 ,95 24.32 lrès bours. 
friab le 

4 .26 brun 

foncé 
25.4 1 

mur 
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TABLEAU V 

C fwrbonnages André Dumont à \>./aterschei {Campine). 

c 
. !:? 
·:;; 
0 
o.. 
c 
ë 
u 

toit 

~ 
ô 
c 
0 -e 
d 

....c 
u 

°' I') 
0 

c 
0 -e 
"' ....c 

u 

tC) -
ci 
c:: 
0 

.-B 
"' ,J.:. 

u 

Veine I (1 m.2 0) (ouverture 1 m,30. charbon 1 m.29) 

prélevé le t -ï-35· 

'*' "''*' '*' 1 
"' 

1 
"' ... 

- "'.n 0 .... 
~ 'l'i Aspect "' ü ~ 0 CJ"' .;; =ü CJ 

1 

~ ~ 
:;.. S..~ 

E :~~ ... ..; "g ~ "ê -·- -0 < ~ :l .. - d u coke = 
1 

(':) QJ •QI :l ..,.~ 

"' ::!': u-0 z ""0 u ... :r: :.- -cl 

170 0. 18 21.83 fondu 1.70 légèr. 22,20 
comp . d ur brun 

17 1 0.95 2 1,58 fondu 0.44 légèr. 21,68 
légèr. bours. brun 

fondu légèr. 172 8,63 22,69 0,72 22.85 
comp. dur brun 

173 0,98 19,23 fondu 0.89 brun 19.-1 0 
légèr. bou rs. 

174 0,711 22 ,10 fondu 1.29 b run 22.38 
compact 

175 0,77 17 ,98 fondu 7,57 brun 19,46 
com pact foncé 

176 1,17 '.2 1,83 lrès peu 0.73 légèr. 2 1.98 
boursou l lé brun 

177 1-35 22.55 fondu ....... - ....... 

comp. du r 

178 0.9 1 20.99 fondu camp. ....... ....... ....... 
assez dur 

180 fondu lrès brun 1,2 1 2 1,15 1, 14 2 1.38 
corn p. dur 

18 1 0.97 20, 19 r on du ....... - -
comp. dur 
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TABLEAU VI 
TABLEAU V ( suite ) Cfwrbonnages Limbourg-lvfeuse à E ysden (Sie-Barbe) (Campine} . 

i:: 

1 

1 

~ .r. ~ 

1 

1 
'#- "' 

1 

... 
-~ "' .... - "'"' 0 -~ Aspect ü ... t'."' "' "O 0"'., ·;;; • V 

1 

:; :~~ 

1 

" ., = 

1 

;...~·= 0 E .... D..., 
p. .Ë ~~ du coke "O "' u ~=~ 
E 

1 

;:l 

1 

<i -t'. "' :::i V.eu z ;:l ~-o " ~ u"'O 0 - ,. lJ "O u -
182 1, 12 20.77 très bours. 3 ,09 brun 2 1,44 

foncé 

Veine S t-Louis prélevée le 2-ï-.35· 

r:: 
1 "' 1 

~ 

1 

VJ~ 
1 1 

~ "' .g " 0 "" .... - "'"' ·;;; .... ... "' Aspect "' ü "O c "'"' 

1 

. ., 

1 

"O 
.... ., 

1 1 

... ., = ;> .... -
0 E :~ ::: .... D.. ... • "O ·:; p.. 

::; E ;~ d u coke := V. u - =v E 

1 

< "· r:o: CJ ,u z ;:l ~·ë <i ., :E \) -0 0 :r: c..; u ,. "O 

toi t 

0 
183 0,84 fondu -l') 2 1,73 corn p. - -0 

assez dur 
c: 
0 

....0 
184 excessiv. 2 ,65 brun ;o 0,93 22,33 22,9 2 

....c: 
boursouflé u 

1-17 0,64 19 ,05 non bours. 0.84 brun 19,20 
assez dur 

1 
148 1,00 22,60 non bours. 0.85 brun 22,76 

l assez du r 

1,89 bours. brun 149 19,40 non 2,97 20,0 1 

1 

185 0 ,94 20,24 excessiv. 1,41 brun 20,52 
b oursouflé 

187 0.82 20 ,90 très bours. 1,36 brun 2 1,19 
If") -
ô 

fondu 186 o ,86 19,65 1.78 légèr. 20,0 1 

assez du r 

150 1, 14 2.2. ,32. non bours. 0 ,77 brun 22,50 
Ci) assez dur ·-ci 

0 

bours. c: 151 1,30 21 ,25 non 0,8 1 jaune 2 1.42 
0 

assez dur bn;nâtre -e 
"' c: assez corn p. brun 0 

-e 
<O 

....c: 188 2 1.87 légèr. bours. IOA8 gris 24,46 u 0,9 1 
assez dur 

....c: 
bours. brun u 152 0,98 22,58 non 0,84 22,76 

assez dur 

153 1 ,20 22:09 non bours. - - -
assez dur 

200 0,75 22,10 très bours. 7 ,56 gris 23.93 --
ô 

lrès b lanc 202 0,57 20,43 corn p. 5,95 20.47 c: 
dur 0 -e 

"' ....c: 
t rès bours. 6,4 1 u 20 l 0,78 2 1,95 gri s 23,26 

mur 

154 0,80 19,66 très bours. o.88 jaune 19.95 
friable brunâtre 

155 1 ,55 19 ,80 non bours. 1,27 jaune 20,06 

compact brunâtre 

('._ 

156 18, 11 brun 28,08 q_ 0,73 très corn p. 35,52 
0 

et d ur 
~ r 
;:.., 

"' 1,16 pulvérulen t 6.74 brun ü 157 11 ,24 12, 15 ,,r· 
mur 

J 
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TABLEAU V ll 

( réca j)ilulalion ) 

----

Désignation 1 

des veine' 1 

CENDRES 

teneur aspect 

1 Matière s ,·olat iles 

1 

cendr es non 1 c e n.tr~s 
d éduites d éduites 

Veine A (dite de o,85 ) de Waterscliei (André Dumont) · 1 
. 1 3 .:H 1 blanc , pri s 1 22: til 1 26:66 

à parfois 1 a . a 
28 .90 brunâtre 30.27 12 4,0 

V cine 1 6 d 'Eysden (Limbourg-!Vfeuse}. 

l 
t .8C à .!2.291 blan c , gris , 1 

except1ont brun 
41. 25 

20.85 
à 

27.65 1

21.28 à 30. 13 
e xceptio n t 

37 . 50 

V eine 33 de Zwartberg (Les Liégeois) . 

1 

1,9ï.à 15 1 blanc . gr is, lgénér al e:n ent l 29. 18 
exctpl jusque o run , brun 25 à 30.33 à 

55. 48 \' iulucé 36 . 45 

V eine E (dite de 1m.27} de \ i\!aterscliei (A ndré Dumont). 

0.19 
à 

16 .70 
clair à fon cé 

1 

brun 1 19. 96 
à 

2R.37 

20 . 11 

31. 15 

V eine / (dite de 1m,20) de Waterscliei (A ndré Dumont} . 

0. 44 b rnn 17 .98 19.40 
à à 

10 .48 22. 69 24 .46 

Veine S t-Louis d'Eysden {Limbourg-M euse). 

0 .77 jaune 

1 

19 .05 19 .20 
à b run âtre à à 

2. \!7 à brun 22 . 60 22.î6 

* * * 

"f. .. 
"' 5 o.. 
g -0 

- :;; .,,· ,. 
:l . ., 

1 

:l 0 Cl: "' -:i c.. ... u <=: 0 "' ·S! c: ' O Cl. ' 

"' .. c: c: E _g ., 0 
ii ~ u 

CO 

.~ -0 

c: :l .. , 
Cl. en 

~ 

NOTES ()]VERSE S 280 

B. ,...... A nalyse immédiate des constituants macroscopiques. 

Nous nous sommes appliqués. pour des échantillons de quelques 
veines, à en isoler différenls constitua nts macroscopiques discernables 
sous forme de lits é lémenta ires. 

Soumis à l'analyse immédiate, ces prélèvements onl fourni les 
résulta ts consignés aux tableaux V III à XI. 

N. B. ,...... En ce qui concerne le coke, les notalioni; B et F signi
fien t respectivement : boursouflé et fria ble. 

T A BLEAU V III 

Houilles A ndré Dumont. - V eine A (de om.85). 

Nature du H umidité Mat. \'OI. Aspect Ce'ndres 
constituant % % du coke 

Y ilrain 0 ,9 2 30,70 assez B. F 3,72 
Vitrain 0,98 29,42 2,63 
Dura in o ,99 29,64 B. assez dur 4. 15 
C lara in 1,05 3 1,22 » 1,53 
C la ra in 1, 10 29,9 1 » 2,99 
Fusain 1,2 1 15,99 pulvérulent 1,94 
Fusain 1,07 11 ,06 » 5,23 

TA BLEAU IX 
Houille Limbourg-Meuse. V eine 16. 

Na ture du Humidité Ma t. vol. Aspect Cendres 

! constituant % % du coke 

V itra in 0.46 27 ,82 B et F 4,03 
C lara in 0 ,6 1 26,84 » 4.25 
Dura in 0,4 1 28.86 non B. dur 3,86 
Fusain 0.40 15 ,25 peu agglom ., F 11 ,02 
Fusain 0,53 13.86 peu agglom., F 9.28 
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TABLEAU X 

Houilles André Dumont. - V eine l (de 1 m,20). 

Nature du Humidilé 

constiluant % 

Vitrnin 0,4 1 

C larain 0.37 
Clarain 0.43 
Fusain 0,4 1 

Fusain 0 .43 

Mat. \'OI. 

% 

20 ,97 

19 .74 
20.62 
11,99 
8. 19 

Aspecl 
du coke 

peu B. F 
non B. F 
peu B. assez 
pulvérulenl 
pulvérulenl 

TABLEAU XI 

dur 

Houilles Limbourg-Meuse. - V cine S t-Louis. 

J Nalure du 

J cons li tuanl 

1 \ 'ilra in 

V itra in 
C larain 
C lara in 
C larnin 
Fusain 

Humid ité 

% 

0.27 

0 .-13 
0 .39 
0 .38 
0 .5 1 
0 .27 

Mat. vol. 

% 

2 1, 14 
22,0 1 

19.88 
18, 13 

17,29 
1 1.13 

A spect 

du coke 

B 
» 

peu B. dur 
peu B. dur 

» 
légèr. aggl .. 
fondu , Lrès F 

Cendres 

3 ,89 
4.03 
3.8 1 
7,03 
8.90 

Cendres 

3.25 

4.32 
2 .28 

3.98 

5 .47 
10,38 

D e l'examen de ces tab lea ux. il ressort que. tanl en ce qui con
cerne la Leneur en malières vo lati les q ue la Leneur en cendres, le 
fusa in se distingue n etlemcnl des mitres consliluan ls. Ces dern iers. 
prélevés côlc à cô te dans une même veine, sont lrès semblables en cc 
qui concerne la teneur en mulièrcs vola_tiles. a u point que. dans une 
même veine, celles du vilrain , du claram cl du duram sont sens1ble

menl égales à la teneur moyenne de la veine. 

Quant à la nature du coke obtenu à partir de ces divers consli
tuanls. on remarque que. d 'une façon générale, les cokes de 
« vitrain » sonl boursouflés cl friab les, landis que les cokes de 
« cfarain » sont durs el peu ou pas bou rsoufl~s. Les cokes de 
« fusain » sont pu lvémlcnls. 

* * * 

1 

' 

, 

""' '""" 1 

. 

) 

' 
~-

1 

j 
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C. - C aractéristiques de semi-cokéfaction. 

Les caraclérisliques de semi-cokéf aclion des houilles de Campine 
ont été é.Lablies pour un certa in nombre des échanti llons élémenlaires 
préle\'és da ns une même ,·eine à d iff ércnts nh·eaux. 

Les déterminations on t porté sur les tempé ra tures de ramollisse
ment el de fusion , sur les indices de gonflemenl, maximum cl fina l. 
ainsi que, a ulanl que possib le. sur les va riations de viscos ité de la 
houille au cours du phénomène de la semi-cokéfac tion . 

Les con d itions dans lesque lles onl é lé effectuées les essais de 

semi-cokéfaction (3) on l élé telles que les résultats obtenus n 'ont 
de significalion qu e pou r au lanl que !"on réalise un mode opéra toire 
toujours iden tique à lui-même. tan t en ce qui concerne l'appareillage 
que l'al lure de cha uffe. 

O n trouvera dans les tab leaux >C ii à :<VII les résultats relalif s 
nux veines éludiées. 

TABLEAU XII 
f louilles André Dw11011/. - Veine A (0 111,85). 

i 66 399° ·~ 5QO 3.5 I 

... - -"' u 0 
., :lu 
a.."'C.l. "' ~ 
< ~ 

"' 

0.09 82.8 peu B. 
très F 

O.ï:J 8ï.2 peu B. 
F 

o.q 1 ï8.Q peu B. 
F 

o.(io 8q ,5 peu B. 
très F 

o.S(i ï5·5 peu B. 
très F 

1 .03 70.2 peu B. 
très F 

Observations 

houille 
lrès fu sible 

houille 
très fusible 

'houille 
lrès fusible 
ho11illc 
lrès r usible 

houille 
très fusible 
houille 
très r usible 

(3) Eug. 1\1ERTE S et J. 1\1ASSI NO:\. - L e i\'Iécnnis mc cle ln Se111 i
eoké fnct ion, X II Lo Oo11g rès de Cl1i111 ie fuduslrie//e. Lille (sepl. 1933). 

J . MASSJNON. - Etude lh6oriq uc clu processus cle ln Sc111i-cotc'
fnc tion des H oui lles, n111leti11 de la Soc iété Helge des T11a . et 111d. , 9, 
p. 889 ; (1934). 
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TABLEAU XIII 

Houilles Limbourg-Meuse. - V eine n° 16. 

1 'U ' 1 " 1 
S...""' L. ...... ==- ~ ,... ~~ "' o c "' - . E . 

I 

·~ E E -~ ~ -~ 1 ·~ " ~ o.. .. ., c:.." .,,ci::e 
E'"Vl/E - cc VU V .,__ 0 

f- -0 f- CO 

" - ""' u 0 
":lu 0.-o . .!. 
VI E 
< u 

VI 

399° 456° 5 ,72 0 ,87 84 ,8 légèr. B. 
et F 

403° 46 1° 4.28 0.93 78,2 B. 
peu dur 

405° 459° 4 ,96 0 ,72 85.5 B. 
peu dur 

397° 453° 5.03 o.86 82.9 B. 
très F 

402° 462° 5.0 l o.ï9 84 ,2 B. 
très F 

TABLEAU XIV 

Observations 

houille 
~rès fusible 
houille 
très fusible 
houille 
très fusible 
houille 
très fusible 
houille ! 
lrès fusib le 1 

1 

Houilles des Liégeois à Zwortberg. - V eine no 33. 

1 " . " 1 

1 

~ ~ ë ., ;: 1 ... "' ... E::: - - ,... "'O V 

~~- 1·'' v ""' 

1 
Eô 0 ·'·§1•!; 0 

V Û C\1 !:::: Cl:! C .. :l u Obser\'ations "' E E o.. "O ~ :ac:: ,... ·-a:= V\...~ f}"O .;:: 

1 

"'" "' ... ~ c::t..:: o:: a E'""' 
~ ~ ::::: :::: c < c 
<i - 0 - 0 :;: ... " "" f- -0 1- :l) 

4 150. abs. abs. - abs. peu aggl. houille 
de fu s. de gonf. peu fusible 

-103° 4610 4 ,33 1,0 t 76.6 B. F houille 
très r usible 

-1 0 1° 4720 5,76 0,96 83.3 très F houille 
lrès fusible 

396° 4650 5,25 0,99 8 1 ; I très F houille 
très fusible 

4 11 0 4700 4 ,93 l , 13 77.S B. F houille 
très Fusible 

4020 469° 4,87 1,29 73 ,5 B. F houille 
très fu sible 

120 

J 2. 2. 

125 

î 
1 

180 

, 

J 
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TA BLEAU XV 

Houilles André Dumont . - V eine E ou de 1 m,2;- . 

., 
- ..:< u 0 
u :l u 
O..-:;·.,, c 
< -<J 

"• 

4 l o0 46o0
• 2.66 l ,33 50,0 peu B. 

F 
401° 455° 2.78 0.9(1 65,5 peu B. 

très F 
4 12° -165° l .57 l .21 22.8 peu B. 

F 
403° -170° l ,68 l ·-15 7 ,9 peu B. 

F 
407° -169° 2. 15 l ,u2 2-1 .6 B. F 

4 16° -159° 2.90 o .q9 75,0 peu B. 
très F 

TABLEAU XVI 

1 Observations 

1. 

houi lle 
très fu sible 
houille 
très fusible 
houille 
moy. fusible 
houille 
moy. fusible 

1 
houille 

moy. fusib le 1 
hou ille 
très r usible 

Houilles And.-é Dumont. - V eine (1 m,20) . 

474° l ,68 • ·-15 12 .5 

abs. abs. abs. 
de fus. de gonF. 

476° 2.05 1 -3'2 35,6 

1 .56 20,4 

abs. abs. abs. 
de fus. de gonf. 

légèr. B 

compact 
et dur 
B et F 

légèr. B. 
F 
comp. et 
résislan t 

Observations 

houille 
moy. r usible 
houille 
peu fusible 
houi lle 
moy. fusible 
houille 
moy. Fusible 
houille 
peu fusib le 
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TABLEAU XV!l 

H ouilles Limbourg-Meuse. ~ V eine S i-Louis. 

abs. 

der us. 
abs. 

de fus. 

abs. 

de fus. 

J, 2 1 

2 ,03 

abs. 
de gonf. 

abs. 
de gonf. 

a bs. 

de gonf. 

1 , 12 

.:: . 1 " -'-V<> -.,~ 

~ ;; 1 ~ u 

7,4 

abs. 

obs. 

ahs. 

., - ""' u 0 
U ::l V 
o.."'C.!. .. -
< ~ 

"' 

peu B et 
peu dur 
peu B 
assez dur 

comp. e t 

assez dur 

comp. el 

a ssez dur 

comp. et 

assez dur 

Observations 

houille 

moy. fusi b le 
houille 

moy. fusible 
h ouille 

peu fusib le 

houil le 

peu fusib le 

houille 

peu fusible 

D e !'examen des tableaux successifs (4 ), il résu lle qu'il est 
possible d'établir une distinction bien n cltc entre les deux grou pes 
de veines d éjà signalés. 

Le premier de ces groupes, composé des veines d e h ouilles à 

coke ( 1 m ,20 et S t-Louis) . possède d es caracétrisliques de semi

coké f ac tion différentes de celles du second groupe, dans lequel 

sont rangées les vein es de h ou illes que nous avons appelées bilumi
neuscs, par opposition aux précédentes. 

On trouve dans ce second groupe les veines de 0 m ,8
3

. no i 6 
et n° 33· 

En ce qui concerne les températures de ramollissement, celles-ci 
para issenl plus é leYées pour les houill es à coke que pour les houilles 
diles bitumineuses. 

E lles oscillent, pour les premiè res, entre ,1090 et 
4

.J- 0o C 1 
; pour es 

secondes, les variations von t de 39 1 ° à 4 150 C. 

(4) Voir aussi: 

Eug. MERTENS et J. MASSINON - L u. Str t M" · 
. , . . · uc ure x 1croscop1que 

des Hou1lles et leurs Caracten sflques de Semi-Coltéf l" v 
/ 0 

è 
. . ne 1011 " T e on.gr s de Clmn1e I nd., Bruxelles, (Sept. 1935). 1 

( 

~ 
1 

1 

-~ 
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Nous fe rons remarquer encore une fois que n ous faisons abslrac

tion des chiffres de la veine de 1m,27 . qui. comme on l'a d éja 
signalé, possède des coracléristiques in termédiaires entre celles d es 

deu x groupes bien définis. · 

Les tempérai ures cf e / usion suiven t, d 'une veine à lautre, les 

variations des températures de ramol lissement. · 

L es houilles du premier grou pe ont des indices de gonflement 
maximum assez fuiblcs el varian t de 1 ,21 à 2,96; certa ines d'enlrc 

elles ne subissent q u ' un ramoll issement , sons passer par le stad e de 

fusion franche. 
C'est donc une variélé de houille n"aueignan t pas un degré de 

fluidité é levé au cours d e sa r usion pâteuse. 

Les indices de gonflement maximum d es lypes de houilles bitu

mineuses son t beau cou p plus é levés q ud les précéd ents; ils oscillent 

entre 3,3 1 et 3 ,78, caractérisant ainsi des h ouilles éminemment fusi
bles el t rès gonflantes. 

Il y u d onc. au point d e vue de la fu sibilité et du pouvoir gonflant. 
une d istinction bien nelle en tre les deux calégories de houilles qui 
ncJus ooE:ûpen t, à saYoir les houilles à coke et celles à caraclère 

b itumineux. 
La va leur des indices de gonflement final confirme cetle distin c

tion. car. pour les houilles à coke, el le est supé ri eu re à l'unité. tandis 

qu'elle lui est infé rieure ou en est très Yoisine pour les types bitu

mineux. 

Quant à leur nature. les semi-cokes des veines de houilles à coke 

sont en généra l compacts et assez du rs; peu d 'en tre eux sont friab les. 

La veine E. de caractères intermédiai res, fou mit des ·semi-cokes 

friables ou très friables. 

Les , ·eines à caractères bitumineux dopnent des semi-cokes peu 

durs ou. p lus souvent, très friables. 

l e qualificati f de fusibilité reporté à la dernière colonne des 
tableaux XII à XVII est basé . en première ligne, sur l'observation de 
la courbe d e viscosité d e l'échantillon considéré. puis sur l'allure de 
la courbe de gon flement en général. enfin sur la valeur du relra it 
caractéristique. C es considéralion nous ont pe rmis de classer comme 

moyennement ou peu fu sibles les hou il les des deux veines à coke et, 

sous celui très fusibles. les h ouil les bi lumineuses. 

Q uant à la veine de 1 m .27 d'André Dumont, ses échan tillons sont 
tan tôt moyennemen t fusibles , tan lôl très fusib les. 
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Courbes de gon//emenl. de débit gazeux el des uariations de uiscosilé 
des diuers ty pes de houilles obserués. · 

Les graphiques reproduits aux figures 1 à 7 rendent plus frappantes 
les données consignées aux tableaux X!l à XVII. 

Les courbes ont été choisies de manière à sch ématiser divers types 
d'échantillons qu 'il nous a été donné d'observer dans les veines 
étudiées. 

C hacune des figures comporte : 
1 °) une courbe de gonflement représentant. en fonction de la 

température. les variations de volume de la houille au cours de sa 
sern i-cokéf action; 

2°) une courbe du débit gazeux instantané. tracée en fonction 
de la température; 

4or-~~~~~----.~~~---,rr--~--20· 

HOUILLE ANDRE DUMONT 
WA TERSCH[t 

Veme de o':'8S ou A 
N° 163 

H2 o ... .... .. ···-... o. 40 % 
.JO Mat.J10!.. ___ 26.S7 % ' ~----1-...µ...--+-~-.L.115 

'1 
Cendres ...... _. O. 82 % 

c:: r------.,.-----i-J 
<ù 1 

~ 1 

:.._ 
::::i 
q, 

20r---:-~~--i-~~~~' -j-~~f--t-i-;.\-.T:~ 
<ù 1 

~ 
'tl 
t>i 

<:) 

" 10 t----

Ramolliss ..... 
~ 

' <ù 

~ 

- - t-'----,F_J_4LJS 

9 cJ2eux ____ _,, De bit 
0 ----- -----

4.oo 0 <rsoo 
Te mp erat ure 

Jooo 3S0° 

Fig. 1. 

0 
500° 

·---

1 
l 
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3°) dans cerlains cas. une troisième courbe, celle des rnria tions 
de viscosité de la masse au cours de sa fu sion pâteuse. 

Ces diverses courbes montrent la d ifférence bien nette existant 
entre les h ouilles des veines étudiées. 

Les figures 1. 2 et 3 révèlent des charbons dont le pou\'Oir gon· 
fian t est élevé; les courbes des varia tions de \'iscosité montrent que 
ces h ouilles passent par les trois périodes caractéristiques · (ramollisse

ment, fusion, solification) et qu'elles atteignent. au cours de la 
r usion, un état de fluidité très avancé. permettant un retrait très 

important de la masse bou rsouflée. 

Les valeurs de ce « retrait caractéristique », notées clans chacun 
des tableaux Xll à Xl\/. atteignent pour ces h ouilles bitumineuses 
des valeurs comprises entre 75 à 85 o/o du ,·o1ume de la masse à 

l'état de gonflemen t maximum. 

3 0 

HOUILLE 
ANDRE DUMONT 
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HOUILLE ANDRE DUMONT 
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De l'examen de la figure 4 . relative à lu veine E. on conslate que 
les houilles de cette ,·eine, beaucoup . moins gonflantes. passen t 

encore par les trois périodes de ramollissement. de r usion et de so li

dification. mais que le degré min imum de viscosité allein t par la 
masse resle, dans ce cas, plus éleYé. 

Le retrait subi ap rès le gonflement maximum varie de 7,9 à 75 %: 
il est. proportionnellement. moins imporlant que chez les h ouilles d es 

trois premières veines. 

Quant aux courbes re la li\·es aux hou illes à coke. leur allure esl 
lolalement d iffé rente. Ces h ouilles gonflent peu (fig. 7) ou même 
pas du tout ( fig. 5 et 6): elles donnenl un semi-coke compact et d ur. 

Quant a ux courbes de débit ga'?'.eux, e lles monlrent que le dégage

ment gazeux total est maximum dans le cas de houilles bitumineuses. 

plus faible pour les houilles d e la veine de 1 m.27 el minimum pour 

les houilles à coke. 
* * * 

O. - R ésultais d'extractions par solvants. 

Le tab leau XV!ll ci-dessous fournil les résullals d 'extractions 

effecluées à l'ébullilion par le benzène, la pyridine et le chloro

form e. sur des échanti llons pré levés à divers n iveaux dans ch acune 
des ve ines étudiées. 

On le voit. dans r ensemble. les teneurs des houilles en produits 

solubles soit dans le benzène, soit dans le c/1loro/orme, son t de 
beaucoup p lus. fai bles que celles en produ its solubles dans la 
pyridine. 

Extrait benzénique. 

Comparant entre eux les extra ils de houilles d es diverses veines 
on s'aperçoit qu 'i ls sont légÇrement p lus éb ·és pour les trois veine~ 
de houilles bilumin euses. 

lis varient entre 0.52 el 2 ,02 % pou r ces de rnières, tandis que les 

limites inférieure el supérieure sonl 0.44 et 0 .83 % pour les veines 
de houilles à coke. 

Extrait pyridique. 

Une distinction de mêm e ordre 
ques. La différence enl re les deux 

beaucoup plus imporlanle dans le 

s'impose pour les extraits pyrid i
types d e charl)on · fF sa irme même 
cas présent. 

1 

1 

Numéros 
Je: 

1 

l'échant 

160 

164 

166 

168 

132 

138 

145 

203 
2 10 
2i8 
220 

120 

125 

129 

172 

175 
186 

147 
149 
15 1 

156 
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TABLEAU XVIII 

Extractions par les solvants. 

Teneur c•1 Extrait Extrait Extrait chlo 
mat. volat. benzénique pyr iclique roformiquc 

% % % % 

An ciré Dumont. - V eine A {om,85). 

25.0 1 0,67 21 ,38 1 . 1 2 

28,63 1 ,23 22.79 1,64 

25,82 0.92 28.91 0,63 

26.33 1,74 10,26 0 ,97 

L imbourg-fvf euse. - Veine n° 16. 

26.83 1,76 23,20 0.93 

24.23 1,93 20 , 13 l , t 1 

26.42 1,58 21 ,96 1,22 
1 

Liégeois à Zwartberg. - Veine no --.:J.:J· 

15,93 0,52 1.80 o.68 

29.83 1, 13 23,40 1,93 

28,14 2,02 21 .13 0,93 

27, 19 1,33 18,96 0,78 

Ane/ré Dumont. ...- V eine cle lm,27. 

25,80 0.77 9,36 0,90 

22,00 0 ,61 1,67 0 ,65 

19,96 0,57 1,96 o .62 

André Dumont. - Veine I {1 m,20} . 

22,69 0,81 8,53 0,89 

17,98 0.62 2.96 0,51 

19,65 0 .49 1,65 0,63 

Limbourg-Meuse. - Veine S t-Louis. 

19,05 0 .67 8.22 0,56 
19,40 0.83 9,95 0.73 
2 1,25 0,56 3 ,27 0,48 1 
18 .11 0 ,44 4, 19 o ,68 1 
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A lors que les teneurs limites sonl comprises enlre 10 ,26 et 
28.9 1 % pour les houilles bitumineuses. elles Yont de 1 .65 à 9.95 % 
pour les houi lles à coke. 

Extrait chloro/ormique. 

Les teneurs en ex traits par le chlorof ormc sont en générn l fuibles 
et voisines des teneur.; en extraits bcrfzéniqucs correspondunls. 

Comme ces dernières. elles parnisscnl légèrement plus élevées 
pour les charbons bitumineux que pour les charbons à coke. 

O n a respectivement comme limiles : 0.63 à 1 ,95 %. contre 
0.48 à 0,90 %. 

* * * 
En résumé. les veines de 1 m.20 cl St-Louis. qui sont des lypes 

de cha rbons à coke . renferment des quunli lés d'exlrai ls. pa r le ben
zène, lu pyridine et le chloroforme bouillunls. inférieures aux houilles 
bilumineuses des veines de om,85, n° 16 et n° 33. 

C'est surtout pa r le pourcentage en exlrait pyridique que celle 
différence entre les deux catégories de houi lles s'avère importan te. 

* * * 

E . ~ Constituants inorga niques. 

Les substances minéra les ou consliluanls inorganiques des houilles 
onl élé déterminées par solubil isation dans l'acide chlorhydrique. 
d'après la méthode préconisée par V. Meyer (5). 

La simple incinération. telle qu'elle esl pra tiquée dans l'ana lyse 
immédiale. est en effet fa llacieuse. 

Oura nl celte opéra tion. carbonates cl suif ures se décompensent; 
certa ins composés a lca lins peuven t se volatiliser lola lement ou pa rtiel
lement. O r. ankérite. calcile. aragon ite el pyrite ne font poin t défaut 
en C ampine. 

Nos déterminations ont été effectuées sur prises d' · l 
essai por an l 

sur la totalité de chaque Yeine. 

(5) V . MEYER. - 13rennsloff . Chomio, X, 377 (
1929

). 

~--------

T 
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En voici les résultats 

TABLEAU XL'\ 

Teneurs en substances minérales de quelques houilles de Campine. 

"' 

1 

"' ., "' Cendres "' ;:; ~~ :2 (R ésidu 
Origine 2i '*' ca ~ a" Total .~ci·~ d'inciné-

' .0 

1 

- .... 
ration) .... ;jj +~ "' u 

André Dumont. 
Veine om.85 ( A) 0 .73 - - ,., 

.)·;) - 4.25 4.03 

Limbourg-Meuse. 
Veine no 16 0.-(2 2 .27 2,69 2, q 

Liégeois. 
Veine no --.).) 0.3 1 1.63 1.9..j 1,87 

A ndré D umon t. 
Veine l m,27 ou E 0.5 1 2.8 1 3 .32 2.97 

1 
1 

A ndré Dumont. 
Veine 1m.20 ou l 0.3 1 1. 16 1,47 1.59 

1 

Limbourg-Meuse. 
Veine St-Louis 0.69 1.54 2,23 2,25 

1 

1 

Les teneurs en carbona tes rele\'ées sont. il faut le noter, inférieures 
à celles observées dans le bassin de C harleroi, où elles vari ent de 
1, 12 à 2.fo % ( 1) . 

* * * 
F . ......- Constituants organiques. 

Les bitumes ont été isolés en épuisant la houille durant environ 
120 heures par un mé lange bouillant de benzène et d 'alcool (3/ i) · 
dans un a ppareil extracteur de Soxhlet. 

A près a voir chassé le solvant et séché le résidu. on le pèse et 
détermine le pourcen tage en bitumes. 

C es bitumes sont des mélanges complexes contenant des acides. 
des corps neutres et des éthers sels. 

Comme ils sont constitués d'acides et de substances saponifiables. 
on pourrait les caractériser en détermina nt. par exemple. leurs indices 
d'acide et· de saponification. 
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Ces caractéristiques ne nous sont pas connu l l 
b 

es; seu es es teneurs 
en ilume total font l'objet du tableau XX ci-après : 

T A BLEAU XX 
T eneurs en bitumes. 

Origine des échantillons moyens. Î eneur en bitumes 

André Dumont. - Veine om.85 (A) 
André Dumont. - Veine 1 m .20 ( [ ) 

André Dumont. - Veine 1 m.27 
Limbou rg-Î''leuse. - Veine St-Louis 
Limbourg-M euse. - Veine n° 16 
Liégeois. - Veine n° 33 . 

% 

i ,35 
1,23 

1,26 

i ,33 

1.72 

1,46 

La teneur en bitumes va rie peu d "un Lvpe a· 1· t d d·ff. ) · Jl d , au re e ces i e-
r~n ~es iou1 es .e ~ampine. Néanmoins. on peut dire q u'elle est 
legerement plus elevee chez les houilles bitumin d Il · k euses que ans ce es d co ·e. et surtou t que dans certains charbons anth raciteux d bassin 

e C ha rleroi. où elle d escend à 0 ,9 1 el m ême 0 ,45 % ( ~). u 

"'ljC ljC 

Nous avons ensuite rech erché les acicf es humiques. 

A cet effet . les échantillons dont on ava it extrai t 1 b·t 
é t ' · h · h es 1 urnes ont 

e sec es. en atmosp ère in erte a· 1050 C · " d · iusqu a · ·t· d 
Loute trace de dissolvant. ispan ion e 

lis furent ensuite traités par ]'acide chlorhyd . d·J . . 01. 

d
. nque 1ue a 10 7o 

pour ecomposer les humates et éliminer auss· ] · 
possible les malières minérales. i comp etement q ue 

Après une nouvelle dessicca tion en a tmosphère i l 
o1t 't' L ·t · . ['·b JI ner e. i e e ra i ees a e u ilion par la soude c t· . · aus 1que 
aqueuse. tres diluée ( 1 % ) . 

ces houilles 

en solution 

. La solubilisation a insi obten ue 
1 obten tion des résulta ts groupés au 

des acides h . 
tableau XXI. um1ques a permis 

(6) J. MASSINON. - Etude micros . l 1 · coptquP et l · · 
( e a veine 10 Paumes dans le bassin de Cl c 11m1que des charbons 
lng . et lnclt1slriels, nos 4 et 5 (1938) - iarlero1: - 11111/. Soc. llelye 

· (Mémoire primé) . . 

i 
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T A BLEAU XXI 

T eneurs en acides humiques. 

O rigine des éch an tillons moyens. T en. en acides hum. 

André Dumont. Veine om.85 ( A) 
André Dumont. Veine 1 m ,20 ( 1) 
André Dumon t. Veine 1 m.27 

Limbourg-Meuse. - Veine n° 16 

Liégeois. - Veine n° 33 . 

% 

3,44 

3 .42 
3 ,29 
4 ,01 

3 .51 

Il en résulte que les d ifférents types de charbons exammes ne 
présentent de l'un à l'a ~tre q ue d es d ifférences minimes de teneurs 

en acides humiques. 

Comme il fallait s'y altend re. leur teneur moyenne. 3 ,6 %. est 

cependan t plus élevée que celle des charbons anthraciteux du bassin 
de Charleroi, chez lesquels nous n 'arnns troU\·é. en moyenne. que 

1,9 % (7 ). 
* * * 

G. - Conclusions de l'étude cl1imique. • 

Il ressort de l'examen qui vient d 'être fait d e six veines de houilles 

d e Campine. que celles-ci peuvent être classées. au point de vue de 

leurs propriétés ch imiques. en t rois groupes. 

Le premier groupe comprend la veine d e 1 m.20 ou l des Char
bonnages André Dumont et la ,·eine St-Louis des C harbonnages 

Limbou rg-Meuse. qui. par leur teneur en matières volatiles. se clas

sent. toutes deux. parmi les houilles à coke. 

Dans le second groupe se range la veine de 1m.27 des Charbon
nages André Dumont; elle chevauche la classe des houilles à coke 

et celle des hou illes b itumineuses. 

Enfin, le troisième grou pe renferme les trois autres veines, savoir : 
la veine de om.85 ou A des Charbonnages André Dumont. la 
veine n° 16 des Charbonnages Limbourg-M euse et la veine n° 33 
du C ha rbonnage d es Liégeois. Les teneurs en matières volatiles 

(7) J. MASSINON, Loc. cit. 
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d e ces dernières les p lacent dans la ca tégorie des houilles bitumi
neuses. 

* * * 
Celle différenciation des diYerses veines se poursui t si on les 

étud ie au point de vue de leurs propriétés cokéfi antes. 

Celles du premier group! sont des f1 ouilles moyennement ou peu 
fusibles, peu gonflantes, se ramollissant au cours de lu cokéfaclion , 

mais ne passant pas par un é tal d e fluidité très avancé. Certa ines 
d'cnlre elles ne gonflent même pas du tout el ne subissent qu'un 

ramollissement partiel. Les semi-cokes obtenus avec ce type de 
h ouille sont en règle généra le peu boursouflés, plutôt compacts et 
durs. 

La veine d e 1m,27 renferme des ch arbons plus gonflants que 

ceux du premier groupe; cc sont des houilles fourn issant un coke 

peu boursou flé. mais f riable: e lles sonl d 'un degré de fusibilité plus 
grnnd que les précédentes. 

Quan t aux hou illes du troisième groupe. cc sont d es spécimens à 
pom ·oir gonflant très élevé, a lleignan t, au cours d e leur semi-coké

f action, une viscosi té très faible. ce qui leur vaul', par opposition 

a ux houilles du premier groupe. le qualificatif de houilles très 
fu sibles. Les semi-cokes fournis par ces ch arbons sont en général · 
boursouflés et friables. 

Le dégagement gazeux Lota! obtenu aux dépens de chacu n e de 

ces varié tés de h oui lles croit en importance du premier au troisième 
- groupe. 

* * * 
l es résultats d'extraction pa r les solvants onl monlré que les pour

centages d 'exlraits ob tenus à l'ébull ition par le benzène et le chloro

form e n e permettent pas de caracté riser bien nettemen t les divers 
types d e h ouilles qui furent soumis a ux essais. 

D es d iffé rences plus sens ibles appara issent pour les teneurs en 
ex trait pyridique. qui est plus é levé dans les houilles bitumineuses 
que dans les h ouilles à coke. 

* * * 
Q uant aux teneurs de ces cha rbons en consliluants organiques 

(bitumes et acides humiques), les pourcentages trouvés dans les 
houilles bitumineuses sont à peine supérieurs à ceux d h ·]] , 

k 
. es oui es a 

CO e. 
II en est de ê c · ] m me en e qui concern e es pourcentages en acides 

humiques. 
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Ill. - E T UDE MIC ROSCOPIQUE DES H OUILLES 

DE CAMPINE 

(Planclies l à IV.) 

Celte élude microscopique a porté exclusiYement sur les échan

tillons dont proviennent les prises d'essa is qu i on t été u tilisées pou r 

effectuer les analyses e t les lrailcmcnls chimi..ques d écri ts dans les 

chapitres précédents. 

Dans chaque Yeine examinée, ces éch anti llons ont été préleYés 

par ]'un de nous de r a çon telle que leur superposition permelle de 

réa liser. au la bora to ire, une coupe compf èle sans aucune lacune des 

couches en questions ou des d iffé rents sillons qu 'on y obser,·e. 

L es tableaux ] à V II . où se trouYent résumés les résultats des 

ana lyses imméd iales et où chaque prise d 'échantillon est désignée 

par un numéro d'ordre. permcllcnt de se rendre compte du nombre 
des préparations exécutées e l de la composition de chaque Yeinc 

d~ cha rbon. 
* * * 

A. - Posit ion stratigraphique des couches de houille étudiées. 

La veine n° 1 6 des C ha rbonnages Limbou rg-l\lleuse. la veine r\ 
ou de 0 m,85 des C ha rbonnages André Dumon l el la veine n° .33 du 
C ha rbonnage des Liégeois rcprésen lcnl la même couch;: de hou ille 

exploitée respeclivcmenl à Eysden . à 'vVatersch ei et à Zwarlber~. à 

des n iveaux situés à d es d istances comprises en tre 80 et 90 me.tres 

au-dessus du Niveau marin de Quaregnon . Cette couche apparlt:nl 
d'A I cl l ' quent elrc à la partie infé rieure du faisceau sel et 01 par consd !'A . 

ngée dans !'Assise d e C ha rleroi su périeure, équivalente e ss1~c 
rn Il d N d d ] F e le Niveau marin d 'Anzin c!u Bassin h oui er u or e a ranc · ] V . p . _ 

d N . · d e a eme ois 
d e Quaregnon correspon an t au iveau ma rin 

sonnière. A cl · D onl et la 
L . / d m o d es Charbonnages n re um 

.a veine ou 1 e 1 c.2h b Limbourg- leuse rcprésenlcn l 
. SI Louis ces a r onnages , 

veine - 1 1 h bon exploitée respecti\·emenl a 
. ] ême couc 1e c e c a r · d 
ega ement une m cl , cl . ,eaux situés à une centaine e 

\ ' h . t , E s en a es n t\ . 
'Vv atersc et e a Y N. . de Quaregnon et apparlenanl 

cl du l iveau marin cl 
mètres au essous d G k C ll couche fa it donc parti e e 
d F . e enc . e c V 

one au msceau . f . . ondant à I"Assise de icoigne 
]'A . cl C harleroi m cneu re, corresp ss1se e 
d u Nord de la France. 

* * * 
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B. - Méthode d'investigation employée. 

Toules les houi lles étudiées ont été examinées en surfaces simple
ment polies , grâce au procédé p réconisé par l'un de nous dès 
1925 ( 8) et décrit par lui dans un trava il d'ensemble sur la structure 
microscopique des houilles du Nord de la France ( 9). Les dites 
surfaces, dressées à la main à l' aide de poudre d'émeri fin sur 
p laque de glace. ont été polies mécaniquement à l'alumine précipi
tée, puis remise en suspension dans leau. 

Les examens subjectifs et les micro-photographies ont été exécutés 
grâce à un banc métallographique et à un microscope en lumière 
réfléch ie du type renversé (microscope le C hâ telier). 

Nous avons utilisé exclusivement dans nos recherches des objec
tifs à sec, la bonne qualité des surfaces polies nous ayant permis de 
réaliser des grossissements de l'ordre de 780 diamètres et dépassant 
parfois 1.000 diamètres (Pl. J. fig. 3 , 5, 6; PI. Il. fig. 14; Pl. Il l. 
fig. 24 et 26; Pl. IV . fig. 34) sans avoir recours aux objectifs à 
immersion dont !'usage présente plus d'inconvénients que d'avanta
ges. Les figures obtenues actuellement par les deux méthodes mon
trent clairement que l'emploi des objectifs à . immersion. tout en 
exagérant certains contrastes, ne permet pas de mettre en évid~nce 

les fins détails de structure que l'on observe couramment sur les 
micro-photographies de surfaces convenablement préparées obtenues 
à l'aide de bons objectifs à sec ( 10). 

Toules les microphotographies que nous publions dans la présente 
note sont reproduites à parlir de clichés n'ayant subi a ucune retou
che de quelque nature que ce soit. 

* * * 
(8) André DUPARQUE. - Ln str ucture mic1·oscopiquc. des charbons 

de terre. L es quntre constituants des houilles du Nord de la France, 
;1nnales de la Société Géologique du Nord, t. L , p. 56 ù 79, pl. II à V, 
Lille, 1925. 

(9) André DUPARQUE. - Structure microscopique des charbons du 
bnssin hou illt:r du Nord et du P ns-de-Cala is. Mémoires de la Société 
Géologique du No 1·cl , t. XI , 2 vol. in-4o compr1>nan t. 750 p11ges, 131 figures 
texte 45 tableaux et 66 planches phototypiques, L ille, 1933. 

(lO) Comparer il. ce sujet, les mîcrophot ogrnphies publiées par l ' u~ 
de nous, soit dans les ouvrages déjà cités, soit dans ses a utres publi
cations, avec celtes figurant dans le travail suiv1mt: 

Erich STACR . - L ehrbuch der Kohlenpetrographie, Berlin, 1935, 
Born traeger . 

-
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C. - Les constituants microscopiques des houilles 
de la Campine. 
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L 'examen microscopique ( 1 t) montre que les charbons du bassin 
houiller de la Campine sont formés par les mêmes constituants 
microscopiques qui ont été décrits par l'u n de nous dans les houilles 
du Nord de la France el dans d'autres cha rbons paléozoïques pro
venant de diff érenls gisements ( t 2). Ces consti tuants sont : 

1°) Les débris végétaux organisés; 
2°) Le ciment amorphe ou la pulpe Yégétale qu i en lient lieu. 

1 °) Les débris végétaux organisés. 

Parmi ces débris végétaux organisés. qui sont identiques à ceux 
des charbons du bassin houiller belgo-français, on peut distinguer : 

A) 
B) 
C) 

Les débris culinisés (spores, cuticules); 

Les corps résineux; 

Les tissus ligneux. 

* * * 
A) Les débris végétaux cul inisés. 

Ces débris son t représentés. d'une part. par les spores. qui ont joué 
un rôle prépondérant dans la genèse de certaines houilles camp!

. es et d'autre part, par les cuticules, qui sont. au c~ntraire. rela-
no1s . . cl , 
livement r~res dans tous les charbons étu ies. 

é l ·echerches les houilles campinoises 
(11) Antérieurement aux pr sen es 1 é et par l'un 

. t t par O de Booser on t été décrites et figurées, no ammen . 

de nous. Consulter notamment: . . hnrbons de Cnm-
0 DE BOOSERE. - Structure n11croscop1que de: c. 1996 

. . t XXIX p 359 ù 380 3o figures, ~ . 
pine, A.nn. Mines Be/91que, . , . 'dé f is' préliminaires sur ln 

ÂSSINON Quelques cons1 rn 10 1 
Jean M · - . Soc Belge Tng. et T11d11sfl' .. 

semi-cokéfaction des eonsl itunnts des hoU1 lles. . 

1~o 1, p. 35 (1935) · N _ La structure microscopique des 
E ug MERTENS et J. MASSINO . . kéfaction XV• Congrès de 

· t' · " es de sem1-co · · h li et leurs carne er1s.1qu 
35 om es Bruxelles 22-28 -septembre 19 . . 

Chimie Industr., · ' · roscopique des houilles et ln 
SSINON - La structure mie . . 'Il t 1936 

J ean MA · . 1 s. Rell. Questio11s Scie11ti/1q11 es, JUI e · 
genèse des roches combusltb e SINON - Les grands problèmes actuels 

Eug MERTENS et J. MAS U i Lv 3• Techn. p . 37, 1936. 
de la .chimie de la houille. ReLv11 e :t .A mi:• /:foc. Géol. du Nord . t. L ., 

PARQUE - oc. Cl. 
(12) A . DU S. Oéol c/11 Nord , t. XI. 

p. 56 à 79, e t- i\fém. oc. . 

............... ______________ L-----~~ 
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a} Macrospores et microspores. 

Les spores du bassin houiller cle la Campine sont rédu ites comme 
celles des autres houilles à leurs exines culinisées, qui seules ont 
été fossilisées, leurs ~cutines cellulosiques, leur proloplasme et leu rs 
noyaux ayant , au contraire, subi une dés in tégration tota le. C'est la 
disparition de toutes les substances inlernes de ces spores qui semb le 
avoir joué un rôle . prépondérant dans la genèse des substances amor
phes qui les enrobent (pâte, cimenl ou substance fondamentale ) . 
q ui a déterminé l'aplatissement constant des cxines cutinisées qui 
étaient primi tivement sphériques ou sub-sphériques. Ces exines de 
spores houillères sont de deux socles. 

a ,._J Les exines de macrospores représentent les enveloppes pro
Lectrices externes cutinisées des cellules reproductrices femelles de 
végéta ux carbonifères hétérosporés. nolammcnl de S igillaires et de 
Lépidodendrons. E lles abondent dans cerlaines houi lles campinoises 
où elles apparaissent en seclions horizontales (para llèles à la strati
fication) sous forme de disques ou de couronnes p lus ou moins com
plets. tandis qu 'elles a ffectent dans les seclions verlica les ( perpendi
culaires à la stratification) !"allure de pelits sac aplatis dont la 
longueur varie pour une même spore suivant que la surface polie 
passe pa r un diamètre ou par une corde plus au moins rapprochée 
du bord de leur section circulaire. Comme le montrent clairement les 
figures 1 et 2 (Pl. l) et 1 o à 13 (Pl. Il). l aplatissement des ex in es 
de macrospores est toujours sensiblement parallèle à la stratification. 

Ces exines de macrospores peuvent êlre rapporlées à plusieurs 
types qui se trouvent fréquemment associés les uns aux autres dans 
un même fragment de houille. On peu l ainsi dislinguer : 

1° les macrospores de grande /aille (Pl. Il . fig. 1 o et 12) à 
exine épaisse, dont le diamètre dépassant un millimètre se rappro
che parf ors de 2 millimètres (fig. 1 0); 

2° les macrospores de grande taille à parois minces. dont le type 
est représenté par f es exines J\T s de la figure 1 (Pl. 1); 

3° les macrospores de /aille moyenne à exine de même épaisseur 
que les précédentes; elles sont visibles, notamment. sur les figu
res 1 1 (Ms) et 13 de la planche Il; 

4° les macrospores de· pe tite taille à paroi plus mince que celle 
des ex ines des types précédenls. Cc type est bien visible sur les 
figures 1 et 2 (Pl. l ) ; mais il est surlou t intéressan t à observer sur 
Ir.< figures 11 (Ms2 ) e t 12 (Ms1) de la planche JJ. où ses diruen· 
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t être comparées à celles des macrospores des sions exiguës peuven 
autres types. . 

C es différents Lypes d'exines peuvent présen ter des contours sim-
ples (Pl. J. fig. 2. fvfs1 ; Pl. li. fig. 10, M s ) ou montrer,' a~ contrair~. 
des appendices où pénêtren t les cavités .des spores redu1tes pa~fo1s 
à une ligne plus claire. appendices qui s allongent dans les sections 
en Y couchés (Pl. J. fig. 2, fvJs3 ) et qui correspondent .. soit aux 
arêtes tétraéd riqu es ( 13 ). soit à de simples plissements de 1 exine au 

cours de son aplati ssement. d 
L · · / · · d es bien visibles ans cer-es coudes ou um1eres es macrospor . ) 

tains cas (Pl. \. fig. 2 . M s,: Pl. Il . fig. 10, Jvls, l: fig. 13 et . 14 · 
·d . d l' ccolement des parois de sont souvent très re uiles par suite e a ) 

!' exine (Pl. I, fig. 1. Ms. M s, . M s:1: fig. 2 , Ms1; Pl. Il , fig. 1 1 et 
1
12 : 

f l . en tées que par une igne par ois ces cavilés ne sont p us repres , 
claire ~éparanl les deu x parois de l' exine culinisée (PL L fig. 2 · Ms3; 

Pl. Il. fig. 12. fv/s,) . des 
La plupart des macrospores que nous avons observées ~nt 

parois externes lisses ou faiblement ondulées. Certaines. re lat 1 vemen ~ 
f · uentes. présentent des prolongemenls pleins du type de ce_lu1 
req d l f· _ (Pl 1 Ms) Une même exme de la macrospore c a igure .) . . p. . . d · 

d . trois de ces prolongements diversement 1s-p eut porter un. eux ou d t· 
d t . ne membrane continue ou iscon m ue · et correspon an a u < l d· · 

poses . . d t d 'ailes destinées à facili ter eur isse-donnant naissance a es sor es 

mina tion par les vents. . 
d . d SJJOres nous a permis U très peti t nombre exines e macro b 1 

n · t nt en des lu ercu es d'observer une ornemenlalion externe cons1s a 

assez espacés (PL 1. fig. 1, /v/sa). d houilles cam-

E · mé les différen ts types de macrospores es. ]' d 
n resu . . t . t . clislinoues par un e t . . . de ceux qu1 on e c " 

pinoiseds sonlt resh vb1sms d bas~in houiller belgo-français ( 14). 
nous ans es c ar ons u ] d'exines de micro-

d b · · décrils sous e nom d /3 - Les é ris organises. ) externes culinisées es 
d t t aux enve oppes · d 

spores, correspon ent sur ou d . t es hétérosporées ( Lépi o-
d t · âles es cryp ogam 

cellules repro uc nces mt . . . spores des cryptogames 
d S. ·Il . e tc ) mais aussi aux h JI 

den rons. igr aires. . .d. ]) d phanérogames oui ères. 
. t . Nrams e po en es isosporees e aux " 

. . qun.lre dans les macrospo· . étan t r6un1 es p111 
1 (13) L es rnacrospo1 es, , . d tétraèdres i\ trois faces p l11ncs, n 

ffecten t souven t 1 111lu1 c e 
rnngcs, n. t n c11lolte sphérique. 
qu11trième ét11n e , r ·d t XI p. G9 et suivantes. 

(14) Mém. Soc. Geai. "f\01 ' • ' 
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Produiles par les végétaux hou illers en quantités bien plus consi
déra bles que les macrospores. ces microspores Forment dans certaines 
houilles campinoises des feutrages où se distinguent difficilement. à 

faible grossessement, les ex in es de macrospores et le ciment amor
ph e inlersliciel. 

Ces microspores p résentent. comparativement aux macrospores. des 
dimensions extrêmement réduites; on peut s'en rendre compte par 

l'examen des figures i et 2 (Pl. 1) et i o ù 12 (Pl. II ). où elles 
appara issent sous forme de petils bûlonnels à peine discernables à 
l'œil, mais dont on distingue. néanmoins, la stralification très nette. 

Convenablement grossies. les microspores montrent. aux seules 
dimensions près. les mêmes caractères morphologiques que les ma
crospores et apparaissent dans les sections horizontales sous Forme 
de disques ou de couronnes plus ou moins parfa iles, tandis qu'elles 
affectent souvent dans les seclions verlicales l'allure de sacs aplatis 
(Pl. Il. fig. 5 et 6) à cavilé nellement visib le. P lus fréquemment. en 
raison de l'exiguïté de leurs d imensions. ces cavilés ne sont plus 
visibles; les microspores apparaissent a lors sous forme de petites 
bandelettes a rrondies aux deux extrémilés (Pl. 1. fig. 3 , ms) don
nant. à faible grossissement, l' impression de pet ils bâtonnets bacté
rif ormes. 

Les parois ex térieures des microspores campinoises sont générale
ment lisses. leurs dimen si~ns varient ordina irement entre dix et 

l"· '"'l ' d ·JJ· 't so1x'anle-quinze centiemes e m1 1me re. 

C es exines de microspores s'observen t fréquemment à f état de 
remplissages des cavités des macrospores (Pl. J. fig. 4, Ms

1
). E lles 

sont alors noyées dans un peu de ciment amorphe. 

En résumé. les macrospores et les microspores des houilles cam
pinoises présentent, dans leur ensemble, les mêmes caractères mor
phologiques que les macrospores et les microspores des ch arbons du 
bassin houiller belgo-français. 

b) Les cuticules et les sections de feuilles. 

Les débris organisés qui représen tent surtout les assises externes 

culinisées des feuilles des végétaux houil lers sont relativement ra res 
dans les houi lles campinoises qui font l'objet de la présen te étude 
el n 'ont J?U être observés que dans un peti t nombre d'échan tillons 
de houi lles bitumineuses (M. V. > 26 % ) . 

Elles ont été rencontrées parfois dans des sections de feuilles 
en Lières ( Pl. 1. fig. 7 et 9). où les C(lficules supérieures ( Cts) et 
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. /. . ( Cti) limitent la masse des 
in erieures , [' 
ces organes lamellaires. masse ou on 

tissus internes gélifiés (/) de 
distingue parfois des vestiges 

des axes ligneux ou nervures ( N) · . . . . 

1 r les se rencontrent à l etat isole sous 
Plus fréquemment, es eu icu . 1 (Pl l f' 8 Ct Ct ) ou 

f rme de bandelettes de largeur vanab e f· · · igC. ) · · 1 

0 . • 1· ( 1g 9 t . de menus fwgments à contours megu iers . . 

d . les sont toujours netlemenl 
Les sections de feuilles ou e cu t1cud 1 . de houille qui 

li 1 1 l·f· l'on e a veme étalées para _è emenl à a slra 1 1ca 1 

les contien t. 

* * * 
B) Les corps résineux. 

cable en pétrographie houil-
L . . . · · 1 ent sous ce vo · . . 

on reunit genera em . x essences et aux resmes 
1 b pparentces au. d 

!ère. toutes es su stances a . . ) ue l'on rencontre sous es 
(hydrocarbures de la série lerpernque q 

formes très variées. . . . . • I _ 
bl t n avoir JOUe qu un ro e secon 

b · · uses sem en 
Les su stances resme h ·l i p·noises que nous avons exa-

d 1 • des ou i es cam i . 
daire ans a genese • b ndance que dans un tres 

. 1e'es car elles ne s observent en a o 11111 • 

b d'échantillons. 
peli t nom re . . les clifféren tes formes qui onl 

On les renconlre neanmom~ sous 

été observées antérieurement. . t sous forme 
résineux appara1ssen d 

Les plus simples de ces codps el non aplatis. représentant es 
de granules ovoïdes ou a rron is . oloplasmiques fossilisés de cel

amas de résine ou des conlen~1sé ~!étruiles. De tels corps résineux 

Iules dont les mem~ranes on( Pll Il ) près de la limite d 'un .lit d_e 
~·observent sur l_a figu re '.7 . . . R ) ou dans la masse d un l it 
h ·JI b ·liante (Hb = \ïtram) (R. 2 

• ) (R . R ). Le granule 
oui e n . b ·Il t (clarain t• J 

hélérngène de houille sem~- ~1 and e fragmenls restent en contact . 
. ·neux R. e9t brisé. mais es eux! D tels granules s'observent res1 . - ] R t . omp el. e 

tand is que le granu e 3 es ho~ille brillante, où leurs contours se 
assez fréquemment dans la lte microphotographie comme sur 
distinguent très nettement. Sur cet t l'absence d'aplatissement des 

les figures i 8 et i 9. on P:r coÏ s al er autres débris présentent des 
granules résineux autour esquj s es nt néanmoins. stratifiés. leur 
disposition fluidales. C es. granu es ·bkm~nt avec la d irection de la 

d ïncidant tou1ours sens1 gran axe co 
slratif ication. 
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Lorsque les membranes cellulosiques des tissus secréteurs su bsistent 
partie llement, les a mas résineux ont les aspects · ·b l ( 
f 

v1s1 es sur es 
igures 4 (Pl. 1. R). 15 et 16 (Pl II R ·R ) ou' 1 · · • 1 . eurs masses mon-

trent un réseau discontinu e t irrégulier de lignes ·1 l · ( ) 
P f 

p us ca1res 15. 
m ois. ces amas de résine représentent des \•est · d h . 1ges e poc es 

secreltices (Pl. li. fig. 15. R) . 
Enfin , un échantillon de houi lle q impinoise noLis · d' b a perm is o ser-

ver u n canal secréteur (Pl. li . fig. 15 et 16 CR) · 1 Il 1 . . · . ou es ce u es 
secretnces en forme de tube sonl nettement visib les. 

* * * 
C) Les tissus ligneux. 

'.ous les d ébris. ~rganisés que nous avons décrits jusqu 'ici (spores. 
cul1cu les, corps resmeux) se rencontrent p resque exclusiYement dans 

le~ h~u il les. campinoises riches en matiè res volati les ( M.V. > 26 % ) . 
Les tissus ligneux dont nous parlerons dans le dével t · · • b . oppemen qu1 va 
su.ivre, s o servent egalement dans ces houi lles. mais ils sont surtout 

f requenls dans les charbons moins riches en matières volati les. f es li~sus ligneux , . qui représentent le bois ( tissu de conduction) 
et e scferenchyme ( L1ssu, de soutien) des végétaux houi llers, se ren-

d
conlrent . soL_is deu x formes diff érenles corresponda nt à deux modes 

c f oss1 l1sation distinctes. 

a), Le fusain. 

Le fusa in correspond à la transformation d es tissus ligneux en 

f10wl/~ male . fibreuse. rappelan t à s'y méprendre l'aspect du charbon 
d e bois a rtif1c1el (braise ou fu sain d es d essina teurs ) t f . · ( 1 J· · . • rans ormal1on 
qui sem ) e 1ce a une dessiccation des dits lissus a d ·b t l 

d f 1 c u e u c u pro-
cessus e ossi isation et peut-êlrc. dans certain · b 
t . . l ' t ( 6) s cas, a une corn us-1on mcomp e e 1 . 

L 'aspect et la texture de lames ou de mas 1 · 1 . 
f · à Il l ses en t1cu aires de 
usam struc tures ce u aires bien conservées so t . ·b ( 

f. (Pl ((( n v1s1 es sur les 1gu1 es 20, 21, 22 . ). 27 et 29 (Pl. IV). • 

(15) Ce sont des corps résineux de ce gen 
déterminer comme représentan t l"ffé re que E. Stneh a cru devoir 

. . c 1 rcnls tyµes cl 1 •• pignons qu'il n désignés sous les e sc croles de chnm-
noms de • K 1 • ~er~ensklerotimn ». Voi t· iL ce sujet : uge selerotium • et de 

E. Sr ACH. - lac . cit fig " l .• 58 ., • V .L p 79 à 8' 
(16) C'est lu. théorie des incendies ~ · • 3· 

aujourd' hui pnr certains chercheurs: e /or·ets qui est encore nclmise 
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b) Les tissus ligneux gélifiés (Xylain . Xylouilrain) . 

C es restes sont ceux dont la fossilisation a eu lieu. soit en milieu 

aqueux, soit tout au moins en présence d'eau (imprégnation ou 
imbibition ). Pouvant montrer les mêmes structures cellulaires que 
le fusa in , ils s 'en distinguent pa r le fail que les dites structures sont 

à peine visibles à faib le grossissemen t (Pl. ll l, fig. 22, Tl: Pl. IV. 

fig. 28, Tl). leurs masses homogènes ( Xylovitrain) ou h étérogènes 

(Xylain )1 se distinguan t ncllemenl d ans le ciment amorphe. 

Moyennan t grossissemenl convenable. la structure cellulaire des 

tissus l igneux partiellement gélifiés (X y Ia in) apparaît clairement. 

comme le montrent les figures 23 à 25 ( Pl. lll) et 3o à TI (Pl. IV). 
Sous ces d eux modes de fossi lisation . les Lissus l igneux peuvent 

montre r des slruclures cellulaires parfa ites rappelan t celles des Lissus 

vivants (fig. 21. 2,t. 25. Pl. Ill) ou des aspects particuliers (aspects 

é toilés = BogensltUktur) correspondant à une t rituration d'origine 

mécan ique que montrent bien les figures 31 à 34 de la planche IV. 
Il~ se rencontren t également aussi bien sous la forme de masse ou 

de lames lenticulaires (fig. 20 . 22, 25 . Pl. III: fig. 27 à 29 . Pl. IV) 
que de débris de lrès petites dimensions (fig. 26. 27 et 28, etc.). 

C omme on peut s'en rendre compte sur les différentes figures . 

tous les débris de t issus ligneux sonl ncllement stratifiés, caractère 

qui s'observe, par conséquent. pour Lous les Lypes de débris organisés 

des h ou illes. 

* * * 
2°) Le ciment arnorp f10 e l les pulpes végétales. 

d · ·t d les déve-T ous les déb ris organ isés que nous arnns ccn s ans 

loppements précédents ne se louchent pas et ne présenten~ _pas le 

mode cl' empi lement et de tassement q u 'on allribuait autre lois aux 

d 1 JI • l'. ore proche de a nôt re 
débris végétaux es 1oui es a epoque enc b ·bl 'l ·t à 

d hes corn ust1 es e a1 c 
où la slruclure microscopique c ces roc 

peu près inconnue. h· _ · f ·bJ 

1 
, b • les microphotograp te~ a a1 e 

C omme ce a s o serve. mcme sur . . . , , . Il 

d 1 h l à IV Lous les dcbns 'egetaux. que c 
nrossissemen t es P anc es ' · · f· 
b ( f· 2 10 à 13; corps res111eux. 1g. 15: 

·t leur natu re spores, ig. 1. . 1 
q. ue soi f . 29 ) el Jeurs c imensions, se trouven t 
t. l· ux ·ia 20, 22, 27 a l l issus 1gne , · '" . dans une masse e p us souven / 

l rLe en suspension I 
en que q ue so f . d tructures fugaces et constituant a ors 

h montrant par ois es s 
amo~ ~ / 

• . 1 ble pulpe végéta e. une vert a 
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Le ciment amorpfie colloïdal, qui a été désigné antéri eurement par 

l'un de nous sous les noms de « pâte » et de « substance fonda

menta le », s'est individualisé par la coagula tion d e gels colloïdaux 

à partir de pseudo-solutions végétales. Ces gels se sont ainsi substi

tués à l'eau où se trouvaien t en suspension les débris végétaux, qui 

se sont a insi trouvés enrobés dans un milieu f ixateur où leur évolu

tion ch imique ou bio-chi~ ique a é té du coup, sinon totalement 

enrayée, du moins en travée et retardée d ans son développement. 

Ce ciment amorphe ou pâ le d e la roch e combustible forme à lui 
seul les l its de houi.lle brillante ( vitrain , Hb, fig. 17, Pl. li ) et rem

p lit dans les lits hétérogènes (f10uil/e semi-brillante = clarain; houille 

male = dura in ) tous les espaces compris entre les débris organisés. 

Il s'observe à grossissement con venable. aussi bien entre les spores 

(Pl. l. fig. 3 à s). les cuticules (fig. 9 ) , les corps résineux et les 

particules minéra les (Pl. 11 . fig. 18 et 19) qu'en tre les d ébris d e 

t issus ligneux (Pl. Ill et IV, fig. 23 à 25, 30 et 3 1 ) . 

D ans certains cas, comme l'a déjà signa lé l'un de nous. on observe, 

dans la masse amorphe de ce cimen t ou de cette pâte colloïda le, d es 

débris organisés de très peti tes dimensions dont les contours sont 

beaucoup moins nets qu e ceux des fragments d e peti te taille qui 
on t é té· décri ts précédemmen t. La plupart de ces débris. qui semblent 
se fondre partiellement dans la masse colloïdale amorph e. peuvent 

être rapportés à des fragments de cellules ligneuses e t représenten t 

un stade intermédiaire entre la gélifica tion respectant encore n e tte

ment la structure organisée (Pl. Ill , fig. 26. cil; Pl. IV fig. 33, Tl ) 
et la liquéfaction correspondant à une d estruction totale génératrice 
des pseudo-solu tions végétales. 

De tels débris. formant avec le ciment amorphe une véritable 
pulpe végétale, s'observent à des étals d 'altération variables sur les 

figures 26 (Pl. Ill . d1) ·et 33 (Pl. IV. Pu) . Olt ils a ffectent l'allure 
de bandelettes ou de corps étoilés. Le point d e départ d e leur 
genèse parall bien avoir été le morcellement d 'ordre mécanique q~i 
~·observe sur les figures 32 à 34 de la planch e IV. 

La figure 14 (Pl. II) montre que les microspores (ms ) peuvent 

concourir comme les débris d e tissus ligneux ( e , e1 , d) à la form ation 

des pulpes végétales, Olt doivent se ren contrer, dans certains cas. 

des vestiges fortement altérés de ~ous les é léments figurés d es 
hou illes. 

En terminant cette brève é tude des pulpes végéta les, nous tenons 

à faire rema rquer que les fin s détai ls de structu re visibles sur les 

... 
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figures 5 . 6, 14 et 26, représentant des microp hotographies à forts 
grossissements ( X 780 et X 1 .020) obtenues à l'aide d 'objectifs à 
sec, n'on t jamais pu être mis en évidence par ceux qui ont préconisé 

l'emploi des objectifs à immersion, emploi qui est loin de présenter 
tous les avantages qu 'ils prétend ent lu i attribuer. 

* * * 
O. - Les constituants mac1oscopiques des houilles 

de C ampine. 

L'ensemble des recherches de l'un d e nous a montré qu 'au point 

de vue pétrographique, seule la d étermination des constituants micro

scopiques permet de définir scientifiquement les houilles et les cons

tituants macroscopiques qu'on y d istingue. C'est pour cette raison 

que nous décrirons ces dern iers à la suite d es développements con 

sacrés aux débris organisés des houi lles. de façon à utiliser ces der

niers pour caractériser les différents types de constituants macrosco

piques. 

Nous décrirons successivement : 

1o) Les h ou illes mates fibreuses ou Fusains; 

2o) Les houilles ma tes compactes ou Ourains; 

3
o) Les houilles semi-brillantes ou Clarains: 

4o) Les houilles brillantes ou V itrains. 

* * * 
1o) Le Fusain . 

{/-Iouille male fibreuse.} 

Dans le Bassin houi ller de la Campine, comme du reste dans! 
. d·. . '· · 1 Fusain est le seu tous les autres gisements etu 1es iusqu 1c1. e . 

d h b · conserve ses caracteres 
constituant mocroscopique es c or ons qw d h ·l/ 

' 

h· · e oui e pro pres dans tous les typ es pélrograp liques e l c zm.zques .. 
C'est ce que montrent clairement les résu lta ts d _analyses _groupes 

d 1 b l . V III , X I où la teneur en matieres volatiles des 
ans es ta eaux a · . . · f · 

·]] t 8 · t _ 99 %. est touiours nettemen t m e-F usains osc1 ant en re · 19 e 1 ::> • . 
. : li I h ·JI di·acenles ou d es autres consti tuants neure a ce es ces ou i es a 1 F . d 

, 11 f ent et où l'on peut constater que e usam onne 
q u e es ren erm · d 1 • 1 t t t au 

d . . t . la cokéfaction des rési us pu veru en s ou. ou 
or mairemen a l J t ti 
1 d cokes légèrement agglu ti nés. a ors que es au res fcons -

p us, lesu11e allure lenticulaire (Pl. Ill . fig. 20: P l. IV ig. 27 
souven · 
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Les ma Lières volatiles des Fusains brûlent avec des flammes cour
tes, peu éclairantes. de sorte que ce constituant peut toujours être 
considéré comme représentant. dans n 'importe quelle houille. un 

anthracite d 'origine ligneuse. 

Comme nous l'avons vu précédemment. le Fusain est toujours 
constitué par des lames ou des masses ligneuses affectant le plus 

souvent une allu re lenticu laire (Pl. Ill , fig. 20; Pl. IV, fig. 2ï 
et 29) . Ces lames, dont la longueur est au p lus de l'ordre du cen
timètre et dont l'épaisseur est de l'ordre du millimètre, s'observent 

soit dans certains lits hé térogènes. soit à la limite de lits adjacents. 
Elles possèdent dans certains cas des contours irrégu liers (Pl. 111. 
fig. 22 , F). 

Le Fusain est surtout abondant dans les houilles à coke du Bassin 

de la Campine ( 18 % > M. V. > 26 % ) . Il se distingue facile
ment à son aspect fibreux, terne et à peine lustré. 

* * * 

2°) Les f10uilles males. 

(H ouilles males compactes = Ouroins.} 

Ce constituant. comme les suivants. forme dans les houilles cam
pinoises des lits d 'une certa ine é tendue. Ces lits. parfois assez épais, 
peuvent être rapportés surtout à tro is types distincts. 

A. - La plupart des lits de /10ui//e mole ou Durain sont caracté
risés par r abondance des microspores qu i formen t a lors un feu trage 
très serré, où le ciment amorphe ne s'observe qu'à fort grossissemen t 
et où les exines de macrospores sont diffici lement vis ibles. D 'a utres 

lits contiennent. au contraire. de très nombreuses macrospores et 
d'innombrables microspores , qui. noyées dans un ciment peu abon
dant. restent bien visibles, même à faible grossissement (Pl. 1, fig. 1 ). 

B. - D'autres lits. ternes, sont, comme ceux des figures 17 et 
19 

de la p lanche Il . très ri ch es en pai llelles argileuses. 

C. _, Un troisième type, p lus rare. contient de nombreux f rag-
men ts de bois·. il a é té observé dans la · S t L d C l b 
nagcs L imbourg-Meuse. 

veme - ouis es 1ar on-

T ous ces lits présentent le ca ractère commun d'êt re 
durs; ils possèdent parfois une cassure granuleuse. 

compacts . 

1 
+. 
) 

.~ 
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Comme le mon trent les résultats figurant aux tableaux VIII à XI. 
leur composi,lion chimique est toujours en rapport avec la nature de 
ln veine qui les contient. 

* * * 
3°) Les houilles semi-brillantes. 

(Claroins.} 

Les litls de ce type présen tent un éclat parfois assez Yif qui est 
en rapport avec le développement toujours important du ciment 

amorphe. 
Dans les houilles campinoiscs. nous avons pu observer les diff é-

rents types suivants 
A. _, Des lits de houille semi-brillante où un ciment amorphe 

abondan t contient de nombreuses macrospores et microspores (Pl. 1. 
fig. 2) . 

B. - D es lits de f10uille semi-brillante où les cuticules et les 

sec/ions de feuilles sont bien slralifiées dans une pâte colloïdale 

bien développée (Pl. 1. fig. 7 el 8) · 
C. - Des lits de /10uil/e semi-brillante où le ciment amorphe 

contient uniquement des débris de tissus ligneux. 
Dans les différentes yeines. ces lits. d'aspects macroscopiques 

semblables ou du moins très voisins, présentent toujours une com

position chimique voisine de celle des l its adjacents , composition 

chimique qu i. comme nous le verrons plus loin, est en rapport avec 

la nature des débris végétaux y inclus. L es qualités de leurs cokes 

sont également variables. 
* * * 

4°} Les houilles brillantes. 

{Vitrain.} 

Dans toutes les houi lles. campinoises, les lites de houille brillante 
. , ]' ·J 1 è t n éclat très vif: elles presentent a œ1 nu un aspecl 1omog ne e u 

f 1 cl 
'

. · (quelques millimètres 
ormen t généra ement es rts assez minces J· 

d
. cl' · d ' l d Au microscope. ces ils épaisseur) mais assez gran e e en lle. l 

. d bl bles à celu i que montre a 
révèlent toujours es aspects sem a f d . t 
figure 17 ( H b. Pl. li ) e t apparaissen t comme étant_ ormés e c1men 

. b t que lres rarement et en 
pur, les débris organisés ne s y o servan 

nombre restreint. Il l , XI 11 de houille bril-
Comme l' indiquen t les tableaux V a .1 • ces 

1 
s . . h · 

·d . des compos1l1ons c 1-
lante présentent, sous des aspects i entrques. 
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miques ,·ariées qui sont toujours en rapporl avec celles des lits 
adjacents de houille mate ou de houille semi-brillanle 

En résumé, l'étude chimique et microscopique d~s .constiluants 
macroscopiques des houilles campinoises conduit aux conclusions 
sui,·antes. qui sont semblables à celles formulées par l'un de nous 
en ce qui concerne les charbons du Bassin houi ller be lgo-français : 

a} D ans toutes les houilles étudiées, dont les teneurs en matières 
volatiles sont supérieures à 20 %. le Fusain est le seul constituant 
macroscopique qui présente des caractères constants; c'est dans tous 

· fes cas un véritable anth raci te d 'origine ligneuse; 
b) Les a utres constituants macroscopiques (h . mate = Durain· 

h. semi-brillante = C larain; h. brillante = Vilrain). placés côte ~ 
côte dans chacune des veines étudiées. présentent des compositions 
et des caractéristiques chimiques très vorsmes; 

c} Comme nous le verrons dans le développement suivant, ces 
c.omposilions et ces caractéristiques chimiques sont. comme dans 
1 ensemble de chaque veine. en rapport avec la nature des débris 
végétaux ou, ce qui revient au même, avec la nature des dépôts 
in itia ux. 

En dern ière ana lyse, l'étude microscopique qui a fa it l'objet des 
présentes recherches nous a révélé de grandes analogies de struclure 
entre les houilles du Bassin de la Campine et celles du gisement 
belgo-f rançais. 

IV. CLASSIF ICATION LITHOLOGIQUE 

DES HOU ILLES DE CAMPINE 

L'étude microscopique des houilles campinoiscs nous a permis de 
classer les houilles des différentes veines examinées dans les caté
gories lithologiques définies par lun de nous ( 17). Dans cet ordre 
d 'idée nous décrirons successivemenl : 

A) Les houilles de C utine; 

B) Les houi lles ligno-cellulosiques; 

C) Les houi lles à caractères mixtes. 

(17) Consulter nolnmmenl : 
A. DUPARQUE. - Ln n o.Lure de ln houille révélée pni· le 

mélallogrnphique, JJu/I . des Séances de la Suciélé d S . microscope 
lt es c1e11ce~ de /' A gri· 

c 11 u1·e et de.ç 1l r ts, de Lille, Lille 1927, eL Mém de la So~fété Oéolo-
yifj fl l! du Nord, ·/oc. cit ., t. XI, Lille, 1933. · 

-~ 
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A ) Les houilles cle Cu(ine. 

(H ouilles bitumineuses, M.V. > 26 %.) 

(Planches l el li.) 

N ous rappellerons brièvement," pour mémoire , que celte grande 
catégorie pétrographique de houilles comprend elle-même trois grands 
lypes secondaires pouvant présenter des compositions chimiques sem

blables qui sont : 

a) Les houilles cle spores; 

b) Les /10uil/es de cu!icules ; 

c) Les houilles de spores el cle cuticules. 

c· est dans celle catégorie des houilles de cutine que se rangent 
nalurellemenl toutes les houilles campinoises. qu i sont celles de : 

1 o) la veine A des C harbonnages André Dumont; 

2o) la veine 1 6 des C harbonnages Limbourg-Meuse; 

-o) la veine 33 du C ha rbonnage des L iégeois . 
.) . 

1 o) La veine A des C harbonnages André Dumont. 

Cette veine. désignée également sous le nom de « veine de 

0m.s5 ». présentait à \ Vaterschei, là où les échantillons ont été 
prélevés, une ouverture de 1 m.07, dont r mètre de charbon . Celle 
couche de hou ille comprend un sillon du mur de om,30 . une inter
calation stérile de om, r 3 et un sillon du toit comprenant trois sillons 
secondaires de om,28, om,29 cl om,07 d'épaisseur. 

D ans le si llon du mur, les teneurs en matières volatiles brutes 
(tableau .l) oscillent entre 28,88 el 2.5,82 %. les teneurs en ma
tières volatiles cendres déduites étant comprises en tre 32.40 et 
27,73 % et les teneurs en cendres entre 1 0,9 1 et 6,66 %. 

Dans le sillon du mur. si l'on fai l abstraction du cas de l'échan
tillon n° 159 sur lequel nous reviendrons plus loin. les teneurs bru tes 
en matières vo latiles s'échelonnent entre 30.27 el 25 ,0 1 % el les 
teneurs en matières vola tiles, cendres déduiles . entre 3 1 .30 et 
26,81 %. les teneurs en cendres variant entre 11 ,9 1 et 3 ,3 1 %. 

D ans I'éch anli llon n° 159, la leneur en ma tières ,·olatiles brutes 
anonnalemenl basse ( 22.6 1 % ) coïncide avec une proportion de 
cendres élevée ( 28,90 % ) el correspond du reste à la plus hau te 
teneur en matières vola tiles. cendres déduites. observée dans l'ensem
ble des trois sillons secondaires du toit (3 1 ,80 % ) . 
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Les houilles de cette Yeine se classent donc nettement dans la 
catégorie des lwuifles bitumineuses ( M.V. > 26 % ). parmi les 
h ouilles grasses maréc/10/es de Crüner. 

L'é tude microscopique détai llée montre que. da ns l'ensemble. les 
houilles de cette Yeine sont fo rmées par des a lternances de li ts assez 
épais de h ouille male ( Durain) et de houille semi-brillante ( C la

rain) . où abonden t surtout les macrospores el les microspores. 

Les macrospores sont très fréquentes en de nombreux poin ts situés 
à peu près à Lo us les niveaux de la veine. E lles form ent. par places, 
notamment à la base d u sillon du loil (Pl. 1. fi g. 1), les é léments 
dominan ts de la roche combuslible. L'abon dance des macrospores 
est sou\·ent nellement supérieure à ce lle que ['on observe ord inai re- . 
ment da ns des charbons considérés comme très riches en ces é lé

ments figurés. Comme le mon trent les rigures 1 (Pl. l ) . 1 o. 1 1 et 1 2 

(Pl. li ) . ces macrospores sont de taille lrès variée et présenlenl à 

peu près tous les types qu i on t été décrits d 'une façon certaine. 

Les microspores, toujours très abondantes. existent en quan ti té 

innombrable dans certa ins lits où elles constituent, soil seu les. so il 
associéès à des macrospores plus 'ou moins nombreuses, des reutrages 
où le ciment amorphe est réduit à une très rine tra me bri llante obser
\'ab le seulement à fort grossissement. 

L es cuticules et les · sections d e feuilles s'observent à peu près à 
Lo us les n iveaux, mais sont beaucoup moins fréquentes que les ma
crospores. E lles son t relalivement abondantes dans certains lits de 
houille semi-brillan te ( C larain) . notamment dans celui représenté par 
111. f igure 7 (Pl. l ). 

Les corps résineux. presque toujours présents, mais peu nombreux. 
deviennen l. a u contrai re. f réquef\ls a u voisinage du loit dans des 
lits sch isteux (Pl. 11 . fig. 17 à 19). dont nous reparlerons un peu 

plus loin. 
Les tissus ligneux gélifiés el le Fusain . bien qu 'existant dans la 

plu part des lits, sont peu abondants. saur dans certa ins li ts parti 
cu liers ( éch. n°5 160 et 168). auxquels leur fréquence donne des 
a pparences de houilles l igno-cellulosiques (Pl. Il l, rig. 2 2 ). D ans 

ces lits parli culiers, les macrospores et les microspores sont peu 
nombreuses el la structure d 'ensemble moins compacte rappelle éga
lement l' aspecl des houilles à coke. 

Le ciment omorpf1 e, surtout abondant dans les lits de houille 

semi-brillante ( C lara in) (Pl. 1. rig. 7 ). existe toujours. même dans 
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les lits de houille male ( Durain). plus riches en spores q ue celui 
représenté par la figure t (Pl. 1). . 

Les lits de /1oui//e brillante ( V itra in) . Lei celui représenté en 
« Hb » sur la Figure 17 (Pl. li) . ne sont fréquen ts qu'à l'état de 

min ces File ts inlerstrali fiés dans les houi lles mates et semi-brillantes. 
A différents n iveaux. nolamm enl dans l'écha nlillon n° 164. l'on 
rencontre cependant des li ts de houille b ri llante relativement épais 

(que lq ues mi Hi mètres ) et plus ou moins fendi llés. 

Dans le voisinugc du mur el du Loil. les houilles de la veine A 
se chargent de particules argileuses et conliennent des lits sch isteux. 
caractère qui explique lu forte lencur en cendres des échanti llons 

158 (1 1,9 1 .%). 159 (28,90 % ) el 169 ( 10.9 1 % ). Dans la 
partie supérie ure de lu Ycinc. les parlics les plus riches en particules 

minérales ( éch. n° 159) ne son l pns en contact direct avec le toit. 
Vers sa base. l'écha ntillon 158 con lient. il est .vrai . des lits lrès 
riches en si li ca te d 'a lumine hydratée. où abondent les corps résineux 
représentés par les figures 17 à 19 (Pl. Il ). 

Dans ces lits minérogènes. l'on peu l cons tater que la substance 
amorphe des li ts de houille brillan le ou Vitra in ( Hb. fig. 17) csl 
idenJique à celle du ciment qu i enrobe les paillelles d 'a rgile. ciment 
qui. dans le voisinage du conlacl. représente le prolongement d irect 
de la d ite substance amorphe des lits de houille brillante. 

Le lit de houille rclntivemcnl pure (partie su périeu re de l'échan

tillon n° 158 ) com pris en tre les lits sch isteux (base de l'éch . 158 

cl l'éch. 159 ) el le loil csl d 'un type pétrograph ique assez rare dans 

les houilles de la veine A. Il ne conlienl pas de macrospores et les 

grands f ragmenls de cuticules fusiformes. du type de ceux repré

sentés par la figure 8 (Pl. 1), y vois inent a,·ec des microspores el 
des menus débris de cuticules. 

En résumé. l'étude microscopique des d iff érenls échantillons pré
levés dans Loule l'épaisseur de la ,·cine A des C harbonnages A ndré 
Dumonl montre que, dans leu r ensemble. les houilles de celle veine 
sont des charbons d e CH/ ine . dont les teneurs rela tiYement élevées 
en matières vola tiles s'expliquen t par le rôle important joué par les 
substances culinisées dans la r ormalion des dépôts initiaux. 

A u poin t de vue pétrogra phiqu e. ces houilles son t surtout ca'7ac
térisées pa r la fréquence des lits où les macrospores sont plus abon
dantes qu'elles ne le sonL ordinnirement dans les charbons considé rés 
comme 1 rès riches en débris organisés de cette sorte. 
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A plusieurs niveaux. des enrichissements en Fusa in et en tissus 
ligneux, coïncidant avec des augmenlalions du pourcentage de ~iment 
amorphe et des appauvrissements en spores, nous onl permis d .o~ser
ver des tendances à la réalisat ion de lype de houille in termediaire 
entre les charbons de cutine et les charbons ligno-cellulosiques. 

Enfin. cette . étude nous a permis d 'observer. d'une part, le passage 

graduel des sédiments minérogènes du mur à la roch e combustibl~ et, 
1, t t me· me passage graduel du sédiment organogènc a la c au ·re par , ce · 

h t · ·l d toi·t Dans ce dernier cas, nous avons pu mettre en roc e s ·en e u · d h Il 
· ·d 1 · ·J·t de des ciment organiques amorph es es oui es ev1 ence a s1m1 1 u . . . d · . . . 

d 1_ • t t 1'1·dentité des modes de rcpartJl1on des ebns vege-et es scnis es e , d d 
d t . les minérales cl argi le dans ces eux types e taux et es par 1cu 

roch es sédimentaires. 

* * * 
2 o) La veine 1 6 des Charbonnages Limbourg-Meuse. 

Au poin t où ont été effectués les, prélèvements, .à _E~sden, la 
· o 6 end deux sillons d importances l res megales, le veine n t compr . . 1 ·ff d 

li · f · · m o6 de puissance land1s que e si on u si on m eneur mesure 1 , · 
loit n'a que 0 m,16 d 'épaisseur. . . os 

S i l'on excepte les cas très particu liers des cchanl1llons n 142 

t les teneurs brules en matières vo la tiles (tableau li ) sont 
e 144, l t·· 1 

. t 6 et 2 - 72 % cl es teneurs en ma ieres vo a-compnses en re 27, 5 -'• 
0 

p d · · 
d l ' d _ _ l 24 7- % armi ces ern1eres. ti les. cen res ce ui tes, en tre _,o, i _, e . ::> ; <. 

les teneurs supérieures à 26 % prédominent nettement. o. 

Les teneurs en matières voluulcs Lrès r aibles ( 20.85 et 2 1 ,28 % ) 
d l, · [ t·lf n no 142 et la grande différence entre la teneur brute 

e ec 1an 1 o . . o/. ) d J 
en matières volatiles ( 2 1 ,94 % ) . cendres dcdu1tes ( 3? ,50 10 .' e a 

. d ' · no 144 trouveron t leur explica tion dans l élude m1crosco-pnse essai 1 d 
. · a re'vélé dans ces deux cas. des anoma ies e struc-p1que qui nous · 

Lu re inté ressantes. 
Dans ces condi tions. les combustib les de la veine n° 16 se placent 

d la Catégorie des houilles bitumineuses (M.V. > 26 % ) encore ans 
L • les Touilles grasses marécfw les ou de forges de Grüner eL parmi n · 

Au point de vue macroscopique, les houilles de la veine no i 6 
sont p lus h étérogènes que celles de l.a veine A étudiées dans le déve
loppement précédent; l'examen à 1 œil nu ou à la loupe y révèle. 
d'une façon à peu près constante. la présence des quatre conslituanls. 

Au point de vue microscopique, ces mêmes houilles révèlent, au 
contraire, une plus grande homogénéi té en ce sens que. dans la 

j 
1 

l 
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quasi-tota lité des échantillons examinés. les macrospores et les micro
spores représentent les éléments essentiels et caractéristiques des lits 
hétérogènes. 

Les macrospores sont souvent très abondantes. aussi bien dans les 
lits de houille male (Dura in) que dans les lits de h ouille semi
brillanle (Clarain) (Pl. 1. fig. 2. fvfs , à f\Js4 ). Elles sont représen
tées par les diff é.rents lypes que nous avons décrits dans le chapitre 
précédent. qui s'y observent souvent côte à côte. E n certains points, 
les macrospores à parois minces et de petite tai lle prédominent net
tement. 

Les microspores sont Lou jours très nombreuses ( Pl. 1. fig . 2. 3, 4, 5. 
ms). Dans certains cas. leur accumu lation a élé si considérable 
qu'ellés forment à elles seu les la presque totalité de certains lits de 
houille mate ( Durain). où le ciment amorphe est extr~mement réduit. 

Les cuticules sont beaucoup moins fréquentes que dans la veine A 
et ne caractérisent jamais, comme dans celte dernière, certains lits 
particuliers. On les rencontre de Lemps en Lemps associées aux 
spores, notamment à l'étal de lambeaux fusiformes ( Pl. 1. fig. 8. 
Ct) ou de bandelelles (ibid., Ct 1 ). Les sections de feuilles entières 
n 'ont pu êlre observées. 

Les corps résineux sont bien plus rares que dans la veine A , mais 
présenten t les mêmes caractères (Pl. 1. fig. 4, R ) . Un lit à caractères 
un peu particuliers nous a permis d'observer les lambeaux de tissus 
secréleurs et le canal secrélcur (fig. 15 et 16. Pl. Il ). 

Le Fusain cl les /issus ligneux gélifiés sont bien représentés . Leur 
pourcentage par rapport à la masse totale des houi lles reste néan
moins assez fai ble. Ils permellcnl de mettre en évidence. dans cer
tains échantillons, de belles slruclures ligneuses entières (Pl. 1. fig. 4. 
Tl) ou é toilées (Pl. IV. fig. 34). 

Les lits de f10uille brillante (Vitra in) formés de ciment pur sonl 
p lus nombreux et plus épa is que dans la veine précédente. Ifs 
s'observent dans de nqmbreux échantillons. où leur alternance avec 
le~ lits de houille mate et de houille semi-brillante souligne le carac
tère hétérogène de la roche combustible quant à sa constitution ma
croscopique. 

L 'étude microscopique de la veine n° 1 6 nous a révélé l'existence 
dans cetle couche de houi lle. q ui par ai lleurs présente des caractères 
microscopiques constants , d'anomalies de slruclure qui expliquent 
certa ins résultats des analyses chimiques. 
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Il existe. aux niveaux des échantillons , d I· , 
· h F . . 140 a 142, es 1ts tres 

ne es en usam et en l1ssus ligneux géJ·f- . d 1 , 
h d 1 ics ont es caracteres se 

r~pproc ent e ceux des houilles ligno-cellulosiques ( h , k ) 
circonstance qui expliquerait les basses teneurs en m l"è . a clot.el , 
( 8- t 01. ) 1 a 1 res vo a 1 es 
• 2D, ::> e 21 ,28 10 et a pa uvreté en cendres ( " ot.o ) . · j . 1 1 d 1 · d ' - t < reve ees par 
ana yse e a pnse essai correspondant à l" h ·JI 

ec anti on n° 14 2. 
La teneur en cendres anormale ( i ,, _ ~ ) d l" 

est liée à l'ex·st d l h ·li 4d ·- ::> o e eeh antil lon 144 · 1 ence. ans a our e e . cl I 
bréchoïde dont J f J ce niveau. e ils de houi lle 

es ragments angu eux sont acluellemenl d . 
un c· t b . s sou es par 

imen car onate occupant tous les Yides qu'il 1 . b . 
entre eux. C'est ég l - t l . s a1ssent su s1sler 

b a emen a presence en quanlités irn )Orlan tes de 
ce ~~r onale qui explique l'écart considérable des l 1 b 
malieres vola tiles ( 21 ,94 % ) et de celle . , eneurs rutes en 
dres déduites ( - - -o %) l d . . s endmalieres volaliles. cen
l .)/ .;:, t< • a ecomposition es dits carbona tes ar 
a chaleur donnant un pourcentage important de g . ] . p 

D az car )On1que. 
. es redm plissages carbona tés de ce genre s'observent , d ·ff . t 

niveaux e la veine en question. a i eren s 

En résumé. l'élude microscopique de la veine no 16 . ·1· 
J t nous a reve e 

l
a cons ance /remarquable des ca ractères microscopiques de ses ' h ouil-
e.> qui sont ormées sur tou t 0 d [ d 

b P r es accu m u a /ions e spores. E n de 
nom reux po·nt j f · d 

· . 1 s. a requence es macrospores dépasse nettemenl 
c~lle qfue l on obs~rve dans les charbons riches en cellules re produc-
tnces emelles D aut t 
d ' · re par · nous a vons pu reconnailre l'existence 

d
une cause ac~identelle d 'enrichissement en cendres toute d ifféren te 

P. celle observee dans la veine A . 

* * * 
.)-

0
) La veine n° -- d Ch b d L .).) u or onnoge es iégeois. 

A Z warlberg, celte veine comprend un sillon d · · 
. . d JI d u mur, peu epais 

separe u si on u toit de 1 m 08 d 'épaisseur ) d h · ' 
d t . · 1 , J b , h 1 ar es sc istes très 
u r~. s en es a a ase et se c argeant vers le ha ut de fi lets d 

houille brillan te. e 

Dans cette ve_in e, l'examen microscopique . ' lé J 
1 · · d a reve comme e 
a1ssa1ent u reste entrevoir les résult t d J . 

t bl Ill ) 1 h a s es ana yses immédiates 
a eau . que es éc antillons pré] · d J 

l ·t d h eves ans e voisinage du 
o1 son t, non pas es ouilles. mais des h h b f 

t h · d , roc es c ar onneuses orte-
men c argees e malieres minérales sous f d f· ·li t t ·J orme e ·mes pa1 e es arg1 euses. 

. 
J 
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Les éch anli llons 203 et 204. prélevés dans le vo151nage immédiat 
du toit, sonl des schistes gris cofllenant par places des fragments 
anguleu x de tissus ligneux de plus grandes d imensions que ceux des 
houi lles et assez mal strati fiés. lis conliennent quelques rares macro
spores et son t très cen dreux ,55 ,48 et 49.~7 % ) . 

D ans les éch anlillons 205 à 207 . les filets de houille deviennent 
fréquenls cl alternent régulièrement avec les filets schisleux, cir
constance qui explique la décro issance des teneurs en cendres ( 23 ,90, 

19.05 . 39,45 el 35 .58 % } et l'agglu tinalion des résidus de la coké
faclion. Celle agglu lination peu t aussi être a ttribuée. dans certains 
cas. à la présence clans les li ts sch isteux eux-mêmes de nombreuses 

macrospores. 

L 'écha nlillon 208 esl formé par deux !ils épais de houille male 
(Dura in ) , très rich es en microspores. mais contenant seulement quel
ques rares macrospores. que sépare un lit de fi.ouille brillante 

( V ilrain) dont la subslance amorphe con lient un peti t nombre de 
microspores. La houille mate et la houille brillante contiennent de 
nombreux granules pyri teux. fa it qu i explique la haute teneur en 
cendres de cet éch antillon ( 15 .58 %) : ces granules s'observent 
encore à la partie supérieure de l'écha ntillon 209. 

C'est à la partie in férieure de l'éch anli llon 209 que l'on com
mence à observer la houille nom1ale non surchargée de particules 
minérales. 

D ans tou te l'épaisseur de la veine si tuée sous ce niveau. la teneur 
bru te en ma lières volatiles oscille (tableau lll ) entre 30,33 el 
27, 1 3 % et la teneur en ma li ères volatiles, cendres déduites. entre 
32,45 et 29.18 %. de sorte que l'on a encore affaire à une houille 

bitumineuse se rangeant parmi les houilles grasses à gaz de Grüner . 

D ans celte houille s'observent surtout des li ts de houille male 
( D urain) , souvent lrès rich es en microspores, mais où les macro
spores son l très nombreuses en certains points. Ces macrospores sonl 
des d ifféren ts types décrits, les macrospores à parois minces étant 
cependan t les plus fréquentes. Les . microspores sont souven t bien 
conservées (Pl. 1. Fig. 6 ). 

Les lits de l1ouille semi-brillante ( Clarain) sont relalivement rares. 
mais se rencontrent nolammenl au sommel du sillon du mur ( éch. 
n° 220) . où ils contiennent des cu ticules assez nombreuses et des 
sections de feuilles. 



322 AN~ALE_S UES MI NES DE UELG IQUE 

La h ouille brillante ( Y i train) se rencontre su t l à l'. d . f- 1 · f r ou etal e m m-
ces r ets mte rstrati iés dans la houi lle mal t 1 
li ts plus imporlants. - e e . p us rarement . en 

Le Fusain et les tissus ligneux gélifiés ne . b 
1 d • 1 s o servent que par 

p aces. e meme que es corps résineux qui ne sonl b d 
dans le schiste de l'échantillon 204. a on ants · que 

Les cu ticules et les sections cle feuilles peu abondan te . 

e~1 q uelques points, notammen t d ans l'échanli llon 213 ( ~I. s l~bf~erven) t 
ou e lles forment quelq ues empilemcnls el d 1 • h g. 9 ' 

t S d 
· ans es ec anlillons 2 17 c 220. ous ce ernier a u con tncl d l'. h 

l' t 1 d . < u mur. cc anlil lon 22 1 ne 
con ien p us que es macrospores et des microspores. 

En résumé, les h oui lles proprernen l dites de 1 .. 
· · j · l' a \•erne no - -reve ent a examen rnicrosco i . .).) se 

/' b d d p que comme elanl surtout caract ; .. 
par a on ance es microspores cl des macros o ensees 
quencc de lits de houille male (Dura ·n) . 1 p res el par la fré-
parfois seules. 

1 
· ou es microspores existent 

Dans celte veine co d 1 d 
t mme ans es eux veines précédent 1 
eneurs en mal"' . 1 ·I es. es 

1.. . l' b dieres \O atr es . netlerncnl supérieures à 26 % sernb l t 
iees a a on once des cl ' b . . . en 

ment de de ris uegclaux cu/inisés cl p lus parliculiè re-
s macrospores e t es microspores qui ont ·oué · j 

ment prépondérant d 1 • d . J un ro e ne tte-
·bf ans a gcncse es •depôls ini liaux qu i élaien t 

sensr ement contemporains, puisque les éch anli llons pré levés repré
scntenl, en lrois points diff érenls d' u n même gisement l l [" . 
seur d 'u ne même couch e de houille . . ou e epars-

* * * 
B) Les lw uilles ligno-ccllulosiques. 

(/-foui/le à coke el combustibles maigres, 1\1.V. 

(Planclies Ill c l N.) 
< 26 % .) 

C'est d ans ce type pétrographique d e houille caracl ' · · · · 1 . • e rrse par la 
presence presque exc usrve des tissus ligneu x corn d ·b . . . 
la . f . 1 . . me e rrs veoe-

c ux requenls, que se c assen l la quasi-tolalilé d h b "' 
Bass·n 1 ·n b 1 f es c a r ons du 

. ' 1ou1 er ego- rançais q ui conlicnnenl moins d " ot. de 
rnalières ,·olatiles. e - 6 10 

<::; 'esl à ce groupe qu'il faut rapporter les ho ·U . 
o) J l d ur es campmoises de 

t a veine es C harbonnogcs A nd re; 
Dumont; 

20) la veine St-Lou is des C harbonnones L 1 
" irn )Ourg-Meuse. 

r 

l 

1 
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1°) La ue!nc I des C /1arbo11nages André-Dumont. 

A 'vVatersch ci, où ' lie a élé é tudiée, celle ,·eine. parfois désignée 

« \l eine de 1 m .20 ». possède une ouverlure de 1 m ,30 représentée 

presque éxclusivernen l par du charbon . dont l épaisseur totale a tte int 

1 m .29. E lle est di\"iséc en d e nombreux si llons qu'indique clairement 
le tablea u \!. 

La leneur en cend res est. en règ le générale. beaucou p plus basse 

que celle des veines de houi lle décrites précéd emment. Les écarls 

observés sont compris entre 22.69 et 17,98 % ou 23,93 et 19,40 %. 
cendres d éduiles. 

Tous nos échan li llons se rangent donc sans exception parmi les 

f10udles à coke ( 18 % > M.V. > 26 % ) de la classificalion de 
Grüncr. 

L 'étude pélrographiquc nous a révélé l'identité des caraclères 
microscopiques de Lous les échontillons préJe,·és dans cette veine où 
les seu ls débris végéta u x fréquents sont représentés par d es frag
ments d e lissus ligneux. 

Les plus grands de ces débris de lissus ligneux sont gén éra lement à 
f' é tat de Fusain (Pl. IV. f ig. 27 et 29) e t affectent l'a llure de lames 
011 de masses len ti cula ires oü la slruclure cellulaire est som ·ent très 
ne tte et visible même à faib le grossissement. Le Fusain . toujours 
fréquen t, esl lrès abondant à cerlains niveaux , notamm ent dans 

l"écha~Lillon 17 1 où il forme un li t assez épais conslilué par des 

ln mes ou d es masses len ti culaires d e dimensions assez exiguës (quel

ques centimèlres de longueur) slra lifiées dans un ciment amorphe 

Lrès réduit. Le Fusain se rencontre également à l' état d e fragments 

plus petits (fig. 29, F). 
Les /issus ligneux gélifiés s'observent parfois sous forme de frag

ments assez grands de mêmes dimensions que les lames ou lentilles 

de Fusain dont il esl queslion c i-d essus. Le plus souvenl. ils se 
présenlent en lames ou masses lenticula ires plus petites (Pl. IV, 
fig. 3 1) . où la slru clure cellulaire es l nellernent ,·isible. fis abond ent 

à léta t d e menus fragmenls d ans les pulpes végétales (Pl. Ill , fig. 26, 

dt , cil. d). où les d ébris les p lus gélifiés (d1 ) sont à peine visibles 
d ans la masse du ciment omorphe ( P ). 

Dans ces houi lles, les corps résineux sont rares et a ucune spore 
n'a pu ê tre observée. 

Le ciment amorpl1e, ou pâle, est généralemen t a bon dant; il forme 
à lui seul de nombreu x lils de h ouille brillan te ( V ilrain ), parfois 
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assez épais ( 7 millimètres ) , qui a lternent avec d l·t 1 • · 
( d. · l es 1 s . p us cpa1s 
~r mai~ement ~ue. ques œ ntimè.tres ) de houille semi-brillante ( Cla-

ram ). ou ·les debns de tissus l1aneux peuvent •t 1 · 
b PI b • e re p us ou moms, 

nom reux. us rarement, les lits alternants s t d' · · · 
· · j d . on epa1sseur a peu 

pres ega e. ne epassant guère c1uclq ues m·l f· ' l l . F · 
· b . 1 1mc res. e · usmn 

s o serven t so1l à la limite des li ts précéden t ·t d l 
d 1. d h ·!! s, soi ans a masse es 1ts e oui e semi-brillante. 

. En quelques points ( éch. 183 et i 87 ) les lits de I ·[/ b ·// 
'd · J · JOUI e rr ante 

pre omment et a tement avec des li ts très mine d h ·lf . 
b ·[( t ' d . f es e oui e sem1-

n an e, se re tusant par ois à de minces i·oncl . d . d ' b . 
1. iees e pelils e ns 1gneux. 

Certains lits de houi lle semi-bri llante plus le • 
t . . 1 I Il mes peuvent clre rap-por es ü a 1oui e mate (Dura in). 

En résumé. toutes les houilles de la ,·eine l l d h 1 
J· JI l · son es c ar)ons igno-ce u os1ques, moins compacts plus fend· ll ; l 1 f ·I 

1 l ·ll d ' 1 es e P us rag1 es que es ioui es es veines précéden tes dont J . • • l . . 
t· l· · es propricles c i1m1ques 

pancu ieres sont en rapport a\'ec la nature des l · ôl . . . . h 
d 'b · d · 1 cep s 1111Liaux ne es 

en e ns e tissus igneux et en produits de de's· t . t· d 
• · d m egra ion e ces memes tissus et es substances cellulosiques. 

* * * 
2.o) La veine S t-Lo,uis des C f101 bon11ages Limbourg-Meuse. 

A Eysden , où ont é té effectués les prélèvements. celte veine 
c?mprend à la base un mince sillon de Gayet ( omoï ) su rmon té 
d une couche de charbon de om ,68. 

Le Gayet du sillon du mur csl en rc'a J1·le' d [ [ un pseu o-ca1111e coa 
où nous n 'm·ons pu observer comme débris végétaux q ue des frag
ments de tissus ligneux. 

L a teneur en cendres des éch an tillons de houille est très basse 
(tableau V I). mais presque Lou jours in f éricure à l' uni lé. L es écarts 
entre la leneur en matières volatiles des différents échantillons son l 
égalemen t peu im portants. les teneurs brules en matières vo latiles 

oscillant e~lr~ 22,~o et 19,05 % et les teneurs en matières volatiles. 
cendres dedu1 tes, etanl comprises entre 22.ïo et 

19 
,.. 01 

T ,,,.o 10 . 
ous les échanti llons préle,•és appartiennen t donc à J • . 

des houilles à coke ( 18 % ";;> M.V. x 26 01.) d G.. a categone 
< 1° e runer. 

T outes ces houilles présentent des cara l ' . 
d d h c eres microscopiques trè-voisins e ceux es c arbons de la \'Cine J d C h l 1 ~ 

D L Le l d ·1 . . . u anonn age A ne rc umon . s seu s e )fis vegelaux fréquents t d f d 
son es ragments e 

•. J 
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tissus ligneux. Le Fusain, très f réquenl, montre souven t de belles 
structures ligneuses ( Pl. Ill. fig. 2.0 el 2. 1 ) qui s'observent également 
dans les lames cf c tissus ligneux gélifiés (fig. 2.5 ). 

Dans certaines régions, la géli fi cation des lames ligneuses est t rès 
accentuée (Pl. IV, fig. 30 ) et les fils de houille semi-brillante pré
sentent un aspect ( fig. 2.8 ) rappelant celui que l'on observe surtout 

dans les com bustibles moins riches en matières vola tiles que les 
houi lles à coke. 

D es pulpes végétales s'observent à différents niveaux. 

Les aspects macroscopiques sont aussi très rnisins de ceux des 
houilles de la \'Cine 1. Seuls les lits de houille brillante (Vitrain) 
son l moins nombreux et moins épa is. 

En résumé, l'élude microscopiqu e des houilles des veines l el 

St-Louis nous a permis de mettre en évidence que les caractères par
ti culiers (teneurs en ma tiè res volatiles vo isines de 2.0 %. proprié té 
de donner un coke de bonne q ualité ) sont liés à lu na ture des 
dépôts initia ux où domina ient surloul les débris ligneux et les pro
duits de désintégration de la cellulose et de ces mêmes tissus ligneux. 
C'est également celte composition des accumulations végétales qui 
expliquent les faibles teneurs en cendres des houilles en question , 
les tissus ligneux et les tissus cellulosiques des plantes vivantes é tan t 
eux-mêmes lrès paunes en cendres ( 18). 

* * * 
C) Les Ti ouilles mix tes. 

(Plancfies Il, Ill et N .) 

Une élude pétrographique d 'ensemble des hou illes du gisement 
franco-belge a permis à !'un de nous de mon trer que. sauf de rares 

exceptions. les charbons exploi tés en France appartiennent à l'une 

des cieux grandes catégories pétrograph iques où nous a,·ons été natu
rellemen t a menés à classer les h ouilles des veines du Bassin houiller 
de la Campine don t nous avons parlé jusqu 'ici ( 19 ). 

(18) Consullct it ce suje t.: Mé 111. Soc. Gi!o l. Nord., /oc. cit. , t. XJ. 
(19) La même rcn1 n~que p eut. êll'C fo rmu lée en ce qui concerne les 

houilles belges du gise ment belgo- frnn çnis. Voir à ce su je t : 
Nelly FORTIER et. André D U PARQUE. - S trnetur e microscopique 

des diffé ren ts types de houilles belges d u syuclinal de Namur. Congrès 
!nt. des Mines, de la ill c! ta//. e t de Ici G éotori ie appliquée . F //c Session , 
Paris, 1935. Sec/ ion de géologie r1ppliq11c!e; l. I , p. 249 iL 275, 6 plnn· 
chcs in-4•, Pnris, 193ü. 



ERRATA 

Page 304, 4° ligne : 

Au lieu de « cutines cellulosiques », lire « intines cellulosiques ». 

Page 306, 24° ligne : 

Au lieu de « soixan te-quinze », lire « vingt-cinq ». 

Page 306, 33 ligne : 

Au lieu d'« assises externes », lire « peaux externes ». 

Page 313, 6° ligne : et 2 " 

Au lieu de « lites ». lire « lits ». 

Page 324, 4° ligne par le bas : 

Au lieu de « 18 % > M. V. > 26 % ». 

lire« 18 % < M. V. < 26 % ». 

··.· 
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Cette même étude l'a également amené à signaler l'existence. 
entre ces deux ~atégories des h ouilles ligno-cellulosiques et d es /wuil
les de culine, d un type mixle inlermédioire où s'observent des débris 

végétaux culinisés associés à d es débris ligneux très abondan ts. type 

mixte qui est relativement rare, puisqu 'il n 'a é té rencontré q u'un petit 

nombre de fois au cours de recherches qui ont porté sur l'ensemble 
des couches exploitées d ans le Nord et le Pas-de-Calais ( 

20
). 

C'esl à celle catégorie des houilles mixtes qu 'app l" t 
· a r 1ennen · cer-

tains lils de la veine de 1 m 27 d es C harbonnages A 1 • O l 
. • ne re umon . 

dont 1 étud e nous a permis de préciser les caractères el le mod e de 
gisement de ce lype de combustible assez rarement obse · · •. · 
cl b . - rve 1usqu 1c1 

ans nos assms houil lers. où les ,·eines de charbon conserven t ordi-

nairement .les mêmes caractè res pétrographiques dans toute leur 
épaisseur. 

* * * 
1°)Loveinede 1m,27 desCh b Ad D , or onnoges n ré umon/. 

A \ Vaterschei, celle couche d e houille comprend un seul sillon de 

charbon où la leneur brute en mali ères vola li les oscille (tableau [\/) 

entre 28,37 e t 19 .96 %. le p lus sou vent en tre 24 ,32 et 2 1,74 %. 
D e même, si la d ifféren ce cnlrc les lcneurs extrêmes en mali ères 
vo la li les. cendres déduites, esl imporlanle ( 3 1. 15-20 , 1 1 % ) . celle-c i 

se trou ve considérablement réduite si l'on écarle les term es ex trêmes. 
Cette diffé rence est alors comprise en tre 25,4 1 et 20 , 16 %. 

C elle é limination d e certa ins échan tillons paraît d'autant plus 
s'imposer q ue. dans les quatre cas où la ten eur brule en matières 
volatiles {25.80, 23 .90, 24 ,28 c l 28.37 % ) ou , cen dres déduites 
( 28 ,04 . 26.97. 29 .14 et 3 1. 15 % ) . sont anormalement élevées. le 
pourcenlage de cendres important ( 1 1 .<1 3 . 16,70 % ) ou tout au 
moins bien supérieur à la teneu r normale ( 8 et 8.98 % ) s'explique 
par la présen ce. constatée ù l'cxumen microscopique. de nombreu x 

nodules carbonulés ou suif urés dont b d écomposition par la chaleur 
peul augmente r sensiblement la leneur en matières vo latiles. 

A bstraction fai le de ces cas particulie rs. la Leneu r en cendres est 
généra lement basse. parfois inférieure à ['un ilé. 

Par leur composition chimique, les houilles clc 1 d 
a \'eine e 1m .2 7 

(20) Consulter i1 ce suje l : Mém . S oc . (' /. / d 
.. :o · 11 :.'lord, l. X I , 1> . a82 e t suivantes, tableau XXXI X. 
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se classen t donc dans la catégorie d es houilles à coke ( 18 % > 
M.V. > 26 % ) de la classi fication de Gri.iner. 

Par leurs caractè res macroscopiques el surtout par leurs ca ractéris
tiques microscopiques. ces houilles son l très voisines des ch arbons 

ligno-cellulosiques que nous avons é tudiés. leurs débris végétaux les 
plus fréquen ts étanl des lissus ligneux géli fiés ou lransformés en 
Fusain. 

Par con tre. e lles se d ifférencien t nellement d es di tes h ouilles ligno

cellulosiques norma les par l'existence à clif féren/s niveaux de macro

spores e l de débris de culicufcs associés à des vestiges de t issus 

ligneux nombreux et parfois de grande laille. Ces macrospores peu

Yent êlre disséminées dans la houille semi-brillan te ( Pl. Il. fig. 13, 

fils) ou se Crouver groupées en plus ou moins grand nombre. 

Les débris de cuticules sont bea ucoup moins fréquents que les 
macrospores. 

D 'autre part. ces li ts d e hou illes mixtes se différencient d es houi l
les de cu tine normules par l'absence quasi-lotole des microspores. 
C ette absence. qu i, pour un œil exercé, est déjà visible sur la 

f igure 13 (Pl. Il ) où les aspects des menus d ébris de tissus ligneu x 
sont d ifférents de ceux des microspores des figures 1 o à 12 et des 

figures 1 e t 2 (Pl. 1), s'observe su rtout ù plus fort grossissement. La 
figure 14 , notamment. nous permet d'observer une seule microspore 

(ms) d ans lu pulpe végétale. riche en d ébris ligneux . qu i contient 

la macrospore fvfs. La comparaison de celle figure 14 e l de la figure 3 
(Pl. 1) permet de se rendre compte facilement de l'abondance des 

microspores dans les houilles de cutine (fig. 3) et leur absence 

quasi-totale (fig. 14) dans les houilles à caractères mixtes. 

Là où les macrospores n'existent pas. les houilles de la ve ine de 

1 m ,27 présenlent tous les caractères d es h oui lles ligno-cellulosiques 

normales (fig. 3'.l et 33 , Pl. IV) . 

En dernière nnulyse. d ans la veine en question , les houilles du 
lype mixte présentent donc des caraclères microscopiques n ettement 
interméd iai res enlre ceux des houilles d e culine et des houilles ligno

cellu losiques. Celle parli cu la rilé doit êlre rapprochée du fa it que 
l'ensemble de leurs caracté ristiques chimiq ues conduit à les consi

dérer éga lement comme rep résentant un lype de combustible inter

médiaire enlre les houilles bilumineuses el les h ouilles à coke é tu
diées d 'a ulre part. 

* * * 
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• 
2°) Importance pétrographique de l'existence des houilles d e type 

mixte. 

Bien . ~~e les lits de houilles de type mix te représenten t jusqu 'ici 
des_ vanetes de combustibles beaucoup p lus rares que les houi lles de 
cutme ou les houilles ligno-cellulosiques leur existenc · t 

· d . · · e prcscn e. au 
point e vue petrographique un certa in intérêt du [ ·t ' li 

d 
. . · a1 qu e es nous 

permellent e prec1ser nos connaissances sur le mod d f t· 
d h ·Il • e e o rma ion 

es oui es et d apporter de nouveaux argu t f d 
h · men s en ·avcur es 

t éories proposées par !'un de nous pour exp liql c ] · d 
roches combustibles. · 1 r a gencse e ces 

A la notion de la différenciati~n des accumulati'ons · ' t l · 1 · l d h vcge a es m1-
tia es resu tant e p énomènes de classement · · d d · . . . mccan1que et e 1a-
gencse precoce, proposée par l un de nous s'oppos l'-d · · t 
fois émise, que la disparition des spores e t .d'une f e i ~e'. mla mdes 
d .1 . . . • açon gencra e es 

e ms cutm1ses dans les houi lles considérées c · ] · · d omme evo uces serait 
ue, en réa li té, à une d iaoénèse tardive ou a· des t· · 
h 

0 ac ions melamor-
p iques (pressions orogén iques, évolution sous charge t ) 

Pl 
. e c . . 

us récemment, cette même idée s'est cxprimc'e d •· d ·ff · · e 1açon 1 e-
rfente, certains auteurs ayan t affi rmé, sans du resle apporter en 
aveur de leur thèse l'a rg t d [ bJ· · d h . . umen e a pu 1cation c microp otogra-

phies suffi samment probantes, que l'absence des spores clans les 
combustible~ évolués devrait simplement N re inlerprélée comme 
preuve de 1 impuissance des procédés de simple poli.ssagc ou d'utili

sation des objectifs à sec à mellre en évidence dans lesdites houilles 
ces déb ris organ isés. 

A celte manière de voir ( 2 1), l'étude microscopique des houilles 
d? la veine de 1 m .27 . des C harbonnages André D umont nous permet 
d o pposer des fa its d observation nets el précis q ue nous résumerons 
brihemcn t. 

a} Nous avons pu mettre en évidence. dans une même ueine de 
l10uil/e, l'ex istence en quantités sensiblemen t égales cle lits de houil
les ligno-cel/ulosiqucs complètem ent dépourvus de macrospores el de 

(21) A cette idée, qu i dnns ccrlnins cas selllblc s"tp[ l 
é · 1· · ' rnyer sur ces g nera isntions hâtives st sur ce l'Laines confusions • 

b. . . · ,. . • s opposent de nom-
rcux 1u gurnents qu 11 serait trop Ion" d'exposer dan tl . 

L 1 l . . 0 
• 

5 ce e mono"rnplue e ec eur que ces quesltons int éressern1enL voudrn b' " · 
livre deuxième du tome XI des l'l'fémoires de 1 S _1; 11 se reporter nu 

a ocwté G é / · d 
Nord oli la. discussion de l'idée en question a. fniL 

1
, . 0 oyiqtte tt 

développements. 0 b1et de certains 

., 
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lits à caractères gén.éraux semblables, mois renfermant des macro

spores parfois très nombreuses e l toujours parfaitement conservées 

(Pl. li. fig. 13 e t1 4): 

b) En utilisant uniquement des surf aces de houille simplement 

polies et des object ifs à sec, nous avons pu non seulement observer 
lesdites macrospores, mais encore montrer q ue les lits qui les enro
ben t sont des pulpes végétales riches en d ébris de tissus ligneux 

(fig. 13 et 14. Pl. li) Ioules différentes des accumulations de micro

spores qui s'observent dans les houilles de cutine (fig. 3, 4 et 6, 
. Pl. 1),. 

Comme il paraît bien d ifficile d' admellre que, dans l'épaisseur 
d 'une veine de houille. les actions d'ordre général ( diagenèse tar

dive ou métamorphisme ) invoquées par les partisans de l'évolution 
posthume d 'un seul type de dépôt a ienl pu déterminer la disparition 

des débris cutinisés dans certains lits sans nuire à la conseroation 
de ces mêmes débris dans certains autres. adjacents aux premiers. 
ces faits d'observation viennent infirmer la théorie de la différencia
tion des divers types de houilles par évolulion graduelle d 'accumu
lations végétales primitivement sembla bles. 

Par contre. ces faits d 'observation sont parfaitement compatibl~s 
avec la théorie du classement mécanique par transport des débris 

végétaux des houilles proposée par l'un de nous. classemen t méca
n ique dont les effets pouvaient être complétés ou contrariés par le 

jeu d'un déséquil ibre biologique entre les débris végétaux et les 

microorganismes destructeu rs { 22). 
Ces fai ts d 'observation attestent. en outre, de l'existence des houil

les ]igno-cellu losiques dépourvues de spores et de cuticules et démon
trent clai rement q ue dans ['éta t actuel de nos connaissances. tel 
qu 'il ressort des microphotographies publiées, l' emploi exclusif de 
surfaces simplement polies et d 'objeclifs à secs permet de pousser 
beaucoup plus loin l'analyse des fins déta ils de structure des houil
les que l'usage plus compliqué des procédés d'attaque et des objec

Li fs à immersion. 

(22) Consulter à ce sujet: 
Mém. Soc. Géol. Nord, t. XI, ch. 28 à 30. 
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BELG I QUE: 

V. ~ CONCLUSIONS 

La coordination des résultats acqu· d . 
microscopiques des houill d C is. ùns les e.tudes chimiques el 
1 es e ampme qu· t .. 
es trois chapitres de 1 • 1 on ele exposés dans 
tirer 1 J · .ù presente monographie nous permellent de 

es conc usions suivantes : 

i o) De même que les anùlyses 
n_ous ont montré la persistance des immédiates (tableaux 1 à VI) 
l épaisseur de chacune des ve. c~radclères c/1imiques dans Ioule 
n d mes etu iées ]' ' l 1 . 

ous a permis e mettre en . ··d /' ·J · e uc e microscopique 
h . d e\1ence t entï' d 

grap iques e tous les lu d 1 •11 
1 e es caractères pélro-

d. s e now e co . 
mur une couche de cha b mpr1s entre le toit el le 

20) L r on en un point donné 
es \'arialions de composit · 1 . . . 

lys . ·d ion c 11m1que . ·] 1 es 1mme iates et qui l d que reve ent es ana-
d d perme lent e cla l 

ans eux lypes de ho ·Il b· d · . 'sser es \'Cines étudiées 
[M V > Ut e ien islmcls (1 ·11 b 

· · 26 % ] d 'une pa t l h .11 iow es ilumineuses 
"6 % J d' r e ow es à cok [ 8 o1. M V 
- o autre part) trouvent leur ex li . e t ;o < . . < 
de nature cles dépôts ini/' . T ·Pl cation dans les dif/érences 

wux. oules es ho ·II d l 
en malières vo latiles dé) l ui es ont es teneurs 
d l assen nettement 26 01. d h b 

e cutine, tandis que cell d I 1° sont es c or ons 
ri f es ont e pourcent d ] 1 es est in érieur à cette _ I age e matières vo a-
l . meme va eur sont d f b l // os1ques ou des c/10 b . . es c 1ar ons igno-ce u· 

-o) L ' ons mixtes lres voisins de d . . 
.:> es analyses imméd· t d ces ern1ers. 

, . . d . ia es es consliluant d 
'emes etu iees (tableau V III . XI) s macroscopiq ues es 
présente dans l'ensembl d da· ; on/l montré C/lle seul le Fusain 

d e es 1/es couc 1es [ 
constants, ont les principau . t d ces caraclères cflimiques 
Liles faibles (moins de i 6 c1. x) son es pourcentages de matières vola-
i J· 10 nellement infér' . d 
es a Jacenles, une in aplilud . I ieures a ceux es houil-

. e quas1-tota e · ] k [ 
teneurs en cendres qui 0 d· . a a co ·é action et des 

· r mairement asse ·] 
peuvent être dans cert . . [ z e evées ( 7 à 1 1 % ) 

ams cas lres aibles ( . 
Ces propriélés s'expliquent 1 1 .94 % ) . 

révèl l" d par a nature mê d F e etu e microscopique . me u usain que 
m d d f / · ce co11st1tuant . 0 e e ossi isa/ion des /issus /· representanl lou;ours le 
fibre . 1 tgnet1x sous la f d h use, ltssus igneux lrè orme e ouille male 
so t bl . s pauvres en cend , /' 

n suscepli es d'avoi r sub· 1 . res a origine, mais qu i 
mo· . i par a suite cl . . 1 

tns 1mporlanles par Je fa·t d b es minera isolions plus ou 
o) C 1 e su stances b 

4 es mêmes analyses . ' d · car onalées ou sulfurées. 
a l . imme ta les ( t bl V II u con raire. que les conslitu l a eau 1 à XI) mon tren l . 

an s mac-rose . f . opiques autres que le ·usam. 
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qui forment les li ts de f10uille male (h . mate compacte - Ourain). 
de houille semi-brillanle (Clara in) et de houille brillante (Vitra in) , 
présentent dans chacune des houilles données des compositions cl1i
miques très voisines qui son t précisément celles qui caractérisent en 
ce point l'ensemble de la veine de houille. Ceci s'explique par le 
fa it que dans les consti tuants macroscopiques des houilles. comme 
du reste dans les houilles brules (conclusion 2°). ces compositions 
chimiques son.t toujours liées à la nature cles débris végétaux carac
téristiques des lits hétégorènes ( h. male et h. semi-brillante) qui 
~·observen t du reste accidentellement dans les lits homogènes (h. 
b rillante) . 

La propriété de donner des cokes généralement boursouflés qui 
caractérise les d ifférents types chimiques de houille brillante étudiées 
( V ilra in) est en rapport avec les caractères a morphes et homogènes 
que révèlent les examens microscopiques de ce constiluant formé 
uniquement de ciment colloïdal ( 23 ) . 

5°) L 'étude des caractéristiques de semi-cokéfaction nous montre 
(tableaux Xll à XVII et fig. 1 à 7 du lexle) que l'on peut distinguer 
parmi les f10uilles des veines étudiées, en se basant sur le « retrait 
caractc!ristiquc », trois types distincts qui correspondent exactement 
aux types pétrographiques que révèle ['examen microscopique. Dans 
les essais de semi-cokéfaction : 

a) les f10ui/les de cutine se rhèlent comme étant très fusibles, 
leur retrait caractéristique pouvant atteindre 89,5 % et ne descen
dant pas au dessous de 75 %. cetle dernière valeur élant presque 

toujours largement dépassée: 

b) les /1oui/les ligno-cellulosiques se rangent. au contraire. parmi 
les houilles moyennement fusibles, leur retrait caractéristique pou
vant être nul ou voisin de -1 o % et n'atteignant que dans trois cas 

2c,4, 25.s et 35 .6 %: _ 
c) les l1ouilles mixtes se comportent tantôt comme des houilles 

très fu sibles (retrai t caractéristique compris enlre 75 e~ so % ) . _et 
tantôt comme des houilles moyennement fusibles ( relrar ts caractens-

tiques de 24.6 à 7,9 %). 

(23) Ces conclus ions, comme les précédentes (3°) , viennent confirmer 
ce qui n été dit pnr l'un de nous su•" les constituants mncroscopiques 
des houilles. Consulter en plus d u mémoire ci lé: 

Annales d e la Société Géolo{Jiq11e du Nord . t. L II, p. 261 à 272. -
ibid. p. 273 à 279. - t. Lllf . p. 55 1\ 72, Lille, 1927 et 1928. 
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D ans ces conditions. la -valeur é levée du « retrai! caractéristique » 
et •la propriété des houilles d'ê tre très fu sibles semhlent surtout liés à 
l'abondance des débris cutinisés (spores, cuticu!es) dans les char
bons correspondants. 

6°) Les houilles mixtes, qui aux points Je vue chimique et 
pétrographique semblent très vo isin es des houilles ligno-cellulosiques, 
sont, au contraire, très pioches des fwui/les de cutine quant aux 
caractérisliques de semi-cohéfaction. Dans leur cas. les quantités de 
macrospores observées sembfent surtout. en t' absence de microspores. 
beaucoup trop faibles pour pouvoir expliq11er la grande fusibilité de 
certains échanti llons. En ce qui les con ~eme. il est probable que 
l'on se trouve en présence d 'un de ces cas particu liers, envisagés 
déjà par r un de nous. où un déséqui libre biologique favorisant la 
destruclion des substances culinisées a permis la genèse de ciment 
amorphe (pâte ou substance' fondamenta le). riche en produits de 
désintégra tion de ces substances. 

Le ciment amorphe abondant de ces houilles mixtes aurait des 
origines semblables à celles des pôles ou ciments des houilles de 
cutine, circonstance qui expliquerait alors leur façon de se com

porter à la semi-cokéf aclion le lie qu 'e lle a été indiquée ci-dessus. 

, 7°) En ce qui concerne les résultats des extractions p ar les sol
vants (tableau XVlll ). seule l'action de la pyridine permet de carac
tériser nettement les divers· types de houilles examinés. 

A lors que dans les houilles cle cutine, le pourcentage d'extrait 

pyridique est normalement élevé et oscille en tre 18,96 et 28,9 1 %. 
il est beaucoup plus faible dans les fwuilles /igno-cellu/osiques el les 

houilles mixtes, où il ne dépasse pas 9,95 % et es t le plus souvent 
au dessous de 5 %. les pourcentages inférieurs à 3 % étant assez 
fréquents. 

Si l'on lient compte que dans les houilles de cutine. le pourcentage 
re lativement Faible de l'éch anti llon 168 (tableau XVIII. 10,26 % ) 
semble lié à la présence anormale cl ce niveau de nombreux débris 

ligneux. que le fléchissement du pourcentage de l'échanti llon 13s 
( 20, 13 % ) coïncide avec un appauvrissement en spores, tandis que 
celui de l' échantillon 220 ( 18,96 % ) correspond cl une augmenta

tion du pourcentage de ciment omorp/rn, l'on arrive à celte conclu
sion que la pyridine agit principalement sur les d ébri·s c t ' · · ( . . u mises spo-
res, cuticules) ayan t conseroe leurs caractères organisés. 

Le cas des houilles mixtes. qu i se comportent à l'ex traction à la 
pyridine à peu près de la même f I h 1 11 açon que es oui les l igno-ce u-

.-. .. 

NO'J'ES UIVEHSES 

t 1 dernières losiques, alors qu 'elles se différencient nettemen ce ces 

k r bl f" mer celle manière dans les essais de semi-co ·é action. sem e con 1r 

de voir. 

go) Au point de vue de la répa rlilion des conslituanls inorgan'.
ques ou cendres ( tableau XIX). l'élude microscopique nous a perm

1 
as 

d d · 1 d ] d d distribution dans es e ece er ans certains cas eur mo e e I· 
houilles et les roches ,·oisines et d'expliquer certaines anoma aes 

d l 1 h . ·ques Sans revenir ici consta tées ans es essais ou ana yses c ami · l 

1 . . d lt 'l de nous signalerons que e sur es cas cales au cours e ce e e u · 
' b d' . ·d· e de r échantillon 203 pourcen tage tres as e:dra1t pyn 1qu 

( tableau XVll l. ' .89 o/o ) s'explique par la présence de nombrehu.ses 
. I d h · esl un vérilable se 1ste pai llettes d argi e ans celle roc e , qua 

(cendres . 55.48 % ) · 
b , · 1 que leurs 

9
o) Quant aux bi tumes, nous nous ornerons a signa er . 

pourcen tages sont cl peine supérieurs dans les fwuilles de . cutine 

(houilles bitumineuses. tableau XX) oü elles s~1nt r1~spectl\1·e,;en.t • 1 , - 5 1 7" et ' 46 % que dons /es '1 ot11 les igno-ce ti osi-
ega es a 1 .:; . . - · · . ( ul ) 

( - et 1 -- % ) ou les houilles mixtes i ,26 10 . ques 1,2.) ·.).:> 

1 oo) En ce qui concerne les teneurs en acides h'.1~iques, il noÏs 
araît intéressant d'insisler sur le fait mis en e,,dence . par e 

p bl )\XI qu'elles peuvent ê tre supérieures clons les /10u/i/lles dde 
la eau ; ' Cl. . no __ _ :; 1 % ) à ce es es 
cutine (veine no 16. 4,0 1 10; veine ~.:>.)· ~-J SL L . - 86 %) 

Il 1 ( . 1 - I" %· veine - ou1s . .:>· ' ' 
f10uill es /igno-ce li osiques veme . .:> « - • ot. ) teneurs res-

des h ouilles mix tes (veine de 1 m ,27, 3·29 10 
•• ce_s ( t 

ou . t des limites assez etro1tes 4.0' e 
tant du resle comprises en re 

- 29 % ). . d 
.:>· • 1 . il nous parait interessant e 

t • o) Au point de vue gco og1que, d f1ouilles campinoises avec 

l l l / gie de structure es J . signa er a granc e ana o h d . ment be/go- rançais. 
d 

1 c imiques u gise 
les charbons e mêmes ypes ff I' 'g ion du grand gisement 

h Il . t en e et c une rc f d 
Ces ou i es prov1ennen ' : , I résence du massi u 

h 1 . . happer grace a a p rr 1 
weslp a ien qui a pu ec d· I tions qui ont a celé e 

l. t et aux as oca 
Brabant. aux P issemen s · t hercynien. 

f du mouvernen 
bassin belgo- rançais au cours bl . b· n 

. . es sem en t avoir su 1 u 
O r. les h oui lles de cutine camp1nol1s. . aff ecle beaucoup de 

1 . l t ue cc u1 qui 
Rmaigrissement p. us impor an q ]' isement belgo-f mnçais. leurs 
charbons du mcme type dans e g t voisines de 26 %. 

rnatl·e'res volati les étant souven teneurs en 
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C es faits d 'observation. déjà signalés par l'un de nous ( 'l<i) , sem
blent bien infirmer la théorie de l'évolution et de la différenciation 
des h ouilles par actions mécaniques ( d ynamométamorphisme ou 
actions simila ires) a u cours des mouvements orogéniques et apporter 
des arguments en faveur de la théorie de la d ifférencia tion des 
dépôts initiaux et de la d iagenèse précose des accumula tions végé
tales. 

12°) Enfin, l'étude systéma tique d 'une couche de houille à carac

tères mix tes, intermédiaire entre les houilles de cutine et les houilles 
]igno-cellulosiques, nous a apporté de nouveaux a rguments en faveur 
des théories généra les émises pa r l'un de nous en mettant en évi
dence de nouvelles preuves de la réali té des phénomènes de trans
port des débris végéta ux dans les eaux des lagunes hou illères, phé
nomènes de lransport au cours d esquels pouva it se réaliser le classe
ment des dits déb ris végétaux q ui a déterminé la formation d es 
accumulations végétales essenliellement di fférenles. à partir desquel
les se sont d ifférenciées les grandes catégories pétrographiq ues et 
chimiques de houilles dont nous avons démonlré l'exislence da ns le 
bassin de la Ca mpine. 

EXPLICATION DES PLANCHES 

PLANCH E L 

H ouilles de C utine. 

(Houilles bitumineuses, M .V. > 26 %. ) 

l!'ig. 1. - C/r.u 1·bo11 11ayes 1l11d ré 0 11 1110111 , l' e i11e 11 ou de 0 ,85 m . -
Echantillon u<> 165 (M.V. = 29,05 %) . 

Lit de houille mate (Durain) très r iche en macrospores de types d if-
férents. 

Ms. - l\incrosporc de grande lnille iL parois minces. 
M s,. - Macrospor·e de petilo tn il le il cnvilé réduite. 
ills.,. - Macrospore d u même 1.ype que la précédente, mnis Îi cnvité 

vaste- contenant des microspores. 

(24) A. DU PARQUE. - Les carnclères p~lrogrnphiques des houilles 
belges et néerl~ncln ises . O. n. ~Il Co11 yrè,ç de I' A .ls. / ra.nçcti.çe ]IOU1· /' (lV Clll · 

cement des Sc1e11ces, 8111
• Sec/1011 , G J ol. er ,Vfi11 .. ii6m• Sessin11 . Bruxelles 

/9.12. p . 216 à 223, Pnris 1932. 

l 
t 
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Jlis . _ Macrospore de pet it e taille à Pnrois ornées de tubercules . 

lfs3. - F rngmcnls de macrospores. 1 . t 
bien s tratifiées dnns c c1mcn 1115~ _ Microspores lrès nombreuses 

amorphe colloïdal. p · t ou substance fondamentale). 
P . - Cimen t nmorphe colloïdal ( a c 

Grossissement : X 45. 

. b Meuse Veine n• 16. - E chantillon FIG. 2. _ Clrarbo1111aye.ç L1111 oury-- ' 

no 137, (M.V · = 27,48 %) · . . ) . les macrospores sont fré-
Lit de houille se111 i-bri/lc111le (clnram ou 

. très nombreuses. 
quentes et les. micros~ores . . . nvilé ,·nste et largement ou,·er te, 

AI s - l\incrospore a parois mmces, a c . 
· · . t . prolongement ple10. 

la paroi infén cnre por e un . . L:i cavité ou lumière de la 
r de lmllc mo)·ennc. 

Ms . - l\Incrospo es . l'e i t des microspores tandis que 1 é · t vasle et con 1 ' ' macrospore sup rreure es . éd 't 
celle de la macrospore in férieure est lres r l1l e. t Itumé-

rt taille iL Ull seu l proJongemen . 
1\fs . _ l\incrospore de pc 1 e blnb le il i,xine repliée 

. 2 t . sn droite s'obscn ·e une mncrospor13 sem dmtcmen " 

en y couché. d l ·11 moy·eune p résentnnt une sect ion en 
Ms . _ l\incrospore c 111 e 

y co~ché. . très courte (suivan t une corde, assez 
l\I s . _ Macrospore en sect10n 

· · 
8 

du bord de ln spore) · dans le ciment vo1sme t T é comme les macrospores ms. _ l\[icrospores s lrn 1 1 es 

amorphe P · 5· a rossisse111en t: X o. 

r. . 0 l 6 _ Echnnt illon 
L . b ·y Meuse e1 11 e 11 • FIG. 3. - Charbonnages /Ill 0 111 · ' 

no 132 (l\LV .. = 28,18 %) · et des microspores. 
' . t des macrospores 

Aspects n. for t gross1ssemen . é . "bl et don t l'exine 
ÎI cnvit v1s1 e Ms. _ E xl rémi lé d ' une m~crospore 

présente un prolongemen t plem P· 

ms. _ Microspores. les microspores et 
p _ Cimen t amorphe dans lequel la. mncrost~f~~e, 

. t très bien sl ra ' ies. les fragments de microspores son 
Grossisse 111 e11 t: X 780. 

• 110 l 6 . _ E chnnlillon . . Meuse l 'e rrr e FIG. 4. - Charbo 11 11ages J, 1111bow y- · · 

no 142 (M.V. = 21,28 %) . . 1 . • (cc) remplies par une 
. . (Tl) . •tés cellu r.u es 

Lame de l.1ssu ligneux a en' ï (llt s'observen t deux mncro-
substnnce cnrbonatée et reposnn t sur un h . (ms) remplissant. 

b nucrospores · 
spores (Ms, Jlf s 1 ) . de t rès nom reuses 

0 
cor 

5 
résineux ( R ). T ous 

notamment, les cavités des macrospores et u . p t norphe ( P) 
·r·é cl 5 le cunen a1 · ces élémen ts figurés son t b ien st rati 1 s an 

G ross issement : X 250. 

-. 
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FIG. 5. 
t illon no 133, 

Microspore 
pnr le ciment 

AN~ALES DES MI NES DE BELGIQUE 

Charbo11nages Limbouro -1\feuse 1; . 

( 
" , e111e no 

M.V. = 28,21 %) . 
(ms) for tement gr ossie eL montrant 
amorphe (P ) d 1 1 . sa e n iomlle cncaissante 

Grossisseme nt: x 780. · 

16. - Echan-

cavité remplie 

FIG. 6. - Charbo1111age des U égeois, l' eine n 
(M.V. = 31,69 %) . 

3
3. - Eehantillon 209, 

~icrophotograpbie a fort grossissement montra t 
cavités visibles (ms, ms ) et des fr l ~ des microspores ù 
b" t tTé ' agmcn s de m1crospo ( 

tcn s ra 1 l s dans le ciment amorphe { p) . , b res ms., ms ) 
tissus ligneux très altérés ( d). ou s 

0 
servent ~es dé-bris de 

Grossissemeit: x 1.020. 

FIG. 7. - Charbo1111c1ges l d · D no 165, (M.V. = 29 05 o/c) t Il re 11111011 t, ]l ei ne 11. - Ech anlillon 

Lit de houille se1;1i-br~/l~nte (clara· ) l 
oil les t issus internes "élifi e's (! ) u: bmon rant deux sections de feuilles 

· o s o servent cnl 1 . 
r1eures (Cts) et inférieures (Ct ·; L' · re es eu h eu les supé-

t
. 1 · une de ces fe · 11 

,·es 1ges de la nrvure (N). m es contient des 

ms sont bien st t·r· · D e nombreuses microspores ( ) 
amorphe (P). ra 1 iecs d ans le ciment 

V - vide et fente de retrait. 

Grossissemeut: X 45. 

FIG. 8. - V lwrbomrar1es L · b •r o 137 (M . im ou rg-n eu.~e ]! e i11e o 16 
11 

, .V. = 27,48 %) . ' n · - E chantillon 

L it de houille semi-brillante (cla . ) t 
1 

• . ram con cn an t u 1 
eu e 11 section fusiforme (Ct) n umbeau de cuti -

(
Gt ) . ' un autre lnmbcau d 1. 

' . des petites lames de Fusain (F) t 1 b e eu icule plus petit 

b
. t"f.. e t c no m rcuscs . 
1en sra 1 1ees dans te ciment amorphe ( p ). 1111e rospores ( 

111
.ç) 

Gross isseme"t : x 55. 

FIG. 9. - Charbonna ge des Liégeois , Yeine 
no 213 (1\1.V. = 30,25 %) . no 33 - Echa.ntillon 

. Ex~ rémité d'une feuille entière oit les cu ticules . 
mfér1eure (Cti) s'observent de part et d' t d supérieure (Cts) et r t au re es r · 
p e emcnt gélifiés ( l ). Le ciment amo 1 . issus mternes com-

f 1 rp ie contient d f 
eu icu es (Gt) et un corps résineux (n)'. es ragmen ts de 

Grossisseme11 t: x 440. 

~OTES DIVERSES 

PLANCHE Il 

H ouilles de Cutine 

( Houilles bitumineuses, M.\/. > 26 %. ) 
el houilles à caractères mixtes. 

FIG. 10 it 12. - Chc11·bo1111ayes A 11dré-JJ 11111 011I, Yeine ,l. - Echantillon 

no 164, (M.V. = 30,38 %) . 

FIG. 10. - Grandes mncrospores ù pnrois épaisses, dont l' une ( Ms) ' 

montre nettement s1i cavité ou lumière (1) remplie par le ciment amor phe, 
tandis que l'autre ( \Is) dont la cavité contient des microspores p résente 
un prolongement de l'exine (p). D e nombrei.:ses microspores (ms) son t 

bien stratifiées clans le ciment amorphe. 

FIG. 11. - l\Iacrospores de tai lle moyenne (.\fs) it ca,·it és ou lumières 
(l) bien visibles et stratifiées clans un lit riche en microspores et conte
nant deux microspores de plus petite taille ci, de dimensions diffé rentes 

(M s
1 

et i\{s
2
). 

FIG. 12. - Grande macrospore 1\ pu rois épaisses (Ms) séparée de lu 
petite Jarne de fusain (F) pnr une peti te ma.crospore il parois minces 
qu'elle défornH .. Cette houille bien strnlifiée contient de t rès nombreuses 
microspores (ms), plusieurs hu nes de tissus ligneux gélifiés ( '.l'i, '.1'1 1 ) ot 
une petite macrospore dont l'exinc mince présente un prolongement. 

Tous ces débris organ isés sont bien stratifiés dans le ciment amor-

p he (P}. Grossissement co111 1111111 ""·' fir111 res 10 ti 12: X 55. 

FIG. 13. - Charborlll(l!]CS A 11dré D11111 011t, l'e iue de l m. 27. - Echan

tillon n o 122, (l\I.V. = 21,95 %). 
Ho1ûlle à caractères mi.rtes montrant l 'existence de deux macrospores 

de taille moyenne ( M s) bien strutifiécs clans un lit contenant des lames 
de Fusain (F) ou de tissus ligneux gélifiés (Tl) et de nomb reux menus 
déb ris de t issus ligneux (d) qui, même ù ce grossissement faible, appa
raissent comme étant nettement. diff6rents des microspores des figures 1, 

2, (Pl. I ) et 10 li 12 (Pl. JI). 
:-a. grand~ l~me de Fusain (F) marque la limite d'un lit de houille 

brillante (v1tr n111), formé de ciment pur ( p) , 1<urmontant le lit de houille 
semi-brillante (cla.rain) contenan t tous les débris végéteux décrit·s ci-.des

sus et riche lui-même en ciment a.morphe (P ) . 1 

G ros.<i.ç.çe111e11t: x ? 
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FIG. 14. - Charbonnages André 1Jumo11t , l"e i11e de J 111. 2~. - Ech an
tillon no 121, (l\1.V. = 20,11 %) . 

Aspect à. fort grossissemen t d 'uuc houille iden tique it celle . de la 
fig. 13. 

Ms. - Section d 'une macrospore it cavité ou lumière (/) bien visible. 
e, e 1. - Fragments de tissu ligneux à r1spects étoilés formant n\·ec les 

débl'is de bois (d) e t le cimen t amorphe (P) une pulpe végétnle ne 
contenant qu' une seule microspore (ms) . 

Ln. pulpe végétale de cette houille i1 caractères mixtes est toute dif
fé rente de la houille qui enrobe ln macrospore d'une houille de cutine 
(Fig. 3) ou les microspores son t, au contraire, noml>reust:s, et ces dél>ris 

ligneux faisan t complètemen t défau t. 
Grossissement : x 780. 

FIG. 15 e t 16. - Cha,.bo1111a11es Limbou,.11- .\l euse, 1'e î11 e 110 JG. - Echan
tillon no 142, (l\f.V. = 21,28 %) . 

FIG. 15. - H ouille paune en spores et en mnlières Yolatiles, contennn t 
de nombreux \·estiges des ti ssus sec réteurs. 

Cr. - Canal r ésineux. 
R. - Gros amas de r ésine. 
Tl . - Granule résineux plus pe ti t . 
F.

1 
- L ame d e fusain coudée et l'ccourbée. 

P. - Ciment amorphe. 
Grossissement: X 55. 

FIG. 16. - Aspect il p lus fol't gl'OSAissement du cnnnl résineux (Cii) 
de la figure 15 et d e granules résineux nllé1'6s ( R) ou mieux conser 

vés (R ,) . 
G rossisse 111 e11t : X 25G. 

FIG. 17 à 18. - Cha,.bo1111ages il 11dré Du111011t , 1 ·eî11 e .-1. - E chan 
tillon no 158, (M.V. = 30,53 %). 

Lits riches en pnilleltes a rgileuses ( 11) et ec.ntcnnnt d es corps r ésineux 
unicellulai r es entier s ( R , R 

1
) ou morcelés ( R~, R 

3
). 

FIG. 17. _Un li t de li ouî/le b,.i/la11te (vilrnin) (llb ) formé de c iment 
pur e t contenant deux fentes de _relrnit ol>l.iqu<'s (V) à nllure tr iangulaire 
sépare d eux li ts riches en pnrt1cu~es a1·g1leu~es (il ). A la base du lit 
supérieur, presque nu cont~cl dn h~ (flb ) ', se ll'ouvent deux corps r ési
neux dont l'.u~ (~~ est e~hel' , ~a11chs que_ 1 autre est fracturé (R . J. 

D an s le h t m fe rieur qui eonhen ~ des filets de ciment amorphe- ( p ) et. 
ou les pnrti cu les argileuses son t b1c11 strnliriées, l'on i·eiii nrq ue un col'ps 
résineux en t ier (R,) et un grnnd fragment d 'un granule résineux frac
turé identique à ( R 

2
) . 

Grossissement : x 55. 

NOTES Dl VERSES 339 

F IG. J8. - Aspect it plus fort grossissement du corps résineux R de 
Jn figure 17_ Cette figure montre les identités ~·nspect d~~ substances 
amorphes du lit de houi lle l>rillnute (P) et du ciment col101dal (P) du 
lit hétérogène, elle montre , en outre, la disposition fluidnle des particules 

argileuses nutour du granule r ésineux ( R) . 
Q,.ossisse111 e11I : X 250. 

FIG. 19. Disposition fluidalc des lits de particules argileusRos (r~) 
e t des lits d1; ciment pur (P) autour de granules résine~1x (R, ) . e 
dimens ions différentes présentant comme les corps résmeux des fig . 
15 ii. 18 des aspects globuleux p rouvan t qu'ils ont résisté i1 l 'nplatissse-

ment. 
Gross isse 111 c11t : X 250. 

PLANCHE Ill 

H ouilles /igno-cellulosiques 

(Houilles à coke, 18 % < M .V. < 26 %. ) 
et houilles à caractères mixtes ( 25) · 

L . b !Il l"ei11e Sai11t -T.011is. -FIG. 20 et 21. - Clrn rbo1111c19e_. 1111 · 011rg- eu.rn . 

Echantillon no J52, (M .V . = 22,76 %) . 

2o Masses d e Fusain 1\ s tructure cellu laire nette (F) et lames 
F IG . . · - F . (F F F ) oü la structure des tissus ligneux 

plus minces de ' usnrn ' 2> 3 

est moins l>ien conservée . . 
L n houille encai~sante t r ès riche en c1 menC nu~orphe (~) e~t pnuvre 

d e.bris ligneux (d) e t contient des vides de i etrn1t impor 
en menus 
tants (V). 

Gro.çs isse 111 e11t : X 45. 

t d 1 d Fusain FIG. 2l. - Aspect à plus {orl grossis~emen es nmes c 
ln fi . 20. - A cc gross1ssAmen t l'on constate que le 

F . F
1 

et F 2 d e 
fiment a morphe 
nombreux pe tits 
végétale . 

g · · des lames de Fusain de p contient clans le voismage 
t f avec eux une pu lpe 

débris de tissus ligneux e orme 

Grossisse111e11t : X 250. 

V · e .-1. - Echnn t illon F IG. 22. - C/rn,.bo1111 1iae.• A 11clré Dumo11t · e rll 

no 168, (M.V. = 28.03 %). 
Lit t l'èS ri che en débris ligneux d 'un lit t rès pauvre en spores d'un 

charl>on de cutine. 

(25) La figul'e 22 de ce lt e p lnnelie rcprés011lc les tissus ligneu x nl>on
dants d 'un lit de h o11ille de cutine p11uvre en spores. 
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L e fragment de Fusain (F) à struc lure cellulnire ne tte se t rou\"e en 
contact a\·ec deux masses de tissus ligne ux gélifiés (Tl et Tl.). 

Entre les débris lignt>ux s'obse n ·cnt des plf\ges de ciment pur ( P ) e l 
d'autres plagi;s où ce même ciment amorphe contie nt. des débris de 
tissus ligneux de dimensions var iables (d, d

1
) . 

Gros.~ isse 111 e 111 : X 55. 

FIG. 23 e t 24. - Clrc1rbo 11 1111yes André D11111 011t. r eiue c/e I 111. 27. -
Echnnt illon no 121, (M.V. = 20, 11 %). 

FIG. 23. - Extrémité d'une muasse de tissu ligneux (Tl) où les ccl- 
lules se présentent en coupe longitudinale et affecte n t l'allure de lubes 
allongés. L n houille encaissnnte représen te un be l exe mple de pulpe 
vég~tale oü le ciment amorphe ( I' ) contient de nombreux débris de 
t issus ligneux allongés (d) ou en forme d 'étoiles (o) . 

Grossisse 111 e11t : x 250. 

FIG. 24. - Aspect i~ p lus fo r t grossissement d 'un tissu lign eux a nn. 
Jogue à celui de la fig<.1re 23. L 'on peut d istinguer sur ce lle micropho, ,, 

gra phie les membranes moyennes (111 111 ) , les cavit és cellulnires et p nr 
places, les ornemen ts al véolés (oa) des vn issenux · ligne ux. L e c imen t 
amorphe ( P) contien t des menus débris de t issus ligneux. 

Gros.sissement : x 780. 

FIG. 25. - Charbo11nc1yes Li111ùo11ry-Me11 se , Veine S11i11t-Lo11is. -
E chantillon n o 148, (M.V. = 22,76 ')(, ) . 

Cette microphotographie pe rmet de compa rer une lame ligne use gélifiée 
i~ structure cellulaire bie n conservée (Tl ) i1 une lame plus mince , plus 
gélifiée {Tl .J oü la désinlégrnlion des tissus ligneux en corps é toilés est 
ne ttement indiquée. 

L e cime nt a mor phe ( P) con l ie nt pnr pince des débris de tissus ligneux 
de fo r mes variées ( d , d 1 , d ~) e l d es granules micrococcoîcles (m ie) 
(micr obes) . 

Grossissement : x 440. 

F IG. 26. - Clrn rbonnayes André D11111u11t r eine l. - E chantillon 
no 180, (M:.V. = 21,38 %) . 

Pulpe végétale carac té risée pa r la présence clans le cimen t amor ph e 
( P) de dé bris ligneux ( cl 1, d 2 ) plus a lt.érés et. 1\ contours moins n ets 
que ceux des cellules ligneuse& coupées e n long (c il) ou en t raver s (cl t ) 

e t du la mbeau (cl") correspond ant 1'1 des vestiges d e plusieurs ce llu les 
adj acen tes. 

En Cf s 'observe une s ubst nnce carbonatée à. aspect granuleux. 

Grossissement : x 780. 

1 
7 

Xv'l'ES IJI VEHSES 

PLANCHE IV 

Houilles /igno-cellulosiques 

(Houilles à coke. 18 % < M.V. < 26 %.) 
e l houilles à caraclères mixles ( 26 ) · 

341 

r · J. - E cha n tillon F IG. 27. - Clr 11 rb o1111ayes 1l11 d r6 /Ju 111011I , e111e 

no 176, (M.V. = 21,98 %) . rt de houille bri/11111te 
U ne lame de Fusain r ecourbée ( F .J sépare t~n 1 cl r a res déb r is 

. 1 (l') ne contient que e (Vit r ,iin) où le cu ncn t amorp 1c . ) te 
1
ant une 

. b ï l 1 (C lnrnm con 1 
,·égétaux, d ' un li t. d~ /ro ui/le sc1111- n . "" .e cl 'bris de t issus ligneux (d ) 
é pa isse le n ti lle de fusnm { F ) e t. de nombi eux e . 

. t p ite bien dé veloppe. 
disséminés da ns un c imen nmor . obliqueme n t lou t. le 

cl f l d e rc lrnit ( I' ) t rn,·ersc 
Un système e en es . L ' t J" Ces fentes son t plus 

. ·i t les lames de fusn m c e 1 · · 
ch nmp ou • r espec e . , . l 1 s deux lames d e Fusain . 
impor tan tes ?ans ln hou ille bn llanlc qu e n re e -

Grosû ssc111e11t : . X 55. 

reine S11i11t - f,011i.•. -n8 - Clwrbmuinyes t i111 boury-Jl e11se . F IG. z . _ 
. 150 (M.V. = 22,oO ~~ ) . f ·t l 

E chan tillon no • ·1 • ) • se trouven t pnr n1 eme n 
·11 e 11i-ùriltcrn lc (c l\rnlll ou bl 

Lit de ho11 1 e s ' . . ux é li f iés ( 'l' i ) ' des lames sembla es, 
s tra ti fiées une lame de_ t issus 1'1gnc . s. la mes c1d F usa in ( F) , des menus 

l 1s mmces ( 7 1 ) , deux . · T · ( 1 ) 
mais beaucoup p l . ' b . bl fragments de bois geh ies c ' 

. cl Fusain ( cl) e l cl' 111no 111 on es • 
débris e 1 ( /' ) 

é . és da ns le ci ment a mor p oc .. . 
di~~.' 1:.'._n Vide de r etrai t et de décollement. 

(; l"OS-' issclll C il 1 : X 55 · 

1 I d,.,: /)111110 11 1' FIG. 29. _ Charbo111111yes 1 ' r·eiue f . _ E chant illon 

no 181, (M.V. = 21, 38 %) . 1 r culni rcs cl~ F usain (l'i et F .) cn,trc 
Superposi t ion de cieux .l umes e1'. i de c imen t a mor phe ( 1' ) con tenan t. 

li ' obsene uno m ler cnlntion tesque es s . . . 
cl ius déb ris de t issus ligneux. 

es me1 cl Ja mes ln 
D pnrt et d ' aut re de ces eux 

1 e , t · l é"alemcnt c es c iment amor phe ( I ) con icn o 

houille encnissan lc riche en 
dé br is de t issus ligneux (cl) 

t un fragment de Fusa in ( F) . 
e G rossis.rn 111e11 t: X 5;; . 

_ Clwrlin11 11a.ne.• Li111bo111·r1-.l feu.<e, FIG. 30. " 
E chan tillon no 147, (M.V. = 19,20 %) · 

1 1 ~i· rés•n !e (26) L a figure 311 clc celle p nnc ic 1 ' -

1. . d 'une l1011ille de c11 ti11e mon t rant des 
1gneux l · a 

, clnn les houilles ligno-cellu os1que · observes · s 

l'e ine Sr1 i 11l - T.0 11 i.~. -

un frngmenl de tissu 
aspecls fréqucmmcn t 
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Lame ligneuse for tement gélifiée (Tl) oit dca lacunes situées il mi-hau
teur sont remplies par des substances carbonatées et don t se détache 
une lame ligneuse gélifiée plus mince (Tl

1
). Le ciment amorphe_ de la 

houille encaissante ( P) contient des menus débris de tissus ligneux ( d). 

Gross isse111e11t: x 250. 

FIG. 31. - Charbo111iayes 1l11 dré D11111011t, l"ei11e l. - E chantillon 
no 170, (M.V. = 22,20 %) . 

Dans la lame ligneuse gélifiée 'l' i les cellules sonl coupées en long et 
montrent par place des structures étoilées, lundis que dans ln lame plus 
mince Tl

1 
le tissu gélifié se présente en coupe transversa le. 

Le ciment amorphe (P ) forme avec les menus débris de ti ssu lig11eux 
(e) à. allure d'étoile ou de bandelettes et les lames ligneuses plus géli
fiées (Tl

2
) une véritable pulpe ,·égétnle. 

Grossissement: x 250. 

FIG. 32 et 33. - Charbo11m19es A 11dré D11mo11t, J"eiue de 1 111. 2;. 
Echantillon no 121. (1\1.V. = 20,11 ':(. ) (houil/P, tl ·ccm1ctères mi.ries). 

FIG. 32. - Lame de tissu ligneux gélifié en coupe longitudinale ( 'l'i) 
montrant des cellules allongées en fo rme de tube et dans cer taines régions 
des s tructures étoilées. 

L e ciment amorphe ( l') de ln houille encaissnnte contien t des débris 
ligneux en forme d'étoile (e). 

Grossissement: x 441). 

FIG. 33. - Extrémité d ' une lame ligneuse ('.l' i), présentant de belles 
structures étoilées ou des cavi tés cellu lai res l\llongées (cc) et dont se 
détache une masse complexe (e) de J,1111beaux de cellules. 

Sous cette lame ligneuse Io. houille cucnissanle est constituée par du 
ciment pur (P) contenant senlement des granu les micrococcoïdes, . tandis 
qu'au-dessus de cette même lnme, elle est fermée par une pulpe végé
tale ( P v) où l'on distingue nettement des menus débris de bois gélifiés. 

Grossissement : x 440. 

FIG. 34. - Charbo11 11a9e.ç Li111bo11ra·M e11se, Veine 110 16. - Echantillon 
no 132, (M.V. = 28,18 %) . 

Tissu ligneux d 'une /1 011il/e de C1L li11e montrant de belles structures 
étoilées (e) oit l'on distingue les membranes rnoyennes des cPllules (mm) 

et le remplissage des vides par une substance carbonatée contenant des 
granules brillants de P yrite. 

P. - ciment amorphe de ln houille encn issante. 

Grossisseme11 t : x J.020 
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JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 3.fi) 

Avis du 19, janvier 1937. 

Conseil des Mines. - Avis donné sur renseignement incom
plet. - Avis rectificatif. 

Achat de concession. - Versement du prix avant autori· 
sation de cession. - Autorisation l'année suivante • .
Année où le pri x de cession influera sur I~ produit net. 

Tl appartient au Ministre de sm'sir le Conseil d'une 
lettre de l' l nspecteur Général des Mines signalant qu'un 
avis dti Conseil relatif ati produit net d'une exploitation 
de mines repose sur wi renseignement incomplet . 

Lorsqu'une société cessionnaire d'1lne concession de 
niines ci versé ati cédant le prix convenu, sans attendre 
l'autorisation cle cession, et que cet(ie autorisation est 
interventie setilement l'année suivante, c' est seulement 
sur le 7Jrocliiit net de ce tte année suiv cinte que le pri:i: 

payé poiir l'achat est imputable. 

LE ÜONSEITJ DES MINES, 

Vu la dépêche ministéri ell e du 31 décembre 1936; 

Vu la lettre du 27 octobre 1936 de !'Inspecteur 
génér al des "Mines au GouYerneur de la pro,·ince de 

Liége ; 
Vu kt r épom;e du dit Gou,·erneur datée du 8 décem-

bre 1936; 

Vu le rappor t du 11 décembre 1936 de l'Inspecteur 
général au l\[ini f'. Lre des Affaires Economiques; 

Revu l' avis du Conse il du 29 septembre 1936; 

Entendu le Conseiller Hoceclez en son rappor t amf'.1 
conçu : 

~'~--·------------illïl------~~~ 
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« P..:r dépêche du 31 décembre 1936, M . le Ministre des 
Affaires Economiques soumet à l 'examen du Conseil une lettre 
de l\r. )'Inspecteur Général des Mines en date du 11 décem bre 
1936. 

" Cette lettre s'expr ime comme suit 

" P ar votre dépêche du 8 ocliobrc 1936, n° 15/2.542, avec 
" laquelle vous m'avez retourné le dossier de la redevance d ue 
,, v ux propriétaires de la surface par le charbonnage du Bonnicr 
" sur le prodùit net de l'année 1934, vous m'avez fait par t de 
,, cc que le Conseil des Mi nes a émis l'avis que le prix payé 
,, pour l'acquisiti on d ' une partie d ' une concession voisine doit 
,, être <:dmis comme dépense afféran t à ! 'exploitation ( 1) et vous 
,, m'ayez fa it connaître que vol!s ralliez à cet avis. 

" Comme suite à cette dépêche j 'ai proposé à lVI. le Gouvcr
" neur de la Frovince de Liége, par ma let.tre du 17 octobre 
» 1936, n" 9.B/ 6!7, dont copie ci-jointe, de faire r éexaminer 
» la fixation du bénéfice du charbonnagP. du Bonn ier pour 1934 
» p:ir le Comité d'évaluation lorsque celui-ci se réun ira pour 
" l'examen des opérat ions de l 'ann ée 1935. 

» Par sa lettre du 8 décembre l936, 5° division - n~ 35193, 
,, que j 'ai l ' honneur de vous communiquer, wr. le Gouverneur me 
" fait obser ver " qu'une pareille procédure lui paraît inadmissi ble, 
" puisqu'i l existe des juridictions d 'appel et qu 'au surplus un 
,, r ecours introduit au près de la Députation permanente ne 
" scml::le pas st:sceptible d 'êlre accueilli . 

» :'l lonsieu r le Gouverneur fa it, en effet, obser ver que c'est 
» par un arrèté royal du 8 avril J.9J!j que la Société anonyme 
" des charbonnages des Kessales et de la Concorde Réunis et 
» la Société anonyme des Charbonnages du Bonnier ont été auto
" risées, la première à céder, la seconde à acquérir, pour la 
" somme de 1.250.000 francs , une partie de la concession des 
" Kessales, Artistes et Concorde et que dans ces conditions 
" l'ant c. risalicn devan t être préalable à la cession en vertu de~ 
" d:spositions de l'article 8 des lois minières coordonnées le 
" paiement de l. 250 .000 francs ne pouvait légalement se faire 

(1) Avis du 29 septembre 1936. Annales des 1\fines 1937,p . 459 . 
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,, en 1934 et ne pouvait donc êtr e admis eu dépense pour le 
» calcul du prod ui t ;,et de ) 'exercice 1934. 

" Cette manière de Yoir étant contr aire aux conclusions de 
» l 'avis du Conseil des i\lines, je pense qu ' il pourrait être indi
" gué de soumettre ~i l 'avis du Conseil des i\Cines ma lettre du 
» 27 octobre 1936, n° 9 B/ 64 7 et la lettre du 8 décembre 1936 
" précitée de M. Io Gouverneur, cette lettre pouvant être con
" sidérée co mme constituan t un élément nouveau. ,, 

» Avant cl' a border le fond de la question nous croyons devoir 
faire deux obser vations préalables. 

» 1° Il est inutile de rechercher si la lettr e de M . le Gouver
neur doit être considérée comme un fait nouveau au sens de 
notre j urisprudence. La notion du fait nouveau n'a d ' importance 
que dans les questions oit le Conseil des i\lines in tervient à titre 
officiel et dans lesquelles ses avis participent d u caractère de 
j ugement. Dans ces questions-là, les avis du Conseil sont défi
niLifs et ne peuvent U re modifiés par lui que dans les cas oit il 
Y au rait ~i tenir compte de faits nouveaux. (Avis 20 février 
1922) . 

u Mais dans les quest ions offi cieuses, c'est-à-dire dans celles 
où le Conseil des Mines intervien t, non pas à. titre d'autorité 
constituée mais seulement en qualité de conseil juridique de 
l' AdministraLicn , aucune limite n 'est fixée à sa liberté d'appré
ciation . 

" 2° Lorsque le Conseil des Mines émit son avis du 29 sep
tembre 1936 et que fut posre devant lui la question de savoir 
si le prix d'acquisition de la concession de K.essales devait figu
rer sur le compte du produit net de l 'année 1934 dressé par la 
société du Bonnier en vue de ! 'établissement de la redevance 
propor t ionnelle, ni le charbonnage intéressé, ni l ' administration 
n 'ont fait remarquer que c'est seulement le 8 avril 1.93.5 que 
parut l'a rrêté royal a11 tor isa11t la cession par K.essales à Bon
n ier : ainsi le Conseil n'a pas eu, lors de son avis du 29 sep
tembre 1936, son attention attirée sur la situation r évélée aujour
d ' hui. 

" M. le Gouverneur de la province de Liége dans sa lettre à 
M . !'Inspecteur Général des Mines (8 décembre 1936) s'exprime 
de la façon suivante : 
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« Aux termes de l'article 8 des lois minières coordonnées les 
» mines ne r eu\'en t être vendues ou cédé~~' en totalité o~ en 
" part!e, sans une autorisation prfolrtble du Gouvernement. 

~ c.1> ,c 'est sed em_ent par arrêté royal d.~ 8 avri~ 1935, que la 
" oocietc anonyme oes Charbonnages des Kessales e t de la Con
" corde R éunis et la Société anonyme des Charbonn ages du Bon
" n_ier ont été ~.uto risées, la première à céder ,la seconde à acqué
" r: r , i;ot: r 1<1 somme de 1.250.000 francs une partie de la con
" cession des " K e!:sales-Artistes et Concorde "· 

» L 'a ut_orisat ion devant ttre prhd11 /J/e à la passat ion de l ' acte 
» de cession, le paiement ne pouvait légalement se faire en 
" 193 ~ et, par conséqt:ent, la somme .de 1.250.000 fra ncs n e 
» pou\ ait être <:drn ise Four le calcul du p rodui t net de la con
,, cession d u Bcunier pour le dit exercice. 

• r. 1 G · . '.' ru . c ouverr:eu r estime donc que le paiement de l ' acqui-
s:.t·~n i:e pom·ait li'yalemenf se faire avant q ue n'a it paru l ' ar
relc royal a utorisant l 'acquisi t ion, parce que la loi exiO"e que 
l' autcrirntion soit 1rrtalahle à la cession. 

0 

" La jurisprudence du Consei l n 'est pas <1ussi étroite . 

" Sous l 'empire de la législat ion de 1810, seuls la vente par 
lots ou le parb ge de la mine étaient soumis (L l'autorisation 
préalable du gouvernement (article 7). E t il é tait de pratique 
const ante de rasser les actes d'abord et de les soumet t re ensu ite 
à.. l 'au tor i.té. Uu avis ciu 16 mai 19i3 qualifie même l ' autorisa
t ion de simple homologation . 

" La. loi de 1911 étendit la nécessité de l' au torisa t ion préa-
lable à. toute vente cession 1 · · · J ' , ocat1on ou amoch ation que conque. 
L e Conseil n 'hésita pas à ét d . · , · -. . en 1e son rn terprctat1on a t on tes ces 
couvent1ons. parce que 11 ne lui étai't "bl d ' aplnécier 
1 d · · , , pas poss1 e 

(
es ~on 1t1ons ~e 1 operatiou si les part is gardaient leur liberté. 
Avis du 15 decembre 1911 ; A vis .d 26 . 1929 t ) . , u septemb1e ~ , e c. , 

exigeant que ccdant et cessionnaire f t · , . . . · assen connaître avec pro-
c1s!on s: 1(, leurs conven t ions soit u · 
B . ,1, ,. • n proJel signé 11 e varietwr . 

ury s c. C\'e con trP. l 111 te rpréLa Lion qu· d . 
1 bl L onn era1t au mot " p réa-
a e » un caractère impérat if et ciui · ' t cl . . . , . , ., pi c en rait r efuser l ' auto-

n sat1011 cl i.; ne cession deJa conclue e t . . . 
. 11 te pcir t1es M Dupon t 

da ll s son commentaire au Sénat r csl . ; t 1 · , · ' 
' te. 11 a por tce cl u mot. 

\ 

1 

l 
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" préulable ,, à la conséquence q ue les actes non autorisés sont 
sans effet à l 'r!Jard d e.• tier.s . 

,, De tout ce qui précède nous p:mvons conclure qu ' une vente 
conclue avant l 'autorisation n 'est pas un acte illégal m ais r evêt 
simplement un ca ractère conditionnel , les concessions de mine 

11 6 pouvan t changer cl 'exploitant sa ns au torisation par le pou
voir concédan t dont le cont rôle demr.ure ainsi assuré, ce qui était 
le bu t , la. raison d 'être de la di sp-0sition nouvelle. 

,, Or , dans Je cas soumis Frésentement <1U Conseil , il apparaît 
que la société du Bonnier a versé en 1934 le prix de l ' acquisi
t ion qui n ' <1 été autor isée q u 'en 1935. 

,, Ce payement, ou plutôt ce versement ant icipé, est -il illégal 
comme l'écri t i\J. le Gouverneur de la Province de Liége1 E vi
demment non , puisque ce n ' est même pas le paiemen t mais la 
vente, cession ou locaLion que vise ! ' art icle exigean t autorisa
t ion. 

,, Mais si les conséquences de ces agissements sont de nature 
à nuire aux t iers, la quest ion change d 'aspect et l ' administra
tion qui est chargée de veiller à l ' intér êt public ne saurait prêter 
sou concours à. des praLiques de natu re à nuire peut-être aux 
int.érêts de l ' ELat et des propriétaires de la surface. 

,, En effet, l' exploitan t en payant le prix de son acquisition 
avant l ' autcrisation, au cours d 'une année bénéficiaire, pourrait 
ainsi renC: re son com pte déficiaire et éluder la . redevance sur 
!('S bénéfices. D' autan t mieux que, si l 'au torisation étai t refu 
sée par la su ite et q ue le prix du t être restitué comme .indu , 
cette recet te ne pourrai t pas figurer au compte de produit net 
de l'exercice suivant , puisque ce compte ue peut, aux termes de 
l 'arrêté royal du 20 mars 1914, porter d 'au t res recettes que 

celles dues à l'extracLion. 

,, A J::i, h!mière de ces considérnlions, il ne faudra donc pas 
considérer le paiement, ou plu tôt'. le versement bénévole effectué 
en 1934 par le charbonnage du Bonnier , comme u ne dépense 
d ' exploita tion relative à cet exercice, mais le porter par mi les 
dépenses relatives à l'exploitation durant l'exercice 1935 au 
cours d.11 quel la trunsacLion a acquis un caractère valid e, le ver-

en t volontai re d('venan t nlors un vrai paie1ne,11f, qui consti 
sem 
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t ue, dès lors seulement, une dépense d 'exploitation susceptible 
de figurer au compte de ces dépenses. ,, 

Adoptant ce r appor t 

Est d 'avis 

Que la somme dont s'agit ne peut f igurer en déduction 
du produi t net de 1934 mais bien <le celui de 1935 . 

Avis du 23 mars 1937. 

Concession de Mines. - Cahier des charges. ~ Arrêté déro
gatoire. - Députation permanente. - Excès de pouvoir. 

Const-itue un excès de poul'oir l'arrêté par lequel la 
Députation permanente autorise ·un exploitant cle mines 
à réduire l'épaisseur du 11rnssif qite le cahier cles charges 
annexé à l'arrêté royct.l de concession avait prescrit de 
réserver sous les morts terrains. - La dérogation JJeut · 
être accordée, mais seulement par un arrêté royal pris 
cle l'avis co.nforme du Conseil cles Mines (1). 

LE CONSEIL DE S MINES, 

Vu la dépêche minisLéri elle du 15 mars 1937 ; 
Vu l' arrêté de la Députation permanente du Conseil 

provincial du H ainaut, daté du 29 janvier 1937; 

Vu l' arrêté royal du 24 mai 1881 octroyant la conces
sion du Nord de Quiévrain , et celu i du 26 avril 1920 
autorisant la r éunion de cette concession h celle 
d'Hensies-Pornmerœul; 

Vu les lois et règlementi:; Rllr la matière : 

(J) Voir plus loin l'avis du G juillet 1937 

l 
i 

L 

l 
{ 
} 
( 
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Entendu le Consei ller, Chen1 lier de Donnea, en son 
r apport verbal à la séance de ce jour ; 

Considérant qu'en ,·ertu de l 'arrêté royal du 20 .août 
1912, la société anonyme des Charbonnages d'Hensies
Pommerœul, constituée le 10 octobre suirnnt, est actuel
lement propriétaire des concessions de H ensies-Pom
merœul et du Nord de Quién a in , r éunies par arrêté 
royal du 26 avri l 1920, chacune èe ces concessions res
tant pour le surplus soumise aux dauses et conditions 
du cah ier des charges qui la régit; 

Considérant gue l' ar ticle 1er A) du chapitre L du 
cahier des charges annexé à l'arrêté royal cr éant la con
cession du Nord de Quiévrain porte : « Les concession
» naires consen·e ront, sur tous les points de la conces
» sion, entre l:a ba::;c du mort terrain et les premiC'l's 
» travaux d 'ex ploitation , un massif de cent mètres au 

• , ) I • 

» moins a epa1sseur. 

» A cet effet, ils seront tenus d'exécuter à leurs frai~ 
» les sondages nécessaires pour reconnaître la situation 
» du mort terrain relativement aux tr avaux d'exploi
» tation. 

» Le 1nassif de terrnin hoLï ill er ainsi ménagé lie pourr.a 
» être entamé qu'en dern ier lieu et lorsque le fond de 
» la mine sera complètement épuisé. » 

Considérant que l' arrêté de la Députation permanente 
du 29 jam·ier dernier, autorise la société anonyme de: 
Charbonnages de H ensies-Pommerœul à r éduire ~L 
25 mètres, pour quatre coudies de son siège des ~arlis. 
clans la concession pr imiti,·e du r ord de Quiéniain. 
l 'épai ·scur du ma::;si f de protection à maintenir sou:; la 
base des morts terrn ins; 

Considérant que les ronces;;ions sun t r eg1e:;; par les 
conditions qui leur sont i rn po.:é>es par l' arrêté royal de 
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concession, mais que ces conditions peuvent êtr e modi
fiées si la nécessité s'en foit sentir (aYis du 19 aoCtt 1930, 
Jur . XIV, 149); 

Considéran t qu' une modifi cation c.1 u cahier des char
ges implique une dérogation aux actes d'octroi des con
cessions gui ne font qu ' un iavec le cahier des charges ; 
qu'. elle ne pe~1t donc être_ sanctionnée que par l 'autor ité 
qm a octroye la concession ;' que si une concession ne 
peut être accordée contre l 'avis du Conseil des Mines, 
le Gouvernement ne peut darnn taae modifi er les clauses 
et c~nd~tions d' une concession déj~t octroyée, si ce n 'est 
de 1 avis conforme du Conseil (Giron , Droit adminis
tratif, t. II, n" 1366, cité par l'avis du 27 septembre 
1920, Jur. XII, 101 et suiYants) ; 

Qu ' il importe de con.-idérer que si les r estri ctions du 
cahier des ch~rges ne ~on t ~as immuables, il ne pourrait , 
cependant ! et re porte _atteinte que par ]'autorité royale 
clo~ t elles ~manent (av,1s du l 0

r sepLembre 1936) (1) et 
qu en pareil ca~, la Deputati?n permanente n ' a compé
tence que pour emettre un av1s sut· le rapport que lui fai t 
!' Ingénieur des Mines ; 

Est d 'avis 

Que 1 'iarrêté de la Députation permanente du Conseil 
pro,·incial du H ainaut, en date du 29 janvier 1937, con
stitue un excès de pom·oir, qu' il appartient donc fi 
1' Autori té supérieure de l' annuler. 

(1 ) Annales des Mines 1937, p. 25: . 

1 
; ,... 
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Avis du 11 mai 1937. 

Société exploitante de mine. - Changement du titre de la 
société, - Non nécessité d'autorisation de cession. 

Lorsqii 'une société ex ploilan t u 11 e concession cle mine 
change son titre, ce. clw119ement n'oblige pas à obtenir 
l'u11torisation requise 71ot1r une cess ion de concession . 

11~ Co:xsEIL DES l\Iu.;Es, 

Vu la lettre du 30 anil 1937, adr essée par M. le 
Ministre des A ffa ires Economiques a u Président du Con
seif des Mines, lettre ainsi conçue: 

« J' ai l' honneur de ,·ous p rier de bien vouloir sou
» mettr e ~l l'aYis du Collège que ,·ous présidez , la ques
» tion ci-après qui m'ia été posée par .M. ]'Ingénieur en 
» che f-Directeur du 5c a rrondissement des Mines, à 
» amur : 

» La concess ion de mine de houille de SLud-Rouvroy 
» est passée par arrêté royal du 20-11-19 33, à la société 
,, anonyme Char bonnage de St-ud-Rouvroy . à Andenne . 
>> constituée sous condit ion suspensive le 26-5-1931. 

» Par acte du 6-n-193G de .M" E ugène Michaux. 
n notaire à Andenne (Moniteur du l 9-6-1936, n° 9879) , 
,, la susdite société change son tit re et devient société 
" chiarlionnière de Roun oy . 

» Ce changement entraîne-t-il application de l ' ar 
" ticle 8 des lois coordonnées e t., par tant, demande et 
» arrêté de cession de concession ? » 

Entend u M. k Coru;cill er Ducha ine en son r apport 
a ms1 conçq : 

" Le Minist re des A ffaires E conomiques a adressé au Conseil 
des Mines, le 30 avril 1937 , u ne let t re par laquell e notre col-
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lège est consulté sur la question de savoir si, lorsqu ·une société 
anonyme concessionnaire d 'un charbonnage change son t it r e, ce 
changement. entraîne l 'applicat.ion de l 'ar ticle 8 des lois coordon
nées et partant demande d 'a utorisation de cession de concession . 

" L 'article 8 des lois ccordonuées su r les mines interdi t la 
vente ou la cession totale ou partielle de toute concession sans 
autorisaLion du Gouvernement et l 'a rticle indique quelle~ sont 
les formal ités àe cette autorisation . 

" La question pesée revien t donc ~t dire ceci : le changement 
de nom d'une société ::.nonyme concessionna ire constitue-t-il la 
disparition de la société ancienne, la const:.ituLion d ' une nouvelle, 
et t ransfert de la ccncession d'une société à une autre . 

" Le changement de nom d ' uue société anonyme n 'entraîne 
ni sappression d 'un Ure juridique n i naissance d ' une société 
nouvelle. Le nom n 'est pas un élément:. constitutif de la person
nalité juridique ; c'est un qual ificatif de la r:ersonne juridique, 
un moyen de la distinguer d 'autres mais, pas plus que ] 'indica
tion du siège social, il n 'est un élément intrinsèque un facteur 
constituan t de cette personnalité. 

" L'article 28 de la loi sur les s:iciétés prévoit d'ai lleurs la 
modificat:on du nom de la société anonyme, sans pour cela qu'i l 
y ait la moind re altùration dans S'.'. constitution. Le texte de 
l'article est t rès clair : la société ann oymo est qualifiée par une 
dénomination f}a rt iculièr e ou par la désignation de sou entre
p rise. Cette dénomination ou désignation doit être différente de 
celle de tou te autre société : si elle est ic!en tique ou si sa. r es
se;mlJlance peut indu ire en erreur, tout intéressé peut la fai re 
modifier el réclamer des dommages-intérêls, s' il y a l ieu. 

" Cet a rticle est décisif. 

,, Le seul fait que n 'importe quel tiers peut provoquer les 
modifications de nom montre à l 'évidence que le libellé de cette 
qualification est ètrauger à l'existence même de la société, car , 
dans l' hypothèse con t raire, tou t tie rs serait fondé à demander, à 
provoquer la dissolution d'une scciété anonyme, sous Je seu l pré
texte que son nom prête à équ ivoque. E noncer l 'hypothèse en 
fait just:ce. 

" J'est ime en co 11 séq~1e11ce qu.e la société a le dr~it de changer 
de nom comme el le l entend, sans que cc changement ait Ja 
moi ndre influence su r ses droits, sur la concession qu 'elle 

., .. 

,, 
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exploite : la société en changean t de dénominat ion ne modifie 
pas un des éléments constitutifs de sa personnalité. ,, 

Est cl'aYis : 

qu' il est répondu par le présent r.apport ~L la quest,ion 
po.sée. 

Avis 1du 25 mai 1937. 

Concession de mine sise partie en Allemagne, partie en terri· 
toire rattaché à la Belgiique. - Concessionnaire alle
mand rétabli en ses droits en Belgique. - Demande en 
confirmation de concession. - Recevabilité. - Condi· 
tions. - Espontes. 

Lorsqu'une société allemande, dont la concesswn 
minière, ac.cordée par le gouvernement prussien, est 
située à cheval sur la nouvelle frontière, cleniande au 
qouvernement belqe de ronfirn~er, p.our .la pcirtie ~ise en 
Belgique, son droit de concesswnnair.e, il ~chet ~ ~cc,or
der cetfle confirmation, si la. concessionnaire a ete reta
blie dans ses droits par acte du goi1'Vemement belge•, si 
elle proclt1it l'arrêté cle concession et le pla'J'.1, en qua
druple clii te1·,..itoire concédé et s'engage à observer les 
clauses et con ditions des lois et rèqlements belges. Dans 
res conditions, 1m refus éqi1it aiulrait ii. une expro
priation 

li échet de slifl'uler réseri;e de l' esponte habiti1elle le 
long des limites en Belgique et le long de la nouvelle 
frontière . 

LE Co~s 1m, DES :M1NES, 

Vu la dépèche ministérielle du 18 mars 1937; 
Vu la requêLe de la société allemande Eschweiler

Bergwerke-Verein , du 9 décembre 1936; 
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Vu la lettre de M.~- Lem0inc, du 3 fénier 1937 ; 

~u l'acte de _concession du Gouvernement pr ussien 
date du 16 anrl 1855 ainsi que le 1 . . , 1' 

At ' s p ans ]Omts a a 
reque e ; 

Vu le rapport de l' In crénie.ur en c ltcf -Di recLeur dn 
g• ;rro~d i~scment des Min~s ~t Liégc, du 9 févri er 1937; 

. ~ l avis ?,e la Déput,ation permanente du Conseil ro-
vmc1 al de L1ege, du 23 février 1937. p 

Rem l'av is du Conseil du 15 mars ' 1932 . 

V_u, les lois coordonnées SUL" les ITI.111es', . minièr es e t 
carner es ; 

Vu le rappurL du Consei ller Franc:ois déposé a . ff 
le 10 av ril 1937 · ' ' · < u g t e c 

' 
_C?nsidérant que, par . a dépêche c'.u 1 mars 1937 le 

i\Ii111st_re des Affaires Economiques soumet à l' avis ' du 
Conse il , une requête introclü iLc le 9-12-1936 . l ·, , E . pa1 .a 
socicte ~ schwc!lcr Bercrwcrl·c 'i' c . · ' l( 11 1 · 1 n .\ t e111 a o 1 se 1c1c en 
vue_ d ' obteni r l.a confir mation par Arrêté Royal de' ses 
dro1Ls clc concess1.onna · · . 1 · . . n e sm a partie se trouvant en 
tc rnlo1re belge de la concession de Mines de fer 
« Anfang_ » q?i lui a été octi-oyée par Arrêté du GouYer
ncment prussien en date du 16 av ril 18!)5 · , 

'ons i_clé ran1, q u ' ~l celte r equête sont joi nls I ' ac le cle 
~oncess1 0~ du Gom·ernemcnt, p russien ainsi qnc le plan 
(.~. ,cc l. l ~-c1 en qu_a~ruple expédition , que ce plan a été 
\ 1se p.:.u les autontes compétentes; 

'onsiclérant que la concession « Anfang , 1, 
. . . . , . », concec e(: 

pout 0: 1 nc1 ~1 de fe r a la . oc1été requérante par a t cl 
].? and 18b5, est située à cheval sur la nouvell<eC f~·on~ 
tlC' l'C iJc lgo-al!crn anclc et qu '..; llc s'é te ] B ] . 
1 t . .- . . d . ne en e g igue sur 
c .e111 Lo1t c es communes de E ui)en J7ett . E · 
. W 1 ' ··'- cn1s, :!JynaL-
tcn '. a horn, Lontz~n : H ergenra th ' IIaw;et et l\fores-
nct, q11 c s.a superf1c1c tota le est de 5 .078 Ha dont. 
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5. 024 Ha en territoire belge e t. 54 H a en territoire 
allemand ; 

Considérant que d 'autres concessions, pour diverses 
substances autres que le minerai de f er , s ' étendent, en 
tout ou en part ie sur la concess ion 1( Anfang »; 

Considérant que la concession « Anfang » et celles 
pr ément ionnées sont complètement inactives depui s au 
moins noYem bre 1918 ; 

Considérant qu 'en YCrtu d'un décret en diate du 14-
12-1924, la par tie de la concession « Anfang » située en 
terr itoi re belge r édimé a été mise sous séquestre par 
l' E tat belge el rayée du line foncier en tant que pro
priété de la société r equérante ; 

Considérant que , sui\·an t communication en date du 
16 a\Ti l 1936, le Ministre des Finances de Belg ique a 
in formé le P résident du Landesfinanzamt à Berlin que 
la concession minière en question a été dégrevée des 
mesures de .-équestre par application de l ' accord be1go
allemanc1 d u 13 juillet 1929 ; 

Considérant que c'est en conséquence. de cet accord 
que la r equérant e demande confi rmai.ion de 12.a propriété 
en ce qui concern e la par tie de la concession « Anfang » 

située en territoire belge; 

Considérant qu'en ce qui concerne les conditions re
quises pour obtenir cette confirmation, le Conseil des 
Mines, èans un a,·is d u 15--3-1932, a décidé que lors
qu'une socié té a ll emande, do nt la concession minièr e 
est située à chern l . 111· la nouYelle fronti èr e, demande .au 
Gom·ernement belge de confirmer son droit de conces
sionnai re pour la partie s ise en Belgique, il échet d'ac
corder cette confirmation, si le concessionnaire a é té 
rétabli dans ses d ro iLs par le Gouvernement belge, par 
t; uite de l'accord de Ber lin du 13 juillet 1929, si e ll<' 
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produit l'acte de concessio 
expédition du territoire conc~d ;t le_ plan en quadrup?e 
se conformer poli. tt . e et 81 elle décliare vouloir 

, ' t ce e par tie d l' . . 
et reglements belges. , e a concession , aux lo is 
' t ' qu au surplus ] f" · · c re subordonnée à l' obse . . ' a con irmat1on doit 
allemand de con · rvation des clauses de l' Arrêt{· 
taux de J' 't 1 cession, sauf à traduire en francs, au 
sol ,. l e a on or , la redE:vance a . , . 

; qu 1 faut au · · ux propneLm res du ss1 imposer 1 , 
usage dans les concessions bel ·escL've des espontes en 
demeure possible ; ges, pour autant que cela 

Considérant que 1 .. 
.' · es cond1t1on · , 
reumes dans Je chef d 1 . , s ex1gees se trouvent, 

0 e a i equera t 
onsidérant que par sa lettr n e ; 

de pouvoirs de l.a . , e du 3-2-1937 le fondé 
f . , L equeran te déci . ' . 
oimera èesormais ., 1 . at e que celle-ci se con-

B 1 . <•UX ois ~t r , l 
e gigue pour tout . eg ements en vigueur en 

cession « Anfan ~e ~ui concerne la partie de la con-
g » s1tuee en B 1 : Considérant qLt 

1 
. e goque; 

D. e e rap .. d 1rcctcur du g• . . . poi t e l 'Ingénieur en chef-
c 1 a11 ond1ssen t d . one ut à ce qu' il · .. ien es mmes à Liéo·e 
séq ·Olt f::ut droit ' 1 ° ' uence un arrêt, a a requête· qu'en con-
re · e royal d ' 

qucrante confirrn.ation cle evra donner à la société 
sa co · pro ·' é ncess1on située . . priet pour la partie de 

C . en terr:to1re b 1 
ons1dérant qu'il . e ge; 

cet A R e. Lime qu ' il . 
· · en · e basant s . 1 Y aura heu de motiver 

1 o • Ut es con si dé .. 1, · . 
que la société l'e , · 1 ,l ions smvantes : 

priété c' 1 . guerante a fai l· . 
A f 

e ·a cunce s1on [)ou . . t a pt em·e de la pro-
« n ang t n11nera· d f 
du 16-4 » accol'dée pal' ac(" <l G ' e ·er , clénornrn{·e 

-1855 · u OU\'e t·n · 
• , 

0 
' emen t prnBf·nen 

2 que cette · 
est coi , concess ion cl' u 

. ipee pat la nouvel! 'f . n~ étendue de 5.078 · J-la, 
pal'L1e en t . · . 0 1 ont1èi· d 
. ei nto1l'e belge c e c telle sorte que la 

v1ron G Q'J4 Fr omporte 
· - a; une supl'rfici 0 d'(>n-

,.._ 
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3° qu 'il est nécessaire que tout territoire minier r ûgu
lièrement concédé pur un autre Gouvernement et situé 
dans les. canions d' Eupen, Malmédy et, Saint-Vith suit 
reconnu tel par un acte du Gou\·ernement belge, qui 
donne ainsi confil'mation de k1 concession ; 

4° que ce tt e confirmation implique nécessairement que 
!e concessionnaire doit se conformer aux lois <!t r ègle
ments des mines en \·igucur en Be~gique; 

5" que la société requérante :.\, par lettre du ;; - ~- l 906 
de son fondé de pouvoirs en Belgique, déclaré accepter 
la clause précédeute; 

6° que la socil>té a fa it , pour ce qui concerne l.a partie 
cle la concession ~ it uéc en territoire belge, élection de 
domicile en Belgique et a désigné un représentant domi
cilié en Belgique, auquel tous actes de procédure eL 
toutes prescriptions pourront, être rnlaulernent, signifié::; ; 

7° que la résen·e d ' une esponic le long de la limite de 
la pa-rtie de la concession située en Belgique et le long 

· de la fron!ière qui Lra\·crse la concession s'indique indis
pensable, tant pour séparer les travaux de concessions 
limitrophes en teffÎLoire belge qne pour l' exercice d'une 
pleine et entièr e sun·eillance administrative des travaux 
dans ce même territ,oire ; 

8° qu ' indépendamrnent de la réserYe d'esponte ci
dessus mentionnée, il s' inc:igue, en raison de la super
position plus ou moins complète d 'autres concessions 
accordées pour d 'autres substances, de prévoir l' impo
sit:on de mesures sp6ciales de sécurité pour le cas où les 
travaux c:,ans des concess ion: diff frentes approcheraient 
à trop courte distance les uns des autres ; 

Que l' arrêté royal cl e con firmation de\'l'a en outre im
poser n la requfranlC' les co11clit ions suivantes : 
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Art. 1. - Confirmation est donnée à la société E sch
weile1: ,B,ergwerks,·erein à Kohlscheid (Rhénanie) de la 
propriete de la partie de la concession de mine de f er 
dénommée « Anfang ))' située en territoire bel cre d'une 
su_perficie cl' em·iron 5 .024 Ha s ' é tendant sous

0 I ~ ten i
toll'e des communes de Eupen, Kettenis, Eynatten, 
W alhorn , Lontzen, Hergenrath , Hauset e t Moresnet· 

A~·t . ~- -, Cette c~ncession est délimitée , quant, ~ la 
p~r~1e, situe~ ~n Belgique, d'une part par la partie d u 
~er1n:e~re s1~u ~e en terri toire belge, te lle qu' elle r e:sort. 
Ges l1m1 tc~ fixe_e~ pa ~· l 'ë:1Têté du GouYernement pru. sien 
du 15 antl 18ob qui a 111. titué cette concession, d'autre 
part par la nouvelle frontière· 

' 
Art. 3. - La ociété concessionnaire oh. e1Tera les 

clauses, charge. et conditions in faéc.- dan.- l'a rrêté du 
l~-4-1855, étant entendu que la r ede,·ance aux proprié
ta ires du sol . e ra tradu ite en fr anc. au taux de l'éta lon 
or; 

Ar t. 4. - La soc iété rése rYeru le long et il l' inté1·ieur 
des limi tes de la concession, frontière compr ise, un · 
massif ou esp0nte de 10 mèt res <l'épaisseur ; 

Art. 5. - Toute galerie au rocher 0 l Loule ex ploita
tion dé minera i ne• pourra approcher, rcspcct.iYement. à 
moins de 50 mètres et moins de 100 mèt res, de tou 
Lrasaux de mines dans une conceseion superposée, sans 
que la société so it p réalab lement iautor i. ée ~L celte fi n 
par 11n an êté de l'autorité compétente, laquell e pourra 
prescrire les rncsurEs nécessa_ires de :écu ri té à obsen ·er ; 

Art.. 6. - La société se conformera , rour le surplus, 
aux lois et règle111ents sur les mines qui sont en yicr~1eur 
c•n Bel crique· 

0 

b ' 

Con: iclé rant. que le :2:i (é\Tier ] 907 la Députation per 
manente du Uonsci l prO\' incia l de Liégc .a don né son a,·is 

-1' 
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sur la requête cl que cet. a,·is conclut au r ejet de la 
demande; 

Considérant que cette conclusion est basée sur ce que 
les g isem ents mini ers constituent une partie importante 
du patrimoine national et qu'il sied de n 'en pas confier 
l 'exploi tation h des fi rmes étrangè res; que , dans l 'es
pèce, l.a r equérante est une société allemande; 

Considérant que l'arti c le 23 des lois coordonnées sur 
les sociétés r econnaît aux ~Lrangers le droit d ' obtenir 
des concessions de mines en Belgique et qu ' il en est de 
même des sociétés étnrngères (Bury T. I N° 112 et sui
vants); qu 'en l' espèce actuelle i l ne s'agit même pas 
d'accorder une concession nouYell e, m ais de r econnaître 
l'existence d'une concession ancienne, accordée confor 
mément aux lois qui r égissaien t .alors le territoire dans 
lequel se trouvait la concession; qu'aussi la com-

1 16 4 1936 Pal. le Ministre des munication faite e - - c 

Finances de Belcrique au Président du L andesfinanzarnt 
0 

. ' ' d 1 ' t 1 de Berlin a r econnu la, propnete e ~ r e,queran e s~ll' a 
parti e de la concession cc Anfang 11 s1tuee en Belgique , 
e t ce pa r application de l 'acc01:d belgo~all ~n~an<l, du 
13 juillet 1929; que rien no saurait donc JUSt1f_1er 1 ex-

. · · ·, le 1·e'" lt lt·1 ' cl•' h conclus10n r)rO-prop n at10n q u1 sonu L ., "'L "' • 

posée p.ar la Députation permanente; 

Considérant en conséquence qu'i l n 'y a pas lieu d'ac

cueillir cette conclusion; 

Est d 'a,· is 

Q "l l' 1 faire d roit à la r equête, en date d11 U l y a ICU Ce < • , 

9-12-1 9B6, de la socié té Eschweiler ~ergwerks-Vc rem_ a 
Kohl ·cheid (Rhénanie ) et, en c.~n ~equence, de . co,nf1r -

. ·" t ri 1·c)yal la •)ro.pr1e te de cet.te soc1éte sur mer par un a 1 1 e , . '· . • . r . , , .. 

1 · ]e 111incra1 de> f·er denomrnee « Anfong >> a concession ( · 
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si t.uée en territoire be 1 cr d ' . . . 
5 O?L! H , , 

1 
°e, une superficie d ' env1ron 

. - a, s etenc ant sous le t .t . d 
de Eupen Kette · E etT! oire es c.ommunes 
crenrath H ms, ~ ynatten, \Valhorn , Lontzen Her-
o ( ' auset et Moresnet t Il ' . 
est figurée au plan , , ' e e que cette concess10n 

annexe a la r equête; 
Que cet an êté royal sera m r , 

dessus sous les mu~éros 
1
' ~ ~ ive comme il est dit ci-

société les conditions . . a et qu'i l imposera à la 
articles 1 à 6. r epnses au présent a.Yis sous les 

Avis du 25 mai 1937, 

Concession de mi·ne T . • - erra;rn · · 
Recherche par le fond. _ voisin non co~cédé. -
Couvernement pour p . Demande en autorisation du 
cité d'avis du Conse·~u;o1r p~rcer l'esponte. - Néces· 
risées par les propr"é~ . es Mines. - Recherches auto-

• aires de la surface. 

L' e:rploitant qui d, ·. . . es11 e pe rce1· l'e . l 
s1on af m d' effectuer z1or l f l SlJOnte ce sa co nces-
v · · e one une recl e · ] · 01s1n non concéd ' 1 · L 

1 c te en terrani 
l 

e, <01t pour I b . 
c u Gouvernement . , . ce a. o Lenir autori,sation 
Mines . ap1 es ans fa vo1·able du Conseil de.s 

Les recherches elles-ni. .· . emes ne 1• ·, 
n satwn du Gouvernement .· eq1l'le1·ent pas l'auto-
les propriétaù-e.c; de la .surf~1 c,: . elles sont auto1·isée.s par 

LE COXS ETL DE S H y . 
' ll:I. NE S 

V n la dépêche ministérie ll e . ' 
tant. pour avis au Corn;e il 1 ~11 1 ~ 4 mai 1937 tr ansmet-
Ja ~ociété Ch l ._ c ciosR10r l ' ' ar 10nniere des 8ix B .( une demande de 
Meuse, Lendant à at t .- . onn10r s à. S , · 

< l ou sat 10 11 d • < er amcr-sur -
c percer l' espon t~ Sud 
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de sa concession en nie d' effectuer des travaux de 
r echerche en terri toire non concédé · 

' 
Vu la dite requête, datée du 15 mars 1937, ensemble 

les plans et document s y annexés ; 

Vu le r appor t établi le 19 mar s 1937 par l'Incrénieur 
en chef-Dir ecteur C:·n 9° arrondissement des Mines à 
Liécre · ,., ' 

Vu l'avis émis le 30 axril 1937 par la Députation per-
manente du Consei l pr ovincia l de Liéae · 

0 ' 

Vu les lois minières coordonnées ; 

Entendu le Consei ll er CheYalier de Donnea en son 
rapport verb-.al en séance de ce jour ; 

Considérant que la Société Char bonnière des Six 
Bonniers demande à. pou rnir percer l' es ponte Sud de sa 
eoncession à l' étage de 765 mètres de son siège d' ex
traction à Seraing, dit « Nouveau Siège » et ce en vue 
de pousser une bacnure en même direction sur environ 
300 mètres pour y exécuter, éven tuellement, dans un 
r ayon maximum cle 90 . mèires de la dite bacnure, des 
galeries de r econna issiance aux fins d' établir s 'il existe 
dans le dit territo ire un gisement de houille utilement 

exploitable ; 
Considérant que, de l ' ~wis de ! ' Ingénieur en chef

Directeur, des traY:lUX de reconnaissance dans ce terri
toire non encore concédé sont du .[>lus haut intérêt, sur
tout pour la société demanderess~ dont la concession 
des Six Bonniers doit être considér ée comme actuelle
ment for t épuisée; qu'en conséquence ce hau t fonction
naire propose c1'1accorder l' autorisation, aux conditions 

qu'll détermine; 
· Considérant que le percement d' esponte, constituant 

une dérogation aux clauses du cahier des charg~s r égis
sant la concession, nécessite un avis favorabl~ du Con-
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seil , qu' en l'occurence il , , a lieu d'accorder l 'autorisa
i ion aux conditions jugé;s nécess.a ires par l ' Adminis
tration des ~foies · 

' 
Que, pour le su rplus de la demande le Conseil n' a 

point à in ten·enir , l 'occupation de terrains de la surface 
n 'éta~1t pas soll icitée, ni le GouYernernent non plus, la 
requ~~ ·ante a~ant 1' autor isation de tous les p ropriétaires 
d~1 i,1 efo~ds cians lequel ell e se propose d'effectuer une 
~enctrat1on par bacnure et le droit de r eclierche étant 
lt.b~e pour lEls propriétaires du sol et les per sonnes auto
n sees par eux (m·is des 25 mars 1893. Jur VII 129 · 
BO décembr e 1902. Jur . IX, 80; 16 avril et. 10 c1écem~ 
li re 1920. Jur. XII, 76 et 130); 

Est d 'avis : 

Qu ' il Y a lieu cl ' autori8er la Société Charbonnièr e des 
~ ix Bon ni ers, à 3e~·aing, à prolonger à traver s l ' es ponte 
:-:;ud de sa conces81on des Six Bonnier s, conformément 
iau plan joint h sa demande, la bacnure Sud à l 'étage de 
7 65 mètres de son siège cl' extraction dit « Nouveau 

iège », à la condition d'observer ri goureusement toutes 
les mesures édictées pa1· les lois et r èglements en vigueur 
sur la police de· mines, ainsi que les mesur es spéciales 
dérivant de celles qui , imposées réglementairem ent en 
mines de trois ième catégorie, ont été acceptées par l'ex
ploitant et sont inscrite~ au r egistre d'ordres de la mine, 
80U!'; la date du 28 mai 1931. 
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Avis du 6 juillet 1937. 

Concession de mine. - Cahier des charges. - Epaisseur du 
massif à réserver. - Demalldes en réductions.,__ lncom· 
pétence de la députation permanente. ,,_ Compétence du 
Gouvernement sur avis conforme du Conseil des Mines • .,....... 
Régularisation de réductions autorisées par arrêtés 
anciens de la députation permanente. 

Lorsque, à diverses reprises, des arrêtés. de la Dépu
tation permanente ont au torisé im e.xplo1tant ou ses 
a.ateurs à récl1lire l' é7Jaissei1r dit massif protecte tir clon~ 

' ' i ·t p•·esl·rile 1mr le caliie1· des rlrnrges an11e.1·e reserve e a1 , . ~ , 
à l'arrêté de concession et. que le der.ruer. de ces ~rre t e.~ 

't, nulé pour e:vcès de poi1i.;01r, il appartient a 
a. e e an · l G 
l' l .t t de demander et cl'obtenir que e oiwer-

exp oi a,.n. orde après avis f ai:orable clu. Co 11seil cles 
nernent 'tlt ace ' . · l l' · le · 11· seulement l' cwtorisatw n ceman cee en l 1-
N ines, non · · / autori&a tio11 1; . 1. ·s cmssi /a réno_ûansat1on c.es 
tt1er ie'tl , mai · :1 

précédentes . 

LE CoKSEIL DES ·u 1NES, 

Vu La dépêche ministériell e du 21 juin 1937 ; 

1 ~ ",,!.té Anonyme des Charbon-
Vu la r equête de a ..._oc1.., · 5 anil 1937, 

, . P ommerœul a Hensies, du 
nages d H ensies- ' annexés tous ,·éri fiéP. el 
avec les plans et les coupes, y ' . . . ' 

. , . 1 utorités competentes' 
vJSes pa1 es a D. . . ] 

. l . l' Inaénieur en che f- u ecteut c u 
V le ra ppoi t oe b r 1 1 1 u ' l Mines ü :;\1ons, en c a e c 11 

.1er arroncli ssemen L c C'S ' . 

27 avril 1937; J c 
. ] 

1
., Drput.aLion perm,anente ou onseil 

v l' vis ce ~ 3" l~ ·n. 1 c]u Hainaut, du 14 ma i l g, I ; 
prov 111 c1a. 

____ ..... ~ .... ------~~ 



366 ANNALES UES MINES DE DELG.IQUE 

Vu la lettre du 27 mai 1937 de la requérante à 
:\I. Renier, chef du Sen·ice Géologique de Belgique; 

Vu le rapport de cc haut fonctiom~aire adressé avec 
coupe et carte, le 11 juin 1937, 1a u Directeur général des 
}fines ; 

Yu l' arrêté royal du 30 janvier 1875 octroyant la con
cess ion d'Hensies-Pomrner œul, et l'arrêté du 24 mai 
1881 octroyant la concession du Nord de Quiévrain , 
ainsi que les lois et r èglements sur 1a matière; 

Revu l' avis émis par le Conseil le 23 mars 1937; 

Entendu le Conse iller , Chevalier de Donnea, en son 
rapport Yerba1 à la. séance de ce jour; 

Considérant que les cahiers des charges, joints aux 
arrêtés royaux. d'octroi de ces concessions, stipulent que 
« les concessionnaires conserveront sur tous les points 
de 1a concession, entre la base du mort terrain et les 
premiers tra\· aux d'exploitation, un massif de cent 
mètres au moins c1' énaisseur » ; 

.1 

Mais considérant que ces conditions peuvent être mo
difiées, si la nécessité s' en fait sentir et pourvu que les 
dérogations soient sanctionnées par l'autorité qui a 
octroyé la concession, c ' est-à-di.re par :un arrêté royal 
pris de l'aYis conforme du Conseil des Mmes; 

Qu'en conséquence de ces principes, le Conseil des 
:\fines a, dans sa séance du 23 man:: 1937, émis l'avis que 
l' arrêt,é cle la Députation pcrman6nLe d u Conseil pro
vincial c~ u H ainaut, du 29 janvier 1937, a utorisant la 
Société .Anonyme des Charbonnages d'Hensies-Pom
merœul à r éduire à 25 mètres, pour quatre couches de· 
1=;on siège <les Sarti s dans la concession primitive du Nord 
de Quiévrain, l 'épaisseur du massif clc protection à 
maintenir sous la hase des morts-terrains, excédait le 

l 

T 

1 
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pournir de la Députation permanente et était comme tel 
sujet à annulation; 

Cons idéra nt qu'à. la suite de cet avis, la Société dc::
Charbonna ae1=; d'I-Iensies-Pommerœul, par s.a r equête du 
6 avril 19S7 demande : d'abord , que soit r égularisée 

) A ' ' 

par un nr rêté royal la situation créée par les ar retes pns 
irrégulièrement par La même Députati~~ le 7 ~overn
bre 1919 et Je 30 sep Lcmbre 1927, arretes auLonsant la 
r éduction du massif de protection de 100 à 50 mètres 

, . 1 J s- ·1ons d'Hensies-Pommerœul d 'cpa1sseur c ans es concc :s 
et du Nord de QuiéHain; ensuite d'être, en outre, .auto,-

, , l · ~ 90 m e' tre1=; le massif de protect10n a n see a r enu1re a. "'"' · . 
0 laisser sous les mor ts terrains d~ns , la p.art1e de la co ~ 

. d'Hcnsies-Pomrncrœul s1tuce entre les canaux 
cession , C J , et de Pommerœul à Antoing, zone 
de .i\Ions a onoe d ' l 

' Il a r édu ite ultérieurement, par let~re a ,resse.e e 
qu c e. ' 37 , "\I Renier chef du Service Geolog1que 
27 mai 19 a · · ' 

de Belgique; . 
. , . l'Inaénieur en chef-Dll'ecteur d0~ 

Cons1derant que b : s'oppose a 
a son r apport que uen ne 

~Iines déclare ans , t l 'épaisseur du massif de · . . f · . , c l1 50 me res , 
cc que soit ixe · ' 1 ·ts terrains dans les con-. , , .,·er sous es m01 . , · 
Prot.ect1on a r ese1 1 t du Nord de Qmevram . 

' li · Pommerœu e . · 
cess'.ons c1 ens1 e. - d couc'hes soit aussi 

. . le r emblayage es , h ] 
à cond1t10n que ·bl et que la met oc. e 

. )let que poss1 c , , 
serré et aussi comr. . · 1, . que l'épaisseur a ete 

soit proscr1 e i . 1. , 
Par foudroyage · sans donner 1eu a 

' - ·1·,·crses concessions, 
réduite clans c 1 

inconvénient; t écralement favor able. 
, ce r apport. es · o , 

3 
. 

Considérant que . . ,. 1 ·ncliquc, à la r eouct1on 
d1tions qu 1 1 l · d 

moyennant les con .f cl ·otection dans a partie c 
l mass1 e P1 · , ' 1 ~. ?O mètre1=; oc cr . ' ' . J> nierœul rense1gnce a a 

,. - . d'H ens1cs- om . 
la concession ·11eure conna issance de la corn-
< n ' unc nie1 
requête, pia rce q 
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position de ces morts terrains montre qu'actuellement 
la possibilité d' irruption d'eau, r edoutée à l' époque de 
la confection du cahier des charges, n'est plus à 
craindre; 

Oo,nsidé1:ant qu'aussi l'avis émis sur cette requête par 
la Deputat1on permanen te est favorable; 

~·~n,sid érant que, piar sa lettr e du 27 mai dernier, la 
·ociete dema nderesse se déclare d'accord avec le Ser
\'ice Géologique de Belgique pom réduire la zone dans 
laquell e l' épaisseur du massif de protection à. maintenir 
sous les morts terrains ne serait plus que de 20 mètres; 
qu'elle admet la délimi tation de cette zone telle que le 
propose le rappor t de M. Renier, chef du Service Géo
loaique · 

0 ' 

Que celui-ci justifie k.1 réduction de l'épaisseur à 
20 mètres parce que, dans l 'angle en question, un ton'
nage important du gisemen t hou iller serait à tout jamais 
perdu faute de la dite réduction; 

Considérant que l ' Administration des :Mines se ra llie 
aux conclusions de cc r apport; 

Est d'avis 

Qu ' il " a lieu de modifier comme suiL l'ar ticle lOA de 
l' arrêté roya l du 30 jam·ier J 873 octroyant la concession 
d'Hensies-P ommerœul , et l' article P de l'arrêté royal 
<lu 24 mai 18 1 octroyant la concess ion du Nord de 
Quiénain , articles ma i_ntenus en vigueur par l'anêté 
roy.al du 26 anil 1920 autorisant la r éunion de ces deux 
concessions; 

Arrêté de concession cle H ensies-Pom.nierœul : 
« Les conc~ss ion n aircs conser~eront sur tous les points 

de la concession, enlre la base des morts-terrains et les 
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premiers tra\·aux d ' exp loita tion, un massif de protection 
cle cinquante (:°)0) mètres au moins d' épaisseur. 

» A cet effet, les concessionnaires feront exécuter tt 
leurs frai s et a u beso in sur r équisition de l' Administra- · 
t.ion des Mines, les sondages nécessaires pour r econ
naître la position des mort s-terrains r elativement aux 
travaux d 'exploitation . 

» Le remblayage des couches déhouillées sera aussi 
serré et complet que possible . La m6thode de foudroyagc 
est interdite. 

Toutefois, dans la partie de la concession limitée : h 
l'E st, par la mér idienne passant par le puits de retour 
cl'iair des Sartis; au Sud, par le canal ; au Nord et à 
l 'Ouest par la li mite de concession, l 'épaisseur du massi f 
de protection est r éd ui te à vingt mètres. 

» Les couches déhouill ées dans cette région au-dessus 
du n iveau de 34 O mètres seront remblayées avec soin cl 
uniquement par r emblayage pneumatique . » 

Arrêté cle concession clil Norcl cle Qidévrain : 

« Les concessionnaires conserveront sur tous ~ es point s 

1 1 S
·
011 

entr e la base des morts-terriams et les 
c c a conces. 1 , · 'f d t 

a' lo.1L"t.1on un mass1 e pro ·ec-
premiers tra,·aux exp "' '. , , . . 
tion de cinquante mètres au. 1110111.s a epa1sseui: ' . ~ 

» A cet effet, les concess1onna1res feront exe~u.Le1 a 

b 
· . ·équisition de l ' Admm1str a-

leurs frais et au esom sui 1 
· . • 

t
. i "1. es les sondaaes nécessaires pour i econ-
1011 oes 11 111 , • 0 . · t . 

, • · 1 morts-terriams r elatnremen aux 
na itre la position ces 

tl .. tva t1 x cl'exploitation. · , · 
• c ' • l d61 oud lees sera aussi 

L . hh.yacre des couc 1es ~ 1 

» c 1 cm < • <> ::;sihle La méthode de foudroyage 
sen é et complet que P0· · · 

est interdi te. » 

____ ... ._.. _____ ~J 
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Avis suivi de note et rapport des 17 août, 21 septembre 1937 

. Sur un avant-projet de loi avec rapport du Comité permanent 
du Conseil de législation et sur une note du Directeur 
Cénéral des Mines, le tout relativement à la recherche 
et à l'exploitation du pétrole et des gaz com~usti· 

hies (1). 

LE CoKSEIL DES l\IINES, 

Vu la dépêche de M. le :Ministre des Affaires Econo
miqques, en date du 5 juillet 1937, Lransmettant au Con
seil : 

a) un ra pport du 27 a\Til 1937 du Comité permanent 
du Consei l de Législation a\·ec aYant-projet de loi r elatif 
à la recherche et à l'exploitation du pétrole et des gaz 
combu t.ibles; 

b) une note du 1°r juin 1937 du Directeur Général des 
Mines concernant ce projet; 

Vu le rappor t déposé par le Conseiller Duchaine, le 
10 août 1937 ; 

Vu les notes èe l\UI. les Conseill er s Chevalier de 
Donnea , H ocedez et. P ouppez de Kettenis, datées des 
23 août, 30 août et 8 septembre 1937, 

Vu la note du P résident J oly, datée du 14 septembre 
1937 ; 

Considérant qu'à très juste titre l\I. le Conseiller 
Hoccdcz a fait ohserYer que le mot permission (ou Je 
moL autori!;at ion) conYient lorsqu'il s' agit de r echerches 
et que, sous peine (l' engend rer confusion, le mot « con
ce. sion » ne peul ~ · app l ique r nux r echerches, mais il 
l'exploitation; 

(1) Voir l'avis des 29 juillel-26 noül 1027. Jul' . X IIJ p. 277. 
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Au fond : 
Considérant que, le Conseiller r appor teur s'étant pro

noncé en faveur du projet qui fait table rase des droits 
du propriétair e quant au sous-sol , les trois Conseillers 
susnommés sout inrent et motivèrent avec force le main
tien des droits conférés au propriétaire du sol par la 
léo-islation ex istante; que le Pr ésident exposa, dans la 
n;te jointe a u pr ésent in.vis, une opinion i~termédiair.e ~1 
laquelle, aprè: débats, le Conseil voulut bien se ralli er ; 

Considérant que Je Conseil fu t d'avis d'abandonner au · 
pe1,missionnaire de r echerches l~ ~rod~it des r echerches, 
moyennant d 'a,·oir tenu l' Adm1111strat10n au c_ourant et 
~ " uf d. L·o it pour l 'E tat de SC résen·cr ce prodrut moyen-
:sc. . ,. d' - d' - d 't ' permissionnaire - qu il fut avis ac-n~nt m emm e au ' . _ _ 
corder le droit d'occupation au ~e~·m1ss10n~aire dans les 
conditions prérnes à la loi du 8 JUÜlet 1860, moyennant 

en tout cas double indemnité; . . 
C sidérant que, comme en 1937, le Conseil ,a admis 

on 1 . 1 es fr uctueuses donneront preférence 
que des r cc 1e1. c 1 · . l' l · 

. mais celle-ci por terait sur ex7J oi-
pour la concesswn, ' . , , d 1 - · - d 

. . L non siir la propriete e ce m-c1 ~ e 
tatwn du gisem~n f · lt , de se réserver la concession, 
plus l'Etat auriait acu e . f . · .· à un tiers 

- 1 ] ner à. un tiers, à o1 t10n pas 
mais non de a con . · d mnité à l'inventeur 

L'Etat devrait m e étranger au pays . . 
.1 ' , -aiL la concess10n; .1 ~ ' 1 se r esen < • , -t des r echerches, le Oonse1 
Ici comme pour le pLOOUl iis sur le chiffre de l ' in-

des .1\Iines aurait h don ner son a' 

demnité; 0 ï été d'iavis de maintenir les 
Considérant que Je onsf~1 

_ aur du propriétair e du sol. 
. d ·ances en a\ e - . . 

modiques rc e\ <_ , n la note c1-Jomte : on ne 
. 1 ot1fs exposes e c -

ce pour es 111 
. · · 1 le dessous qm en est le sup-

·0 1r un so sans - 1 1- . samnit conce\ ] 5.1115 un ~o l qm est a 11111te 
1 uc le c. essous · ' · 

port pas P us q 
' . J e dessous . su péneure oe c 
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Sur le point de savoir si le permis de recherches, géné
rateur probable de concession, pourrait être octroyé ~t 
un étranger, deux membres se sont prononcés pour la 
négaii\'e comme en 1927 et 1933, deùx pour l'affirma
ti\'e, ! 'un toutefois moyennant avis favorable des auto
rités militaires; un cinquième, non sans hésitations, ad
mettait qu'un étranger pourrait l'obtenir à charge de 
contrôle de ses opérations par l'Etat, sans expliquer en 
quoi ce contrôle serait plus garan tissant pour la sécurité 
de la Belgique que le contrê lc sé\-èr c et minutieux déjà 
exercé par l'Etat. ur toute e.·ploitation minière, en vertu 
de: lois existantes; 

Considérant que le Conse il a été à'a\·i. que les di spo
sition existantes établissent déj ~i le pouYoir pour l'Etat 
de déclarer d'utilité publique, clans l' in térêt, cl e l'explui
iation minière, l'oU\·er ture de nouYùlles communications, 
même souterraines, ce gui permet l' établissement de 
pipe-lii1es ; mais le Conseil a été d'avis qu'i l faut main
tenir l'indemnité double em·ers les propriétair es des 
fonds traversés ; 

Considérant enfin que IE: Consei l a été unanime à 
appeler l'attention du Gouvernement sur des observa
tions de M. le Consei ller Pouppcz de Kettenis aux 
article 3, 4 el 6 du projet, obse rYalions ainsi conçues : 

« Article III. - précise en son alinéa l que l'arrêtP 
royal octroyant la conces iun , détermine la durée de 
celle-ci. L 'alinéa II ne devrait-il pas préciser également 
comment sera liquidée la situation à l' expiration du 
terme préYu? Le matériel cl' exploitation sera-t-il acquis 
par l'Etat? Le conce. sionnaire pourra-t-il retirer ses 
sondes } Xe deHa-L-il p,as ju.qu'à la fin assurer l'<:>ntre
t i(' ll C:e son rnat·ériel? Bref, il y a là. un ensemble c11~ q1; t~s
tions techniques qni pCllYCn t SC r oser , et dont ]a so]u(ÎOn 

; 

l 
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1 ·t me scmble-t-i l êLre 1)ré\-ue Il est vrai.5t!mhhu~c c evrai , • · , 
que les auteurs du projet ont eu _l ' intention de r,.gJc:r c~c~ 

différentes que. Lion. clans le ca l11cr des chai:gcs a111~L'X l~ a 

l' arrêtf royal, mais il n'en esL pas ~oms n~u que 
l'ialinéa II prérappclé, ne fournit il ce SUJet , aucu11e pt é-
81s1on. 

<< ArLick I\' . - - M. le Conseiller rapporteur p~·éyoit 

l' , t l't' , Ic i:; sond·1 o·es révéleraient l't·xi:-;tcnce d:rns even ·ua.1 ·e ou ·- < o · • , 
1 

· 
· , 1 t . .. c ue le pet ro P. el les le sol de substances minera es au t e~ 1 · · ·, '-. . 

aaz com buRtilill'.' cl \·i:;;e spécialement le r.l.i~1:oo_n. Je n;~ 
demande quell e sera la situation du propnataire cle d 

< • 1 , ·évèle la présence d'une suuistance surf.ace s1 e soncagc 1 · 1 ·1 
. . l' ~x loitat ion de laquelle aucune conce.3s1011 ne < o~ 
~Olll ] ' p. d , A 10 mètres jaillit une source d'L•aa 1111 -

etre c eman ec · , . . ~ ·e' le la présence Ju pét rllle ; , . 1 t ~ GOÜ mclrcs :-.e tC\ . 
ne1a e, r . ,1 . l' ' l'autre sont impo!-.i.;1bl% au . I' 1 t t10n de une r~ . 
s1 exp Ota 1 : étaire de b ;;urface uu1 
même endroi t, sera-cc c prol l~'\ Gl'Etat ·; . 

· : é par ce u1 oe .. · ,· erra son c.l ro1L pt 1111 . . 
. 1 , Lori se 1 e conc1;ss1011 u:1u·e . l VI. - Ce t art.1c e au 

» Art1c e . · . L ~ iJl"tLiquer de~: travaux, , , , . l ter r ::u n c ' t < • • 

a penetrer sut e . 
1 

·t, 'lll propriétarre d ll soi. » 
. , une inc emrn e " , l . 

après avoir paye, . 1, . c'emnités ~era 1ent r<'g res 
. l ,., 'C\'OtL que us ll1 ' 1 L' art1c e / P1 · rl' 1 me nnnee r · 

. 1 l .. , .. 1ux c!t.1rcnL morns . 
au double, s1 es i .. t L : • _ l. on <le ~a jntm;-:;:111ce 

• ·L c1ue St la pl'l\ a 1 · ·i· 
l' article 8 prerni . , : . d sol est en dr:.>lt r en 

l Jropriclai te u 
dépasse un an, 0 1 ] se demander Cf; que 

' . . . . Force est ce . . d 
c> xicrer J acqu1s1t10.1. . l'· ·C le 13 puisque le nrn -

b . . , ·én1e pa1 a1 ic ' . L .. • • 

sera l'mdemrnlc pt . , 'à la fi n des .1 .l\ :n1x, 
' Atre clé tcrrntnc qu , 11 macre ne pourra, c . ' . , .,·i ra de ba::;e a CC' .c 

o . , t ce tt e inc.lu111n1c <1111 st t 
et. s1 c es . 

7 
. 

Pr évue par ]' arti cle . . d >S terrains de culture -
. n1qucmc11L e. . 1 . 

L'article 7 nsc u A'. trepris par le tnn.:lll'c ,·ont e"1 e en . 
mais c.les t ravaux P?u hns des ierrarns d0 c.111-

c . atl lrurs que c < 
de la concession, , 

............................................ __ _. .. dll ........ ~~ 
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ture, par exemple; dans des bois, quelle sera alors l' m 

demnité? Est-ée le dommage simple et ce cas n~mre-t-il 

dans le caèr e d'application de l' article 9? 
Je trouve excellente la suggestion de M. le Conseiller 

rappor teur, de pré\'oir pour la fixation du dommage 
prévue à l' article 6, une procédure d'urgence . 

Adoptant la note de M. le Président ci-dessous tran
scrite; 

Adoptant, mais seulement pour tout ce qm n ' est 
contr.aire ni à cetLe note, ni aux considérants ci-dessus, 
le rapport ci-dessous transcrit de l\.L le Conseiller 
Duchaine; 

Est d ' ayis : 

Qu ' il est ainsi répondu à la dépêche ministérielle du 
ii jnillet 19 37. 

N OTE DE M. LE PHESIDENT 

J 'avais lu et rein attentivement le dossier , puis le rapport s1 
in té'ressant de notre collègue le Consei lle r Duchaine. 

J e viens de lire les notes de ·MM. les Conseillers de Donnea, 
JJocedcz et P ou ppez de K ettenis. . 

Sans ent rer dans le détail des art icles dont la r édaction appel
lera - mes collègues l 'onL bien fait voir - des précisions, je 
veux essayer d 'étayer une opinion intermédiaire, entre celle du 
rapporteur et celle des Conseiller s. 

A celle fin, il échet d ' abord de rappeler quelques précéden ts. 

Il ne s'agi t pas de savoir si le code de 1804 ou les lois de 
18 l O et 1837 ont pensé au pétrole. N on , mais ces lois, ce code 
cn t disposé en général : la propriété du sol comprend celle du 
dessua cL du dessous. A ce principe du Code, les lois minières 
on t, apporté des dérogatious successives, sans jamais le suppri
mer, l' D sorte que l ' argum entation du Comité de Législation 
sur ce. point n 'a aucune valeur ; Loutes ces lois ont r econnu le 
princi pe en en tenant un certain compte. 

1 
·~ 
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L e Con~eil des Mines, dans son avis de 1927 ( 19 juillet-
26 août 1927, Jurisp . du Conseil des l\riues, T. XIII, p. 277 . ) 
a admis qu 'i l conYenait, pour le pétrole et les gaz combust ibles, 
d 'apporter de nom·cllcs restrictions aux droits d u propriétaire 
du s:il. Le motif en étai t la fluidi l;é de ces mat ières. 

Aujcurcl 'hui le rapport du Conseiller Duchaine met eu vive 
lumière l' impor la 11cc de ce mot,i f. 1\L le Conseiller P ouppez de 
Kettenis fa it rema rqt!Cl' q ue le t itre de préférence du proprié
taire cl u sol ~t obtenir la concession n 'est plus guère que théo
rique et, dès 1929. j' avais fa it la même remarque dans mon 
" E sq uisse du Droi t des Mi nes 011 Belgique » , p.· 41 (Imprimerie 

E xcelsior , ii. Erugcs). 
Mais au moins le propriétai re d u sol se voyait at tribuer une 

indemnité et en ne pouvait occu per ni expropr ier la sur face sans 
l' indemnité double déjlt pr évue par la loi de 1810 et maintenue 
par toutes les lois successives, notamment celles du 8 juillet 

186" d - · · 1911 du 1..., scdembre 1913 et du 31 décem bre 
O, U 0 J U ln · , r-

1925 (art . -10) ( 1). 

A 
. d "b . on fait table rase de tout le passé . Le pro Jet 

UJ OUr Ul ' · , 'f' ' 
de 1927 donnait; droit ( et pas seulem en~ titre) a pr~ erence na 

. . . , , ·ecberchcr avait clccouver t . :i\Ia1s on co -
celui qui autorise a 1 ' . 11 d 

. ' . d r)ro lJriétaire du terram tou tes ce es es 
ser vai t en favem u . "bl 1 . . . . t . n 'éLaie11 t i;as incompat1 es avec a 
di sposi tions existan es ~ui 

1 
t e pro1n iétai re devait 

fl . 1 l ·odv1t . non sen cmeu c 
nat ure u it e c u P1 

· · f d ations ou expropria-
être indemnisé au douhlc du che es occnp . . . . ·d . 
. . : défaut d 'obtenir la concession , il gai ait 

t1ons de sur face, m ais, a . , des indemni tés annuel-
. d .. it la conc~ss10 11 , a d roit tant que ui et a f ' dée l 'autre , . cl l' étendue de su r ace conce ' 

les fi xées r une à raison c . , , , .' édente Certes ces 
b , T réali•c 1 aunce p1cc . 

en proportion du cnc ice - . , · 1 budget de 
. . elles grèveraien t a peme e 

indemnités sont mi n imes,. ~ ' E t t mis on se t romperait 
1 · · f t 11 mcme 1 ' a • n !"exploit ant, ce u1-c1 u - . ·e r etiens pour preuve . ' r eables. de ceci J , 

si on les croyait nl'g ig ' .' , 1 elle a toujours donne 
, . . . , d ·111strat1ve a aqu d 

1 m tense act1v1lc a 1111 . , . . pour calculer ces re e-
. . .· ipes a su1v1 e . 

lieu la fi xation des pi inc . d t . ·ain s contenan t des g1se-
. priéta1res c en l ] · vances envers les pro t . j)lus hau t que a 01 
' d , Sans remon e1 

ments miniers conce es. 

(1) Cette dernière 
la redevance impô t . 

'·udgélnire oü il ue s'agit. que clf' 
loi es t une loi u 
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du i •r septembr e 1913, ci-hau t citée, nous trouvons les A. R. 
du 20 mars 1914 et du 28 février 1935, les avis du Conseil du 
6 mars 191'! (Jur. XI ; p. 132) , des 16-30 mai 1919, des 27 juin-
13 juillet 1919, du 21 décembre 1923 (Jur. XII, pp . 30 , 42 et 
1138) , des 3-22 juillet 1925 ; cl u 11 avril 1927, du 31 mai 1928, 
du 18 septem bre 1928 (Jur. XIII, pp. 115, 241, 413, 449), du 
J<·• mai 1934 (.-1 nna/e., d eJS Jl inC'.<, 1935, p. 571) , du 8 janvier 
1935, du 16 avril 1935 (.-11111alcs d es .Il i11e.•, 1936, pp. 519 et 
539), d u 11 mai 1936, du 20 juillet 1936 , du 29 septembre 1936, 
.' .-l 1111a/e.< dt'8 .l! ine., de 1937. pp. 426, 443 , 459), enfin un a.vis 
d u 19 janvier 1937 publ ié en tête du présent article. 

2. - Le projet actuel, celui du Com ité de législat ion , 
s ' appuye pot: r reti re r tout droit au propriétaire sur u n argu
ment nouveau combiné a\·ec ce lui de la fl u idité de la mat ière : 
l ' a rgument défense du pays, le p~trcle devant avoir d ésormais 
u n rôle mil ita ire t rès importan t par suite des progrès de la 
111 <Jforisatio11 dans toutes les armées. 

L ' a rgumen t nécessités militai res est capita l. Aussi, nonobstant 
le i;cuvoir cle rSq uisitio11 de l ' Etat en temps de guerre, j ' admets 
que la loi doive réserver à l ' E tat le pouvoir de ·s'a ttribuer l 'ex
ploitation d ' un gîte, même si c'est un permissionnai re de re
cherche qui l 'a déco uver t. L ' E tat admet qu ' il devra indemniser 
ce per mission nair e . 

J ' edmets encore qn i 1 ' Etat puisse, même en dehors d es cas 
de dùchéance, reti rer la conce~sion pour ! 'ex ploiter lui-même. I ci 
encore l ' Eta t admet qu ' il devra indemniser. 

C 'est seulement q uand il s'<Lgit de porter atteinte au droit 
qu 'a le propriétaire à 1 ï ntégril é de son fond s que le proj et sup
prime 1' indemnité. J c ne p uis t rouver à celte spoliation aucun 
intér€t milita ire. J e ne puis y voir que l' in térê t d ' une idéologie 
don t je ne saurais ten ir compte. 

Certes la quest ion de savoi r si le propr iétai re du fonds a 
C:roit de creuser e t pom per indéfin iment, de façon à pomper 
l 'eau ou le pétrole qui se trouveraient sous les propriétés voisines 
est discutable , mais il faut reconnaître droit à, l ' indemnité au 
propriétaire quand l' E tat ou un concessionnaire vien t retirer 
une parlie du fonds : l 'eau ou le pétrole qui en sont d es consti
tua nts. 

• 
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L e sous-sol est le support du sol en sorte qu 'on ne peut con 
ce\·oir le sol isolé du sous-sol, comme s' il était une tranche ou 
un bloc planant sur un vide. Or, qu i porte atteinte au support 
d ' un objet porte atteinte à cet objet même et doit une com
pensation :ii m inime soit-elle. 

Ceci est vrai de 111 €\rne pour le sol , et cela même si un ou des 
des étages de ce su pport sont liquides, car un liq uide n 'est que 
fo r t peu compressible et il eu est même ainsi d ' un liquide non 
stagnan t car , dans un liquide courant, la quantité q ui s'écoule 
est i11sianta némenL rem placée par celle qui afflue. La nature 
entretient le support, tau t qu 'aucune atteinte artificielle n 'y 
est portée. 

3 . - J e passe à cer tains déta ils, et d ' abord à la. question, : 
occupalion C:e la surface, - expropriation du terrain. D ans les 
deux cas, j ' estime que l ' indem ntié à la double valeur doit être 
maintenue, rien ici n 'engagean t l' intér êt milit:aire. 

J ' r.dmcis que J;i concession ne soit qu ' une· concession d'exploi
tation et 110n de propriété. Mais je ne puis admetLre que l ' Etat., 
s' il ue désire pas exploiter lui-même, puisse favoriser de cette 
concession d 'ex ploita tion u 11 auère que l ' inventeur. 

R evenant au permis d e reche rche je pense, comme M le Pro-

G , ' 1 qtt ' il con vient que la loi elle-mêm(l fixe le droit cureur encra , 

l · · nnaire ·iu lnod uit des recherches, plutôt que de c u perm1ss1c , • 
la isser ce soin au cahier des charges. 

Etraugers. - l ' b t. cl 
· ' admetti·e les étrangers a o ten 10n e J e vois un non-sens a . 

. 1 herches et (Ja r suite à la concess10n, alors que le 
permis cc rec . . · d tt · t . , _ ·r· . , . de>s ra isons mil itaires es a em es 
proJet pr etend J ust1 1er l·a1 

, . . . . . 

. , 1 ro11riété et à la leg1slatio11 existante. -
g1 aves a a P . , . 1 Conseil des i\fmes 

Déjà même, pour des raisons cco~om1qucs, e . XrlI 277) 
- d 29 'tiillet-26 a.out 1927 (Jm · " ' P · 

dans son avis es J 1933 le 10 mai 
. , d ' xclure les étrangers et, en ' ' 

ava it propose e . -1 ait maintenu et éner-. . , , ·c1 , .. cette question 1 av 
m v1tc a r econs1 ciei _· . ' (J . XIV p. 336). 

. . ~ on op101on de 1927 m . ' 
g1quemen t motive s 1 t ·ait d 'aucune 'Concession - ,. r . jt; nullement e re 1 

Ceci n 1111p 1qu,i ,. eut n ullement; motiver des 
,., cl , , des étrangers e~ ne P . . 

d cJa accor ce a . 'té' b 1 es en Roumame ou ailleurs. 
, . 1 • les prOJ}rIC s e g reprcsa1l es sui 
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PREAMBULE - LES ANTECEDENTS ADI\JINSTRATIFS 

La questiou de la recherche des gisemen ts de pétrole et de 
leur exploitation n 'est pas nouvelle. En 1927, il y a donc dix 
ans, M . le Min istre J oseph vVauters ad ressait au Conseil 
des !'d ines, avec l 'exposé des motifs, un avant-projet de 
loi modifiant les lois m inièr es coordonnées. Ce projet était r ela
tif à l a recher che et à l 'exploitation du pétrole et des gaz com
bustibles. rn arrêté r :;,yal C il projet était joint à la loi . L 'on 
proposait cl'appliquer au pélrole le régime des lois minières coor 
données. 

L 'examen de la question fit l 'objet d 'u n remarquable rap
i;ort de notre Président. L e Consei l des Mines l'étudia complè
tement pendant ses ~éances du 29 j uillet et cl u 26 ao ût 1927. 

L e Consei l des l\lines, à l ' invation du rapporteur , examina avant 
toute chose la raison d ' être du projet et son but. Après s'être 
rallié aux propositions ministérielles sur l 'a1: plication du r égime 
ininier et le dr oit des propriétaires de la surface, il passa. à 
l"ét:.ude des divers a r t icles de la loi. L es conclusions d u rapport 
furent adoptées le 27 <:oût et lransmises sans retard à M. le 
;,\fi nistre de !"Industrie du Travail et de la Prévoyance sociale. 
L 'un des Consei lle rs ne put se rallier aux projets de l 'Ad111inis
t ratio11 des l\lines à r aison des différences profondes qu'il Y 
avait entre l 'exploitation d'uue mi ne de charbon et celle d'un 
g;sement de pétr ole . 

Le Conso.;iJ des Mines n 'eutendit plus parler de cette question 
peudanl six ans. Le 4 mai 1933, l\L le Min istre de l'Inc.l ustr ie 
et du Tra\"ai l demanda au Conseil des :\'fines son avis " sur -
l 'opportunité de dépose r le projet de loi sur la recherche des 
gisements de pétrole et des gaz combustibles ». Il demanda 
accessoirement dans la même dépêche si le Couseil persistait à 
exiger I 'i nc.ligénat des demandeur s en concession . 

Le 19 mai 1933. i\J . Je Président donna connaissance de son 
nouveau rapport au Conseil et celu-ci en adopta à l ' unanimité 
la conclusion , qui reconnaissait l'opportun ité du dépôt de l a 
loi. L 'avis d u Conseil fut t r ansmis à son tour à M . Je Ministre 
et le d ossier n° 3343 s'en alla rejoindr e dans les bureau x le 
c.lossiE:r n° :n52. 
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Le 12 novembr e 1936, l\I. le Directeur Génér al des Mines 
remit à M. le i\Jinistre du Trava il le p rojet de loi tel qu'il était 
sorti des ciélibGrations du Conseil d es l\lines. 

Ce projet fu t envoyé par i\J. Je l\linistre du Travail à M. le 
Premier Ministre, pour être soumis au Consei l des i\Linistr es. 
L e 9 décembre l!.l36, le Prem ie r l\Jiuistr e donnait un accord de 
princi pe et ajoutait qu ' il lui paraissait utile de prendre l ' avis 
du Conseil de L égisi<Ltion. C 'est ce qui fu t fait le 6 janvier 
dern ier. 

Le Comité permanent du Conseil de L égisla t ion examina lon 
guemen t le dossier et élabora un projet nouveau (daté du 27 avril 
1937), modifiant profondémen t le projet du Gouvernemen t . Il 
rem·ersa tout à fait les principes admis il y a dix an.s par 
! 'Administration e t par le Conseil des i\lines en ce qui concerne 
l a. propriété et la concession des gisemen ts de pétrole . Il r ejeta 
toute assimilation du pétrole au charbon et fit ta ble rase des 
droits qt:o le projet d u Gouvernement reconnaissait aux prop1·ié
taires de la surfa.ce. Il attribua, sans r éser ves, la propriété des 
gist>ments de pétr ole et de gaz combustibles à l'Etat, lui don
nant !e monopole de la concession ; il supprima toute redevance 
aux propriétaires de la surface. La concession n 'est plus que la 
permission d 'exploiter un gisemen t qui r este la. propriété de 
! 'Etat. En Yertu du même pr inci pe, le dr oi t de pr ospection 
est cn le\'é au proprié t:.ai re sur son propr e bien. L e Minist r e des 
A ffaires économiques se r all ia à l ' avis du Comité de Législa
t ion . L e 5 j ui llet dernier , il t ransmettait au Préside nt du Con. 
seil des Mines le d ossier. 

Tels son t les rétr oactes administratifs de l 'affaire qui est sou
mise aujou rd 'hui à l 'examen du Conseil. 

Le projet que le Conseil avait adopté il y a dix ans, avec 
raison d 'ailleurs à cette 6poque, soumettait l 'ex ploitation de~ 
gisements de · pétrole au dr oi t minier commun. En conséquence : 

a) il consacrait le droit des propriétaires de la surface et 
réglait la r edevance à leur payer ; 

b) il conférait au concession na ire le d roit de propriété sur Ja 
mine; 
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c) il refusait <l'admettre les étrangers au bénéfice d u penms 
recherche et c'.e la coucession d ' u ne mine. 

C'était l 'application du droit minier commun au pétrole . 
Le projet du Comité permanent du Conseil de L égislation con

sacre Je droit exclusif de l'Etat sur les gisements de pét role et 
n ·autorise l 'Etat qu 'à oc!,roycr u n droi t de recherche, puis 
un droit d 'exploitation des gisements sans se dessaisir , lui, de 

son droit de pr opriété. 
Les deux systèmes pei.:vent se défend re. J e ne vous cacherai 

pas, dès Je début de notre étude, que je me ra llie avec une 
légère réserve a u projet nouveau , partagean t en général la façon 
de voir du Gouvernemeut et du Directeur Général des l\Iines. 

Le r apport très succinct et très cla ir du savant rapporteur d u 
Comité permanen t du Consei l de L égislation est décisif par lui
même. J 'aurais pu me borner à vous le lire et j ' ai pendant u n 
certain lem ps hésité à y ajouter les modestes considérations qui 
vont suine, ca r elles ne constituent que le développement des 
arguments du Comité P ermanent. Toutefois Jïmportance de la 
qveslion me permet de m 'attarder un pen su r les questions 
d'ordre général dont je ,·ais arni r l' honneur de vous entretenir, 
cela avec d 'ant.an t plus de raisons que certai ns éléments de fait, 
déc;sifs à mon avis, tels q t:e l ' importance de la questi on au point 
C:e vue de la Défense nationale, n ' avaient pas été soumis à 
l 'é tude d u Consei l des i'd ines ou n ' avaient en tous les cas, il 
y a LO ans, pas l ' impcrtance primordiale qu'ils ont au jourd ' h ui . 
La motcrisaticn de l ' armée est; toute récente. P er sonne n 'y son
geait en 1927 , ni même en 1933 . 

Ti\fP>JllTANCE DU R OLE nu PETROLE 
DANS L'ECONOi\JI E CONTEMPOTI AI NE 

Il est.. inccnlestable que, de nos jours, le pét role et ses dé rivés 
srinl, comme le caoutchouc, des substances dent la. disposition e~t 
vitale pour tous les Etats, à tous les points de vue. 

Le caoutchouc est employé dans l 'aut-0mobil isme; l 'essence, 
tirée du pétrole est indispensable à la circulation de l 'au to. 
Sans ces deux prod uits les 40 .286.573 véhicules à moteur en cir
culat.io11 au 31 décembre 1936 n'existeraient pas et les statisti
ques n·cussent pas en registré la constructi on de 5.816.022 véhi
cules nouveaux pendan t la même année . 

f 

l 
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La découYerte du moteur à explosion n ·a pas seulemen t créé 
l 'automobilisme; elle a créé l'aéronau t ique; elle a t ransformé 
l'exploitation des chemins de fe r . Le chauffage au mazout est 
appliqué à la navigat..i on commer ciale comme à la. marine de 
guerre et a également t ransformé celle-ci. 

L ' industrie mondiale, à côté de l 'automobilisme, consomme 
d 'énormes qua11 t ités de pétrole. L es E tats-Unis en 1933 voien t 
leurs besoins en essence monter à 60 mill iards de litres par an . 
La pr oduction mondiale en 1932 était déjà de 180 millions de 
tonnes métriques, le capital investi dépassant 100 millia rds de 

francs-or en 1932. 

L es innombrables découvertes de la chimie moderne ont t iré 
du pétrole des centaines de corps les plus divers et les plus u t iles 
et; dont auctu1 pays du monde ne peut se passer. C'est ce qui 
e;;:plique l'acha rnement des divers pays à. mettre la ma in sur les 
régions produclrices de pétrole . L a. " guerre secrète du pétrole " 
à laquelle sont mêlés la Grande-Bretagne, la. P erse, la Russie, les 
Etats-U nis, la Roumanie, la P ologne et les Pays-Bas, aura. peut
être autant d ' importance pour l 'h istorien dans l'avenir , que les 
luttes militaires dont nous avons été témoins. L e r ôle de celui
ci a été prépondérant pendan t la guerre mondiale. " L es alliés, 
a dit Lord Curzon, cn t été portés !t la victoire sur des flots de 
pé trole "· On conçoit que des pays qui ne sont pas actuelle
ment producteur s de pétrole, s'efforcen t de tout leur pouvoir 
de trou ver Je pr écieux liq uide dans leur propre sol. Ils savent 
que les autres pays rnront fatalement amenés un jour ou l'autre 
à en inte rdi re toute exportat ion , ii le leur refuser , partant à 
désorgan iser complètement si pas à ar rêter totalement tout leur 

fonctionnemen t économique et militaire . 
C'est pour cela que, t rès sagemen t, le Gouvernement belge 

estime qu ' il y a lieu de fac iliter cette recherche, de l'encoura
ger et de l 'organiser. L'on ne peut a rriver à ce r ésul tat qu'en 
assuran t à celui qui fa it la recherche, la propriété des r ésultats 
de son effor t . L e sondage d 'abord, Je forage d'un puits d e pé
trole ensui te, sont chose coûteuse et nul ne l' eu trepreudrn sï l 
n 'a la cer titude d 'obtenir ht concession de cette exploitation et 
de conser ver le bénéfi ce de ses efforts. La recher che est intime
ment liée ~L la concession de · l 'exploitation. P ratiquement l 'un 
ne va Fas sa ns l'autre. 
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L 'E tat, de son côté, a de plus en plus un intérêt de premier 
ordre à trouver dans son sol les produits qui sont indispensables 
à la Défense nationale. Il ne lui suffi t pas d ' imposer aux impor
tateur s d 'essence la constitution de stocks de r éser ve nécessaires 
aux moteurs de l 'armée. Il doit constituer celles-ci sans avoir 
r ecours à l' importat ion de l 'ét ranger et les r enouveler d ' une 
façon assurée. 

D'où désir in tense de favoriser la recherche du pét role en 
Belgique et l 'exploitation des gisements si les effor ts aboutissen t. 

PEUT-ON ASSIMILER LE PETROL E AU CHARBON î 

F t ·1 I ' "f' t "' d ' ·ploi·tat1"011 de 'p6troleî Les 'l.U -1 eg1 er er en ma JCr e ex , 
lois coordonnées sur les mines ne suffisen t-elles pas î L a repense 

•t , ·d t L loi· sur les min es date de 1810 ; elle a nous parai ev1 en e. a 
't ' · ' B 1 · en 1911 A ucun texte, aucun mot de e c rcv1see en e gJque · , . , , 

1 · tt nt de décider qu ' elles s appliquent a 1 ex-ces OJS ne perme e , 
ploitation des sources de pétroles ou, a~x dcgage~1 ents de gaz ~om
bustibles qui accom pagnen t en gcneral I~ pctr~le .. L a 101 ~: 
1810 ne parle pas de pétrole pour la raison ~r~s- s1~p!e .qu a 
cette époque son existence, ~n tous cas son .util~ te, eta1t igno
rée . E lle a exclu du domaine de sou apphcat10n les sources 
d 'eau salée. L a loi de 1911 n 'y fai t aucune all usion parce qu 'en 
Belgique nul à cet te époque ne soupçonnai t la possibilité de 
tronver <les gisements de pétrole dans notr e pays. 

Les progrès énor mes . f.~its p.ar i~ scienc~ pen1da1~t ce der nier 
quart de siècle on t mod1f1e la s1tuat1011 . A u JOUrd hU1, des savants 
experts, des chercheurs et cer~ains prosp~cteurs audacieux affir
men t la possibil ité de découvrir en Belgique des sources ou des 
gisP.ments de pétrole. L a situatio.n devant l aq uel~e nous nous 
trouvons est donc nouvelle en fait. Elle est aussi nouvelle en 
droit. Il est difficile d ' assimiler la recherche et l 'exploitation 
du pétrole à celle du char bon ; les deux produits sont complè
temen t di fférents. Les pr in cipes q ue la loi applique à celu i-ci 
ne peuvent prat.iquement être adoptés pour celu i-là. 

Le silence des lois coordonnées impose le vote d 'une législa
t ion spéciale. 11 y a lieu d ' i nsta~rer un régime nouveau. 

On ne peut donc se contenter d 'appliquer au pétrole la loi qui 
régit l'exploitation des char bonnages. 11 ne m 'apparaît pas que 

~I 

1 
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l ' on puisse procéder par analogie . Est-i l n écessaire d':insister 
longuement sur cette différence ? 

La découverte de gisements de charbon n 'offre pas de diffi
cultés insur mont ables dans uu pays comme le nôtre oi1 le sous
sol a fait l 'objet d ' études si développées. Les déductions scient i
fiques de not re corps d ' ingénieurs guiden t les recherches et l 'on 
peut d ire que celles-ci son t dans de t rès nombreux cas couron
nées de succès. L a loi assure à l ' inventeur du gisement la r écom
pense de s:>n in itiative et de son labeur . 

P our le pétrole, l'aléa est beaucoup plus grand. 
L ' incert itude rela ti vc des connaissances géologiques, 1 'absence 

d'éléments matér iels , clo.!cisifs, établissant la présence de pét role 
dans le sous-sol belge, les diffi cul tés sans nombre de sondage et 
cl!, prospection, renden t la poursuite d u pétrole t rès hasardeuse. 
La sonde va-t-ellc r évéler un torrent permanent ou va- t-elle 
simplement atteindre une roche-magasin t rès rapidement épui
séeî 

L ' impor tance des fonds q u ' il faut engager , sans aucune certi
tude de succès, sans même de quasi-cer titude, augmente encore 
Je risque dè l ' opération. 

Il est évident que tous les chercheurs ne r eculent pas devan t 
l' importance du risque. Beaucoup hésitent : s'ils ava.ien t la cer
t itude qu 'en cas de découver te ils ne seraien t pas privés du 
fr uit de leurs effor ts , les recherches seraient for tement encou
ragées. 

LE DR OI T D E PROPRIETE SUR L E SOU S-SOL 

Nous avons vu que le texte des lois coordonnées ne s'appli
que pas au pétrole et que :;cule une loi spéciale peu t en régler 
l'exploita tion. 

Le p roje t du Gouvern ement. étud ié par le Conseil en 1927 
assimilait cependan t le pétrole aux substances minérales et fos
si les visées par les lois coordonnées et cette assimilation avait 
une importance considéra bl e au poi nt de vue de la propriété 
de la mine ou de son exploitation, de la r edevance aux proprié
tai re3 de la surface, etc. 

E 11 principe, la propr iété de la surface ent r aîne la propr iété 
du sous-sol mais l<t propriété du sous-sol n 'a pas du tout Je 
m&m~ caractère que la p ropr iété de la su rface. 
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Les. masses minérales ou métalliques enfouies sous votr e 
domame vous appar tiennent m ais en th ' .· 1 · . , ' eou e seu ement . E n fait 
ce droit de propriété est singulièremen t restrein t V o ' d. . · us ne pou-
vez .1sposer que s1 l 'E tat vous concèd e, à vous le droit de les 
e~traire et de. les exploiter, car un acte de con~ession seul peut 
separer le droit de propr iété sur le minerai ou Je cha b · t d ' r on g1san 
a~s vot re. fond , de l~ pro~riété de la surface. Cette propriété 

sui le chai bon accordee mern e con tre votre volont' ' t· d , . ' . e, a un iers, 
~nn e a ce dern ier ~e droit d 'exploiter à son profit la mine· qui 

g1 ~ . sous vo~r~ dom,ame proJ'.H'e. ~ otre seul avantage de pr oprié
tau e de smface, c est de recevoir un pourcentage excessivement 
modeste sur le produit de 1 'ex ploitation . 

L a concession don ne la vie i1 la propriété de la mine, lui donne 

cl~. _la_ v~leur, e~ f ait 1111e proprif-té 11 01'. velte, sép~rée de la pro
p11cte c.e la sm face. A \·ant la concession , la mme est en fai t 
hors d u commerce, ne peu t ni prat iquemen t n i légalemen t être 
vendue ou cédée séparément. Elle est ig norée de l ' E tat · . ,, . . qui 
JUsqu 11 ce JOur ne 1 a pas encore frappée de con tr i butions. 

Tels son t les principes de la loi de J 810 sur les mines E lle 
recon.naît le d roit de pr opr iétaire de la surface sur le prod~it de 
la mine et SUT la mi ne. 

c~ principe peut-il s ' appliquer au pét role e t aux gaz com
busL1bles1 L e charbon ne change pas de place dans le sol ; l 'on 
peut cuber avec une suffisante précision l 'impor tance du char
b: n qui se t rouve d ans le p6rimètre d 'une concessio11 . Pour le 
pet role et les gaz combust ibles il en est tout au tr emen t L e 
J~é trol e est un e subsa ntce fluid e, qui na ît on ne sait oit, ~ des 
lreues et des lieues de l'endroit oi1 un sondage heureux l ' aur a 
~ai t, jaill ir. Qu ' il coule en r ivière , dans le sous-sol , qu ' il suin te 
a tr~vers ~es roches ou ·s' accumule dans des r oches-magasin, il 
est m 1 possr ble de d6terminer sous q uelle par tie de la sur face 
11 s'est for mé, d ' où il vien t eL vers où il s'écoule. F luide ou 
gaz combustible, l ' on ne con naît que son poi r~ t d 'affl eurement . 

Tl y a donc une di fféreuce im])OrtanLe ent re le ch b · • ar on qui 
git sous un lerri toire déterminé et le l)ét role fit · 1 · 

1 . , . 11c e qui cou e 
sous te meme dom ame ou les gaz combttst'bl · 1 . ' 1 es qui e t r aver-
sent et glissen t en tre les diverses couches gc'ol · T og rques. ou t par ai-
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lélisme en t re la sur face et . le sous-sol doit donc êt re écar té ( 1). 
E n résumé, une situation de fait en t ièremen t différ ente, l ' im

por tance économique d u prod uit , les besoins impérieux de la 
Défense N alionale, sont les considérations q1ii on t frappé le 
Comité per manen t d u Conse il de Législation , qui l ' on t décidé à 
dire quP l'on ne pouvait appliquer les principes des lois coor
d onnées sur les mines ;1 la recherche et à l 'exploita tion des 
gisements de pétrole et qu ' à une situation nouvelle il fallait 
appliquer des principes n ouveau x·. 

Toute fois je ne m 'oppose nullemen t à l'établissemen t d'une 
redevance, plutôt symbolique, payée par le concessionnaire au 
propriétaire de la sur face. Cette r edevance sera la reconaissance 
et la consécration des .principes du Code Civil et. de la Constitu 
t ion Belge en matière de propriétés. 

L es considérat ions qu i précèden t confi rmen t donc la thèse si 
bien résumée par le rapporteur du Comité permanent d u Con
seil de Législat ion . L a. matière du présen t projet de loi doit 
êt re soustraite à l ' emp ire des lois min ièr es c0or données et placée 
dans u n r égime consacrant la prépotence de l ' E tat. L e pétrole 
appar tien t à l ' E ta t . Il en concède la recherche et l 'exploitation. 
L ' int.érêt public exige q ue le propr iétaire de la sur face tolèr e 
cette exploitat ion sur sa propr iété. L e seul dédommagemen t 
auquel il puisse préte11dre c 'est de le tenir indemne de tou tes 
les suites de la privation d'u ne partie de sa propriété, c'est-à.
dire le versement de la redevance don t je viens de par ler . L a 
question de l 'évaluation du préjudice fera l 'objet d'un examen 

spécial. 

DE QUELQUES QUESTIONS PREJUDICI ELLES 

A vant d ' abor der l'étude d u tex te de loi proposé, j ' estime 
quïl faut procéder 11 un bref examen de diverses questions p ré
judicielles : 

(1) L ' ar t . 624 du coclc civil por lc que lorsqu'un ru isseau lraverse une 
propr iété, le propr iétai re cloit rendre i1 la sor lie les eaux qu' il a reçues 
à l 'en trée. On ne peut donc pus dire q u'il soit p lein el. en tier p ropr iét nire 
du ruisseau q ui traverse son bien car, s' il peut disposer i1 son gré de 
I'eii.u cournnle, il ne pcuL délo11rncr ni 11rrêter le ruisscn.u . L 'nrrnlogie 
ii.vec le pé t.role vient fn.!t\lcrucnt 1\ l'espri t . 
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l. L'étranger peut-il obtenir un permis de 1·eche h une concession 1 rc e ou 

2. - La question du transport à longue di t 
do "t t · l ' · s ance par pipe line 1 re CUI!" attentwn du législateur. 

3. - En cas d 'occupation ou d'expropriation de t . 
le concessionnaire comment do"t At. 

1 
, errams par 

. . . ' , i u 1 e ca culee la valeu du dit 
tenam : au pnx reel ou à la dou ble valeur? r 

4," - L e droit de propriét~ du gisement ou du u ·t 
troœ et ses an nexes constituerit-ils u n d . "t . ~ .1 s de pé-

rot 1mmob1her 1 

QUI D DES ETRANGERS 1 

La question de savoir si des étranoers peuvent b t · 
• . , • . b o en1r des 

permis ùe i echerches ou de concession de pétrole cl ·t At , 
affirmativement. 01 e ·re resolue 

Le Gouvernement belge est toujou rs l ibre d ' accorder ou de 
refuser un permis de recherches ou de concéder l 'exploitation 
d ' un gisement pétrolifère. 

Jusqu 'au moment où la concession est accordée, il conserve 
u_ne l atit~de d'appréciation qui n ' est limitée que par les pr in
ci pes qu '1.l lui convient d ' appliquer dans son choix et par l ' avis 
du ?onsei'l des Mines. Il n 'a nulle obligation de choisir u n tel 
t>.lutot, qu un tel. Pourquoi écarter à l 'avance, par une disposi-
twn lcgale trop strict d d · , . e , une eman e qui pourrait émaner d'un 
etranged AJoutons e f .t 1 . . 
. 1 1 . , n ai que es connaissances techniques spé-

c1a es, a. capacité les mo r· . 
d . , . . • yens 111a nc1ers pèseront certainement 

ans la dec1s1on de \ ' Ad · · l · . mm1s ration. Les connaissances tech n i-
;ues relativ,es à l 'exploitation du pétrole sont de nos jours 
1 ~panage d un nom_b~·e, restrei nt d ' ingénieurs belges. Rien n e 
dit que_ ce son~ pr~e'.sement ces privilégiés de la science qui 
au_ront a. leur d1spos1t1on, au moment voulu , les capitaux néces-
saires pour entreprendre des recherches et que ·t 

b ces capx aux 
SPront elges. Il serait dangereux de leur refuser t t · 

. . ou espoir de 
concession parce que les capitaux afl lJorté · 

. . s ne ser aient pas bel-
ges, comme il serait danger eux de re iJoussei· , . . . 

1 cl Il b · · ' a Piion, es offres e co a orat1011 tech111gue étrangères s' ·. , 
1: t b 1 associant a des capita-,s es e ges. 

Les éLrangers pourront soll iciter ]'obt t· 
· . ' en ·1011 de concessions d e 

111111es en Belg ique. L' Administr a t ion t · 
a OUJours eu en ce do-
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maiue la liberté la plus grande. J e ne vois n ul motif plausible 
de réduire cette liberté en ce qui concer ne l 'exploitation du pé
t role. 

l\'fa.is comme l 'exploitation d es gisements de pétrole se ratt~ 
che intimement au grand problème de l a Défense Nationale , 
peut -êtr e n 'est-il pas sans intérêt de décider que ce d épar temen t 
sera consulté sur la question, chaque foi s qu ' un étr anger, une 
société étrangèr e, un g roupement étranger sollicitera une con
cession . Il en sera de même quand une par tie impor tante du 
capital sera étranger. Ce d épartement aur a assurémen t , je le pré
sume, les moyens d ' investigation nécessaires pour être docu
menté sur la personnali té du demandeur et sur la national ité 
réelle des capitaux q ui seront engagés. Dans nul domaine plus 
que dans ce! ui-ci " le camouflage » doit .être dépisté. 

L e Consei l des Mines en a décidé aut r emen t en 1927 et en 
1933. J ' ai le r egret de ne pouvoir me r a llier à son avis. 

DU PIPELI NE 

Puisque la loi va orga n iser la recherche et l 'exploitation des 
gisemen ts de pétrole, i l importe que l 'œuvre du législateur soit 
complète . Il fau t éviter l ' obliga tion de devoir compléter celle-ci 
dans un certain nombre d'années. 

L ' exploitation des gisements de pétrole ne se limite pas seu
lement à l 'extraction proprement dite des huiles, l eur r affinage, 
mais comprend égalemen t le Lranspor t par terre et par eau . 

L~ transport des produits est même une question capitale au 

point de vue du prix de r evient. 

:i;:n Amérique, comme en A sie au Caucase, ce tran_spo1~t se 
fait par des p ipe l ine qui ont parfois des milliers de k1lometres 
de loug . L e pétrole i:ersan arrive jusqu'à la Méditerranée après 
avoir effectué un trajet de p rès d e 1.100 kilomèt res. Une pipe 
line qui réunit les puits de pét r ole de Bakou sur la Caspienne 
à Batoum, port d ' embarquement de la mer N oire, a 550 km. 
de long. A ux Etats-tTnis, l ' hui le par cour t dans ces conduites des 
milliers de kilomètres (1 50.000 km.) pou r a rriver aux por ts 
d 'embarquemen t. Il y en a 33 .000 r ien que d ans l'Okl ahoma. 

Il est à prévoir que le t ransport du pétrole par pipe line sera 
le mode de t,ranspvrt normal depuis le puits jusqu 'aux usines 
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de raffinage et aux ports d ·embarquement. Il sera indispen
sable d 'établi r le long de ces conduites de place en place des 
stations de pompage. 

La loi doit prévoir le droit, pour les exploitants de puits de 
pétrole, d'exproprier en dehors de la concession les terrains 

' nécessai res à l'établissement et à la surveillance de ces conduites 
et des stations de pompage. 

On pourrait discuter la question de savoir si les lois coor
données sur les mines donnent ou ne don nen t pas au conces
sionnaire d ' un gisemen t, de pétrole le droit de procéder à ces 
occupations et à ces expropriations. L es réponses seron t contra
dictoires. Le vote d 'uue loi nouvelle per met de donner à ce 
point spécial une solution légale ,laquelle est d 'ailleurs j ustifiée 
par les condit icns dans lesquelles se p·ésente le problème. 

DE L A DOUBLE INDEJ\JNITE 

U n point qui doit être fixé c'est la nauteur des dommages
intérêts ou indemnités d.ûs en cas d 'occupation ou en cas d'ex
propriation de ter ra ins c 'est-à-di re en cas d ' un très bas prix de 
la propriété au profit de l ' exploitant d ' une concession de pétrole. 

En thèse générale, lorsqu ·une expropriat ion a lieu pour cause 
J ' uti li té publique, surtout lorsqu'elle est faite par l ' Etat 
l'expropr i6 est couvert de son droit par l 'allocation d'une indem~ 
n ilé qui comprend la valeur du bien dont il est privé, les frais 
accessoires de remploi <l ' un nouveau bien do même impor tance, 
les intérêts moratoires, frais de déménagement, de procédur . ., 
etc. , etc. 

Suivan t, la somme ar bi trée par justice c'est par fois une excel
lculc affai re que d 'être exproprié; mais c'est parfois une dép'o
rable opérat ion. Toutefois, comme celle-ci est faite dans l ' intérêt 
général , les ex propriés sont forcés de sïncliner. 

Lorsque le concessionn aire d ' un cha rbon nage désire occuper 
<l es terres situées daus le périmètre de sa concession pour y 
déverser des stériles, ou y établir des dépendances de la mine 

' on ne peut plus dire que l 'opén1lio11 est faite da1\s l ' intérêt géné-
ral. Elle se fait dans l'intérêt exclusi f du con cessionnaire de la 
mine ou tout au moins principalement dans son intérêt. C'est 
pour cela qu'à très juste titre, !' ex proprié a droit au double de 
la valeu r du bien dont on le prive. 
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F aut-il , en matière d 'exploitation de gisements de pétrole , 
adopter une règle semblable 1 

La question doit être discu tée. C'est avant tout, à notre avis, 
une question d ' équité. 

Si l'on se base sur le fait que les gisemen ts de pét role appar
tien nent à l ' E ta t et sont concédés par lui à un exploitant, ou 
doit cependant r econnaître que cette exploitation constitue avant 
tout une opé ra tion lucrative, car l a concession produit un béné
fice qui va au concessionnaire . L 'occupation ou l ' expropriation 
qu ' il dési re réaliser va lui permett re d 'assurer, de facili ter ce 
bénéfice ou de l ' augmen ter. Pour ce faire, il va priver son voi
sin de sa .propriété et l 'en dépouillera. it son bénéfice propre. Il 
est très légitime qu ' il paie la double valeur . 

Et q u ' on ne éiise pas que ! 'expr oprié trouvera une compen
sation dans la plus value que donnera aux parcelles qui lui sont 
peut-être laissées, l' installat,ion d'exploitations de pétr ole dans 
son voisinage. 

Il est hors de doute qu ' une pipe li ne r eliant les Ardennes à 
Anvers ne vaudra aucune plus value aux terrains qu'elle tra
verser a en Brabant ou en Campine. 

Lorsque hi Compagnie Inlercommunale des Eaux a établi les 
conduites d'ea u ~L trave rs le pays, de Modave à Bruxelles et 
à Os~ende, elle ·a employé presque touj ours le domaine public 
pour J'établissemeut de ses canali sations. Celles-ci suivent en 
général les chaussées. Pou r le pétrole, il pourra peut-être en être 
de même ; tou tefois, la r ègle ne sera pas absolue, il sera sage 
de prévoir le passage des pipe line à t r aver s les propriétés p1;
vées et les conséquences de ce passage. A la véri té, l 'assimila
tion des deux éventuali tés n 'est pas complète. L 'établissement 
de conduites d 'eau ou de gaz à travers des proriétés privées 
répond à u ne nécessité sociale, à un service publ!c, ce qui n'e~t 
pas Je caractère dominant de l ' e:r71loi tat io11 de gisements de pe
t role. 

DU HEGlME DES EAU X SALEES 

En .Pralique, le pétrole est souven t mélangé à d 'énormes 'luan
ti tés d ' eau salée . Celle-ci ja illi t , ou est pompée en même temps 
que le pétrole . Elle est alors séparée du pétrole et doi t être 
évacuée . 
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Cette nécessité va soulever des questions d 'ordres divers qui ne 
pourront rester sans solution. 

1° Le concessionnaire n 'a pas le droit de déverser ~ette eau 
sur son sol et de la laisser s'écouler sur un fonds inférieur 
l'art. 640 C. C. n 'est pas applicable. Ce n 'est pas une eau qu;. 
d éco,ule naturellemwt au sens du Code Civil. 

,2° Cette eau e.st salée. L'Hygiène publique ne sera-t-elle pas 
1mse en danger s1 des masses d 'eau salée sont déversées dans une 
rivière? 

li appartiendra. aux admin istrations compétentes de pr escrire 
toules, 1~esures utiles. pour la sauvegarde de l 'hygièn~ publique, 
pour ev1ter la pollution des cours d'eau. 

CAR4-CTERE I MMOBILIER DE L 'EXPLOITATION 

Le projet de loi ~e d.onue aucui1e lumière sur le r égime géné
ral. auquel les explo1tat10ns pétrolifères doivent être soumises au 
pomt de vue de la nature du droit. Sont-elles meubles ou immeu
bles? 

Les mines sont immeubles, toute leur installation est immo
bilière; leurs dépendances éga lement en vertu des p rincipes d e 
la loi de 1810. 

~l est ~tile ~'appliquer au x gisements de p6trole, au x instal
latLO~s. necessaires à leur exploitation, y compris les pipe-lines, 
u n r eg1me semblable au r égime minier. 

Il est possible que la question ne soit pas mise en d. · 
. . . . . . ISCU SSJOn j 

mais ~ncor_e '.c1 vaut-~ nne~x prévenir toute discussion en a jou-
tant , a. la 101 un ~rt1cle trcs court disant que les exploitations 
de pet1ole, le.urs dependa nces y compris les pipe-lines son t immeu-
bles et soum ises comme telles au 1·c'g1' 111e · b·1· 1mmo 1 1er. 

Il . va d~ soi que dès que le pétrole est extrait et séparé du 
sol, 11 devrnnt m1 meu ble tout comme le ch~i'b t . ,. on e comme le 
sont cgalement les gaz combust,iblcs que l' · 
dans les entrailles du sol. on pourrait trou ver 

DE L 'ARRETE ROY AL ORGANIQU E 

En 1927, la demande d 'avis du ·Minist 1 · · re ce ! ' Industrie c'ta1·t r~lat1ve n~n seulem~nt, ~~ un avant-projet de 
tion du pclroli>, mais cgalement à un . loi sur l'exploita-

pro3et cl ' arrêté r oyal ré-
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glant les formalités d'in t roduction et d'instruction des demandes 
de permis de recherche de pétrole et de gaz combustibles. 

L a dépêche d u 5 juillet 1937 n e concerne plus que le projet 
de loi et ne fait plus men tion d'un projet d 'arrêté royal. Nous 
nous abstenons donc cl' examiner les termes et la por tée de l'an
cien projet d 'arrêté r oyal : la plupart de ses dispositions ne 
cadrent plus avec le sys.tème légal proposé par le Comité de 
L égislation. 

COMMENT LE PROJET P OURRAIT ETRE COMPLETE 

L e projet de 1927 contenait un cer tain nombre de dispositions 
qu'il est intéressant de souligner et que nous ne r etrouverons 
pas dans le projet actuel : 

l 0 Limitation à 5.000 hectares de l a zone pour laquelle un 
permis exclusif de r echerches est délivré; 

2° L'exclusivité d u droi t de la r echerche dans la zone con
cédée pendant une période de trois ans ; 

3° L 'occupation non seulement pour les installations de re
cher ches, mais aussi pour la conservation et l'évacuation du pro
duit des recherches; 

4" La. déclarat ion d'utilité publique pour ouverture d es vorns 
de communications souterra ines ou non; 

50 Le partage de cer taines redevances entre 1 'E tat, la Pro

vince et la Commune. 

Il_ appartient à l 'Administration supérieure des M ines de voir 
dans quelles mesure ces divers points peuvent faire l'objet soit 
d'arrêtés royaux , soit d'articles du cahier des charges. 

APPEL D'UN A VIS DU CONSEIL DES MINES 

Avant de clore cet exposé, Je rapporteur se permettra de faire 
siennes les quelques lignes qui suivent et qui ont été insérées 
par le Président du Conseil des :Mines clans son rapport du 
29 juillet 1927 : cc Quelques-uns de Messieur s les Conseillers ont 
n r egr etté de ne t,rouver au dossier aucun r enseignement con
» cernant la législation des pays producteurs de pétrole, ni 
» aucun renseignement sur l'all ur e que peu vent présenter d es 
» gisements de pétrole. Le Conseil, sans méconnaître l'intérêt 
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» qu'au raient pu présenter de tels renseignements, a cru pr éfé
" rable de ne pas retarder l 'émission de son avis "· 

Pas plus qu'en 1927, le Conseil n 'a trouvé sur ces points 
spéciaux la moindre indication clans le dossier de 1937 . Il n ' a 
eu pour appuyer son avis que les documen ts qui lui ont é té 
communiqu~s par l\I. le Ministr e des A ffaires Economiques et 
qui sont énumérés dans le préambule du présent avis. 

CONCLUSION GENERALE 

Sous réserve de ces observatious, je propose au Conseil de se 
rall ier, en principe, au projet du Conseil de Législation. 

Une fois cette décision prise, nous pouvons passer à l 'examen 
ùu texte de ces a rticles. 

SECONDE PARTIE 

EXAMEN DES ARTICL E S 

Sous rése1:ve des observations générales qui pr écèden t, nous 
pouv.o~s ma1 ~t~nant passer à l 'examen d u texte du projet du 
~om tte .de L eg1slat1on . Ce texte a été accepté par !'A dminist ra
tion qui n 'y a apporté que quelques mod ifications de détail. 

. ~e me P~ L:me~trai, q uant à moi, de suggérer égalemen t de 
lcgcres rect1 f1cat1ons. 

/1 ri icle 1. - Texte cl ' '.1-vant -projet cl u Comité per manent. 

" La recherche. et l 'exploitation des gisements de pétrole ou 
» de gaz combustibles ne sont 71er111is qu'à l'Ji:tcit ou aux t itu
» \aires de concessions octroyées par le R oi , le Conseil des l\li nes 
» entendu . ,. 

D 'accord avec le Directeur Général des l\1 ines, je propose de 
substituer aux mots « ne sont permis ,. les mots « sont ré«er
vf-s n. 

Toutefois, cet article suggère deu x r emarques. 

a) Comme. nous l'avons dit plus haut 1 . · · . 
• a pe1 rn 1ss1on do faire 

des reche rches entraîne fa talemen t la, conces · cl · 
, . sion u cr1semen t 

decouverL. Il ar nvera rarement que une f · 1 I b , 
, . , . ' oi s es sonc ages exe-

cutcs, cr. ne s01t pas 1 111venteur ou le r 6vél t . cl . 
. a eur u gisement 

qu 1 en aura la concession. L 'octroi du pel'ln· cl . h 
1s e I ec erche ne 

1 
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sera, en fait , que le préliminaire de l 'octroi de la concession 
elle-même. 

N ' est-il pas u tile, dans ces condit ions, de soumettr e l'octroi 
d u permis de recherche à des formalités plus complètes que 
celles de l ' a r t icle 16 des lois coordonnées su r les mines et d 'exiger 
notamment ! 'avis préalable du Conseil des Mines conformémen t 
à l ' ar t icle 32 de cette loi et d 'a jouter au tex te pr oposé les 
mots : a11c11 11 e de111a11rle de 71er111i.~ d e recherch e 01i de co11cessio11 
1l'exploilati'ln d e y iscm ent d e pétrole 01i de gaz eombnstibles 11e 

7iourra étrP accordée sans l 'avis CO'liforme clti Conseil des Mi11 es. 
Le texte actuel de l ' article 1 ne permet pas de dire que l 'avis 
d u Conseil des Mi nes est préala ble à l 'octroi du permis da 
œcherchc. 

(Voir sur ce point Rapport du 27 juillet 1927 .I V. Examen 
d es a r t icles. A r t. 2). 

L 'arrêté royal prévu par l 'article 2 devr a tenir compte de 
l ' observation faite à l'article 1. 

Dans l 'article 3, l 'Administration des Mines propose de modi
fi er la fin de cet article lorsqu 'elle parle de l'i11de111.11ité à payer 
éuent1tell1' 111 e11t au c.1 11 ces.~io1111airc en cas de retrait de la con

cession. 
Au lien de marquer " indemnité à lui payer éventuellemen t •>, 

l 'Ad ministration des l\Jines propose " l 'indem11ité due éven tuel
lement au concessionnaire en cas de retrait de concession ». 

Simple modification de texte ~~ laquelle je me r allie. L~ ~otion 
d u retrait de Ja, concession opposée à celle d e la r enoncrnt1on et 
de la déchéance devrait pour bien faire être précisée. 

· ] qtie les concessions octroyées sont limitées L 'article 4 st1 pu e 
à la recherche et à l 'exploitation du pétrole et des gaz com
bustibles. La sagesse n ' imJJOSe-t-elle pas de prévoir l 'éventualité 
où les fouilles et les soudages révèleront l ' existence dans le sol 
de substances minérales aut res que le pétr ole et les gaz com
bustibles, pa r exem pie, le char bon . 

a) L e cahier des charges devra prévoir, si la loi ne le pré
voit pas, que taule découverte quelconque dans ce domai ne devra 
être portée immédi<itemen t à la connaissance de l ' A d ministra
t ion des l\1iues. Cet te observation peut être reprise à l 'article 
10 si l 'on maintient le paragraphe l. 
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b) La loi doit déterminer le régime auquel va êt re soumise 
l 'exploitation des couches de h b c ar on découvertes ainsi, l 'éten-
due de la concession, etc. Il me • parait évident que ce ser a la 
loi de 191 1 qui ser a appliquée, ma.is encore est-il prudent et 
p1mt-être u tile de le dire. 

G) L e 71ermis d e rech erch e ne 1ieut êt . . z · l , . . ·1 e cec e 01i vendii sans 
e.s num~ antorisat1011s et formali t és q11 . ll . . 
b t t 

. , e ce es 1 eqi ii ses powr son 
o en wn .i 

Il me paraît uti le de l ' indiquer sous la rubrique 4bis ( 1). 

L 'articl e 5 confère au concessionnaire le cl. "t d ' , 1 . , . . roi executer t ous 
es tJ avaux cl exploitat10n nécessaires à l' intérieur du , . ' 

de la concession. pen metr e 

~et article, à, p remière vue, peut apparaître un 
mais est tempéré semble-t-il dans la p t' peu large 

~ . ' ra ique, par le droit que 
les personnes qui se croien t lésées on t de ' cl . . . • sa resser à l' Admi 
D1strat1on des Mmes, sur le pied des ar t icles 75 et 122 . -
coordonnées. des 101s 

L ' Administration des i\Iines p ropose la rédact· · 
L 

. ion smvaute 
a concess10u de recherche con fère au concessio ·. 1 . 

cl
' , , ,. , . , . nnaue e droit 
executer a 1 m ten eur du pen mètre de h conc · t . , . . . ' ession ·out tra-

vail necessaue pour son exploita t1on . 

A rt icle 5 bis . 

Le permis de r echerche confère le droit d ' . 
d 1 

. occu71at ion sans 
atten re 'oct roi de la concession . L ' on doit p. ' · ,.1 . , . revoir qu i sera 
permis, apres avis favorable du Conseil des M. t' 1 · , . . 1nes, au itu alre 
d un permis de recherche q m aurait à évacuer du ' t l cl . , . pe ro e ou es 
~az. corn busti bles, d user du dr01t cl ' occupat ion en dehors des 
limites de la concess10n . 

Articles 6, 7 et 8 . 

E n cas d ' occupat ion à l ' istérieu r du périmètre l 'oc t d · ~ , cupan 01t 
payer la t1011bl 1• ualew· des parcelles occupées conf , armement aux 
ar t. 50 et 51 des lois coordonnées sur les min es. 

L a question de la d ouble valPur a été exam· , 1 ' · d rn ee p us haut. J e 
n Y rev1en rai plus. 

(1) Le n umérotage définitif ne pounn ' t e re étiibli qu'nu moment oi.t 
on sern cl ' nccorcl sur tous les art ici es 
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A l 'a r ticle 6, permet tez-moi de remarquer que si l ' on ne peut 
pénét rer sur Je terrain d 'autrui et y pratiquer des investiga
tions qu' après avoir payé indemnité au propriétaire du sol , des 
retards t rès grands peuvent se produire. 

J e propose donc de décider q ue la procédure sera la même 
que la procédure d ' urgence ·en cas d 'expropriation pour cause 
d 'u t ilité publique ou tout au moins s' inspirera du même principe : 
procédure rapide ét ablie récemment par la foi belge en vue de 
permettre l 'organisation immédiate de la Défense nationale à la 
fron t ière ; elle peut être étendue par un t-exte législatif à la 
matière qqi nous in tér esse. 

A rt icl e Obis. 
P rofi tons également d u vote d ' une loi nouvelle pour décider 

que l' indemnité d 'expropriation comprendra également l ' indem
nité de remploi et les in térêts moratoires. Le point est con t ro
versé pour les mines de char bon. En thèse générale la juris
pr udence admet ces deux postes d ' indemnité. E vitons de laisser 
naît re la con troverse pour l 'exploitat iou des gisements de pé
t role . 

Art icle 7 . 
J e propose d ' ajou ter à. la fin de l ' article 7, qui stipule que 

lorsque le terrain est remis en état, l ' indemnité est r églée ait 

do nble de ce qu'~urait produit le t errain endommagé, les mots 
" pw da11 t la d ur ée de l 'occu.pation et d e la remise en éta t » . 

_.[ri icle 9. 
Dommages causés par les travaux. 
a) Le projet porte que l es do11mwges causé.~ 1iar les travau x 

d oi ven t être réparés . J e propose d 'ajouter aux mots« ca usés par 

l es t raua n:c que le. co 11 cess io1111 aire e.récu te » les mots « causés 

JKr..r l'e.rploit rtlio 11 elle-1111!.me d it r1iseme11t ». Nous sommes eu 
fait assez peu r enseignés encore au sujet de l 'influence que peut 
avoir l 'exploitation d ' un puits de pétrole sur les terres environ
nantes. Dans beaucoup de pays ces ten es deviennen t absolument 
st-ér iles ; cette stérilisat ion du sol provient plus du suintement 

que de l 'exploitation elle-même. 
En Belgique, nous pou vons espérer q ue les usines seront im

médiatement établies de la façon la plus scientifique et clouées 
de tous les per fectionnements possibles. Le suintement ser a peu t-
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être évité. Mais le voisinage d'installation et d 'exploitation pé
trolifère, la circulation des gaz combustibles, l'évaporation peu
ven t avoir une i11fluence sur les cultures voisines et entraîner 
ner des inconvénients sérieux pour les habitants des environs. 
Il est utile de prévoir l'obligation pour l 'exploitant de r éparer 
ces dommages. 

b) L' ar ticle 9 n 'est pas assez la rge à un autre point de vue, 
c'est qu'il fau t dire : " tout titulaire de permis de r echerche 
ou de concession '', car il n 'y a aucun motif de soumettre à un 
régime différent le dommage causé par la r echerche et celui 
ca usé par l'exploitation. 

Le ~· paragraphe de cet a rticle doit être complété de la même 
façon. 

A rticle LO. 

L ' Administr ation propcse de supprimer l ' article 10 et son 
introd uction dans le cahier des charges. 

M. le Procureur Général Hayoit de Termicourt, Secrétaire du 
Comi té du Conseil de Législation en propose Je maintien. 

L 'article 10 est le développement de l ' article 4. Il contient 
deux choses : 

l o) obligation d ·aviser l 'Administration dès que les r echer
ches aboutissent; à notr e avis, ceci peut parfjli tement être placé 
dans le cahier des charges; 

20) mais l ' art icle 10 contien t une disposition r églaut l ' attri
but ion du produit des recherches à celui qui a reçu le permis 
de rechercher. 

C'est là une attribution de p ropriété, par l 'effet de la loi. Il 
se conçoit parfaitement que cette attribut ion soit établie par un 
te~te ~égisl ati 1f et non pas par u~e. clau~e du . cahier des charges, 
qui n est qu un dccumeut adm1111strat1f facilement modifiable. 
La loi est un t it re de propriété. 

J e propose donc d ·accepter par tiellement les thèseso diver
gen tes et du Comité et de l 'Administration , c'est-à-dire de r e
jeter daus le cahier des charges le paragraphe 1 et de mainte
nir dans la loi le paragraphe 2. 

Article llb. 

L ' Administration propose d ' introduire dans Je projet un article 
nouveau disant que les dispositions des articles 6, 7, 8, 9 et 11 
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s'appliquent aux travaux de recherches et d 'exploitation entre
pris par l' E tat en vertu de l 'ar t icle i •r de la présente loi . 

J e suis en t ièrement d 'accord avec !' Administra tion des l\lines 
sur ce point . 

L'article 12, relatif à la r épression, porte que les infractions 
iL l ' article i •r de la présente loi seront punies des peines prévues 
à l ' article 130 des lois coordonnées. 

Il paraît oppor tun de fixer les amendes en les chiffrant, plu
t.ôt que par un rappel de l'art icle 130. Les ch iffres des amendes 
ont été modifiés à diverses repr ises depuis 25 ans. C 'est mauvais 
système d'introduire saus changement, clans un nouveau tex te 
législati f , des textes anciens, déjà revisés ou modifiés à diverses 
repr ises par le législateur. 

L 'article i;J applique à l'exploitation du pétrole une séri.e 
d ' a i·t icles des lois minières coordonnées, que nous allons exami
ner rapidement . 

L 'article 12 du projet de loi ne cite pas spécialement dans 
sa nomenclature l'article 19 des lois coo1:données, qui autorise 
1 ' octroi de concessions à, des étranger s. Rien, au point de vue 
de la nationali té, ne limite la liberté de l 'administ ration dans 
son choix; peut-être y aurait-il lieu de citer l'art. 19 entre 
l'art . 17 et les articles 54, 55 et 56 des lois coordonnées 

Article 17 . 

Concerne la protection des maisons et enclos 

vation. 

..t rticle .IF) (voir supra). 

aucune obser-

-1 rticlrs 54, :jfj et 56. . 
. d fond qui ne me para1s-
ces ar ticles concernent les travaux e , 1 

· t de petro e sen t pas devoir concerner les puits ou g1semen s . 
dans le cahier des 

Ces articles doivent êtr e modifiés et passer 

ch arges. . 
. I .-9 P eu t être in séré égalemen t dans la loi, mais en Je 

Art1c e ;; . . ·t avec les chiffres des lois r écen tes sur la 
mettant en iappoi . 
compëtcuce des juges de paix. 

. l ~/, et 77 ont été r avisés par la loi de 1925. 
L es art1c es r ~ · 
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L 'article 113 doit être appliqué également à l 'établissement 
des pipe-lines. 

Les articles 128, 129, IJO et 181 doiven t être modifiés et être 
mis en rapport avec les nouveaux tarifs. 

L 'article 13 de la loi stipule que les roc/tes bitumwses seront 
considérées comme mines au sens de l ' article 2 des lois minièr es 
coordonnées et soumises comme telles au r égime de ces lois. 

Il va de soi que les arguments qui imposent pour l 'exploi
tation de gisements de matières fluides une législation spéciah; 
ne s'appliquent pas pour l 'exploitation de roches bitumeuses 
qui doivent être soumises au r égime de la loi de 1911. 

Toutefois, il importe de signaler encore une fois que l' un des 
grands arguments qui ont fait soustraire la recherche et l'exploi
tation du pétrole au droit minier commun, c'est son imporr.ance 
au point du vue militaire. 

Dans ces condit icns, il sera sage de prévoir à l'article 13 que 
si les roches bitumeuses doivent être considérées comme mines 
au sens de l ' a rticle 2 de la loi et soumises au régime des lois 
coordonnées, leur recherche et leur exploitation pourront néan
moins fai re l ' objet de dispositions spéciales arrêtées par le Roi, 
le Conseil des Mines en tendu , dispositions qui pourraient déro
ger aux lois minières coordonnées, sauf en ce qui concerne les 
dr:iits des propriétaires de la surface. 

Teles sont les observations que me suggère le projet du Comité 
du Conseil de Législation, que je vous propose d'accepter sous 
ces réser ves et ces quelques restrictions. 

Avis du 21 septembre 1937. 

1 mmeuble voisin de travaux souterrains. - Arrêté 1du Cou. 
verneur autorisant communication de plans . ..-- Recours 
de l'exploitant au Ministre. - Avis tendant à rejet. 

Ne doit pas être acciieil/i par le Ministre le recours 
qu'un P.xploitant de mine a f orm.é contre im ar1·êté par 
lequel le Gouverneur de la pro1.i ince ci autorisé le man
dataire cl'un propriéfo-ire cle la surface à prendre, dans 

l 
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les bureaiix de l' A dmi11istration, co111wissance des pluns 
cle travaua.: souterrains e.ff ec tués par 1' exploitant , at1 

voisinage d'un immeuble de la requérante . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la, dépêche ministéri ell e du 11 septembre .._937; 

Vu fa requête de ~I. Frère, géomètre, adressée au 
Gom·erneur de La ProYince de Liége, le 14 juilleL 1937 ; 

Vu le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur dn 
s· arrondi!:isement des Mines iL Liége; 

Vu l' arrêté du Gouverneur de la province de Liége. 

du30 juillet 1937 ; 
Vù le recours au Ministre des Affaires Economiques 

formé par la Société Anonyme_ des Ol~ar~~nnages de 
Bonne-Espérance, Batterie et V10lette, a Liege, contre 
le dit arrêté, en date des 14 et 17 août 1937; 

Vu leS'iois coordonnées sur les Mines; 

Entendu le Conse iller F rançois en son rapport en la 

séance de ce jour; 
Considérant que, par une dépêche du_ 11 septembre 

~1 · . t . des Affaires Economiques demande 
1937, le l\ ims te . , 1 Société 
l'avis du Conseil sur Je recours forme par, a B 
A e des Charbonnages de Bonne-Esper,ance, at-

nonym . , L., contre un arrêté du Gouver-
terie et V10lette: a iege,., 30 ·uillet 1937, auto-

d 1 province de L1ege, du ) 
n_eur Me aF·., . géomètre et mandataire de Mme V euYe 
n sant 1 . i1e1c, 1 b . d 

d naissance dans es meaux u 
Franken, à pren re c~~· ' d Liécte et dans certaines 
ge arroudissement des i,imes e b ' . . ff , 

. . es bns des t1.avaux souterrams e . ectue~ 
condit10ns, d · . P a 

8 
Charbonnages susmentionnés, au 

d la concession e ' , ' ans ' , . uble appartenant a la prenommee; 
voisinage <l un nnme 
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' Oo?s~dé1:ant que da?s son rapport du 26 juill et 1937' 
1 Ingemem en chef-Directeur a e'mi·s l' . , .1 . . . . avis qu i y avait 
lieu de faire droi t à la r equête de'1)ose'e 1 d . par e man a-
ta1re de Mme Franken · 

) 

Considérant que celle-ci a pou1· but de . 1 h . l 1ec1erc er s1 
es tr avaux du charbonnaae dont s' a a it sont la cl 
1 , A • b • o cause e 
c egats qm se sont pr oduits à 'imrneube de Mme Franken: 

. Considérant que c'est tant en conformité des conclu~ 
s~on_s de ce rapport qu'en ve rtu de son pouvoir d' a . ré
~1at1011 que le Gom·erneur de la province de Liéae .pp : 
1 arrêté susmentionné . 0 ,a P1 is 

' 
Co~s'.dérant que pa~· ses lettres des 14 ~t 17 août 1937 

~u i\ImisLr e des Affaires Economiques, la Société Ano

ym,~ des Char~onnages de Bonne-Espérance, Batteri e 
et \ rnlette a pns son r ecours cont re l'arrêté du Gou
\·erneur; 

. _Consic'.érant qu' à. l ' appui de ce r ecours, l' appe l.ante 
fait valoir les moyens suivants 

1° que la question est de la compétence du pou vo ir 
judiciaire; 

. 2° q_u' ell e a déjà fait l' objet d ' un rapport de l ' Admi
mstrat1on des illines et que d ' ailleurs ce n 'est pas à 
l'opposante à fournir à la r equérante les documen ts né
cessaires à celle-ci pour lui intenter un procès le , h' , cas ec eant; 

Considér ant que, contrairemen t au soute' nen t a l ' 1 . 1en è 
app~ ante la qu,esL1on_ est, sans aucun doute , de la 

cornpetence de l a utonté administrative et t , , . . que cet c 
compeLence n a 1am a1s éLé contestée . qu' i· l ' ·t · · .1 . d . · > S ag1 l CL ue 
p1 en i e connaissance de documents appartenant à, 

' 

.. 

1 
D 

JURISPR UDENCE DU CONSEIL DES lllilŒS 401 

l' Administration des Mi nes et déposés dans ses bureaux; 
qu'aussi bien ce n 'est pas l' appelante qui, par la com
munication des documents dont l 'examen est solli cité, 
fournirait ~t la r equérante, le cas échéant, les moyens 
de lui intenter un procès; 

Considérant que Je moyen t iré du fait que la question 
de savoir si les trarnux souterrain8 de l' appelante sont 
cause des déaâts produits à. l ' immeuble de Mme Fran-

" ken a fait déjà l'objet d ' un rapport de l ' Administration 
des l\Iines, n'est pas pertinent; que ~Jme Franken est en 
droit de contester les conclusions de ce rapport, ce 
qu'elle ne pourrait fa ire uti lement &ans pouvoir examiner 
et étudier les documents dont elle demande la commu
nication; 

Considérant que, contrairement à ce que soutient 
l' appelante, la r equérante a manifestement un intérêt 
légi time à demander cette communication; que cela 
ressort des termes de dive rs avis du Conseil des Mines; 
que l'avis du 23 ,avril 1858 dit : cc L'intér êt qu'une 
partie peut arnir à obtenir communication de pièces ou 
de plans se détermi ne, en général , par la qualité· 
c1' associé, de propriétaire du sol ou de voisin de l 'ex

ploitation ayant des droits à_ sauvega:·der ou à mai~ 
tenir » ; que l' a.vis du 13 ina1 1896 ?it : « Il -~ ~ pre
somption d ' intérêt dans la per sonne d un propnetaire de 
la surface qui se prétend l0sé par les travau x souter-

rams ». 

Considérant que l'appelante ne formule aucune criti-

que sur les capacités ni sur l 'hon~r~bi lité du.~an~.atair~ 
de Mme Franken ; que le moyen tire de la p1ofess1on d 

:vI. Frèr e ne saurait ê tre r etenu; 

Consièérant que clans un dern ier avis SL~r la rn at. i ~rc, 
en date du 16 av ril J 935, le Conseil des Mmes a pose le 
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principe suivant qui justifie sa mianière de voir actuelle : 
« Celui qui , se plaignant de dégâts causés à sa maison E!t 
» voulant en rechercher les causes, demande communi
» cation des plans de travaux d 'un siège de Charbon
» nage, doit être autorisé à en prendre connaissance 
» dans les bureaux de l' Arrondissement Minier en pré
» sen ce d'un agent de l ' Administration » . 

Est d'avis : 

Qu 'il n 'y a pas lieu d'accueillir le recours formé p~.r 
la Société Anonyme des Charbonnages de Bonne-Espé
r ance, Batterie et Violette à. Liége, contre l 'arrêté c".u 
Gouverneur de La province de Liége du 30 juillet 1937 
et qu 'il y a lieu de confirmer purement et simplement 
le dit arrêté dans les termes où il a été pr is. 

Avis du 26 octobre 1937. 

Concessionnaire de mine. - Pas d'épaisseur réservée. -
Transport des pierres. - Tunnel à établir entre sur
face et gisement concédé, - Traversée d'un gîte défini 
« carrière n. - Droit du1 concessionnaire. 

Un concessionnaire de m ine de houille, dont l' acie de 
concession ne stipule réserve cl' aucirn e épaisseur à 
partir de la surface n'a pas besoin du consentement du 
propriétaire de la surface ]Jour établir à 40 mèt,res de 
profondeur , à travers un gisement de marne mais sans 
sortir du périmètre cle sa concession , un tunnel desti né 
à transporter le.q pierres d'un siège vers le territ d'un 
autre siège . 

~ . 
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LE CONSE IL DES MINES, 

Vu la dépêche ministér ielle du 9 octobre 1937 ; 

Vu la lettre adressée le ô septembre 1937 par l' In
aénieur en chef-Di recteur du 8° Arrondissement des 
~fines au Directeur Générial des Charbonnages de l' Espé
rance et Bonne-Fortune à Montegnée; 

Vu le rapport adressé le 4 octobre 1937 par le. tlil 
Inaénieur en chef-Directeur au ~Iinistre des Affaires 

f> 

Economiques; 

Vu les articles 1 à 4, 7, 16 et 17, 35, 50 et 51 des lois 
minières coorèonnées; 

Entendu le Conseiller Hocedez en son rapport lu en 
séance de ce jonr et ainsi conçu: 

RAP P OR T 

L e 6 septembre 1937 !' I ngénieur en chef-Directeur du 8° arron
d issement des l\1 in es à L iége écrit au D irecteur Général des 
Char bonnages de ! 'E spér ance et Bonne-Fortune : 

J ' ai appris que vous avez l ' intention de cr euser un tun nel 
dans la marne pour .transporter les pierres du siège E spérance 

au terril du siège Bon ne-Fortune. 
Je cr ois devoir \·ous fai re r emarquer que le gisement de marne 

app:trl ien t aux pr opriétai res de la sur face et que ce .t unnel 
constit uera pou r eux une ser vitude et peut-êtr e un~ nuisance . 

Il a donc lieu , avan t d ' en t reprendre le t ravail , de vous 

tt .: d •accord avec tous les pr opriétaires des parcelles de l~ 
me 1 t' d us sol qui su r face don t le tunnel emprnntera cette par ie u so · 
ne vous est pas concédé. Il faudra aussi aviser les communes, 

Ch , es) en ce qui concerne la pr ovince et l ' Etat, (Ponts et ausse 

leu r voirie. 
· , d"t qu' il avait soumis L e icr octobre le concessionna1re rcpon . 1 

_ ~ 
.1 · ·'clique et que celu i-ci est formel : « L a le ca ~ à son conse1 J un . , , 

' cl acte de concession le dr01t d executer société t rouve ans son 
, · - t . de sa concession à quelque profondeur que 

d"nS le per11nc .1e . , t t f' 1 
'"' 1 t ·uvaux u t iles ou nécessaires a ce e m sous a 

cc soit tous PS 1 
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seule réserve de la réparation des dommages causés éventuelle
ment aux propriétaires de la su rface. '· 

S' adressan t à l\1. le Ministre, ! ' Ingénieur en chef-Directeur 
dn 8" arrondissement déclar e dans une lettre du 4 octobre qu ' il 
" continue à penser que le gisement houiller seul a été concédé 
et que le concessionnai re ne peut pas toucher . en dehors de ses 
terrains ( ?) à la marne qui la recouvre, sans l ' assentiment des 
propriétai res de la surface auxquels cette substance minérale 
appartien t . ,, 

Il a joute que le tunnel en question aura 2 .000 mètres, sera 
creusé à 35-10 mètres d e p rofondeur dans la· marne qui couvre 
le . ho~iller. U n transport par câble y sera établi. L e bruit pour
rait mcommoder les habitants. Des a ffaisements à la surface 
pourraient €tre à craindre , tou t au moins quand le tunnel sera 
a bandonné ... 

Par dépêche du 9 octobre 193 7, l\I. le .i\Iinistre des A ffaires 
E conomiques demande l' avis du Conseil au sujet de la contro
verse soulevée entre ! ' Administration et la Direction des Char
bonnaegs de l 'Esr:érance et Bonne-For tune. 

Le d ossier ne contient aucune au t r e pièce que celles que n ous 
venons d ' analyser . N i plan du t ravail proj eté, n i plan des lieux 
ou de la concession ,ni cahier des charges ni acte de concession . 
Le r apporteur est ainsi privé d 'éléments utiles pour l a solution 
de la question : il est obligé de s 'en ten i1: à un examen théori
que qui ne tient peut-être qu ' imparfaitemen t compte des r éali
tés. E t la théor ie la voie1 : 

S i ! 'acte de concession ou le cah ier des charges interdisen t 
à l 'exploitant de pousser ses galeries au-dessus du niveau de 
35 mètres il est évident que le concessionnai re n'a pas le droit 
de sort ir de ces limites. 

Mais si ces actes sont muets quant à. la profondeur de . l 'ex
ploitation , il faut admettre que le concessionnaire a reçu la con
c:ess1011 des m ines depuis la surface jusqu ' au centr e de la terre. 

~e . Gouv~rnement a. 11 11 p.ouvoir discrétionnaire pour fixer les 
limites d un e coucess:on s01t en largeur soit en profondeur . S 'il 
se conteute de fixer des plans verLicaux, ]a concession vaudra 
de fond en comble entr e ces plan s, ca r ce genre de concession 
est la r ègle établie par la loi (article 10, loi 1911) à. laquelle 

,. 

> 
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il en peut être dérogé qu ·except ionn ellemen t lorsque les Cir

constances l'exigeront. 

Dans une mine a insi concédée de fond eu comble l 'exploitant 
est-il libre de conduire ses t ravaux comme il lui plaît ? 

L ' acte de concession donne la propriété d e la mine, c'est-à.
dire le droit de jouir et de disposer de la chose pourvu qu'on 
n 'en fasse un usage prohibé pa r les lois ou par les règlements. 
L e propriétaire de la concession peut rlonc faire vour l ' ex71loi

tation da11 s son 71érimitre tont et qu i n ' ei;t 71as déf e11d 11 . 

La loi attache à la propriété de la mine une faveur particu
lière à raison de l ' in térêt public qui s'y rattache. Elle lui donne 
même une servitude act ive sur la propriété de la sur face : aussi 
n ·est -elle pas sévère quand elle met des restrictions à. l 'exercice 
d e ses droits. 

Ces restridicns sont de deux ordres. Il y a d 'abord les articles 
17, 50 et 5 1 des lois minières coordonnées r elat ifs à. l 'occupa
t ion de la su1·face à ciel ou vert. Hemarquons que l a loi de 1865 
dut iu terveni1· pour atténuer l 'a1·bitraire que la loi de 1810 
avait créé. 

Il y a ensuite !"art icle 58 relatifs aux travàux •souterrains, 
a rticle qui permet da ns certa ins cas au propriétaire du sol d1J 

demander caution . 

Ce sont les seules restr ictions établies par la loi à l 'arbitra 11": 

du concessionnaire dans la conduite de ses t ravaux. 

En dehors de ces cas, ainsi que le constate un jugement du 
Tribunal de Liége ( 4 février 1862) le propriétaire de la surface 
ne peut empêcher le concessionnaire d'user librement de sa pro

priété comme il l 'entend. 
Ceci n 'empêchera pas le propriétaire de la surface, s' il subiL 

un dommaae d 'en obteni r la r r paration ; à cet égard , non seule
men t J" ::ir~cÎc 1382 d u Code Civil reste d ' application , mais 
encore )"article 58 des lois minières cooràonnées aggr ave la res
ponsabil ité du concessionnaire en l ' obligeant de .plein droit, 

ell~·e de fau te 11 ré1mrer tou t dommage causé pa r l 'ex-sans pr ' ' 
p loita tion. , . . . 

Co nsta tons enfi n avec Bury ( 'l'mit é rie /11 f ,1-.q1sl((f1011 d e.s M l'llr8 
1. u o 286) que sous le régi me de la loi de 179~ l ' Ac~mii~i stra-
. ·t le d roit de diriger en quelq ue sorte l explo1tat10n et tion ava1 
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de prescrire au concessionnaire les travaux qu 'elle croyait utiles 
à cette fin, mais que sous le r égime de la loi de 1810 elle n 'a 
plus qu' un simple droit de police (Comparez articles 47 à 50 
de la loi de 1810 avec les articles 14 e t 15 de la loi de 1792). 

Tels sont les principes que nous devons appliquer au diffé
r end né entre ]' Administration t:it la Société de !' Espérance et 
Bonne-Fortune. 

* * * 
Par hypothèse nous avons admis que ni l ' acte de concession 

ni Je cahier des charges n ' imposait un plafond à la Société 
Charbonnière Espérance et Bonne-F ortune. Dès lors la société 
jouit de la concession · de toutes mines de houilles se trouvant 
dans le périmètre. 

La propriété de ces mines compor te Je droit de les exploiter, 
c 'est-à-dire de faire tous les travaux utiles à cette fin . Parmi 
ces travaux les plus importants après les bures sont les gale
ries. Si la loi ne reconnaît pas expressément au concessionnaire 
le droit de faire des galeries, elle le r econnaît impliciLement 
clans l'article 12. 

Supposons qu 'une veine capnc1euse de charbon r emonte j us
qu 'à. 33 mètres de la surface, le charbon qui s'y trouve appar 
t iendra au concessionnaire qui pourra percer ses galer ies jusque 
là. pour aller le chercher. Une galerie d ' écoulement des produits 
de la mjue est presque aussi utile à l 'exploitation que la galerie 
d 'extraction. Le Conseil l 'a mainte fois reconnu. L 'ar ticle 12 
de la loi" ne distingue pas d'ailleur s entre galeries d 'extraction 
et galeries d 'écoulement. Si la société trouve bon de faire les 
frais d'un tunnel à 35 mètres c"est qu 'elle y voit son intérêt : 
elle est seule juge de la manière de conduire les travaux du 
moment qu 'elle n 'enfrein t ni la loi ni les règlements. 

M. !' Ingénieur en chef-Directeur du 8° arrouclissement des 
Mines objecte que la marne qui couvre Je houiller ne fait pas 
partie de la concession et apparlicnt au propriétaire de la sur
f ace. 

Nous sommes d'accord : seu le dans le périmètre la bouille 
est co11cédée. Aussi bien dans le terrain houiller qu'ailleurs, la 
marne reste en principe la propriété du maitr e de l a. sur face 
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aussi bien que les aut res minéraux rencontrés par l ' exploita~t 

au cours de ses travaux . Celui-ci clevra-t-il arrêter sa. galen e 
cl 'extraction s11 renconLre une faille ou des morts terrains 1 
Personne ne l' a j amais soutenu . Et les galeries de r echerches 
n 'entament-elles pas, elles aussi, les minéraux appartenant , a~ 
propriétaire 1 Cependant le droit de les pratiquer clans le pen 
mètre n ·a jamais été discuté. 

Si la marne est extraite, la propriétaire pourra la ~evendi

q uer moyenn an t pa iement des frai~ cl'extra~tion, comm~ 11 pour
rait le faire pour des matières plus précieuses ne faisant pas 
partie de la concession. . . 

Ce n'est d 'ailleurs pas, nous l ' avons dit, le terram houiller 
q ui est concédé, c'est la houille, et clans le périmètre qui fait 
l'objet de la concession il n ' a jamais été fait de distinction 
entre le houiller proprement dit et les terres qui le r ecouvrent. 
Si l 'exploitation n 'est pas limitée en profondeur par un acte 
de pouvoir concédant, le concessionnaire pourra conduire à tout 
niveau les travaux qu'il juge utiles. 

Il se comprend parfaitement que la. faibl e profondeur ( 35 m .) 
envisagée pour le travai l ait pu produire quelques hésitations : 
on se laisserait volontiers convaincre que la propriété du sol 
s'étend au-dessous du palier des fondations, mais pourquoi 
35 mètres et pas 30 ou 300 : c'est alors le r ègne de l 'arbitrai re. 

Les articles 17, 50 et 51 des lois minières coordonnées (art. 11 
et 43 de la loi de 1310; 1 et 2 de la loi de 1865) qui r èglent 
les rapports de la mine avec la surface occ1i71ée n 'en:isagent qne 
la su rface proprement d ite (Jug. Liége Trib . 4 .févne.r 1.862) et 
non des travaux souterrains. Le texte de la 101 aussi bien que 
les l ravaux préparatoires et la discussion qui eut lieu a.u Co~
seil d 'Etat dans la séance du 13 février l SlO en font foi (Voll' 
Belgique Judiciaire 1863, p. '119). . 

Le même jugement ci-dessus rapporté décide que les exploi
tants de mines peuven t établir des galeries de t ransport. sa~1s le 
consentement du propriétaire de la smface ~t sans avoir ~ r e-

. . f . !"tés d ' expropria t ion prescn tes par la 101 du counr aux 01ma 1 • . . • 

2 · 18"7 II reconnait au concessionnair e " le droit de diriger mai .:> • 

son exploitation comme il l 'entend ». . 

'·• . · l 113 des lois minières coordonnées fourmt un J10uvel 
L ... 1t1ce , l . d ' t"l"t' 

t ~ t r·e thèse. Tl di spose que la dec aratwn u 1 i e argumen <L no 
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publique peut être obtenue pour les t r avaux souterrains à exé
cuter en clehor.s des terrains concédés. Il ne parle pas des t ra
vaux clans le pér imètre parce que ici la déclaration d 'utiiité 
publique est inutile : l' exploitant ayant toute liberté d'y percer 
ses galeries. 

l\[, ! ' I ngénieur en chef-Directeur fait encore une autre obj ec
tion. Il expr ime la crainte que la faible profondeur de l a galerie 
cause des inconvénients aux propriétai res de la surface (bruits) 
et présente même d e sérieux dangers en cas d ' aJ:>andon des t ra
vaux. 

I ci il ne s 'agit plus de Lrancher le droit et de savoir si l'ex
ploitant reut agir à sa guise sans consulte r le propriétaire de 
la surface. Il s'agit de mrsurer les conséquences de l'exercice de 
ce droit. 

Le concessionnaire se trcuve 1c1 en présence de deux adver
saires : le pr opriétaire d u sol et l 'administration. 

1° Le propriétaire du sol ne peut s'opposer au libre exercice 
des droits du concessionnai re mais s'i l subit le moindre dommage 
il a droit à complète réparat.ion. 

L 'article 58 des lois minières coordonnées, en supprimant la 
preuve de la faute dans le chef du concessionna.ire , donne au 
propriétaire du sol une situation privilégiée. Il lui permet en 
outr e d 'exiger caution si un dommage déterminé est à craindre 
et si les r essources du concession naire sont douteuses. Cette der
n ière é\·entualité a inspir é au Conseil dès 1903 la r ecommanda
tion d ' uu fonds commun de garantie (Avis des 1-15 octobre 1935) . 

2° L ' Administr ation. 
Le Corps des Mines t rouve daus les articles 74 et suivan ts des 

lois min ières coordonnées un d roit de sur veillance de police pour 
la conservation des édifices et la sûreté du sol. Il peut proposer 
au Roi des arrêtés disposant, même à titre prévent if pour ]a 
sauvegarde de la commodité publiqur, la conservation des pro
pr iétés et des eaux utiles de l a su r face. 

L e (,u nnel sem ble devoir être percé sous une zone habitée . J e 
dis " semble ,, parce que nous ne possédons aucun plan mais 
nous savons que les deux sièges du concessionnaire sont s/tués à 
proximité de Liége, à A11 s et à Montegnée. 

Si l 'Administration estime donc que Je tun nel projeté par la 
Société Charbonnièr e Espéran ce et Bonne-Fortun e est domma-
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geable à l'un des points repris par la loi , elle aura le droit d ' in
tervenir et de mett re à ! 'exercice des droits du concessionnaire 
telle entrave que réclame !' intérêt public dont elle a la sauve

garde. 

Après dél ibération 

fü:time : 

Qu ' i 1 est répondu par cc rapport ~t la question posée . 

Avis du 7 décembre 1937. 

Incendie de terril. - Précautions prescrites. - Recul de 
l'incendie. - Arrêté de la députation permanente rédui. 
sant la zone \d' interdiction de déversement. - Appro· 
bation par le Ministre. 

Lorsque, à raison de l'incendie d'ttn ancien terril, ttll 

arrêté ministeriel avait interdit èt l'exploitant tottt clé ver
sement sttr ce terril et attssi sttr ttn terril vois·in, clans 1lne 
clistcmce de 15 mètres à compter diL terril incendié , il 
échet pottr le niinistre d'approuver les arrêtés de la 
Députation permanente qui ont sttccessivement .réch1il 
cette distance à raison de l'extinction progresswe de 
l'incendie . 

LE Co~SEIL DES :M1~Es, 

V u la dépêche en date du 22 novembre 1937 par 

laquelle M. le :Mini slrc. des 1:f~aircs Eco~omiq~1es sou
met à l'avis du Conse il l 'arrcte de l.a Deputat1on per
manente du Conseil provincial de Liége, en date dtl 
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29 octobre 1937 en cause de la Société Anor.vme des 
Charbonnages de Bonne-Fin; 

Vu le dit arrêté ; 
Vu le rapport présenté le 15 octobre 1937 par l'ingé

nieur en chef-Directeur du 8° Arrondissement des Mines; 
Vu les lois sur la matière, spécialement les articles 7 4 

et 76 .des lois minières coordonnées et l'art. 7 de la loi 

du 2 mai 1837; 
Entendu le Conseiller Hoüedez en son rapport; 
Considérant que l 'arrêté ministériel du 23 juin 1925 

interdisait à la société anonyme des Charbonnages de 
Bonne Fin tout déversement sur l' ancien terril du siège 
Aumônier et limitait le déversement sur le nouveau terril 
conique à une distance minima de 15 m. de l'ancien 
terril, ce à raison de l'incendie d~s couclies inférieure!; 

de l' ancien terril; 
Considérant que l'arrêté ministériel du 16 ;août 1933, 

constatant l' extinction de l'incendie dans la partie de 
l'ancien terril la plus voisine du nouveau, autorisait le 
déversement des stériles à l'Est du nouveau terril jus
ciu'à une limite fiaur ée par la liane brisée A B 0 D; n o 

Considérant que la société anonyme des Chjarbonnag0f> 
de Bonne Fin a demandé le 2 septembre 1937 une nou
velle extension de cette zone de déversement, cette 
ex tension étant nécessaire pour la continuation de l' acti 
,·ité du siège Aumônier; 

Considéraot que l'lngén!eur en chef-Directeur du 
0 Ar rondissement des Mines estime, apr ès expérience 

sur le terrain, que la limite A B 0 D du plan de surface 
annexé à son r.apport peut sans danger être reportée 
jusqu'à la ligne X Y Z 0; 

Considérant que l 'arrêté du 29 octobre 1937 de la 
Députation permanente du Conseil provincial de Liége, 
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adoptant l'avis de !'Ingénieur, fai t droit à la demande 
de la société anonyme des Onarbonnacres de Bo F. . , b nne in, 
moyennant certames mesures de précaution; 

Est d'avis : 

Qu'il Y a lieu d' approuver l'arrêté pris le 29 octobre 
1~37 par_ ,la Députation permanente du Conseil provin
Cial de L1ege, ~, l~ requête lui présentée le 2 septembre 
1?37 par la soc1ete anonyme de_s Charbonnages de Bonne 
Frn. 

Avis du 7 décembre 1937. 

Arrêté de police de la Députation permanente. _ Né e ·t · 
de l'a b t• . .. é c SSI e ppro a ion mu~rst rielle. 

Travau~ projetés . .,-- Dégagements instantanés de grisou à 
cra~ndre. - Concession ran-gée 2° catégorie. _ Appli. 
cation des règles prévues pour la 3° catégorie. 

Est soum~s ù approbation -par le Ministre l'arrêté par 
leqiœl la De putat1on pennanente astreint à l' observation 
des règles r égissant les mines grisouteuses de 3e caté-
90.rie, c~rt•crins travaux projetés par l' exploitant d'une 
niine grisouteuse de 2° catégorie. 

IL échet d'accorder l'approbation si l'exploitant a été 
entendu et si l'Ingénieur des Mines a constaté dans son 
rappor~ à la D!putati~n pernianente que des dégage
~nents instantanes de grisou sont à craindre dans la région 
a traverser par le boiweciu projeté . 

L E CONSEIL DES MINES . 

Vu la dépêche ministériolle datée du 25 novembre 
19 37, par laquelle .M. le Ministre des Classes Moyennes 
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et des Affair es Economiq1ws soumet à l'avis préalable 
du Conseil des Mines le doss ier relatif à un arrêté pris 
par la Députation permanente du Conseil provincial du 
Hainaut, le 26 mars 1937; 

Vu le dit arrêté· - , 
Vu en outre les pièces adressées au Président du 

Conseil des ·Mines, par dépêch e du 2 décembre 1937 , 
savoll" : 

1° la lettr e ad ressée le 11 mars 1937 , par M. l'In
géniew- en chef-Direcleul· clu 2° Arrondissement des 
Mines, à Mons, au Directeur-gérant du Charbonnage des 
Produits et du Lernn t clu Flénu ~t Cuesmes, et la r éponse 
qui lui fut donnée le 16 mar s 1937 ; 

2° le rappor t d u 19 m,ar s 1937, du même haut fo nc
tionnaire, à J\l. le Gom·ern eur du H ainaut; 

Entendu le Conseille r rapporteur , Chevalier de 
Donnea, en ses exp lications en séance de ce jour ; 

Considérant gu' en vert u du r èglement général de 
police sur les Mines, du 5 mai 1919, modifié p ar 
l'arrêté royal du 15 janvier 1924, la Députation p erma
nente du Conseil prnvincial du Ha ina ut a orè.onné, par 
arrêté du 26 mars 1937, que la Socié té des Produits et 
du L evant de Flénu , dont le siège n° 17 est classé dans 
la Reconde catégor ie des mines g r isouteuses et qui \·eut 
creuser ill.11 ni,·eau de 710 mètres de ce siège, un bou
,·ea~ en direclion nord , èevra obsen ·er les prescriptions 
applicables aux mines · g risouteuses de la troisième 
catégorie, ce ~t partir de la traversée de la faille du 

Grand Charriage e t aussi pour l' exécution des travaux 
préparatoires en \· e ine ou à la pierre gu i seraient éven 
t. ue!Jement entrepris ensui te de ce bouveau · 

' 
Cons idérant qu 'en vertu de l' article 2 du dit r ègle-

ment général de police su r les mines, la Députation per-

, 
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manente du Conseil provincial, après avoir entendu 
l' exploitant e t sur le rapport de l' ingénieur en chef
Directeur qui signale éventuell ement l' urgence, pre
scrira, par un arrêté qu 'ell e peut r endre provisoirnment 
exécutoir e, les disposit ions nécessaires pour assurer la 
sécurité des ouvriers; 

Considérant qu'un tel a rrê té est soumis à l 'approba
tion du Ministre des Classes moyennes et des Affaires 
E conomiques, leque l prend au préalable l 'av is du 
Conseil des :Mines; 

Considérant qu ' il résulte des pièces du dossier et de 
l 'avis de la Députation permanente que l' exploitant a 
été entendu en ses obser vations; 

Considérant que , dans ·on rapport du 19 mars 1937, 
M. l'Irigénieur en chef-Directeur constate que le travail 
proje té traversera, au Nord de la susdite fai lle , des 
p.assées de charbon et de ~chi stcs charbonneux gui peu
vent être suje ttes à des dégagements instantanés dû 
grisou, et qu'après arni_r exa~iné l~s objecti?ns opposées 
par la socié té charbonmère, ~I pers'.ste à _af~trmer que ~c 
t lies mesures doivent êtr e nnposees, ams1 que le pre
,:it l'in~truction n° 9598/21G, du 15 févri~r 1902, de 
l\I. le l\linistr e de ! 'Industrie et du T~·avaü; que, ,.u 

1, . ·1 demande à la Députat10n perma nente 
urgence, 1 . , , . , . . ~ , cl 

d 'ordonner provisoirement 1 execut10n de 1 au ete ont 

il joint un proje t en ,annexe; 

Considérant que, si des trava ux antérie_ur s exécutés 
sans r enforcement des précautions prescr_1tes pou_r, lep, 

· de 2° caLéaoric YOire même avec d ispense cl 11ne mines ' n ' , , . 
partie de ces précautions, n'ont pas amene d acc1clenL::;, 

1 n e suffit pas h démontrer qu'il ne pourrait s'en 
ce a "" 
produire; 

/ 
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Est d'avis : 

? u 'il y .a lieu d'approuver le dit arrêté de la Dfpu
tat10n permanente du Conseil provincial du Hainaut en 
date du 26 mars 1937, rendu provisoirement exécutoire 
le jour de sa publication et ordonnant aux charbonnaaes 

0 
du Levant et des Produits du F lénu l 'observation de cer-
t~ines prescriptions dans l' exécution de travaux suscep
tibles de donner èes dégagements instantanés de grisou. 

A vis du 21 décembre 1937. 

Cession de concession. - Société métallurgique Cédante. _ 
Société nouvelle constituée par elle, cessionnaire. - Prix 
reconnu sérieUJx, - Cédante restant principale inté· 
ressée. - Autorisation. 

Il échet cl' autoriser la cession, dans le cas où une 
importante société métallurgique titulaire d'une conces
sion houillère en a fait apport pour un prix reconnu 
sérieitx, à une nouvelle société minière qu'elle a fo ndée 
et où elle a conser-i;é le principal intérêt. 

En pareil. cas, il n'échet pa.s de retarder l' autorisation 
jusqu' après le premie1· bilan. 

LE CoNSEIL DES l\{1:-;Es, 

Vu la dépêche.ministériel!~ du 19 octobre 1937, trans
mettanL pour a\·1s au Conseil des Mines la clem d 
formu lée le 2 octobre ] 936 par ]a Socie'te' A an e 

. , , nonyme 
Ougrée-Manhaye, a Ougree et par la Société A 
A . , . . ._ nonyme 

cienes et Mm1eres de la Sambre a' M , ' onceau-sur-
Sambre, en vue d 'être autorisée, la première à céder, 

r 
J 

1 
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la seconde à acquérir, la concession de mines de bouille 
de Beaulieusart et Leernes; 

Vu les statuts de La Société Anonyme d'Ougrée 
Marihaye, l'acte de constitution de la Société Anonyme 
Aciéries et Minièères de la Sambre, et ses statuts; 

Vu les plans en quadruple expédition, visés et véri
fiés, indiquant la concession Beaulieusart et Leernes, 
concession r ésultant de la réu.nion par ;arrêté royal du 
21 mars 1932, de : 

a) la concession de Beaulieusart accordée par arrêté 
roval du 22 avril 1869 sur 590 Ha . ; 

·b ) l 'extension de cetLe concession accordée par 
arrêté roy,al du 16 août 1897 sur 294 Ha. 50 a. ; 

c} l 'extension de la même concession accordée par 
arrêté royal du 24 avril 1932 sur 700 Ha . ; 

cl) la concession de Leernes-Landelies accordée sur 
284 Ha. 50 a . par arrêté roy,al du 18 octobre 1827 (et 
non 1927 comme le porte par erreur l 'avis de la Dépu
tation permanente) ; 

e) l'extension de cette dernière concession accordée 
par arrêté royal du 24 avril 1922 sur 580 Ha. soit ien 
tout 2,449 Ha.; 

Vu le rapport de l'lngénieur en chef-Directeur du 
3• arrondissement des Mines du 17 décembre 1937; 

Vu le mémor.andum justificatif du transfert au point 
de vue de l' intérêt général et de la bonne marche èe 
l'exploi tation de la concession, mémoire du 5 novem
bre 1936; 

Vu la lettre du 12 décembre 1936 del' Administrateur
délégué de la SociéLé des Aciéries et Minières de la 
Sambre ; 

Vu l 'expédition en deux exemplaires de l'avis de la 
Députation permanente du Hainaut, du 28 septembre 
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19~7 ; le second exemplai re, quoique rectificatif en ce 
gm concerne la date cle concession, contenant encor e 
une erreur, sous le littera D. Il faut lire 1827 iau lieu 
de 1927; 

V~ en outre la lettre du 25 novembre 1937, versée au 
~oss1e~· ~près. le dépôt du r appo:i:,t, lettre par laquelle 
l 1~~:U~mstrat1on de la .so?iété Ano?yme des Aciéries et 
Mm1e1es. de la S~mbre md1que le prix d' achat de la mine, 
Y compris le pnx d'achat de l,a concession ·et de ses dé
pendances (matér iel, outillage, etc .); 

Vu le relevé de la situation financière de la société 
acguéreuse à la date du 29 septembre dernier document 
joint à la prédite lettre du 25 novembre 1937 .' . ' 

Vu la lettre du 18 décembre 1937 de la Société Ano-
nyme Aciéries et Minières de la Sambre; 

Vu le r apport déposé par M. le Conseiller Duchaine 
le 9 novembre 1937 · ' 

' 
Considérant que les formalités légales ont été remplies 

et que la demande de cession de la concession des mines 
de Beauli eusart et Lcerne!' est régulière en la forme; 

Considérant que la Députation permanente a donné 
un avis favorable; 

Qu'il résulte du r apport de ]'Ingénieur en chef
Directeur du 3" a rrondissement, des mines, que la 

ociété Anonyme Aciéries et Minières de la Sambre, à 
:\fonceau-sur-Sambre possède les facultés techniqu 
nécessaires pour l ' exploiLaLion de cette concession. es 

' 
Considérant qu'i l résulte du même rapport l ' , . · ' que ope-

rat1on sera avantageuse pour les denx société , li . . , 1 t 1 . . s, qu e e 
ama pour resuta · ce marntemr !':activité d h ·b , es c ai on-
nages en cause et qu elle n' est en tou 1 

· ' l ' · , ,, , " s es cas pas con-
traire a m ter et gen éra l ; 
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Considérant qu ' il r ésulte des documents Yersés au 
dossier le 25 novembre dernier par la Société Anonyme 
des Aciéries et Minières de la Sambre, que le prix de 
cession de la concession de Beaulieus.art et Leernes a 
été fixé à fr. 76.490.821,93, y compris le matériel 
mobile, les pièces de r echange et outilJ.age en service 
précédent au charbonnage de Fontaine l'Evôque; 
que les éléments fournis permettent d' établir que 
le prix est sérieux et en rapport avec les facultés de 
l'acquéreu r comme avec la valeur de ha concession; 

Considérant qu' aucun bilan n 'a encore pu être dressé 
par le Conseil d'administration de la Société Anonyme 
Aciéries et Minières cle la. Sambre, le premi!3r exercice 
social ne se clôturant qu'au 31 décembre 1937; 

Que les états .annexés établissent à suffisance de droit. 
que !a trésorerie est en état de supporter les dépenses 
d'exploitation , puisque des amortissements sérieux ont, 
déjà été pratiqués depuis un an; 

E st d'avis : 

Qu'il y a lieu d ' autoriser la Société Anonyme d' Ou
grée-Marihaye, à Ougrée et la Société Anonyme. Aciéries 
et Minières de la Sambre, à :Monceau-sur-Sambre, l;a 
première à céder , ln, deuxième à acquérir la concession 
de mines èe houille de Beaulieusart et. Leernes, conces
sion r ésultant de la réun ion par arrêté royal du 21 mars 
1936 des concessions susincliquées. 
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STATISTIQUES 

BELGIQUE 

L'industrie Charbonnière 
penda ntPHnnée 1937 

Statistique provisoire et vue d'ensemble 
sur l'exploitation 

P.l.R 

G. RAVEN, 
Directeur générnl des Mines, 

ET 

H. ANC IAUX, 
Ingénieur en Chef - Directeur des Mines. 

Le présent travai l donne, en attendant la publication d 'élé
ments plus détaillés dans la " Statistique des industries extrac
tives et métallurg iques "• un aperçu de la march~ de l 'industrie 
charbonnière belge au cours de l 'année 1937. 

Certaines des indications numériques qui suivent ne sont 
qu' approximatives, mais il n 'est guère à prévoir que les chiffres 
définitifs s'en écartent beaucoup. 

Production de houille. 
(Voir tnblenu.'C n o• 1 et 2 et dingrnmme n° I.) 

La production nette de houille en Belgique a été, en 19.37, de 
29.681.640 Lon nes, conLre 27.867.290 tonnes eu 1936. 

D'après le t.ableau n° 1, on peut se rendre compte de l' a llure 
de la production mensuelle. 

Le bassin de la Campine a fourni 22,3 % de l 'extraction totale 
de l'année, contre 22,5 % en 1936, 21 ,4 % en 1935, 21 ,1 % en 
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1934 et 18,9 % en 1933. Il n ' a été dépassé, au point de vue 
de l' importance de la production, que par le district de Char
leroi. 

Le nombre moyen de jours d 'extract ion de l ' année a varie, 
suivant les districts, entre 292 et 302. P our l'ensemble des char 
bonnages il a été de 294, 9 con t re 278,8 en 1936, 271 ,0 en 1935, 
272,8 en 1934, 273,3 en 1933 , 238,0 en 1932 et 290,6 en 1931. 

TABLEAU N• 1. 

PRODUCTION MENSUl::LL E DE llOUILL E PAR DISTIUCT 

(en milliers de tonnes). 
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410, S 350, 2 6~2 . 9 34, 5 442,0 f>86, 1 38•1,o 347, l 635,0 33, I 438 ,5 531,0 447,6 379,4 082. ~ 35 ,5 no.5 589,û .J49, I 387, 2 682,5 35,8 477, 7 590,!'> 393, l 340,7 587 ,4 31. 4 41 9,0 ~2 1 ,5 44ti,2 373 ,0 671, 11 34, l 451 ,8 5:1:-.,0 
365.0 33<!, -; 585,6 2~ . o 428,8 !'>32 ,6 421,!J 350.3 6 14 ,4 30 ,6 402 , :{ 525,2 
438 ,7 37:J,3 676,!1 35 ,3 462. 2 545. 8 
438,21 392,0 694,0 34,7 477,7 556, 7 
421,8 369 ,3 667,2 :J.3, 7 451,5 5;.17 ,7 .. 439. 2 3îl 3 689,2 34,5 472, 0 575 .5 

evés ·- ---i- -
7 . 5 .056 ,6 4.366 ,5 7.828 ,4 402 ,2 S.400 .0 6.627 ,8 

937 
1és) S.O:i3 , 5 4 .367 ,2 7. 831 , 1 402,0 5 .399 ,8 6 .628 ,0 
,. . ·i. 693. 9 4. 096.3 7. 227 .7 350,9 5 . 224 ,9 6.273, 6 

. 4 . 590 ,5 3. 873,0 6. 852,0 321,7 5.1 88,2 5.681,0 

. 4.390 , 2 3 .IS<M, 2 7 .0'.l0, 8 344.2 5 239 ,4 :, . 54~ ,4 

. 4 .318, 2 3. î54,7 7.029 ,6 323,2 5 . 105,:l 

"' E 
:s .. 
>-
0 a: 

"' ...j 

2 .466, 5 
2.364, 7 
2. 6! 1,0 
2 .622 ,8 
2 .298,1 
2.511 , 7 
2 .273 ,7 
2. 344 ,7 
2 532 , 1 
2.593 ,3 
2 .481,2 
2.581, 7 

29 .681 ,S 

29 .68 1, 6 

27.867 ,3 
26.506,4 
26 .389 ,2 

4.7ü8, 7 25 .299,7 
"' '.l 584 , 1 3.1 54,66.n22,1 ~n.3 4. 443,7 3. 926,2 21.423 ,6 

5. 073,5 4 .2rn ,7 7.681, I 363 ,7 5 .497 ,3 4 .177, I 27.042.4 1931 (1 ) 

La production moyenne du pays par jour d 'extraction, calculée 
mensuellement , a var ié de 98.010 tonnes, m inimum atteint au 
mois de juillet , à 104. 100 tonnes, maximum atteint en décem
bre (voir t ableau n° 2) . 

(! ) Chiffres d6finili fs de la s ta tis tique nnnuelle . 
* G rève prolon gée. 
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Stocks de houille . 
IVoir tnblenu no 3 et diagramme no 1.) 

L e stock total de bouille dans les charbonnages a dimin ué, 
du P' janvier au 31 août 1937, de 1.098.400 tonnes à 487.700 
tonnes, puis, au cours des quatre der nier s mois de l ' année, il 
s'est p rogressivement r elevé jusqu 'à 676.000 tonnes. 

Pour l'ensemble des char bonn ages du pays, la quant ité de 
charbon en magasin a donc diminué de 422 .400 tonnes pendant 
l ' année 1937. Le stock total existan t à fin d 'année correspond, à 
l'allure moyenne de production de la dite année, à nue produc
t ion de moins de 7 jours. 

P ar rapport à, la product ion journalière moyenne réalisée en 
1937 dans chaque distr ict, le stock à fin d 'année représen te la 
production de 3 1/ 2 jours de travail dans Je ·district de N amur , de 
4 jours dans le dist rict de Charleroi et dans celui de L iége, de 
7 jours dans le Couchan t de Mons, de 10 jours dans le Cen t re 
et dans le bassin de la Campine. 

Dans ce dernier bassin, de même que dans le dist rict de Liége, 
le stoclc à fi n d ' année est considérablem~nt supérieur à celui qui 
existait au 1°' j anvier 1937. 

Durée du travail. 
Un arrêté royal en date du 26 janvier 1937, pris en exécution 

de la loi du 9 juillet 1936, a limité la durée du t r avail sou ter 
rain dans les mines de houille, à partir du 1°' février 1937, à 
45 heures par semaine et 7 h. 30 par jour, descen te et remon te 
comprises. A van t le l " févrie1: 1937, ces limites étaient r espec
tivement de 48 heures et de 8 heures en ver tu de la, loi du 

14 ju in 1921. 

Personnel. 
(Voir tnblenux n•• 4 et 5 et dingr amme no 2.) 

Le tablea,u n° 4 ind ique, mois par mois, le nombre moyen 
d ' ouvrier s occupés pendan t les jour s d ' extraction. Ce nombre est 
passé de 120.400 en janvier à 131.600 en décembr e ( en chiffres 
ron ds) . 
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TABLEAU N° 3. 

STOCKS EN ~ULLIERS DE TONNES 

::: "' "ë - c ., ... 
Périodes 

~ 0 .... .... ::> ., 
]~ 

., 
~ ï:: E CO 

"' ., . ., 
0 ., u :J u-c 0 z 

l •r janv. 1937 (l ) 323,8 3ô2, 7 226 ,5 5,8 33,3 fin janvier . • 220,7 287,8 160,4 
» février 171. 7 230, 8 J.12, ::i 

2,8 34. 1 
> mars. 101 , 4 4, l 43, 3 

1!!4 ,3 164,6 9 ,7 » avril 80,2 162,6 171,3 12.8 
60,3 

>mai 84,8 153,0 140,3 
59 ,9 

>juin . 11, I 51,9 89,4 l·H-, ,4 P5.7 10,9 » juillet. 117,9 146 ,3 86 ,5 6, 8 
40,0 

> août 89, l 149 ,4 76, 5 
4ù,9 

» septembre 91, -! 150,3 
4 ,9 42,3 

> octo bre 
1:1. 1 4 ,6 44,8 92,9 131, l 74,2 > novembre 

: I 
104. 1 137,4 

4,3 54,6 
» décembre ll6,6 152. 8 

85, l 4.5 66,3 
106,2 4 ,9 76 ,8 

TABLEAU No 4. 
PERSONNEL OUVRi lm 

(en mi lliers 
DES CllAR OONNAGES 

d'ou vrie 1·s) 

Périodes 

1936 décembre. 
1937 ja nvier. 

février. 
mars 
avril 
mai 
juin . 
juille t . 
ao ùt 
septe mbre . 
octobre 
novembre· 
décembre· 

1937 moyenne · 
1936 )) (1 ) 
1935 )) (1 ) 
1934 )) (1) 
1!?3:-i » ( 1 )1 
1932 l> (l ) 
1931 )) (1) 

Ouvriers 

à 

veine 

18, l 
17,3 
17,9 
17, 9 
18, 3 
18, I 
lî,7 
17 , :1 
17 . 7 
18,0 
18 .3 
18 ,8 
l !:l . O 
18,0 
17,5 
17, 9 
18, 4 
18, 5 
18,7 
20,4 

Ouvriers 
du fend 

(y compris 
les ouvriers 

à veine) 

84,9 
82,S 
85,1 
s:,, 2 
86,5 
85 ,2 
84,2 
8:1 ,0 
8~ .o 
87,3 
89 ,:3 
92, 2 
92.6 
86 ,5 
83, 0 
s:1,4 
87,0 
93,5 
96,4 

106,4 

Ouvriers 

de la 

surface 

38 ,5 
:n ,6 
:n ,9 
37,9 
38 \! 
38 : 3 
38 ,4 
38 .0 
38, 0 
38 ,3 
39,2 
3!l ,:l 
39,0 
38 ,J 
3>1,2 
37,2 
38 7 
41 '. 4 
41,9 
46,3 

11 (;hirfres définitifs cle ln stnli stique nnnuclle . 

, 

~ CD 

E c.. :::1 

E ~ 

'"' 
>-

u C) 

0:: 

146,3 1.098 ,4 
126,0 831 ,8 
136 ,4 728,6 
143, 7 674 ,0 
158,î 645 ,5 
146,6 587, 7 
129 ,3 510 ,7 
127,5 495 ,9 
125, 5 487 .7 
139,7 503,9 
164,6 521 , 7 
197,2 594 ,6 
21 8,7 676.0 

Ouvrier> 
du fond 

et 
de la surface 

réunis 

123,4 
120 ,4 
123.0 
123. 1 
124,7 
123 ,5 
122,6 
121, 0 
123. 0 
125,6 
128, 5 
131, 5 
131,6 
124,8 
121 ,2 
120 .6 
125 . 7 
l'.!4,!l 
138 , 3 
152,7 

J 

'i' 

1 
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DIAGRAMME N° 2. 

Le relevé ci-après donne la répart ition en t re les distr icts du 
personnel total occupé au cours du dernier mois des années 1930, 
1935, 1936 et 1937 

Déc . 1930 Déc. 193;:> Déc . 1930 Déc . 1937 
CoucJ1[1.ot de l\ions 31 .975 21 605 22.257 24. 032 
Cen tre 22.835 17 .239 17 .432 18 .443 
Cbrirler oi 115.819 35.4:19 35.2911 36 .!J92 
No.mu r 2 . 260 L. 686 l. 700 1.809 
Liége 34. 864 2î.341 27. 6:!6 29 .486 
Campine 21. 333 18 .398 19 .133 20 .807 

Royaume 159 .086 121. 728 123.446 131.569 

.... - .................... ______ ~ .......... , ____ ................... ____ __ 
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L e nombre moyen d ' ouvrier s accu és en d' 
supérieur de 8.123 unités à cel . 1 Pd' ecembre 1937 a été 

. Ui c e ecembre 1936 t d 
unités à celui de décembre 1935 . . e e 9.S41 
2~ 517 . - , ' mais il a éte' . f' . 

' . umtes a celui de décembre 1930. m en eur de 

Le tableau suivant indique le . b · nom re cl'ou · 
m scrits dans les charbonnages ( . ·uriers étrangers 

usmes connexes · comprises) : 

Couchant de Mons . 
Fin déctmbre 1936 

1. 501 
2.402 
'". 328 
5. 457 
4.577 

Fi n décem hr t 1937 
2. 79î 
3.529 

Centre . 
Charleroi . 
Li ége . 
Camp ine . 

Royaume 19. 265 

Production par 1· ourne'e d' . . ouvrier. 
(Voir tableaux nos 5 6 t 1. 

' e c rngrnmme no 2.) 

7 .177 
7 .50î 
5.591 

26 .601 

Le tableau no 5 indique I · que a p roduction · 
vner , calculée pour l 'ensem ble du a . ~ar _Journ.ée d'ou-
au cours de l 'ann - P ys, a dlllunue sensiblement 

ee, que l ' on consid' J 
l'ensemble des ouvrier cl f ere es ouvrier s à veine 
f s u ond ou l ' bl d ' ond et de la surface. ensem e es ouvr iers du 

TABLEAU No 5 

Production journalière par ouvrier 

PÉRIODES Ou H iers O uvriers O u vrie rs 
à veine 

d u fond du fond 
(y com pri s les et de la surface 

kilogr. 
ouvriers à ve ine) 

kilogr. k ilog r . 

Janvie r 1937 5 .892 F évrier 1 . 203 
Mars . !'> . 6~ 3 1. 166 

8 17 

Avril . !l.6~0 1 164 
799 

Mai ' G.!>36 l . Jf>O 
800 

J u in 5 .!)68 1 . 147 
793 

J uille; 5.538 1 . 146 
78 1 

Août. 5.6:10 1 .1 29 
78 1 

Sep1emb~e 5 .528 1 . 125 
';°67 

5 .499 768 
O ctobre . 5 .494 

1.1 l::l 71)8 
Novembre 1. \ ()2 
Décembre 

5 .481 1 .097 
760 

5 .171 î6 l 
!.104 770 
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Le tableau n° 6 met en r egard , · pour les divers d istricts, le 
rendement de chacune de ces catégories en 1937 et les r endements 
q ui ont été réalisés au cours des deux années antérieu res ; il 
permet aussi de faire des comparaisons entr e les distr icts. On 
constate, en 1937, mi e régression générale de ces rendements. 

TABLEAU N° 6. 

Production moyenne 

por journée p3r jou rnée d 'ouv par journée d 'ouv. 
de l 'i ntérieur d'ouvrier à veine de toute catéqorie 

(ouv. à veine compr.) (intér ieu r et surface) 
DISTRICTS lllNIERS en kilogs e n ki logs en kilogs 

' l!l35 I 1936 1 l !l3î 1935 1 i 93ti 1 1937 1935 , l 93ô l \ 937 
(1 ) (Il (:.!) ( l ) ( I l !2) (1) (1) (2) 

Couchant d e Mons 4.628 4 .560 4 .-14-1 1. 0il2 l .ù8-I 1. 04 \ 761 759 734 
Centre . 5 .416 ô . 175 6.273 1. 11-1 1 195 1.1 60 ';67 8 13 802 
Charleroi 5 .044 5 .11 3 5 .0!10 1.1 11 1. 115 l 105 723 ï 25 7::i l 
Namur . 4 .605 4. ô26 4 .492 1. 140 1. 166 1. 158 737 75 1 779 

Liége 5 . 329 . 5. 44 1 5.393 927 937 897 656 662 637 
-- - - - - - - -- - - - - - - - -
5 . 061! 5.213 5.166 1.055 l . Oï4 1.045 720 731 720 Bassin du S11d. 

Camp ine 7. 651 8.3ô3 7. 686 1. 573 1 .7:10 l 634 l .073 1.1 31 1. 085 
- - - - - - · ---- -- - - -- - -

Le Royaume . 5 . 464 5 . 696 5 . 574 1.136 1. 173 1. 136 775 794 

Salaires. 
(Voi1· tublenux n°s 7, 8, 9 et 10.) 

Le tableau n° 7 indique les a ugmentations de salaire successi
vement décidées par la Commission N ationale Mixte des l\lines . 
Deux de ces a ugmentations, de 5 % chacune, sont extra-con
ventionnelles, c'est-à-d ire non commandées par la hausse de l ' in
dice moyen des prix. de clétail du R oyaume. 

Dans le tableau n ° 8, ou trouve les résultats d 'une enquête 
faite pour la Commission Nationale Mixte des Mines et por tant 
su r les salaires du mois d 'avril 1937. Il s'agit ici d u salaire 

(1) Chiffres définitifs de ln s ta tisthue · a nnuelle. 
(2) Cl11ffres p r ovisoir eA. 

778 
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TABLEAU N° 7. 

V ARIATIO~S DE L ' INDICE DES PRIX DE DETAI L 

ET DES SALAIRES 

Mois à parti r 1 ndicc des Index 
duquel prix de détail 

de Modification des salaires la fluctuation du mois 
est appliquée précédent base 

1936 

Décembre 703 701 Augmentation de 2 '12 "/o 
1937 

Janvier 704 -
F évrier 708 - Augmentatio n extra-convention-
t.lars 716 - nel le de 5 o;~ à partir du 14-2-37 

A,·ril 719 719 Augmentation de 2 •12 % 
Mai 719 -
J uin 723 - Augmentation extra-convention-
J uillet 7211 - nelle de 5 % à partir du 6-6-37 

Août 740 737 Augmentation de 2 112 16 
Septembre 74ô -
Octobre 753 -
Novembre '756 755 Augmentation de 2 11, % 
Décembre 758 -

moyeu d ' une journée normale pour les ou vriers de diverses caté
gories, à l 'exclusion du personnel surveillant. 

L e tableau n° 9 indique, d ' autre part, l es salaires moyens de 
l ' année, mis en r egard des salaires moyens de l'année précédente, 
les uns et les autres établis par journée de présence et en tenant 
compte des sommes touchées par le personnel de surveillance. On 
déduit de ce tableau que, dans l' ensemble, le salaire moyen de 
1937 a été supérieur d 'environ 20 % à celui de 1936. 

En raison de la diminution du rendement, une augmen ta t ion 
proportionnellement plus impor tante affecte, comme l ' indique le 
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TABLEAU N° 8. 

SALAIRES E N A VRIL 1937. 

CATÉGORIES 

J'ouv riers 

A.- F o nd 

l ) Ouvriers à veine. 
2) Ouvr'.ers à mnr_ché 

autres que les. ouv~1ers 
à vein'I . ouvriers n ln 
journée' assimilables 

Salaire d'une Journée normale de travail (I ) 

"' c 
0 

:::;; 

., 

.... 

., 
u 

·- .... 0::: 
i... r ., c 

..::: "' coz 

.c 
UÜ 

1 
;;0,52 53,58 53 ,68 55.ll 53 , 19 54 ,99 53 ,50 

aux précédents nu 

point de vue du sn- 50 , 12 53 ,42 53 ,11 51. 62 51 ,98 54,(;5 52,32 foire. 
3) Ouvriers occupés nu 

transport pendan t le 
poste d'nbntnge. 3P.28 36,79 38,32 41,31 3!! , 03 39.34 39 , 06 

4) Au tre personnel du 39,01 42,25 4!, 19 41 ,13 40 , 86 40 ,29 40,75 fond (2). 

5) Ensemble du person· 8.j 46 ,92 46,92 46 , 41 47,6& 46 ,61 ne! du fond (2) . 45,50 45, 

B. - Surface 

6) Ouvriers qu~lif~és et 
ouvr iers y nss1m1lnbles 
nu point de vue du 
salai re. 

7) P ersonnel 
non qualifié. 

masculin 

8) Femmes et filles. 

9) Ensemble du person
nel de ln surface (2) · 

c. _ Fond et surface 
lO) Ensemble du person· 

ne l du fond e t de ln 
surface (2). 

38,82 42,60 40,72 39 ,72 40 ,24 39,81 40 , 18 

30,74 34 , 17 :~3 .72 33,72 33,35 :)2,89 33 ,27 

- 1 18 ,91 18, 05 18 ,90 15,51 18, 15 18 ,44 20.' 

34 , "4 34 ,36 34,92 35,37 35 ,00 3~ '60 36 ' 25 C' 

42 ,24 42,70 42,66 43 ,20 42, 72 43 ,75 42 , 89 

1 l I l . 8 h pour celui de ln surface. 1 30 pour le person ne c u one , · 
(1) 

7 
1. · 1 iJci·sonne l de ln surveillance. (2) Non compris e 
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TABLEAU N° 9. 

SALAIRES EN 1936 ET EN 1937 . 

(Chiffres provisoires pour 1937) 

Ouvriers Ouvriers du 

à fond (Y corn- Ou vri e rs de 

veine p ris les ouvr. ln surface 
à ve in e) 

Ouvriers d e 
toutes 

catégorie3 
(fond 

et s ur face) 

19'.!6 l 1931 l 1936 \ · 1937 l 11130 1 1937 1 1936 1 19:i7 . 

Couchant de Mous 44 ,û8 52 ,'78 41,41 48,551 31,25 37' 171 38,36 45, 19 
Centre . 

Charleroi 

Namur . 

Liége 

Bassi n du Sud . 

Campine 

Royaume 

45 ,35 [)5,53 ~ 1 .0 1 48,58 33,2<; 39 , 3~ 38 ,52 45 ,79 

45 ,42, 56, 17 41, 62 50, 74 30, 96 36,84 37,89 46,0-l 

45 ,07 56,8.J 42,30 51,54 31 .3~ 39,.J2 38,4 1 4ï, 58 

.J6 ,92 57 ,(;0 41,30 50,26 30,92 37,52 38,25 46 561 
' -- - - ------------45,42 55,59 41,39 4 ~ .79 :li ,40 37,54 38,20 45,98 

47,24 57,84 44 ,23 51,49 31, 42 37,57 39 ,84 46,82 

45 ,70 55 , 95 41 , 83 50,05 31,41 37 ,55 38,46 46î1 
' 1 

TABLEAU N° 10. 

SALAIRES PAR T ONNE . 

(Chiffres provisoires pour 1937) 

Dépenses en sala ires 

O!STF ICT S 
par tonne n ette 

extrai te 

1\135 
1 1936 1 1937 

Francs r rancs F rancs 
Couchant de Mons 46 ,83 50 , 52 61,59 Centre .J6,75 
Charler~i n ,41 57 , 12 
Namur. 

48, 62 52,29 62,94 
Liége 

47,80 51, 16 El ,05 53 ,99 57,7fl 73, 10 -Bassin du Sud. 
Cam pine 

49,20 52 ,29 63.89 
3·1,50 35 ,22 43, 14 

Royaume 46,05 48 ,45 59 ,25 
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tableau n° 10, la dépense en sal aire~ par tonne calculée pour les 
différen ts d istricts et pour l 'ensemble des mines du pays. 
L e même tableau fait r essor t ir également que la dépense en 
salaires par tonne est nettement plus faible en Campine que 
dans tout autre district. 

Comme nous l'avons fai t remarquer à l ' occasion des statist iques 
précéden tes, les chiffres des tableaux n°' 7, 8, 9 et l O ne con
cernent qu~ les salaires proprements dits. D ' autres charges vien
nent s'y a.jouter pour constituer le coût de la main-d 'œuvre. 

Prix des charbons. 
(Voir tableau no 11.l 

L e tableau n° 10 indique, pour les principales catégories de 
charbons, tan t à usage industriel qu'à usage domestique, les pr ix 
directeurs f ixés pour le marché intérieur par }' Office National 
des Charbons. 

Deux hausses on t été appliquées au ?ours de l'année, l'une le 
1er février au moment oit la durée du t ravail des ouvr iers du 
fond a été rédui te, l 'autre le 1°r juillet. L a première a été de 
15 francs par tonne pour la plupart des catégor ies de charbons 
à usage industriel et de 20 francs par tonne pour la plupart 
des catégories de char bons pour foyers domestiques. 

L a seconde a été de 15 francs pour tous les charbons. 

L es char bons destinés à la Société N ationale des Chemins de 
fer belges ont su bi les modifications de pr ix aux dates habi
tuelles du 1er avri l et du l c.r octobre; en ce qui concerne les 
charbons pour locomotives, les augmentations à ces dates ont été 

respectivemen t de 28 et de 15 frapes. 

U n régime de pr ix d 'été a été introduit pour les charbons 
domestiques : un rabais de 15 francs a été appliqué pendant les 
mois de mar s et d ' avr il , puis r éduit de 3 francs de mois en mois 
de m anière à r é tablir Je prix normal au l°r septembre. 

Les prix de vente pratiqués pendant l'année 1937 ont fait de 
cette année une pér iode t rès prospère pour les charbonnages, en 
dépit du relèvement des sala.ires. Toutefois, les quantités écoulées 
ou t fléchi da ns les dernier s mois. 
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TABLEAU N° L l . 

PRIX DES CHARBONS 

... ... 
] 

.D ... ... 
" ., 

"' <::: E ... ., 
;; t- .i: l- ... -~ ,_ · ; t- •;:l ,_ .D .. ...... 

~~~ :::::: r- ., t- 0 1- > en 
CATËGORIES <::: <'> ~~ E~ 

>.,., EM . . 2..~ OM -M -<'> <= «> 
"'~ "'O> ... O> ... O> "'O> "-0> u O> "'O> ·-- ... ..... ... ...... l:i ..... .. ...... .. ...... ... ...... ... ...... ,;; - 0 ...... ·-,.... ... " " ...... .. " ~ 

... 
" ...... - ..... ...... ... " " ..... .. ...... ..... 

...... . 
Charbons imfostriels : 
Poussiers, 20 % de "endrès, 0-1, 0-2 ru.i1u, 

66 ,50 78,f>O 78,f.O 78 ,50 78,50 78,50 !:'3,50 93.50 93,50 !l:-1,50 93 ,50 111a1µn' . . . . · · 
Poussiers, 12 % de cendres, 0-4, 0-6 m/m, 

88,50 88 ,50 88,50 103,50 103 ,50 103 ,50 103 , 50 103.50 qunrt-grns . . . . . ·. · . . 76,50 88,50 88,5(1 
Fines ll\vées, 0-10 m/ m, demi-gras . 99 , - 11 4, - 11-1, - 114,- 114,- !14,- 129.- 129,- 129,- 129. - 129,-
Fines mi-lavées, 0-30 m/ m, grns . . . . 124 ,- 13!1 - 139,- 139,- 13!-!,- 139,- 154, - 15-1, - 154 , - 154, - 154, -
Menu brut, 0-70 m/ m, maigre . . . · . 115, - 130:- 130 . - 130, - 130 , - 130,- 145,- 145, - 145,- 1-1 5 , - 145,- . 
Menus mi-lnvés, 0-60, 0-7U m/ m, grns . . 132,- 147,- l47,- 147 , - 147, - 147,- 162,- 162,- 162, - 162, - 102 -

Brnisettes, 10-20 m/ m, demi-grl\s . . . . 159,- 174,- 17-1,- 17-1 , - 174,- 174 ,- 189 , - 189, - 189,-- lilP , - 189'. -
Criblé, nu-dessus de 60 m/m, 3/4 gras . . 179, - 19-1 ,- 194 - 194 ,- 194, - 194,- 209,- 209, - 209,- 209, - 209 , -
Fines à coke . . . . . . . . . . . 115, - 115,- 115'.- 130, - 130, - 130 , - 145,- 145, - 145,- 145.- 145,-
Chm·oon pour locomotives de la Soci.ité (1 ) 

Nntionnle des Chemins de fer belges : 
Classe C, 12 % de cendres (menu 0-70 

15-1 , -m/m, demi-gras) . Ill ,- lll , - Ill ,- 139, - 139,- 139, - 139, - 139, - 139,- 15'1, -

Charbons domestiques : 
Grains 5-10 m / m, maigre . . . . . . 128,50 14 3,50 128,50 128,50 131,50 134.50 152,50 155,50 158 ,50 1'18,50 158,50 
Braisettes 10-20 m/ m, maigre . . . . . 162,- lî7, - 162,- 162 - 165.- 168 , - 186,- 189,-- l!J2,- 192, - 192. -
E'raisettes 20-30 m/ m, maigre . . . . . 222 , - 2-12 , - 22i , - 221' - 230, - 233, - 2:.1, - 25-1 . - 257, - - 257, - 257,-
Braisettes 20-30 m/ m, demi-grns . . . . 217,- 2:n .- - 222 - 222'. - 225 - 228 , - 240,- 249,- 252,- 25 . , - 2!•2, -
Têtes de moineaux 30-50 m/m, ml\igres. . 222 , - 242 - 221:- 227 - 230'.- 233,- 251,- 2r;4, - 25î,- 257,- 2:17,-
Têtes de moineaux 30-50 m/ m, demi-gras . 222,- 242'- 227 - 22i :- 230,- 233 , - - 251,- 254, - 257.- 257 , - 257,-
Gailletins 50-80 m/ m, maigre . . . . . 202 - 222: - 2Gî:- 207 , - 210, - 213, - 231. - 234, - 237.- 237 - 237, -
Gailletins 50-80 m/ m, demi-gras . . . . 201:- 227,- 212. - 212, - 215 . - - 218, - 236.- 239, - 242, - 242'.- 242 -
Criblé, gras . . . . . . . . . . . 187,- 207, - 192 , - J!l2 , - 195,- 198,- 210,- 219 , - 222,- 222,- 222: -

(1) Reclificntion des chiffres indiqués dnns le tableau des prix de l'an11ée 1936. 

- p .. i' 

g I'> 
3 • c 
~~ ~;:o~~~~ ~ 0 Z 0 VI > ~ ~ ? > :: ~ ._ (J3q "'O 
~- w c..;i toJ CJ,J w :iJ 2 (';), 0 !'.! .g 0 <. t) 1). ~ '"V 0 
~ () - N) (J.) ,o::r.. (JI ~ C) ~ --: 0 .... ~ -· - ;;. !i < ~ ~ = 

:r ":: --::: ";: -::: ~ ~ - 3 3 ~ ~ · ~ · r;· n ;:: ~ · 
=: ':-' ~ - ~ - - ~ g- g"' n ~ ~ .., 0 o~ :;:. 
ci -l " " "' 0 1-"0 (b ~ 
VJ t'l"J ~ C en 

1 (fi 0 ê o.. t:I ,..... p 
o. d <O O" 
,...., 0 w -
:;· .., -.i (b 

c-- ~~--~~ N) ë "1j Q.., 

;;? - CO <O 0 - - O> ?-:> t-:J ~ t..:> N> N> ~ l...:> t-:> 1.:> - - ?= ...-. z ~ ~ "\l 
-..1 - <:> f.:> _.<O - W N> ~ c,..;t <:..:> t..::.l .,.... 0 O OO CO ~ m • "'O .., 

g- ---~?J?_:i._co _Ol o t.0 ;:> :- o _:>1 
UJ r.o O'J ~ :- ;>' ~ :l ~ ~ Pl O 

H=>
~ 
~ 

> 
z z 
> 
t"' 
t'1 
Cl> 

tl 

"" Cl> 

Ë5 
z 
"" Cl> 

i::: 

"" 
°' "" t"' 
c;'l 

.0 
d 
l'i 

O> ~ ,:;... -1 ()t OO t\l - 1 O. - "'-' ~ C VJ 0 _. ~ CO CO ~ - """3 ~ C.-C::: Q.. 
- ::: ::! C'l;:;. -O~"' = "' 
~ oo:J '"g _ n ::3 

- · ~ ...... ... I'> - ... 
U) t'D t:j \.. ~ .... . t-3 
M"- - ,..... --- - .. L==:l ~ 0 u; Ë: -·oot000 ~ _, __ _ _ _ _ _ - r ~~> P-''ci ::S ~ 
~ ~~~tjü;~ g; e~"' ~~;;~ ~ :g~~::; ~ (Dze! ~Q.., c. 'ê 
~ -_, ô) :_ ~ ~ N> ê.n -cD 0 ~ ~ (Jl 0 -_, .. 0 -~ ë-n ~ ~ a;; b ~ .... ~ ~ (f) tt1 
éO c Z t-:i 0> ~- n "' 

c .., . 0 0 
; rn t" ~ - ~ 
;$ ....... ,..... .... _ _._ - "'Cl "-""'.... Q.., ('I> 

c: ê.:1 ~ ~ ~ w ~ u, - ..... ........ - - ~4 - ....... - - -" .., ~ z Cb • 
<t> ~' c.o .:.i.=> ,,;;;;.. o '!.l' °' -.J 0> -l m -J 0> o. 0> .:J' a> ~ (',)t ~ c: z n 
(D"' .. oo c:o _ .. .J .. NJ _oo .. o c.n :--- t0 _, <0 .;,..;: oo ""' -:...: .. u• -1 ... -' 0> = :; ~h e_.. 

U\ 0 - '::> (...) - (11 -1 ·- ~ tr ~ ~ "' ~ 0 ~ C.:I A Q. ~ g tif (Î) 
~ ~ ~ 
~ ~ ~ 
~ ~ M 
e"t" .p..p..p. ~ ~ ..,_ tn -1 CD 

• • • • . :::0 ~ 
(') co.p.w~.P. '11 0) c:n '11 en en U1 '" ..,. ~ .c.. .f)o. ~ ~ o en 
~ ~e~~i: ~ ~ ~ ~ ~ o ~ ~ ~ : g; :j ~ ~ ~ ~ 
CD .. .. .. - • ... .. .. ... .. .. ... .. .. .. • .. • .. C: -

COO O> .P.Ul - t'..:> W W W O't ...... !\) ..... C ~ ....,, ....,, Cf> ~ â 
g g ~ 

..... v:i 

r 



434 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Prix du coke 
(Voir tableau no 13.) · 

Les prix du coke métallurgique pour les hauts fourneaux (sauf 
majoration pendan t une partie de l ' anné~ pour les hauts four
neaux du sud de la p1·ovince de Luxembourg) sont indiqués 
ci-après, d 'après les barèmes de ! ' Office Belge des Cokes. On 
constate une hausse plus accen tuée que celle des charbons. 

TABLEAU N° 13. • 

Pmx ou COKE 

DATES 

l cr janvier 1937 

}cr avril H!37 . 

l e; juillet 1937 . 

I •r octobre 1937 

J cr janvier H138 

Prix de la ton ne 
de coke 

métallu rgique 
Fr. 

115 .00 (!) 

220,00 

250,00 

250,00 

250,00 

Production d'agglomérés de houille 

La production d 'agglomérés de houille a notablement augmenté 
en 1937 par rapport à l 'année précédente. 

(l) R ectificnlion des ch iffres indiqués d nns le tnblcnu des prix de 
l'année 1936. 

STATISTIQUES 

'fABLEAU N° 14. 

PRODUCTION D'AGGLOMÉRÉS PENDANT L ' ANNÉE 1937 

(en milliers de tonnes) 

PÉRIODES R OYAU)Œ 

J anvier 157 ' 1 

Février 142 ,7 

r.lars. 148 ,6 

AHi l . 157 , 4 

J\la i 136 , 4 

Juin 155 , 1 

Jui llet 131 ,7 

Aoû t . 150 , 0 

Septembre 163 , 4 

Octobre . 175 ,5 

Novembre 162, 9 

Décembre 157 ,0 

Total 1937 . 1.837 ,8 

Année 1936 (l) 1.559 ,9 

)) 1935 (1) 1.368 ,6 

)) 193 1(1) !. 353 ,6 

» 1933 (1) • 1. 363 ,8 

» 1932 (l ) . 1 .317, 0 

» 193 1 (1) . 1 . 350 , 4 
I 

(1) Chirrrcs défini t ifs de ln sta tistique annuelle 

43.5 

1 
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Prix des agglomérés. 

~e tableau su~vant donne les prix fixés par semestre pour les 
briquettes achetees par la Société Nationale des Chemins de fer 
Belges et d ' autre part, les prix successifs fixés par !' Office Belge 
ddes Char bons pour les boulets demi-gras d ' une teneur en ceudres 

e 12 % au maximum. 

TABLEAU N° 15 

Pmx MOYEN DES AGGLOMERES (en francs) 

DATES 

lu Janvier 1937 

}cr Février l !l37. 

}cr Avri l Hl37 

}cr .l u illet 193î 

l cr Octobre 1937 

}cr J anvier 19:18. 

BR IQUETTES 

130 

130 

160 

160 

175 

175 

HOU LETS 

162 

177 

177 

192 

192 

192 

Mouvement commercial et consommation de houille 

de l'Union helgo-luxembourgeoise. 
(Voir tab leaux n°• lG, 17, 18 cL dingrnmme n o 3.) 

La co11so111matiun de houille dans l' Union Belgo-Luxembour
geoiee, après avoi r cons idérablement décru d ' année en année de 
1929 à 1932, et s'êt re maintenue en 1933 ~t un niveau voisin de 
celui de l ' année précédente, a augmenté en 1934, en 1935 et 
en 1936 ; en 1937 el le a marqué une nouvelle hausse très 
importa11 le cette fois . CeLte co11sorn111atio11 a attein t en ' effet 
33.8!>4.000 tonnes en 1937, contre 29.801.000 tonn:s en 193B 

' 

-

( 
1 
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28.527.000 tonnes en 1935, 28.066.000 .tonnes en 1934, 27 mil 
lions 029.000 tonn es en 1933 et 27.108.000 en 1932. 

TABLEAU N° 16. 

IMPORTATIONS DE L ' UNION ECONOMIQUE IlELGO-L U XEMBOURGEOI SE 

(en millier s de tonnes) 

1 1 

1 Agglo m érés 1 
' 

Pays d e Houille Coke 1 otal (1) 
provenance 

Allemagne . 3.733 2.657 114 7.290 
Pays-Bas 1.041 511 47 1. 747 
Grande -Bretagne . 916 - - 916 
Pologne. 380 - - 380 
France . 54 1 19 :! 81 
U. R . S S . 40 

1 
- - 40 

Etats-Unis d'Am . 3 - - 3 

Totaux 1937 (2) 6 .167 3. 187 163 10 457 

1936 3.862 2.557 109 7.285 
1935 3.777 2.279 137 6.972 
1934 4.481 2. 338 190 7.834 

1 

1933 5.224 1. î54 21 1 7.801 
1932 6.73G 1 .943 203 9.444 

1 !931 9.528 2. 154 244 12 .793 

Les importations en Belgique de houille, d'agglomérés de 
houille et de coke ont continué à être soumises à des mesures 
restrictives exposées dans le chapitr e suivant; elles ont cepen
dant dépassé de 3. 172.000 tonnes celles de l'année 1936. 

Les combustibles étranger s ont ams1 couvert 30,9 % de la 
consommation , contre 24,4 % en 1936 et en 1935 et 21, 9 % 
en 1934. 

L 'Allemagne a fourni' près de 70 % du tonnage importé, tous 
combustibles réunis et exprimés su ivant leur équivalent en houille. 
L es Pays-Bas ont occupé la deuxième place en fournissan t près 
de 17 % de l' importation. La Grande-Bretagne, la P ologne et la 
F rance sont venues respectivement en troisième, quatrième et 
cinquième lieu. 

(1) Le coke et les ngglo n1é l'és sont comptés dans le tolul pour leu r 
é quivalen t en houi lle c rue. 

(2) Nombres p rovisoires. 
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TABLEAU N° 17. 

EXPORTATIONS DE 'U E 
L NION CONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE 

(en milliers de tonnes) 

Pays de 

1 
Houille 

1 
Coke \ Agglomérés 1 destination Total (1) 

France . 3.39ô 620 509 
Pays-Bas 4 . 660 335 52 34 433 Suedc 6 324 
Italie - 427 197 3 6 206 Allemagne. 14 25 - 125 Suisse . 65 15 8 
Norvège 92 - -; l - 92 Etats- Unis d' Am. - 50 7 72 Maroc français . 45 1 5 51 Finlan::!e . . 
Grande-Bretagne : 

- 37 - 48 - 30 - 39 Portugal . . . 3;; -· · - 35 Areenrine . 26 
Congo belge : 

- - 26 
1 8 14 24 A litres pays . . 5 24 31 64 Provis . de bord (2) 2ï2 - ~6 313 

Totaux 1937 (3; . 4.397 1. 320 660 6.707 

1936 4.735 1. 251 52r. 6.838 1935 4 .279 919 446 5.924 
1934 3.81 1 960 401i 5. 486 
1933 3 588 914 47;3 5 .261 
19'.l2 3 . ~ \li ~80 566 5.274 
1931 5 . 468 862 940 7.519 

L es e:rporta tions de combustibles ont été inféri eur es de 131.000 
tonnes à celles de l ' année précédente. Elles ont continué à êt re 
restreintes par <les mesures gouvernementales prises en d ifférents 
pays, et notamment en France. Pour ée dernier pays, qui con
stitue le principal débouché extérieur pour les corn bustibles 
belges, le contingen t mensuel alloué à la Belgique a été fixé à 
58,5 % de la quan tité mensuelle moyenne exportée pendant 1 . es 
ann ces 1928, 1929 et 1930 pour les mois de janvier et février et ,, 

(1) Le coke et les agglomé rés son t comptés dans 1 
équ ivalen t en houille crue. e total pour leur 

(2) Pour ba lcaux belges et pour bMeatLx étr angers. 
(3) Nombres provisoires. 

l 

) 
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à 65 % de la même quantité pour le mois de mars. A partir 
du mois d 'avril , l 'exportation de l 'année 1936 a été prise comme 
base et Je taux de réduction fixé à 95 % . Il est à r emarquer 
que, comme précédemment, ce régime ne s'a:p pliquait pas aux 
fines destinées aux cokeriés ni au coke dest iné aux usines métal
lurgiques possédant des hauts fournea ux. 

D'autre part , l e bénéfice de l ' intégralité de ce contingent est 
r esté subor donné 'à la condition de livrer , d a.ns le cadre du 
cont ingent tot4ll, une quantité minimum de charbons domesti
ques. Toutefois, des facilités ont été accordées pour l 'échelonne
ment de ces fourni t ur es de char bons domest.iques sur un e période 
de d ouze mois, a llant du icr avril 1937 au 31 mars 1938. 

Au total, exprimées en houille, les exportations de l ' année 1937 
ont représen té 22,6 % de la production, con tre 24,5 % en 1936, 
22,3 % en 1935 et 21 % environ en 1934 et 1933. 

Le d éficit de la produ ction par rapport à la consommation de 
l'Union Belge-Luxembourgeoise a été de 4.172.000 tonnes ; mais 
422.000 tonnes ayant été rep rises au stock, l 'excédent des impor
tations sur les expor tations ne s'est élevé qu 'à 3. 750.000 tonnes. 

Le diagramme n° 3, pour l 'établissement duquel il a été admis 
que la consommation de charbon étranger en Belgique correspond 
à l 'importation, donne approximativement la r éparti tion de la 
conso111111ation en charbon étranger et en charbon belge, Il indi
que, en outre, la quantité de charbon belge exporté. 

Dans les dernières années, la proportion de charbon belge dans 

la consommation de l 'Union Belge-Luxembourgeoise a varié 

comme suit : 

En 1929 fi7 ;9 '1o 
En 1930 58,0 % 
En 1931 59,1 % 
En l._q32 65,2 % 
En 1933 71 ,2 % 
En 1934 72,l % 
En 1935 75,6 % 
En 1936 75,6 % 
En 1937 69,1 % 
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TABL EAU N° 18. 

CoN~OMMATION (en mi l l iers de ton nes) . 

1 
1929 

1 

1930 
1 

1931 11933 1 1934 1 1935 1 1936 11937 
(1) 

Production . 26.940 27 .415 2î .042 25.300 26.3i.,,9 26.506 27 .867 29.682 

Im portation 16.207 14. 151 12 .789 7 .SlO J 7 .834 6.P72 7 . 285 10. 457 

Exportation 5.476 5.721 7 .539 5 . 26 1 5 .-186 5.92.J 6.838 6. 107 
Di fîérence des . 

stocks (2) . - 815 +2. 164 + 1.055 +8n +611 - 973 -1. 487 - 422 

Consommation . 38.486 33.681 31 .237 ~7.029 28. 0ô6 28.5271 29.801 33.854 

38,S 

IJ J AGHAill~tl·: N° 3. 

(1) Chiffres prov1so1res. 
(2) L e signe + indique u11c 1rng111enlo.lion de s tock nu cours de 

l'année; le signe - une di rninulion. 
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Mesures de réglementation de l'importation. 

Toute limitat ion de l 'importat ion de la houille et des agglo
mérés de houille a été suspendue pendant la période du 15 jan
vier au 31 mars, 1m1is une autorisation préalable a continué à 
être exigée pour l'importation de ces combust ibles. 

A partir "du l ç• avril, une limi tat ion au taux de 44 % des 
quan t ités moyennes mensuelles impor tées de chaque pays d'or i
gine pendant Je i e• semestre de l'année 1931, a été prescrite 
pour les charbons autres que ceux destinés à la fabrication du 
coke. Le taux de r éduction a été r elevé de 44 % à 60 % à 
partir du 1 cr août. 

U n supplément de contingent a continué à être alloué à tout 
pays important par bateaux be1ges une certaine proportiou de 
la quantité de corn bustibles contingentés en provenance de ce 
pays, transportée par eau. 

Le droit dont le versement était exigé précédemment a, dès 
le l çr janvier, été supprimé pour les charbons à coke et réduit 
de moitié pou r les au tr es catégories de houille et les agglomérés, 
ce qui le ramenait lt 5 francs ou à 7 fr. 50 suivant que le 
combust ible était à usage indust riel ou domestique . 

A dater du 1 cr août, ce droit a été complètement supprimé. 
L ' import<Ltion du coke a été exonérée de toute limitation au 

début de l 'année comme celle de la houille et des agglomérés. 
Le contingen t , établi pr écédemment, de 100 % par r appor t à 

l'année 1934 , a été rétabli à partir du l~· avril pour le coke 
à usage domestique et, à partir du i ~· octobre, pour le coke de 

toute espèce. 



BELGIQUE 

L"Industrie Charbonnière pendant l'ann ée 19 37 
Statistique provisofre et vue d 'ensemble sur l' e:vploüatfon 

ANNEXE 

I. - R ésultats de l'exploitation des mines de houille en 1937 
(Chiffres provisoires) 

Nombre Product ion Valeur 
l\lontant des dépenses 

Différence 

de mines(!) 
des cha rbons extrai ts bon i (+ l o u mali(- ) 

Ü ISTRll:T S nette 

en / en 1 1 
globale l fr. par global 

1 

fr. par elobale 

1 

fr . par 
b . I' tota en ton nes 

0 111 mn 1 fr. to nne 
fr . ton ne fr . to nne 

Couchant 
de Mons 9 1 JO 5.056.560 686 . 1.56 . 400 135 , îO 625. 127. 800 1 23,6~ + 61. 028. 600 + 12,0ï 

Centre . 8 - 8 4.3G7. 180 594 . 75~.300 l :rn , ! 9 504 .817 .100 115 ,&9 + 89 .942 .200 + 20 ,60 

Charleroi 24 2 26 7 .831. 070 l .12~.81 8 .200 H~ 'J.! 959 . 87~ . 100 122,57 + 168.9H.100 + 21,57 

Namur. 2 2 4 402.060 58 .774 .700 146 , 18 -là ~04 . 300 116,fi6 + 11 .870.400 + 29,52 

Liége 22 3 25 5 .399 .790 832.228 .400 "l f,4, 11 760 .699.800 - 140,80 + 71. 528. 600 + 13,25 
- - - - - -- ---

Dassin du Sud 65 a 73 2 l. 056. 6tifl 3. 300 .737 .000 143, lô 2. 897 .423. l OO ' 125 ,ôô + 403 413.900 + 17 , 50 

Campine 6 - 6 6 .627 .980 919.8-14 900 138 ,îS 713 .149.200 107,59 +206 . ù95 .700 + 31, 19 
-- - -

Royaume 71 8 79 23 . 68~ . 640 4 . 220 . 581. 900 142 . 18 3 . 610 .572.300 121,63 + 610 .009 .600 + ~ 0, 55 
- - - - - - ---

GroÜpe des 71 mines en bo ni 2'3. 082. 1:10 3 .990.302.700 112,09 3.3!i7. 83ô.200 119, 92 +622 .466 .500 + 22,lï 

Groupe des 8 mines en mali l . àOl.910 230 .279 .200 143, 75 242. 736.100 l ;il ,53 - 12.456.900 -- 7 ,78 

( 1) Ayant concouru à la production . 

II. - R écapitulation des résultats par t onne depuis 1 9 27 

(~hiffres provisoi res pour 1937) 

Boni (+) ou mal i (- ) en francs par tonn e 

ÜISTRICTS 1 1921 1 1928 1929 1930 1931 1 93~ 1 1933 1 1934 HJ35 1936 1 . 1937 

Couchant de l>lons + 7 ,49 - 5,62 + 1, 01 - 12,04 -19, 25 -2:1,69 - -10 ,69 - 6,63 + 0,96 + 2.58 + 12,07 

Centre + 5,93 - 6 ,5:. + i,61) - 3,39 --14, 13 -1 1,25 -14,58 - 9,75 + 6 ,46 +1 1,38 + 20,50 

Charleroi + 7,12 - 1,73 + 15,:>2 - 1, 20 -1 1,26 - 7,74 - 1,98 - 4, 64 + .7,45 + 10,0-; +21,57 

Namur + 13.93 - 4 ,72 +16, 36 + 2, 34 -10,1 -1 - l,(J9 + 2,00 - 2,52 + 5,98 + 12,43 -t-29,52 

Liége. + 5 ,13 + 0, 14 + 13,74 - 0, 19 - 6 ,41) - .2,44 - 3,22 - 7,03 + 5,26 + 7,06 +13,25 -
1 

Bassin du Sud + 6, 65 - 3 , 14 + 10 . 18 - 3, 85 -12,:m - 9,57 - 6 ,36 - 6 ,57 + 5,27 + 8,00 +17.50 

c ampine. - 20,83 -25,6tl - 26 ,76 -26,08 -23,85 -17,74 - 4,57 + 0,92 +12,66 +19,83 + 31 ,19 

R oyaume. + 4 ,23 - 5, 51 + 5 ,73 - 6,94 - 14 , 17 - 11 ,06 - 6 ,02 - 4,99 + 6 ,85 + t Q,66 +20,55 
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EXPLOIT ANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes 
,... ,... 
"' "' O> O> 

Directeurs gérants 
Sièges 

"Il ""°d'extraction 

........ .... ..._, 

~ 
z 
f:i;1 
=s 
fl'l 
fil 
UJ .... 
A z 
0 
Il:: 
Il:: 
< 
~ 

~ 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Bla ton, 
à Bernissart. 

3,610 h. 74 a. 87 c. 

Hensies-
Pommer œ ul et 

Nord de 
Quiévrain, 

à Hensies 
1,892 h. 25 a. 42 c. 

E spérance et 
Hautrage, 
à Hautrage 
4,960 h. 

B elle-V ue-Bai-
sieu~ et Bous su , 

a Boussu 
5316h. 08a. 43c . 

COJIDIU~ES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Blaton, Bernissart, Har
chies, Ville - Pomme
rœul, Pommerœul, 
Grandglise, Stambru
ges, Peruwelz et Bon
secours. 

Hensies. Pommerœul 
Ville - Pommerœul,' 
Quiévrain 

Hautrage, Baudour, 
Boussu , Villerot, Tertre 
Quaregnon etJemappes. 

Baisieux, Audregnies, 
Quiévrain, Mon trœul-
sur - Haine, Thulin, 
Elouges, Dour, Wihé-
ries. Hainin, Boussu, 
Hornu. 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Bernissart 

Charbon nages 
d'H ensies-Pommc-

rœul 
Société anonyme 

Société anonyme 
des charbonna-
ges du Hainaut. 

Sociéte anonGme 
des Char on-
nages Unis de 
l'Ouest de Mons 

. 
NOMS OU NUMÉROS E-< z 
a) en activité w 

"' b) e11 co11structio11 w 
en 

ou eu avaleresse en 
c) e11 résen1e -< 

..::l 

SIÈGE 

SOCIAL 

u 

Bassin· du Cou 

Bernissart a) Siège d' Harchies sg 

-
Bruxelles a) Siège des Sar- sg 

tys. 

S i ège Louis 3 
Lambert. 

-
Hauirage a) Siège d '!Tau- sg 

trage. 
Siège de 

1' E~pérance sg 
Siège de Tertre sg 

-
a) n° l (Ferrand) 3 

no 4 (Grande -
Veine) 3 

c) 110 I2 ( Baisieux) 3 

Boussu 

a) no 4 (Alliance) 2 
no 5 (Sentinelle) 2 
no 9 (Si-Antoine) 2 

c) no 10 (Vedette) 2 

(1) Directeur du Jer arrondissement des Mines: M. l' Ingénieur en chef Ch. Nie~erau. à Mo?_s. 
(') Explication concerna111 le cla.ssement: ne= non cia&sé; sg = ~ iège sans grisou ; l = ~tege à gr isou de 

1 
·~ 
:• 

1 

1 
1 

'' l 

1. 1 

_. I 

' 

~ 1 

1 1 
( 

' 

·fJ , , 
i 

DATES 

des nr ré1és 
de 

classement 

chant 

7 août 1914 

26 juin 1917 

5 nov. 1926 
24 août 1928 

7 nov . 1913 

7 nov . 1913 

14 janv. 1938 

t O murs 1885 
23 oct. 1896 

4 OC!. 1901 
20 mars 1885 

20 mars 1885 
18 sept. l il96 
16 févr 1912 

NOMS 
LOCALITÉ 

ET PRÉNOMS 

de Mons 
Harchies 

Hensies Louis D<:HASSE 

» 

Hautrage Paul CuLOT 

Baudour 

Ter1re 

Elouges ,, 
Elouges 
Baisieux 

Hecior URBAIN 

Boussu 
)) 

» 
» 

. 

Directeurs des travaux - -c: c: 
Cl> Cl> 

~ 
en "' w 
[<) "" ~ "' z Q. 

~ ::> c: z Q 

c: 0 Q 0 NOMS 
.2 "" 

c z 
RÉSIDENCE RÉSIDENCE ... ~ 

ET PRÉNOMS 
::> .z: "O 
c > ... ::> 

Q.. 0 

Bernissart Adolphe Bfo111N Harchies 344 .550 1.044 

- ----· - ------!·----- .----- - 1 
H ensies Arthur Bt>:VELEZ Hénsies 564 .080 2 .348 

Hautrage Robert MAEYNS Quaregnon 595.810 2.365 

Dour Jules RoussEAU Dour 686.000 3.304 

1r0 catégorie ; 2 =siège à grisou de 2• catégor ie; 3 = siège :i grisou de 3• ca1égorie . 



448 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE STA'flSTIQUES 449 

1 

,... ,... 
1 EXPLOIT ANTS "' "' "' "' CONCESSIONS Sièges 1~d'extraction Directeurs gérants Directeurs d es travaux - -c: ou Sociétés exploitantes c: 

"' "' ::!l 
en "' r'1 = r'1 ..,, 

f:; 

"' z CL e c: z :::i f-< <> ... NO~IS, COXl~IU:-IES NOMS OU NUMÉROS z; DATES c: 0 <> 0 
Slf:GE w NOMS NOMS .2 E-< 0 z SITUATION sur lesquelles elles NOMS n) en activité "" des arrêté~ LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE 1) ~ r,,l :::i 

·~ 
et b) en co11str11ctio11 en de ET PRÉNO)IS ET PRÉNO)!S "O s'étendent SOCIAL tfl 

"' > ÉTENDUE ou e11 nvnleresse < classement ... :::i ..:i a.. 0 c) e11 réserve u 

Cheva lières et Boussu, Dour, Elouges 
n) no l (Machine ii ( 20-3-1!!8:.; 

1 Grande et Horn u ( 8-:'>-18\11 Dour Mac hine à feu Société anonvme feu) 2 , . 
9 mars 1928 c) 11° 2 F1·édel'ic 3 » d e D our, des Charbonna-

Auguste 11 !:15 h. 74 a . 62 c. ges des Che va- a) no 1 (Ste-Cathc-
J 20 mars 1885 DISl'El\SYN Dour li ères et de la Dour ri ne) 3 

Ga~ton 1-!J.. r-;~v Dour Grande Machine no 1 (Sauwartan) 3 ( 20·3-1885 » 
1 ( 20-1-!Ull » 195.400 1.088 à feu de Dour, à Jean Du v1v1En )) Ernest HAVEZ Hornu Dour lngr en chef 

l , 1 

1 
~ 

Agra ppe- Boussu, Ciply. Cuesmes, .J~ 6 janv. l!l20 z Société anonyme Tilleur n) no 1 ( Le Sac) 3 
~ E scouffiaux Dour, Eugies, Flénu, d' Angleur- Athus lez-Liége 

1 
28 juil. 1922 Hornu 

~ 3 . 328 h 16a. 93c. Frameries , Genly, . 
~ H ornu, Hyon , La Bou- 1107 (St- :\ntoine) 3 6 janv. 19~0 

Wasmes rl.l verie, Noirchain, Pf1- 28 juil. 1922 
rl.l urages, Quaregnon, 
~ 

A \.Varquignies et \Vas-
z mes 
0 11 

~ 
~ no 10 (Grisœuil) 3 19 juil!. 1912 < 28 ju il. 1922 Pâturages 

Il en ri FnANl:I·: Pâturages 673. 700 3 291 Emile HALLOT Frameries 
" n° 3(Grand Trait) 3 J 1 !) jui ll. 1912 .;... 

~ 28 jui l . 1922 Frameries 

c:) 11° 2 (Ln Cour) 3 l !J juill. 1912 » 

c1) no 7 (Crachet) :9 juil!. 1912 

(St-Placide) 3 28 juil. 1922 » 

:io 12 (Crachet) 
lj 19 juil 1. 1 !ll2 ' 3 28 juil. 1922 » (Ste-Mathilde) 

1 
c) 110 12 ( N oirchain) 3 l1 

19 jui l!. 1912 
28 juil 1922 N?irchain 

. La Bouverie 1 
110 S (Ste-Cn1·0- 3 19 juil!. 1912 

I 
li11e) 

~ 
1 ' . 

l 
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CONCESSIONS 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Grand Hornu, 
à H ornu 

977 h. 

Hornu 
et Wasmes, 
et Buisson 

à Wasmes' 
1023 h . JO a. 15 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

St-Ghislain, Wasmuèl, 
Hornu, \Vasmes, Ter-
tre, Baudour, Quare-
gnon 

Boussu, Hornu, vVasmes 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 
SIÈGE 

SOCIAL 

Société civile des 
Usines et Mines 

Hornu 

de Houille du 
Grand Hornu 

Société anonyme 
du Charbonnage Wasmes 
d' Hornu et \Vas-
mes 

t 
1 

1 
Sièges . 
~-

1 NOMS OU NUM ÉROS ~ w 
a) en activité 
b) e11 co11str11ctio11 

ou e11 avaleresse 
c) e11 1·éserve 

a) no7 
no 12 

c) 11° 9 

a) no 3-5 

no 4 

no 6 

no7-8 

~ 
~ 
...:l 
t) 

3 
3 
2 

2 

2 

2 

2 

) 

1 

1 

,,, -:... 

li 

.l 
1 

J) Directeur d u 2e Arrondissement des Mi nes : M. l' lng· . 
cn teur en Chef E. Liagre, à Mons . 

{ 

1 
1 
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.... .... .., .., 
O> 

d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
... -- c c .. 
"' 
~ 

en .,, 
r.i 

r.l 
..., 

"' z Q, 

"' :::0 CJl c z () :a 
D ATES c 0 () 0 

~ 
E-< c z 

NOMS NOMS 
des arrê tés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE () :! 

E T PRÉNOMS ET PR ÉNOMS 
:::0 ·~ de 'O 
0 > 

classement et :::0 
0 

23 déc 1930 Hornu Marquis L. DE Paris Emile BrnET H ornu 195 .080 979 

20 mai 1932 )) Mot:sTIER 
30 oct. 193 1 » 

- -

4 janv . 1934 W asmes 

4 janv. 1934 Hornu 

4 janv. 1 ?34 W asmes 
Gérard Wasmes (trav. sout ) W asmes 697 .000 0 ELARGK 2.993 

Pierre JACQUART 

4janv. 1934 Hornu 
(surface) 

M :turice BARBIER » 

l• 

-
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453 STATI STIQUES 

CONCESSIONS EXPLOITANTS 
~==========~============~-i =======~====~=========r:~~~~I 

l::= ~ "' 
,., en Sièges ~ . 

~ z 
r:i:l 
~ 

"" rn rn .... 

NOMS, 

SITUATIO!.'i 
et 

ÉTENDUE 

Rieu-du-Cœur, 
it Quaregnon 

825 h. 52 a. 58 c 

i:l Produits 
Z et Leva nt 
0 du Flénu, 
~ à Cuesmes 
~ 9,3SOh.6Sa.80c. < 

Saint-Denis, 
a: Obourg. Havré, 
a: à Jl avré 
et 3 .1 82 h . 71 a. 25 c. 
0 ..... 

COMMUNES 

sur lesquelles e lles 

s 'étendent 

Quaregnon , La Bouve
rie , Paturages,\\lasmes, 
J emappes, Flénu , Bau
dour , \Vasmuël 

A squilies, Baudour, 
Cuesmes, Ciply. Erbi
Hllul, Flénu, Frame
ries, Gh lin , Hyon, Har
veng, Harmign ies, Jur
b ise , J emappes, Mas
nuy-St-J ean . Mons, .. 
Mesvin, Nouvelles, N1-
m1•, Quaregnon, Spien
nes Sai111-Ghislai11, 
St-SYmphor ien . "\Vns
muë'l, Casteau et Mai
s iéres. 

Bousso it, rlray, Maurage, 
Havré, Obourg, Saint
Denis 

ou Sociétés exploitantes 
l d'extr action Directèurs gérants Dir ecteur s des travaux 

====== ~='======.====== ===== =:====== ======;:====! 
NOMS OU N UMÉROS ~ 

NOMS 

Société anonnne 
des Charbon na
ges du Rieu <lu 
Cœur et de la 
Boulc réun is. 

SI ÈGE 

SOCIAL 

a) en activite 
b) en co11stn1ctio11 

ou e11 avaleresse 
c) e11 réserve 

a) no 2 

"'" c.: 
~ 
-< 
..l 
'-' 

3 

--------:------ --- ----- -

Société anonym e 
des Chnrbonna
aes du l.ernnt et 
des Produits du 
Flénu 

Société ano 11 . des 
Charbonnancs du 
Hois-du-Lu~ 

Cuesmes 

a) no 28 
Nord 

a) n° 14 
no 17 
Heribus 

1 
3 

2 
2 
2 

Bassin du 

H?udeng
A1meries 

a) Beaulieu 

, .. 

DATES 

des arrêtés 
de 

classemen t 

15 avril 1932 

2 1 fév. 1901\ 
Il juil !. 1913 

19 )Utn 193] 
id . 
id. 

LOCALITÉ 

Quaregno n 

Jemappes 
Quar egnon 

Cuesmes 
)) 

)) 

Centre 

28 o ct. 1930 Havré 

NOMS 

ET PRÉNOMS 
RÉSIDENCE ' 

Fernand Ct.At:S Quaregnon 

. 

!.éon DF.)tAnET Cuesm es 

Maurice VAN P EL 1-l oudeni;
Aimerics 

NOMS 

RÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS 

(1rav. sout.) 
Dés i ré SA UCEZ Quaregnon 

e1 
~l aximi lien 

FossELAH D Quaregnon 

(Surface) 
!.éon S.:-<sÉE Quaregnon 

(Serv . électr .) 
André 8Ruc11i;;n 

(trav. sauter.) 
Scct. d. Prod uits 
Marcel lhnGE!NT 

Sect . du Le va nt 
X 

(surface) 

Quaregn on 

Cuesmes 

A Ibert QUAIRIAUX Quaregnon 

Maurice 
ToNnREAU 

(t rav. sauter.) 

U lyse CAnLmn 
(S urface) 

Houdeng
Aimeries 

H ouden g
Aimeries 

~ -
c: 

"' "' ~ 
c: 
c: 

.~ 
êJ 
:::1 
'O 
0 ._ 
c.. 

"' ~ z z 
0 .... 

292.720 

c: ... 
"' l:tl ..,, 1%: 

~; 
"' 0 
0 z 
"' ._ 
·~ 
> 
:::1 
0 

1.425 

856,000 3. 823 

182.250 851 

·-
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rr==~========r~==========~ 
CONCESSIONS EXPLOITANTS 

;,, 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Maurage et 
Boussoit 
à Maurag~ 

750 h. 

Bray, 
à Bray 
650 h. 

L eva.nt de Mons 
à Mons ' 

3.773 h. 20 a. OO c. 

St répy et Thieu 
à Strépy ' 

3,070 h . 

Bois du Luc 
La. Barette ~t 

Trivières 
à Houdeng-Aim~ries 

2,525 h . 

La. L ouvière 
et 

Sars
L ongchamps, 
à La Louvière 
l,102h . 16a. 

COMMUNES 

su r lesquel!es elles 

s'étendent 

Bray, Havré. Maura 
Boussoit T hieu St _ge, 
Tri vières ' repy • 

Bray , Maurage 

Estinnes-au-Mont E t' , sin .. 
ne? - au - Val, H armi
ga~es, St- S)'mphorien 
Spiennes, Vellcr cille'. 
le:Sec ,Villers-St-Ghis
lam, W audrez Givry 
Haulchin. ' ' 

Strép y, Trivières Thieu 
Vi~le-sur-Hain~, Gotti'. 
g_nies, H oudeng-Aime
ries, Boussoit, Mau
rage 

Houdcng-GoeGn ies 
H oud eng-Aimeries T' . . , , n -
v~7res , _Strépy, La Lou
viere, Pe ronnes, Maurage 

La Louvière, St-Vaast 
Haine-St- Pau l ' 

Sièges d'e:S: f 
1 

ou s "é oci t és exploi ta.nt.es 

1=====;====1~ . s ;i; 
NOMS OU NUMER O ~ 

N OMS 

Société anon 
des Ch yme 

arbonna-
ges de Maurage 

Société d'O , anonyme 
ugree- M arihaye 

Société 
des Ch nou velle 

e arbonna-
~esMdu Le vant 

ons 

SIÈGE 

SOCIAL 

Ma urage 

O ugr ée 

Estinnes
au.-\ a l 

-------
Société ano 
des Charb nyme 

~es d onna
e Str' 

raquegnies .epy -

St r épy 

---Société anon d - ----
CBh~rbonnages ~~ Ho~deng-

01s-du-Luc A1meries 

S aint-Vaast 
Société an 

des Charb n yme 
ges de onna-
vière l a lou-
Lon het Sars-

gc amps 

:;il 
a ) en act iv ité . 11 ~ 
b) en co11structto ~ 

o11 e11 avaleresse ...J 
c) e 11 résen 1e ~ 

a) no 2 LaGaren~e 
(puits n °• 3 e t, ) 

no 3 Ma ri e-J ose 
(pu its n°• 5 et 6) ----a) no 1-2 

2 

-
2 

------3 
c) 110 I-!1 

-----a) St-J u lien 

S t-H enri 

a) St-E mmanuel 
Le Quesnoy 

a) Al bert { er St
v 'aast 

2 

-
1 
2 

1 

• 

) ,,;.:..,. 

l 
! 

f J) Directeur du 3m• arrond isse ment dea Min 
es: M. l'In , . 

gen1eu r e n chef Ha . 
r J y A. , a Ch arleroi . 
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,... ,... .,, .,, 
"' "' traction Directeu rs g ér ants Directeurs des tr avaux - -c c: ., "' 
2 "' ., r.l 

r.l "" ~ 
Ô) z Q. l:Q 

DATES 

c z :::s ;a "' 
NOMS c: 0 "' 0 

NOMS E-< 0 

des a r rêtés LOCAL ITÉ RÉSIDENCE 
.!:! z 

RÉ SIDENCE <> 
.. .. 

d e PR ÉNOMS PR ÉNOMS 
:::s .. 

ET ET "C ·;: 

classeme nt 
0 > .. :::s 
a.. 0 

7 mars 1913 Maurage E rnes t Gu Eun :Vlauruge H enri P tLETTE Maurage 525. 000 2 .358 

27 avr il 1915 > 

--
13 janv . 1922 Bray François 

BEAUVOIS 
Mo ns René T ounEAU Bray 294 .560 1. 439 

- - - --- ---
4 a ofi t 1933 E stinnes-au : Val F ranç.1is Mons 

BEAUVOIS '! 
et J ohn ,., 

CoNDEVAUX Pa ris René TounRAU Bray > 14 

28 mars 1913 S trépy 

17 oct. 1913 Thieu Albert GENART Strépy 
·r.'1aurice 

8 jui l. 1919 T HÉRASSE Str épy 505 .620 2 053 

[ 

22 janv . 1909 H oud en g-Aime- Maur ice VAN PEL H oudeng- Maur. T oNDREAU H oudeng- 406 , 100 1.764 

20 août et T r ivières [r ies Aimeries (t rnv. soute r .) Aimeries 

I:! d éccm. 1937 Ulvse CAnLIER H oudeng-
·(sur face) Aime ries 

l • r févr. 1924 Saint- Vaast 

28 mars 1930 Jacques-M. [ xel!cs r.' au ri ce CMtDIEll Pé ronnes- 280.700 1.355 
L AMARCHE lez-Binche 

Admin -délégué 
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Sièges l ..... ..... 
EXPLOITANTS ('t) ('t) 

O> O> CONCESSIONS d 'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c c ou Sociétés exploitantes .. .. f 2 rn 
"' 

[il 
w -"' =,.. Q z Q. Cl . 

c z ::::1 :; !"< c.> NOMS , COllDIUNES NOMS OU NUMÉROS ;z; DATES c 0 c.> 0 
SIÈGE r,,: NOMS NOMS .2 E-< 0 z SITUATION ;;: des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE c:; ~ sur lesquelles elles NOMS a ) en activité ~ 

::::1 Q) et 
b ) e11 co11str11ctio11 lfl de ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS "" 

·;::: 
ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 

lfl :: > 
011 en avaler esse ..: classement .5 1 ...:i a.. 

c) e11 réserve u 
~ 

1 (Fond) 
1-!edor LAVALl.ÉE 

Morlanwelz 

M a riemont , Bellecourt, Bois- d' Haî- .,,.., lngr en chef 

Bascoup, ne, Carn ièr es, Cha-
1 31 oct 1889 1-1 ai ne·St- Pi erre 1 à Morlanwelz pelle - lez-H erlaimont, a ) St-Félix 29 jan v 1897 

j 4,432 h . 55 a . 32 c. Fayt-lez-Seneffe, For- 27 avril 1928 
chi'es - la-Marche, Go-
darville, Gouv-lcz- Pié- 1 lô sept 1898 Morlanwelz 
ton, H aine - St- Paul, Société anonyme St-Arthur 1 2ô avr il 1907 
Haine - St· Pierre, La des Charbonna- 31 déc 1929 
Hestre, La Louvière, ges de Marie- Morlanwelz 
Manage, 1\font - Ste - mont-llascoup 29 janv. 1897 f-1 orla nwelz lv:in ÜRDAN Aldcgondc, Morian- La Réuni on 

1 

1 26 a vril 1907 Directeur La Hestre Fernand Got>A RT Morlanwelz 1. 160 . 600 4 462 E-t welz, Piéton, Souvret, 31 déc. 1929 général z Trazegn ies 
r='I 

1 /f 16 sept. 1898 Morlanwelz . ~ Ste-Hcnriet te l 26 a ' •ril 1907 
r='I ;JI déc. 1929 • V1 
i:n 

20 juin 1890 Carnières ..... 
Cl c) Le Placa1·d 1 1 z 25 avril 1902 C hapelle-lez· 

Paul DuMOr<T Morlanwelz 0 a) no 4 l r 31 déc. 1929 Herla imont ~ 
26 avril 1907 )) ~ ' no 7 1 31 déc . 1929 )) < 31 déc. 1929 Trazegnies 

&, no 5 1 31 déc . 192(1 Piéton 
no 6 l 

(Surface) 
l ngénieur~n <hef 

Gaston M1r<O:< Chapelle-lez 
Herlaimont 

·• 

1 
1 

1 

1 
.') 1 

1 
1 1 

J 
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458 ANNALES DES MINES DE BELGIQUJ: 

STATISTIQUES 459 -
1 

..... ..... 
"' "' 

EXPLOIT ANTS 

.,, .,, CONCESSIONS 
Sièges 

Directeurs des travaux - -( d 'extraction Directeurs g érants 
c c 

ou Sociétés ex p loitantes 

• "' rn ('1 
r=1 

~ ('1 .:: p:; 

~ 
c.. CQ 

E-

1 
c:> = .... c ... ... NOMS OU NUMÉROS z 

c ... 0 

NOMS, COMMUNES 
w 

fo< C> z 
SIÈGE :a DATES NOMS NOMS .!:! 

~ 

SITUATION 
sur lesquelles elles NOMS a) en activité . r.:i 

RÉSIDENCE RÉSIDENCE ü 
"' 

b) e11 c:o11str11c:t1011 "' des arrêtés LOCALITÉ = ·;: 

et 

"' 
ET PRÉNOMS "O 

s'étendent 
SOCIAL 011 en avaleresse -< 

ET PRÉNOMS C> "' 

ÉTENDUE 
..J de .. = c:) e11 réserve (.} 

Cl.. 0 -- classement 1 
Division de Ressaix 

2 
Ressaix 

1 Ch arb onnages A nderlut:s, Binche, Bu-
c:) Ressaix 

Paul T 1L L IER 

r éunis de vrinnes, Epinois, Hai-
1 cr sept. 1905 Ressaix R essaix, L eval ne-Saint-Paul, Haine-

~ 10 mars 19 11 Péronnes . St-Pierre, Leval-Tra-S te-Aldegonde hegnies, Mont-Sainte-
a) Ste-Aidegonde 3 et Houssu , Aldegonde , Morian-

20 mars 1885 Mont-St-Alde-à Ressaix welz. Péronnes, Res- Société anonyme 
18 nov. 1904 gond e 3,231 h. 62 a. 48 c. saix, St-Vaast, Wau- des Charbonna- Division de Pêronnes 20 mars 19 14 drez, et Triviéres et Î.es de Ressaix, -La Louvière eval,Péronnes Ressaix a) St-A Ibert 3 
jer sept. 1905 Péronnes Ste - Aldegonde 
JO mars 19ll et Genck 

3 déc. 1937 
Bruxelle5 Ju.n Péronnes l. 02 1 .~30 3.927 

~ 
Evence COPPÉE 

lez- Binche Administr ateur- V AN WEYIUIBERG c) Ste-Marie 2 
)) délégué 

~ 

d"ti>' 1 rr sept. 1 !l05 
Georges Péronnes- -

z 
10 mars l llll 

LEHEUWR, lez-Binche 
ri:J 

directeur-gérant 
~ 

a) Ste-Elisaberh 1 
1918 > 

ri:J 
' 13 aoClt Ul 

10 juin 1919 Ul 

-

... 
3 . Q 

a) Ste-Marguerite 
23 mai 1924 > 

I Z 

17 mnrs 1933 
' O 

5 mai 1933 
~ 

Dlvlalon ~e Houuu Il:: 
< 

Joseph VERWUIP Haine-a ) no• 8-10 1 
Haine-St- Paul 

St-Paul 
3 mars 189:1 

service électr · : 

~ 
19 aol1t 1898 

Eui:. M1NEUR t Ressai:s 13 m ai 1927 

serv. des constr ·: 
Henri CARLIER Renaix 

I' 
/J 

1 

f 
1 
j 
1 

-.. 

1 ..... - -· 
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CONCESSIONS 
EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges d'extraction Directeurs gérants Directeurs des tr avaux 

.... 
"' O> -c: 
Q) 

"' 
E" 

r========~====== l==========:==iF'--r=:======================;===============;=======I ~ Cù 

"' z 
c: z 

N0:\1S, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Boi~ d e la Haye, 
<1 Anderlues 

2.C\89 h. 

Bea ulieusart 
e~ L eernes, 

a Fontaine
l'Evêque 
2.449 h. 

Nord 
de Ch a rleroi 

à Courcelles ' 
927 h. 80 a. 89 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

And~rli.;es, Leval-Trahe
gnies, Epinois. Mont
S1e - Aldegonde, Pié
ton, Carniêres, Buvrin
"~> Mont-Ste-Gene
\'teve et Lobbes 

Fontaine-l'Evêque, An
der.lues, Leernes. Lan
delies, Mont-Stc.Genc
viève, Gozée, Lobbes 
et T huin 

Cource.lles, Souvret, Tra
zegnies, Forchies-la
Marche, Roux Fon
taine - l'Evêqu~ . et 
Mon ceau-sur-Sambre . 

NOMS 

Société anonyme 
des Houilléres 
d ' Anderlues 

Société anon\'me 
Aciéries et :11 irÏiêres 

de la Sambre 

Société anonyme 
des Charbon11a
g_es du Nord de 
Charleroi 

NOJIJS OU NUMÉROS 
SIEGE 

~ DATES c,J -a ) en activité "' des :1rrêtés LOCALIT É c.l 
b) e11 co11str11ctio11 rJ) 

SOCIAL 
rJ) de 

011 e11 avaleresse < 
c) e11 réserve 

... classement 
t) _: 

Bassin de '" Oharleroi 

Anderlues a) no 2 2 

no 3 3 

n° 5 3 

c) 11• 4 2 

----------- -
Monceau- a) n• 1 
sur-Sambre no 2 

no 3 

c) no 4 (A 11l11e) 

3 
3 

3 

3 

1----- - ------- -
Roux a) no 2 

2 

c) 110 4 

a) no 6 

20 m:irs 1885 
~6 juin 1896 
1-1 janv. 19 19 

28 nov. 1895 
31 janv. 1913 
19 févr. 1926 

16 juil. 189ï 
~- ~ déc. 1899 

'~I )Ol1V. 1 91~ 
19 févr. 192ô 

20 mars 1885 
2G juin 1896 

) 

7-3-1890 
1-2- 1895 
2·I-l-Hll3 
l 9-2-l!J2ô 

10 ju in 191!l 
24 sept . 1 \126 

lô juil. 1 !l26 
9 mars 1928 

21 juin 1889 
2o juin 1896 
3 août 1928 

20 mars 1·88 :> 
21) juin 1896 
22 nov. 1898 

, . 1-1 ao ût 1 !l02 
4 juin 1909 

1 ,26 ju1lle1 1929 

~I 

24 oct. 192-1 
28 févr . l 930 

10 mars l R!l!l 
18 jan v. 19.29 

Anderlues 

)) 

)) 

)) 

Fontaine-l'Évê-
)) [que 

Leernes 

Gozée 

Courcelles 

)) 

)) 

Souvrot 

NOMS 

RÉSIDENCE 

ET PR ÉNOMS 

Victor KonECK Anderlues 

DES)IEDT Bruxelles 
admin.·délégué 

Lnuis ADA)I F ontaine-
Directeur l'Evêque 

Geor~es Roux 
OEl.PLAC:K 

NOMS 

ET PR ÉNOMS 

Pierre !1a1sor1 

Narcisse JONAS 

Pierre BRISON 

Edmond RAoi.;1.T 
(surface) 

Ch BouRGUtr.NON 

Jean Boc:uKOLTZ 

RÉSIDENCE . 

Anderlues 

Anderlues 

Anderlue~ 

Anderlues 

Fon taine-
l'Evëque 

Courcelles 

c 0 

~ 
.... 

<.> 
= "O 

:: 
Q. 

348. 940 

' 

364.000 

- --
-106 .30() 

.... -1 
"' O> -c: 
Q) 

"' Cù 

'4' "' g- c: 
c.> :a 
<.> 0 
0 z 
:'.! 
"' ·;;:: 
> = 0 

1.765 

1 

1.474 

---
1.850 
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•-

..... ..... 
"' "' 

d'extraction Directeurs gérants 
a> a> 

EXPLOITANTS 
Directeurs des travaux - -

CONCESSIONS 
c c ... CD CD 

ou Sociétés exploit!Lntes 
Sièges CD "' .. ril 

ril .., 
0: ::::: z CL .,. 

CD = c z <> ~ 
DAT ES c 0 <> 0 

NOJIIS NOMS !-- Cl z 
NOMS, 8 .2 

COMMUNES NOMS OU NUMÉROS z. des arrêtés LOCALITÉ R ESIDENCE RÉSIDENCE ê; ~ 

SITUATION SIÈGE ril de PRÉNOMS = ·~ 
sur lesquelles elles NOMS a) en activité :il ET PRÉNOMS ET "Cl 

et ril 
Cl > 

b) en co11structio11 ( classement .... = 
ÉTENDUE s'étendent "' Q.. 0 

SOCIAL 011 <!11 avaleresse "' < 
c) e11 >·ésen1e .:l 

Monceau-
0 

Monceau s/Sambre, Pié- 20 mars 1885 Piéton 
Fontaine Direction de Forchles 

1 

,.-._ 
et Marcinelle 

ton, Roux, Courcelles, a ) n• .17 2 
20 mars 1885 Forchies-la-Mar-

...... Landelies, Goutroux, 
'-' à Monceau ' 20 >1 [che Monceau l 502.000 6 .659 

Souvret, Fontaine - n• 8 2 4 mars 1885 Michel VoGELS Marcinelle Marius CLARA 
f-4 s/Sambre !'Evêque, Forchies - la Piéton (fond) s/ Sambre 

z 6,400 h . 01 a. 20 c. Marche, Trazegnies n• 10 2 
rzl Carnières, Chapelle~ Société anonyme 

c) 110 I6 
::!! lez - Herlaimont, An- des Charbonna- Monceau-

20. mars 1885 Goutroux 
rzl derlues, Marchienne- Direction de Monceau 20 mars 1885 M0nceau s/Sbre 
fi) au - Pont, Leernes , 

gesde Monceau- s/Sambre a1n° 14 2 20 mars 1885 Marchienne Ju les M.cos Monceau Pierre l.Eonu F orchies 
fi) Fontaine 
~ Montigny- le -Tilleul n o 4 2 16 avri l 1925 id. ingénieur en chef s/Sambre (fond. 

A Marcinelle, Mont-sur~ no 18 (Providence) 2 z Marchienne, Charle- no 19 2 
0 roi, Couillet, Lover- 17 avril l 925 Couillet 
~ val, Acoz, Bouffioulx, Direction de Marcinelle René ANDRÉ Marcinelle 

~ Gerpinnes, Joncret. 
(fond) 

~ 
a) no 4 3 

1-< ' 
, Edmond Monceau 

u I> 
~ 17 avril 1925 Cou illet SPHLMANS s/Sambre 

a) n° 5 (Blanchis- ' 17 avril 1925 Marcinelle (surface) 

serie) 3 
no 10 (Cerisier) 3 

' 

. 

f 
l 

l 
/ 't 

r 

( 1) Directeurdu4me arrondi ~sementdes.\tines:M l'!ng' . h fR G D . · emeur en c e .- • ESESFANS, a Charleroi. 

.. 
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~ 

E XPLOITANTS ..... ..... 
CONCESSIONS "' "" en en 

Sièges. d 'ex traction Directeurs gérants Directeurs des trav aux - -ou Sociétés exploitantes c: c: 

"' 
., 

"' "' Cii {il 

::: t.l "" "' z c.. al NOMS, 

1 
"' ::1 COMMUNES NOMSOUNUlllÉROS E-< c: z <.> :0 

SIEGE 
z DATES 0 <.> 0 SITUATION r.: NOMS NOMS c: E-< Cl z et sur lesquelles elles NOMS a) en acti vité ;;;! des arré1és 

1 

LOCALITÉ RÉSIDENCE R ESIDENCE ~ ~ {il <.> 
ÉTENDUE s'étendent b) e11 co11str11ctio11 "' de 

PRÉNOMS rnÉNOMS 
::1 7: 

1 

SOCIAL 011 e11 avaleresse "' ET ET -0 > < classemen t Cl 
::1 c) e11 réserve ... et 0 u 1 

Centre de Jumet J umct, Roux , Gosselies, Société anonyme 

1 ~ 
1 

à Jumet ' 
des Charbonna-

Jumet a) St-Quentin 20 mars 1885 Jumet Victor T1L~tA1< J umet Lucien DESCA~1rs Jumet 228 .400 787 860 h 64a.Ol c. 
Îes du Centre de St-Louis 17 oct. 1002 )) - umet 

- ---- --Amercœur, -Jumet, Roux, Monceau Société anonyme Jumet ' à Jumet s/ Sambre a)Chaumon- l 20 mars 1885 398 h . 12 a. 80 c. des Charbonna- Jumet Joseph Jumet Cha rlot DETHA VE Dampremy 255 580 l. l/26 
ges d'Amercœur. ceau 

CAPl'El.LE.:"'i' 13elle-Vuc 1 20 mar s 1885 )) 

Naye ù 13ois 1 11 sept . 1885 Roux 

-Sacré-Ma dame . Dampremy, Charlero i 
et Bayemont March ienne-au-Po nt, a) St-Charles 2 ----- ---- --

~ à Dampre1· Monceau-sur-Sambre c) St-A 11g 11ste 2 20 mars 1885 Marchi enne ! .éon 1-1 OYOIS Gi lly z 445 h. 64 a c. St -He111·i 2 20 mnrs 1885 )) Adm. délégué 
µ;:j Société anonyme ~ ·~ 20 mars 1885 )) 

~ des Charbonna- ,. 

' ~ 
ges de Sacr é- 1 Dampremy Gasto n Ro1s1N Dampremy Gaston B11Ac:Q Dampremy 327.500 l .!'>82 
Madame 

a) Blanchis~erie 20 mars 1885 Charleroi 
Dir ecteur gérnnt 

2 
20 mars 1885 Dampremy A c) Des P1c/zcs 2 

1 

z a)St-Théodore 2 20 mars 1885 " 0 c) ,\félanique 2 20 mars 1885 )) 

i::i:: 
i::i:: - ----- ----- -< Bois de Cazier. Marcinelle , Loverval, Société anonyme -

Marcinelle et Jamioulx, Nalinnes, du C:~arbonnage 
Marcinelle a) St-Cha rles 3 0 sept. 1921 Marcinelle Joseph Jumet Charlot DF.THAYE Dampremy 180.300 751 0 du Prince. Gerpinnes, Couillet, CAPPEl.L l!r-.' ~ du Bois de Cazier à ~Iarcinelle M ont-sur-\1 arch ienne 

875h. 12 a. 7c. 

1 
. 

I 
I~ 

i \. 

i 
~ 

----------------------------------' ----------------------=--=----: 
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CONCESSIONS 
EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploita.nt"'" Sièges d'ex l 1 1 ~ 1~ 
1 1 --------- 1 "'i' traction Directeurs gérants Directeurs des travaux ~ ~ 

NOMS OU NUMÉROS 1 f2: 1 1r'L'i"1 === ======== ==== = ='7== = == 

c c 
Cl .. 

E-4 z 
rzl 
~ 
rzl 

~' z 

NOMS, 
SITUATION 

e t 
ÉTENDUE 

Ch arle r oi , 
(Charbonnages 

Réunis de) 
~Charleroi 

788 h. 34 a. 50 c. 

1 

COMMUNES 

sur lesquelles e lles 

s'étendent 

Charleroi, Dampremy, 
.Montigny-sur-Sambre, 
Lodelinsart, Jumet, 
Gilly, Ransart. 

1 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna-
gesRéunis (M am-

ourg1 

1 

!I P oir ier 1 Charlerni, Montigny-sur- , Société anonym e 1 à Montigny Sambre, Marcinelle . des î.harbonna-
s/ Sam bre ges du Poirier 238 h. 12 a 

Boubier 1 
à Châielet 

605 ha. 94 a 77 c. 

:;::- Charbonnages 
'-' R éuni s d u 
E-4 Cen t r e d e Gilly, 
Z à Gi ll,· 
~ 224 h . 96 a. 

rzl 
t;/J 

Châ1 elet, Bo11ffioulx, 
Couillc1, Lover val 

Châtelineau 

Charleroi, Gilly, Moni i
gny-sur-Sam-b re 

j Société anonyme 1 
des Char bonna-
ges du Boubier 

oo -~~~~~~I ' 
~I 
~ 
< 
~ 

A.ppaumée-Ran-1Fleurus, Heppignies, Ran 
sart, Bois du R o i san, Wangenies 

et Fontenelle. 
à Ransa1t. 

115.J h . 05 a 94 c 

La Masse s 
Sa int-François, 

1 
à F arcien nes 

302 h. 69 a. 28 c. 

Farciennes, 
Roselies 

Société anom·me 
des H ouilfè res 
U 11 ies du Bassin 
de Charleroi 

SI ÈG E 

SOCIAL 

Ch arleroi 

Mon tigny 
s/Sambre 

Châ1elet 

Gill v 

a) en activité 
b) c11 const1"11ctio11 
ou en ava/e,.esse 

c) en résen•e 

a ) no 1 
no2(MB) 
110 7 

C) 1J012 (MB) 
a ) no 2 (SF) 

Hamendes 

' a) St-André 
St-Charles 

f a) no 1 

no 2-3 

a) Vallées 

w 
:. w 
rfl 
rn 
< 
..J 
u 

2 
2 
2 

2 
2 
1 

2 
2 

2 

D ATES 

des arrê tés 
de 

classement -
1 20 mars 1885 1 20 m,,., 1885 

( 20-3-1885 
( 12-9-1924 
20 mars 1885 

· 20 mars 1885 
( 12-1-1900 
( 25-10 ·1907 
( 20-3-1885 
( 26-6-1896 
16 déc . 1!198 . 

1 

2 ( 26-6-1896 I<!;~ ( 20-3-1885 

1 20-3-1885 

2 

r < 29-11-1912 

' 1 
1 

18 dêc.1896 
23 avril 1897 

NOMS NOMS 

LOCALITÉ RÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 

Charleroi Henri 0 ELARGE 1 Lodelinsart !Alfred BiucouLT 
)) 

Lodelinsart 

Charlero i 
Lodelinsart 

Jumet 

Montigny-s/Sbrc l Léon RooBRT !Montign y-
> ( Adminislroteur- s/Sam bre 

Gérant) 

Châtelet 

> 

Gilly 
1 

Henri NAMUR 1 Chfttelet 
1 ngén .-Directeur 

Emi le 
Gouv1mr<EUR 

Oscar FosTY 
( 1 n·gén en chef) 

Léon V1NCENT 
(Direct.de trav.) 

Lou is GHAYE 

Fernand FALISSE 
( lng , division .) 

rn w 
.!!! 

""' 
.:i i:i: a; z c. a:i 

z = -c u ... 
0 u 0 c 

'"' C> z C> 

~ !fi CD = ·;: 
-0 > C> = .. 

R ÉSIDENCE 

Q. 0 

Charleroi 1 497 .400 l 2 .703 

Montigny-s/SI 130 . 500 
> 

864 

Chfitelet 265. 000 1 1.122 

Gilly 102.500 681 

a ) no 1 (Appau mée)l 1 
no 3 (Marq uis) l 

----- 1 r Directeur -gérant Gilly 

a ) St-François 
Sain te Pauline 

2 
1 

1~. 

23 oct. 1903 
24 avril 1914 

10 déc. 1920 
26 sept 1913 

Ransart 
Fleurus 

Farcienne& 
> 

\Auguste MARCQ 
lng. en Chef, 
Oir . des trav. Gilly 

J ose ph L1NA1tD 
209 .500 

Fleurus 
676 

- - ---1 ·--·-
Farciennes 136 . 600 630 

(1) Directeur du 5me a r rondissement des Mines: M · 1' Ingén ieur en chef A. Stenuit, à Char ler oi 

·.1 
l 

~ 

ff 

Edouard 
VAN RIKSS•:GHEM 
( lng. division.) 
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-. 
·- ,.... 
(Y) (Y) 

' "' "' E XPLOI T ANTS " ~d'extraction Directeur s gér ants Directeurs des travaux - -c: c: 
CONCESSIONS Sièges 

., "' 
ou Sociétés exploitantes d'ex L 

~ 
en "' w w ..,, r:::: 

O> z c.. CQ ::s c: z u :a 
DATES c: 0 (,) 0 

E-< NOMS NO~IS E-< C> 

NO~IS, NOMS OU NUMEROS .2 z 
COllMUNES SIEGE 

z des arrètés LOCAL ITÉ R ÉSIDENCE RÉSIDENCE c; ~ w ., 
SITUATION a ) en activité "" de ET PRÉNOMS ET PRÉNO~IS 

::s 

·= sur lesquelles elles NOMS "Cl 

b) Cil co11str11ctioll w C> > et en classem ent et ::s 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 011 en avaleresse en 0 

c) Cil réserve j 
u 1 

29 jam'. 189î Gilly Albert G illy Camille Gilly 179.200 7-10 
Noël, Gilly Socié1é anonyme Gilly a) St-Xavier 1 13 août 1920 liON NET GUEUR 
à Gilly des Charbonna-
209 h. ges de Noël-Sart 

Cul part · 

1 

- ----- --
-

29 janv. 1897 Gill,· 
T rieu -Kaisi n , Châtelineau , Gilly , Mon- Société anonyme Châtelineau a) n° 1 (Viviers) 

21) mars 1885 Montigny "s/Sbre 
Ernes! Gc•:UR Châtelineau Albert JACQUES Châtelineau 321. 0 10 1.736 

it Châ1elineau 2 20 mars 1885 Châtelineau 

733 h. 13 a. 
tign y-sur-Sa mbre des C harbonna- n° 6 ( Duchèrc) 2 

1 
ges du Tri eu- no 8 (Pays-Bas) 2 
Kaisin 

71Î.V ( ?ébq1,to· 
~ -

E-4 pol) 
29 jan v. 189î F leurus Auguste G11.nKnT Gilly Léo n DE1.con1>s z 1 1 

Fleurus 223 .660 8:lS -
~ Nord de Gilly, Châ1clineau. Far ciennes . ~ Société anonvmc 1 F leurus a) n• 1 l 

! ~ 
à Fleurns .Fleurus, Gill r des Charbonna-

r:n 155 h. 85 a. 60 c . gesdu Nor d de 1 
r:n Gill'" .... 
A z 
0 f ~ - - - -- - - 20 mars 1885 Fleu rus Omer Au velais Geoq;es Cn1sr1:-: Fleurus 122. 680 448 J 
~ 

.!· 
LA \I DIOTTV. 

< Bois Communal Fleurus Société anoll\·me Auvelai s a) Ste-H enrictte l \.·\dministrn1eur-

1 

de Fleur us , des Charbonna- gérant) 0 à Flcurns ges Elisabeth e 89 h . 56 a. 37 c . 1l') 

1 

-- --
1 

-

- "l -
1 
/. 

( 
\ 

tJ 



470 ANNALES DE S MINES DE BELGIQU E 
STATISTIQUES 471 

~ 

EXPLOITANTS 1 ..... ..... 
CONCESSIONS Sièges "" "" O> O> 

ou Sociétés exploitantes + extraction Directeurs gérants Direc teurs des tr avaux - -c c 

"' "' L ~ 
rn "' r.l 

E-< r.l ..,, 
~ 

NOMS OU NUMÉR OS z o. :z: "' ::::i Cl 
N OMS, COMMUNES SIÉGA .. r.l c :z: <.> ;a 

a) en act ivité ;a c 0 <.> 0 
SITUATION l>l DAT ES NOMS NOMS .2 E-< 0 z sur lesquelles elles NOMS b} en const,.11ction Cil 

r 
R~SIDENCE û ~ et SOCIAL Cil des a r rêtés LOCAL ITÉ RÉSIDENCE ~ 011 eu ava leresse < "' "' ÉTENDUE s'étendent 

c) en résel"ve ..::l d e PR ÉNOMS ET P RÉNOMS "Cl ·;: 
0 ET 0 > 

ô: ::::i 

1 .. 
cl asse ment 0 

! Châteli neau Gouffre , Châtelineau , Gilly, Société anonyme a ) no 7 2 1 
à Châtelineau Pironchamps des Charbonna- n• 8 1 20 inars 18851 Châtelineau 

729 h . 89 a . 40 c. ges du Gouffre n• 10 1 20 mars 1885 )) Châtelineau Léon JossE Chiuelineau 353 .600 1 . 280 c) 11• 9 

f 
Léon CANI VET 1 21 Oct. 1921 )) 

~cr avril 1904 )) 

- ------- - 1 -Carabinier Bouffioulx , Ch âtelet , Société anony me Pont-de!Loup a ) no 2 2 
Châtelet 335 .500 1.707 Pont-de -Loup , Pont-de-Loup des Charbonna- 20 mnrs 1885 Pont-de- Loup Auguste Sco1w Pont de- Jules F AU VlLLK 

à Pont de Loup ges du Carabi- 27 févr . 1925 (Adm inistra1cur- Loup 
595 h. 67 a. 27 c. nier . Délégué) 

n <> 3 2 

1 

20 mars 1885 Châtelet 
27 févr. 1925 

E-4 - ... 
~ Petit-Try, Farciennes. F leurus, Société anony me Lambusart a ) Ste-Marie l I~ 

1897 Lambusart Carlo HEr<t:< Fa rciennes Henri Jouurr Lambusart 202 .980 861 
~ Trois Sillons Lambusart des Charbonna-

1 

28 janv: 
( Adm ini<tra- Conducteur 25 avril 1916 

~ Sainte-Marie ges du Petit-"! ry teur délégué) des travaux 
f/.l Défoncement et 
f/.l Petit-Houilleur 
...... réunis , i:I • z Lambusart 
0 528 h . 45 a . 77 c . 
~ 
~ 
< 

l ln T ei•g née, Aiseau- Aiseau, Farcienn es, Société anonyme Farciennes a ) T ergnée l Farciennes 267 .470 1.184 
P resles, Pont-de- Lou p , Presles, du Charb onnage R oselies l 20 mars 1885 Farc iennes Carlo HENIN Farciennes Henry 

à F arciennes Roselies(prov. de Hai naut) d'Aiscau-Preslc JM juill . 1898 Roselies (Admin i~tra teur- VERDl!INI·: 

1 

925 h . 42 a. 72 c. e t Le Rou x (pr . de Namur} délégué) 

1 

r ·~ 
1 
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472 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE . STATISTIQUES 473 

..... ..... 
EXPLOI T ANTS ' "' "' Q) Q) 

CONCESSIONS Sièges r ex tr action Directeurs gér ants Dir ecteurs des tr avaux - -
ou Sociétés ex ploitantes c c 

Cl> 

"' 
G> 

~ 
r.J .. r.: 

: - z 'a> ~ ... Q. 

"' z :::1 Q 

NOMS OU NUMÉROS z 
DAT ES 

c 0 <.> :a 
NOMS, 

r.J ... <.> 0 
COMMUNES SIËG:. :a NOMS NOMS c 0 z 

S!TUA.T!ON 
a ) en activité . r.J des arrêtés LOCALITÉ R ÉSIDENCE R ÉSIDENCE ~ .,, 

NOMS "' <.> .... 
sur lesqnelles elles 

SOCIAL 
b) e11 co11st ,.11ct1011 

"' de PR ÉNOMS P RÉNOMS 
:::1 ·~ et ou eu a va/e1·esse < ET ET ""' 

ÉTENDUE s'étendent ...::i classement 0 > 
c) en r éserve .... :::1 

u Q.. 0 

B a ule t . Lambusart , \Vanforcée- "ociété anonvme Auvelais a) Ste-Barbe sg 20 mars 1885 \ Vanfercéc- Ome r LA~rntOTTE Auvelais Jean Bun-ro:< \Va nfe rcée- 203 . 950 ~Hl 

Wanfercée- Baulet Baulet, Fleurus des charbonna- > Baulet (A dm inistratcur- 1 ngénieur Bau let 
695 h . 60 a . OO c . (pr ov. de Hainau1) e l ges Eli sabeth . gérant) en chef 

Moig nelée, Keumiée, 1 

~ 
Velaine (prov. de i\amur) -

1 
~ 

J 
-- --- ---

~ 

20 mars 
~ Roton , a) Ste-Catherine 1 1885 Farciennes Emile CJALLEZ Farciennes 24a . 700 1. 089 

z S te-Ca therine, Farciennes , 
r:i:l à Farciennes Fleurus Soc iété anon,·me Aulniats l 1 li mars 1887 )) 

~ -104 h. 79 a. 37 c. dt!s Charbonna- ) 

~es Réunis de Tamines Victo r T 1111tAN Tamines --
r:i:l -

~ Directeur rn R o1on - Farcien- 20 mars 1885 Aiseau général Joseph Aiseau 230.800 894 rn Aiseau Oignies, Aiseau, Roselies, Presles nes , et O ignies- a) no 4 (St-Gaston) l 

~) 
2 août 1805 " M1CHAt;X ..... à Abea u (Province de Hainaut) Aiseau no 5 (St-He nri ) 1 

~ z 803 h. 09 "· 09 c . et Le Roux. Tam in~s '"" 
0 (Province de N J mur) 'I --
~ ---- -
~ 1 ( 20 mars 1885 Lambusart Auguste t- loignelée Paul ME1L1.Eun Moignelée 190 .000 713 

< Bonne Lambusart Société anonyme Lambusart a ) no l ~ I EILLf UR 
Espé r a nce (Pro\"i nce de H" ina ul) des Char bonna- ~j . ( ,\ d ir. i nistrateu r-

ÜI à Lambusart Moignelée ges de lionne- . gérant) 
184 h. 84 a. (prov . de Namur) Espérance 

1 

1 

1 

1 

~· 
' 

. d 6me arrondissement des Mi nes: M. l' ingénieur en chtf, H . V1ATOUR, à Namur. 
~ .. 

(1) Direneur u 1 ;1 
~ ,,. 

• 
,., ~ 
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1 STATISTIQUES 475 

474 AN~ALES DES l\IINES DE BELGIQUE 
,... ,... 
"' "' "' "' d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -

~ 
c c 

EXPLOITANTS Sièges -1 "' "' 
CONCESSIONS .s <.O ... Cil 

Cil - p:; 

ou Sociétés exploitantes 
o; z Cl. 

~ :s 
c z <.> :a 

DATES c 0 <.> 0 
NOMS NOMS E-< 0 z 

NOMS OU NUMÉROS 
E-< des a rrêtés LOCALITÉ R ÉSIDENCE 

-~ ~ z RESIDENCE ü 
"' NOMS, COMMUNES SIEG E 

Cil de PRÉNOMS PRÉNOMS 
:s ;::: 

a ) en activité :a ET ET "C 
0 > 

SITUATION sur lesquelles elles NOMS 
Cil classement .. :s 

b) en construction "' 
Q.. c 

et SOCIAL 011 en avnleresse "' 
ÉTENDUE 

s'étendent < 
c:) en réserve ..:i 

u 
Namur 

Bassin d e 
Eugène SouPART 

2 oct. 1896 Tamines (Adm inistrateur- Tamines Léon Bo uv Tamines 303 150 l.2? 4 
8 juin 1900 )) délégué) 

Tamines, Tamines, Moignelée, Société anonvme Tamines a) Stc..EL1génie l lngénr en chef 

Tamines Keumiée, Velaine, des Charbonna- Ste..Barbe l A LAU REST Tamines --
659 h . 11 IL 59 C. Auvelais et Aiseau ges de T amines 

19 nov. 1915 Fal isolle Vi ctor T nmAN Tam ines Léon Cm1PÈRE Falisolle 94 100 404 
--

Falisolle, Falisolle, Tamines, F osse, Société anon\·me Tamines · a ) Réun ion l 

à Falisolle Aisemont, Le Roux. des Charbonna-
762 h . 53 a. 03 c . Auvela is e t Arsimon t ges Réunis de 

Ro ton - Farcien-
., 

'y 7~~d "',j 1 

1E --nes e t Oignies- .• J 

Aiseau 

- -
~ ;{ 2 oct. 1896 Namur - - - - - -z 
~ - - 1 

~ Le Châ.teau. Namur Société anonyme Namur c:) Gale.-ie sg 
~ à Namur Charbonn ière du 

---
en en 206 h . 40 n. Château 2 oct . 1896 Andenne Ernest Andenne Désiré DucHENE Couthuin 2 .040 17 ... 
A -· THIRIFAYS 

z 
Groynne , Bonn eville Andenne a) Grc.y nne sg 

0 Andenne. Société anonyme 
~ à Andenne et Haltine du Charbonnage 

--
~ 209 h. 29 a. 04 c de Groynne 2 oct. 1896 Bonneville -c. BOUCllAT Andenne E . vVARNAND Andenne 2.770 23 

< -
ëo Stud-Rouvroy Andenne, Bonneville, Soc. Charbonnière Ver viers- a ) R o uvroy sg 

à Andenne "clayn de Rouvroy S.A. 
328 h 98 o. 

( 

) . 
J 

. 

1 
. 



416 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

CONCESSIONS 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉT ENDU E 

Arbre-St-Mich P.l 
B ois d 'Ot heit 

Cowa, 
et 

P a y s d e Liége 
à Mons-lez- Liége 

2820 h · 28 a. 37 c. 

Marih aye, 
à Flémalle-Grande 
1529 h. 53 a. 94 c . 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Awirs, Chok ier, E ngis. 
Flémalle-Grande, 
Flémalle-Haute, 

Gleixhe, 
Horion- Hozémont, 

r. lons et Saint-Georges. 

St!rain <>, J emeppe s t:r -
Meus~, Flémalle-Gran
de, Flémalle - Haute, 
Choki er, Ramer. 

EXPLOITANT S 
Sièges 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

SIÈGE 

SOCIAL 

NOMS OU NUMÉROS ~ 
:.l 

a) e n acti vité :2 

b~1~11e 1~0~~~;~~~~;~ ~ 
c) eu résen•e tl 

B a ssin d e 

Société anonvme 
des Charbonna
ges de l' Arbre
S t-M ichel 
1m liq11idation 

Soc iété anonyme 
d' Ougrée - Mari
haye 

Division de Mari
haye 

Mons 
lez-Liege 

Ougr ée 

a) Halette 

a )Vieille Marihaye 
Manv-Flémalle 
Bovérie 

sg 

2 

2 

( l ) Di recteur du î e arr on,lissement d es Mines: M. l'ingénieur en chel A. REP1<1E1.s, à Li ège . 

d'extraction 

DATES 

des arrêtés LOCAL!Ti:; 
Je 

classement 

Lié ge 

1 M · ns-l~z- 1.iége 

25 nov. 189ô Seraing 
25 110\" . 1896 )) 

25 nov 189ô )> 

1 

h 

1 

STATI STI QUES 477 

. 
,... ,... 
"' "' Directeurs gérants Directeurs des travaux 
O> O> - -c c ., G> 

.!! 
en .. w w .... ~ 

~ z Q. Q 
c: z · = :<l 0 "' NOMS NOMS c .... "' 0 

~ 
0 z 

RÉSLDENCE RÉSIDENCE "' 
:'.! 

ET PRÉNOMS ET PRÉ!\OMS = "' "C ·;: 
0 > .. = c... 0 

Georges Coi me Rene R1:-:c 1.ET ~ I ons-lez- 17, 190 84 
ÜELTF.~RE ("dessin) Liége 

1 

--
Direct. général: Henri PAQUAY Seraing 306.150 1. 498 

F. P1brn·r Ougr ée 

Directeuc : 
ùi v. de Marihaye 

Emi le Du .. o~:r Flemalle-Gde 



li 
1 

478 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

E-4 

~ 
=s 
ri! r:n r:n 
~ 

CONCESSIONS 

NO.MS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

' 

Kessales
Artistes 

et Concorde 
à J emeppe-s/ Meuse 
15!17 h . 44 a. 82 c. 

Borurier, 
a Grâce-L~erleur 

287 h . 27 a . 54 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

J emeppc-sur-~l cuse, Flé
malle-Grande, Flémalle
Haute, Chokier, Mons, 
Horion - Hozémont , 
Grâce-Berleur, J-l oll o
gne-aux - Pierres. :-.e
rning et Velroux. 

Grâce-Berleur, Loncin et 
Hollogne-aux- Pierres . 

i U<g<, Mom<goê<, 
..( Gosson J cmeppe-sur-M eu se, 
LaH.a~~-Horloz, Grâce-Berleur, St-Nico las-

t. a 11lleur lez-Liége et Tilleur 
~28 h . 8~ a . 06 c. 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges des Kessales 
et de la Con
corde Réunis 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Bonnier 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Gosson
La Haye- et Hor
loz Réunis. 

SIECE 

SOCIAL 

Jemeppe
sur-M eu~c 

Grâcc
Berleur 

Tilleur 

Sièges 

NOMSOUNU.MÉROS ~ 
w 

a) en activi té ~ 
bJ en co11str11ctio11 ~ 

011 en avale1·esse < 
c) e11 réserve d 

a) Kessales 2 
Bon-Buveu r 2 
Xhorré 2 

Grands l\lakets 2 

1 
Champ d'Oiseaux 1 

1 

- -------1-
a) Péry 

a) no l 2 

no 2 2 

Tilleur 2 

! 
~ 

: 

' 

l 
~ 

l 
J 

1 

f 
:~ 

1 

î 
l 

' 
• 
1 

~,. 

j 

STATISTIQUES 479 

~ ~ .., .., 
en 

"' d 'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c: = ., ., 
"' 

., r.i 2 ~ ~ 
i::: Q. o; z B Q 

c: z :::;: 
l>An:s 0 (,) 

0 NOMS = .... Q NOMS 
~ ~ 

z 
1.1cs arrcrês LOCALITÉ R ÉSIDENCE RESIDENCE " ·~ de PRÉNOMS PRÉNOllIS 

::s 
ET ET "Cl > 

Q c5 c iasscmen• et 

• Jemeppc- 1 

1 
Victor SACRÉ 

1 
J emeppe-

1 
492. 700 1 ~.400 25 nov. 18961 sur-/ \lc u.;e. Oésire Sl't>»:l;x l.iégt! 

25 no,•. 1 '96 ,. Admini~1rateur- ,ur-Meuse 
25 nov. 18!)6 Flémall e-(.;r:rnd• 1 >irec1eur-

Gérant 

25 nov. 1896 J-cmeppc-
sur· .\leu se. 

Georges VnioWE:< Id. 

25 nov. 1896 Mnns-lez-1.iége 

Dr du sHvice 
é lectrique 

Victor ÜEQl'INZt: Flémalle Ge 

------ - -
25 1101 189ô Grâce-Berleur Lambert G•t.AND J-lollogne- Georges G•t.A~D Gràce- 171. 800 802 

aux-Pierres Ber leur 

- 1 
Montegnée Gustave 1.rn~.1tT J emeppe- Oscar OF.LHEZ Montegnée 405.CIOO 2.58:! 25 nov. 1896 

Admini>trutcur· 1 sur· \leuse 
1 

25 no\' . 1896 ,, Directeur· 1 L. Co1.1.1N /\lon tegnée Gérant 
,, 

1 
1 ngén. en chef 

René Ooss1is T1l!eur 
25 1101'. 1896 Tilleur 

Montegnée Robert D~SSARD 

1 
1 

1 
1 

1 

1 
1 

1 



~ 
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1 
STATI STIQUES 481 

--- ~==============;================7=========================:-1 

CONCESSIONS 
EXPLOIT AN1'S 

Sièges 
ou Société~ exp loitantes 

l=========~;=============-== 1============;=====================ï'~ 

1 
NOMS OU NUMEROS ~ 

E-4 z 
~ 
~ 
~ 
fil 
fil 

N OMS, 
SITUATION 

et 
ETENDUE 

Esp ér ance 
et B onne

For tune , 
i1 Montegnée 

494 h. 20 a . 92 c. 

Ans 
(Tassin), à Ans 

562 h 

P a tience
Beaujonc, 
à Glain 

285 h. 45 a. 

~ Sclessin-
..,... Va l Benoit 
~ à Ougrée ' 
CS: 1.204 h .62a ! Sc. 

Bonne F in
Bà.neux , 

à Liége 
686 h. 59 a . 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Liége, Montegnée, Saint
Nicolas-lez-Liége, Glain , 

Ans, Grâce - Herleur, 
Lonci n , Alleur 

Ans, Loncin, Voroux, 
Roco ur. Alleur 

Ans, Glain, Liége 

Liége, St-Nicolas, Tilleur, 
Ougrée, Angleur, 

Embourg 

Lié17e, Ans, Rocour 
St-N 1colas , Bressoux 

SIÈGE C'1 1 

1 

a) en activité ~ 
b) eu co11st.-11ctio11 i:J 

SOCIAL 0 11 en avaleresse :3 
c) en rése.-ve o -

NOMS 

Société anom·me 
des Charbonna
ges de l' Espé
rance et Bonne
Fortune. 

Société anonyme 
des charbonna
g es d ' Ans et de 
H.ocour. 

1 Montegné e 

Ans 

a) Nouvelle
E spérance 

Bonne-For tune 
St-N icolas 

2 

1 
2 

--- ----- -
a) Levant 

----·- --- - - -
Société anon,·me 

des Charboima- 1 
ges de Pat ience
Beaujonc 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Bois d' Avroy. 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Bonne Fin 

Glain 

Ou grée 

Liége 

a) Bure aux femmes 
Fann y 

a) Boi s d' A ''TOY 
Perron 
Î .rand Bac 
v a: 3 enoi t 

a) Stc..Marguerite 

Bâneux 

Aumônier 

c) Sai11te-Ba1·be 

2 
2 
2 
2 

1 

2 

2 

1 

1 
111 () r<!C!~t1 r J.J i! '"a· r 1n .lis•crnent ,\es l.l 1n~s: '-1. l lng !n1eur eu che f L. LKBl!.Ns, à Liétze. 

'extraction Directeurs gérants Directeur s des travaux 

!=:::=======;==== -~-1=========';========= 1==========':========== 

DATES 

d es arrété• 
de 

classement 

25 nov. 18961 

25 nov. 1896 

25 nov 1896 

25 nov. 1896 

18 juiu 1928 
2;; nov 1896 

25 nov. 1896 
25 nov. 1896 
25 nov. 1896 
25 nov. 1896 

25 nov. 1896 

25 nov. 1896 

25 nov. 1896 

1 ju il!. 1927 

LOCAL!TÊ 

l\lontegnée 

Ans 

l.iége 

Ans 

G lain 
Ans 

L iége 
Ougrée 

> 
Liége 

Liége 

> 

)) 

Ans 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Albert PAQ.UOT 

Ingén . en c hef: 
Emile GEv1ms 

Modesrt: .J EANRA v 
Administ-gér:mt 

Félix Cou1tT01s 

Evon ÜESSALLliS 

o. BALTHAZAR 

R ÉSIDENCE 

Liége 

> 

Ans 

Li~ge 

Liége 

L iége 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

André OuQ.uE,.NEI 
1 

Gabriel NoË 

P ierre T E,;Ev 

Jules Bn1seo1s 

E tienne DEC.H 

Georges MASSON 

P ierre T1mi.v 

Maurice W1LLE 

Rayn1ond 
CAUDRO" 

Jules Hi;:1m< 

Jules BoNNlff 

RÉSIDENCE 

Grâce
Berleur 

Montegnée 

Liége 

Ans 

Glain 

G lain 

Sclessin
O ugrée 

)) 

Li ége 

)) 

» 

,.. .., .., 
c 
Q) 

~ 
"' c 
c 
.2 
c; 
" -0 
Q 

~ 

"' "1 z 
z 
0 .... 

.tl'.l.450 

134.300 

226 .àOO 

231. 750 

738 

1.092 

1.118 

395.640 2 . 093 
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STATI STI QUES 483 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

~-

' 
CONCESSIONS 

EXPLOITANTS 
Sièg e 

,.... ,.... 

~'extraction Dir ecteurs g érants "° "' Directeu rs des tr av aux 
O> O> - -c c ., • o u S ociétés exploi t a n tes 

NO~IS , NOMS OU NUJllÉ ROS 
!'< 

COMMUN ES ~ 
SIT UATION 

SIEG E 
a ) en activité 

.... 
sur lesquelles elles "' 

et 
NO MS ~ 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 
b) en co11st>"11ctio11 ~ 
0 11 en a va/e1·esse ...: 

c) en 1·ése>"ve 
..l 
0 

= "' "' l'&l 
~ l'&l -!>:: z o.. ., = e 

DATES 
c z " NOMS NOMS 0 " "" 

d es ar r êtés 
c 0 

LOCALITÉ RÉSIDENCE 
.2 

!'< 0 z 
du 

RÉSIDENCE <; :'.! 
ET PR ÉNOMS ET P R ÉNOMS 

:::> CD 

classemen t "" ·.: 
0 > 
à: = 0 

Batterie, Liés e, Racour , Vottem , a) Batter ie l 
à l .iégc Vorou x 

498 h 58 a . 64 c. Société ano nyme 
des Ch arbonna-
ges d e Bonne- Liése -

E s p ér a n c e 11 erstal . Br essoux . 
) Ëspérance , Bat-

V iolet te. J upille , Bellaire . W andre, \ 
ter i e et Viol ette . a) Bo nne-Espérance 2 

c i W a ndre Saive e l C hé raue 
à Hers tal 

1. 732 h . 78 a '.l i c \Vand re 1 

25 n ov . 1896 Liége 

1 

l\'larc De1 •• r.E Brux elles Drsir é LEcoitTE Liég e 147 . 200 
. 

940 

1 
l ng . ench tf: 

Fo nd : 
H LABAS~E W andre Hubert - -

25- 11 - 1891\ Herst al 

1 
Surface : Üt<MARTEAU 

) 17-7-191'.l G . T mAUX Liége Herstal 

1 4-4-1916 273 . 800 
19- 11-192 1 

l 670 

25 nov . 1896 ' Vandre Paul BAUDART \ Van d re 

--
~ -z w Abho oz et B o n n e - \ Van d re. Mi lmort. C he- So ciété an onym e H erstal a) Ab hooz 1 

~ F o i-Ha r e n g , ratte, Rocour, Herstal, des Charbo nna- Milmo rt 1 

(il à H erstal Vottem, Vivegnis, Vo- µes d"Abh ooz et 

Cil 2 . 2 12 h . 58 a . 80c. roux-lez-Liers, Oupeye. B0 n ne - Fo i - l i a-

Cil Li.ers , Argenteau, li er- ren s .... 
~ 

mee. Herm alle - ~ous-

z Ar;:entcau . 

0 ' 
Il:: 
Il:: -
< Gra nde-Bacnu r e Liéi;e. Herstal , V ottem, S ocié té anonvmc Liése a) Gérar d Cloes 1 

~ 
C l d es Charbo;rna-

Petite-B a c nure, 
. ~es de la Grande-

OO 
Petite-Bacnure 1 

à Liégc acnure 

5 11 h . 69 ;l . 52 c . 

25 nov . 1896 Herstal Paul No·•TET Herstal Louis DEGHA vE V ivegnis 1 60 . ~00 
25 nov . 1896 Milmort 

1 .025 

Henri DEwË Milmort 

~ 

1-
- -

25 nov . 1896 Liége Léo n BnACONJER Liége J ules PtLET Liége 2~ 8 . 800 
administ . gérant 

l. ·13 2 

1 25 n ov . 1896 He rs tal 

1 

- - -
- -

Belle -Vue H erstal, Votte m, Liése Société anonvme Michero ux a ) Belle-Vue 
et Bien-V enu e , d~s Charbonna- 2 

a Jl erstal ges Ju Ha~ard 

9 juin 1910 Hers tal Re né H ENRY Liége René Herstal 1:13. 910 
Adm in istrateu r MARCHANDl~E 

666 

r 
gér ant 

202 h. 62 a . 84 c 
1 . 

,.-.. Cock e r ill, Serai ng , J emeppc - su r- Socié1é ...... anonnne Seraing a) Colard 2 .......... à S erain•! Meu~e. T illeur, O u grée J ohn <:ockeri ll 
ci 309 h . 06 a ·16 c z 
0 
0:: 
a: 
et 

! 5 n ov . 1896 Sera ing Adm in ist ra te u r Seraing Victor LAHAUT Seraing 105 . 180 
1 

Direct .-Général f. f. Dir ect . 1rav . 
59ll 

,L 
Léon GREJNl!R 

1 
1 ngén. en chef Seroin s 

du charbonnage 
Ar thur D&N•S 

0 
...,, 

O'> ru,. · 
(I l Dlr

rtcieur du g ,1r rond tssement de~ 'v1 1nes .. 'v1 l Jn .,.,11 1eur h f N 0 b . L' . ~ o en c e . r on . a :e3e 
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CONCESSIONS 
EXPL OIT ATIONS 

Sièg 
ou Sociétés exploitantes 

E"' 

NO~fS, COMMUNES NOMS OU NUMÉROS ~ 
SITUATION sur lesquelles elles 

SIÈGE 
a) en activité ~ 

e1 NOMS 
b) en co11stn 1ctio11 

,,, 
ÉTENDUE s"étendent SOCIAL ~ ou en ava/e1·esse ci c) en résen1e , __ 

S ix-Bouniers, Seraing, Ougrée Société charbon-
1 

Seraing 1 a) Nouveau Siège 2 
à Seraing ni ère des Six-

1 280 h . 66 a. 60 c l~onniers 

1 

\ 

' -Ougrée, Ougrée, A nglcur Société anon vme Ougrée a) no l 2 
à Ougrée d"Ougrée-Marihaye 

3!l7 h . 10 a. 57 c. 

~-
..... ..... ..., 

"' 
d'extraction Directeurs gérants Directeu rs des travaux "' "' - -

c c 
Cl) Cl) 

~ "' "' r'1 
r'1 "" i:: z Q. 

l:Q 

"' "' 
DAT~S 

c z <> :a 
NOMS NOMS c 0 <> 0 ... 0 z 

des arrétés LOCALITÉ RÉSIDENCE 
.S? :'.! RESIDENCE c:; 

du ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS "' ~ "O 

classement 
0 > .... ::> 
o.. 0 

25 nov. 1896 Seraing !Nicolas DEMKUSE Seraing Ren.; B1rnT11AND 1 Seraini: 74.980 379 
Admi .•. ·Direct.-

Géran t 

- --
25 nov. 1896 Ougrée Adn1in i5traceur- Ougrée Léonard Ougrée 95.290 409 

Direc1 gené1 gJ: l.AKAYE 
François PénOT 

lngé n. en chef ; Flémalle-Gdc 
Emile ÜU>IONT 

E-c z 
r"1 
::!1 -r"1 
OO Wérister, B~y.nc-Heusay, Romsée, Société Romsée :i 
OO à Romsée r l er~n, 1'-Iagnéc, v aux-

anom·me a) \Vérister 
~ 21î9 h. 67 a . 26c . 

des Charbonnages a) Vaux 2 
A s/Chevremont. Chênée, de \Vérister z Queue du Bois , Aye- (anct Soxhlu~e) 

0 neux. J upille, Grive- a) Beyne-Hom vent 1 

~ gn ée, Angleur, Bressoux 
~ 

- --
25 nov. 18961 Romsée Administra1eur Bey ne- Fernand LEI.OUI' Romsée I 2:l nov. 1896 Romsée Direct. général Heusav 
25 nov. 1896 Beyne- Heusay Noël DESSARD Emi le HALLET Vaux-sous-

Chèvremont 525 .550 \1.8'9 
Oi recteur 

Emile Hta1aLET Fléron 

< ----·- - -

~ 
' -

Quatre Jean Rellaire. Queue du Bois, Société ano1wme Queue du a) Mairit· 1 
et P•xherotte, Retinne. Saive, Eve- des Charbonnages Bois 

1 
à Queue du llois gnée. T ignée, Fléron, des Quatre-J ean 

1 
676 h. 67 a. 93 c . J upille. < :erexhe - Heu-

seux, \Vandre 

25 nov. 1896 Queue du Bois Mathieu LEoF:~T Jupille Pierre SrnoN1S Queue- 67 . 100 372 
Admin. Direct. du-Bois 

- - -
1 

1 __,. 

1 

,/ 1 
1 
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~ 

CONCE_SSIONS E~LOITANTS 
ou Sociétés exploitantes Sièges 

--NOMS, COMMUNES NOMS OU NUMÉR OS 
.... 

SITUATION SIÈGE 
:z; 

sur lesquelles elles 
"1 

et NOMS a ) en acti vité ;:;; 

ÉTENDUE s'étendent b) e11 co11str11ctio11 
"1 

"' SOCIAL "' ou e11 avale1·esse < 
c) en 1·éserve 

,.J 
C) 

H a s a r d - Fléron,, Re tinne . Queue -
Chera tte , du Bo1s. A~·eneux, ,\ li che-

Société anonym e ,\l icheroux a) Micheroux 2 
it Micherou.i: des Charbonnages 1 

3,329 h . 44 a. 43 c . 
rçux, E vegnée, T ignée, du Hasard Fléron 2 
Cerexhe - Heuseux, ,\Je- Cheratte 1 

1 

len, ;;oumagne, O lne, 
Magnce , Mort ier . Trem- ~ Bas 'B ois 2 
bleur, Chera tie , Wandre c) 
Housse, St-Re mv Bar-
chon, :-ai ve · ' Guillaume 2 

,_ ,_ 
"' "' 

d 'extraction Directeurs gérants Directeurs des tr av aux "' "' - -
c c 

"' 
., 

"' .. r"1 
~ l>l "" "' z Q. Cil "' z ::::1 

DATES 
c C.> :0 

NOMS NOMS 
0 C.> 0 <: !-'" "' Je< a rrètt!~ LOCALIT É R ÉSIDENCE ~ 

z 
RESIDENCE E 

n e 
C.> 

·~ ET PRÉNOMS ET PR ÉNOMS 
::::1 .., 

> 
cb ssemeni "' ... ::::1 

Cl.. 0 

25 nov 

""I 
Micheroux René HESRY Liége LL·cien LEGR• NDI Micheroux 

25 nov . 1896 F léron Adm in istrateur siégcs M ichc: roux 
22 déc. 1910 Cheratte Directeur-gé rant e t Flé run 1 

25 1896 !'-oumag"e . .\rmand !lOl.ANn Che ra t ic 
Josep h ilEHTHt:S Cheratte 

nov. sièg" de Cheraue 
D recteur Marcl'l HULi" )l·I ichero 1x 583 . 41 0 2.254 

'.!I oct 190b id. Georg~s R1Go Flé ron >1êges . 1 ngé nr e n chef , Bas· Hois 
et G uill aume 

Roger 
T ocm:r oRT ,\f icheroux 

Ingénieur-chef 
(sc·r v. électrique) 

- - -
-

f"4 z M ich eroux Soumagne, Micheroux - ... .,... 
~ à Soumagne ' Société anon vme Soumagne a) T héodorr 2 
~ 107 h . 50 a. du Cha rhonnage 

~ du Hais de Mi-
<F.J cheroux 1 rn 

25 nov . 1896 Soumagne Charles !'LUMIER Soumagne Antoi ne Soumagne 5 1. 7 10 313 
POUOROUSSE 

- - --.... 
A Herve-W ergi-z ITer ve, Xhendelesse, Olne , --
0 fosse, Société anonvm e Romsée 
ti:: à Her ve Ayeneux, Souma~ne de5 Charbonnages a) José (ancienne- 1 

ti:: l , 943 h . 56 a. 07 c 
Melen, Ba 1tice , Chai~ de Wérister me nt Halles) 

< 
neux et Bolland c) X haivi.-s l 

1 

9 nov. 1931 Battice Adm.- Directr Aeyne- Fernand Hor<NET Xhe ndelesse 94 .4!'>0 418 
général He usa y 

9 nov . 1931 Xhendelesse N oél o~ss 1 RD 

l ngén. en chef : Flé ron 
Emile ll u ~eLET 

& -
Miner ie, Batt!ce, H er ve, Bolland, -Société anonyme ' a Battice Thimister , Clermont Battice a ) Batt ice l • 867 h . 67 a . 84 c Charneux ' ? es .Charbonnages 1 

reuni s de la Mincrie n C· 
1 

13 nov. 1913 Battice Michel Batt ice E mi le Nrnnss Batt ice 67 . 040 353 

SÉPULCHRE 

Argenteau- Argenteau , Cherau e , St- Soci été a uonyme 
- -Tremble ur Remy, Dal hem, Feneur Trembleur 

à Argenteau ' Mortier. Trembleur ' d~s Charbonnages a ) Marie l 
879 h . 4-0 a. d A r genreau 

~ 

26 oct. 1925 T rembleur Adm.· dé légué 1.odeli nsa n Fond: f..5.000 2il 
J . AunELl<T Fe rdinand 

C:RA llAV T rem bleJr 
Surfa ce : 

Honoré RICHARD T rembleur 

1 

1 
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Bassin de la Campine. _. 10"" ARRONDISSEMENT 

-
CONCESSIONS SOCIÉTÉS 

CONCESSIONNAIRES Sièges 

.... .... 
"' 

.., 
O> 

gérants Directeur s des travau x O> -d'extraction Directeurs -c c 

"' 
... 

= =""" 
NOM COMMUNES E"" 

:z: 
ET SIÈG E NOMS ç.l 

sous lesquelles elles NOMS :a 
ÉTENDUE a ) en act ivité r.i 

s 'étendent SOCIAL 
rn 

b) e11 co11str uct io11 
cr1 
-< 
,.J 

"' "' 
.. -:::: ., 
Q. 

"' z c z ü 
c 0 <.> DATES .!:! ... C> 

des a rrétés RÈSJDENCE NOMS RÉSIDENCE ü :! 
LOCALITÉ NOMS ::s .. 

"Cl ; : du e > ::s classement Q. 
0 

0 --B eeringe n - Cour se l, Heusden, Lum- Société anonyme Coursel a) K lcine-Heide Coursel men, Becringen , Oost- des Charbonna- 1 4, 950 hectares ham , Pael , Tessender- ges de Beeringen. 
loo, Heppen et Beverloo. 

Cour sel Marcel BllU~ Coursel Fond: Course l l .146.ô20 3. '; 12 13 fév. 1925 
Dir ecteur Callixte 

' <le J'Exploitat ion Fo .. THOM>IE 
Surface: > 

' ~tarcel 
P .t.l>IPARÉ 

' 

-,--.... Helchteren 
1 Coursel, Heusden , Zol· , ...... 

Soc iété a ) Voort ._. 3, 732 hectares der , l!outhaelen anonyme 1 et des Char bonna- Morlanwelz E-4 Helchteren. z gesd ' He lchteren- (Mariemo nt) 
~ Zolder. 

Zolde r François Zolde r Paul Zolder 741 000 2 .335 26 r.;v. 1934 
FoNTIGN\' v,,,. K1mi;:ovi;: 

::s 
~ 
OO 
OO .... 
Q 

Houthaelen -z Houthaelen , Zolder. Zon- Sociéti! anonyme Bruxelles 
b) f-louthae/e 11 0 3,250 hectares ho ven . Hasselt et Genck. des Charbonna- ne . 

~ ges d' Houthae-
12: len 

- -- -
Houthacl en Achille ;\>1P E Houthaelen > > > 2'43 > 

lng. en chef 

clj .. 
B . 
0 - ,_ ..... Les Liégeois Asch·en-Campin e.Genck, Société anonyme -4 , 269 hectares Gruit rode . Houth aelen, .loh 11 Cockeri ll. 

Seraing 
a) Zwanberg 1 Meeuwen , Niel (Asch). Division du Char-

Opglabbeek et Opoetc- bon.nage des Lié-
ren. geo1s. 

--
2r, ju in 1928 Genck Antony A1-1, An1> Genck Ar~ène Pat.n Genck 1 !44 ,200 3.287 

i l 1 

( I J Direc:eur du JOe arrondiss ement d~< m ine~ : M. l' ingénieur en ch.,f A. 
~1e y e rs ~ 1-! as~elt 
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CONCESSIONS SOCIETÉS A 
CONCESSIONNAIRES Sièges 

..... ..... 
"' .. 

Directeu rs g érants 
O> O> 

d 'ex.traction Directeurs d es trav aux - -
c c 
G> G> 

-

NOM COMMUNES E-< 

1 ET SIÉG !<: NO.MS ~ 
sous lesquelles elles NO.MS 

ÉTENDUE "° 
s"é1endent a ) en act ivité <il 

SOCIAL "' b) 1:11 co11stn1ctio11 "' < 
ü 

~ "' 
.. :.: 
"" "' C>. • "' z "' c z "' li 
"' DATES c 0 u 0 .. 0 z 

d es arrétés LOCALITE NOMS REOIDENCE NOMS RESIDENCE ~ ~ u 
~ du "' "" ~ > 

classemen t 
:> 

o.. 0 

Winterslag Asch -en-Campine. Genck , -Société anon. de~ Rruxc:lle. et Mec• · elc n-sur-~I èus~, '·r.arbonna ;.:e>de a) \Vintcrslag 
Gen ck-Su tenda el Opgrimb.1· et Sute ndacl 103. boule~ 1 

3963 hectares Win 1erslag. 
de Watcrl ' '"' 

10 Se!'I 1920 Genck Alex. DuFRJ.5N E Genck Fond: 872 530 3 .039 
Eugène 

ÜEWtNTl':R Gcnck 
~urface : 

1 

J ules DELC1101x > 

~ z 
r:z::i l ::s 
~ André Dumont Asch- en-Campi 11 e, Op-

-
rtJ sou s -A.sch g labbeek , Niel 1Asch ) 

So .:ié1é a nonyme Bruxcllts , a) Waterschei 
rtJ 3. 080 hectares de, Charbonna- 3. \1 ontagne 

1 
~ Mechelen-sur-Meuse e; 
A Genck. s es André l>u- du Parc. 

z mont. 
1~ 

0 

1 

Al phonse So1LLJ 26 févr. 1926 Genck Nestor FoNTAllŒ G enck Ger ck 1.360.000 3 .462 

9 déc. 1929 

~ 
~ 
< ~ ., Sainte-Ba r b e Rothem. ; Oil sen . Lnn-

--
0 et Gu illaume klacr, Stockheim. ~1 ces-

Société nnon,·mc Bru~elles, 

1 
.... Lambert des l.: harboirna- a) Eysden 1 

4 , 910 hectares wyck , Leuth, Eysden µesd~ Limbourg-
pl. ~ladou.7 

Vuc ht et Mechelen-~u r: Meuse. 
1 

Meuse. 

- -
1 mai 1925 Eysden Oscar SEUTtN E ysden Joseph VEP.DE\'EN Ey~dcn l 263.570 3.943 

11 . 
. 
. ! 

1 1 



BIBL~IOGRAPHIE 

L'EVOLUTION DES GRANDES CENTRALES THERMI
QUES. - Numéro hors-série de la R evue Science e l Industrie. 

C onsacré à !'évolution des grandes centrales thermiques. le numéro 
spécial publié en 193s. par l'excellente revue technique française 
Science et Industrie, est un in-folio de 220 pages. d'une exécution 
très soignée, contenan t de très nombreuses et très belles illustra tions 
plans. cartes, diagrammes, schémas et clichés photograph iques. . 

L' importance du rôle des centrales thermiques, dans l'économie 

nationale, est très brièvement exposée dans un éditorial servant 
· d 'introduction à !"ouvrage. auque l ont collaboré des spécia listes 
éminents. Ce rôle reste considérable en France, malgré la puissance 
croissante des moyens de production de l'énergie électrique, de pro
venance h ydraulique. Non seulement il importe d 'y ma intenir un 
juste équilibre entre les deux modes de production de cette énergie, 
mais les centrales thermiques peuvent jouer, dans les grands réseaux 
interconnectés, grâce à leur souplesse d 'exploitation. un rôle régula
teur indispensable pour parer aux irrégulari tés saisonnières ou acci

den telles des sources d'énergie hyd raulique. 
En 

1935
, la mc'!me revue a publié, sous le titre « L 'énergie élec-

trique en France ». un numéro consacré aux centrales. h ydrauliques 
et a u réseau d 'interconnexion. E lle a tenu à réunir dans un nouveau 
numéro hor~-série, d 'une part. une vingtaine d 'articles consacrés 
chacun à une des questions intéressant la technique des centra les 
thermiques. montrant les progrès réalisés; notamment par l'utilisation 
de très hautes pressions et de températures de surcha uffe élevées. 
a insi que par !'emploi de groupes turbo-alternateurs de plus en plus 
puissants; d'autre part, une série de monographies où le lecteur 
trouvera la descri ption sommaire, les caractéristiques thermiques, mé
caniques et électriques. ainsi que la situation topographique et le 
rôle économique. d e chacune des grandes centrales thermiques fran-

çaises. 
J e ne pouvais songer à résumer ici, ni ces monographies qui four-

n issent une documentation généralement complète e t d 'un grand 
intérêt. ni toutes les é tudes théoriques ou techniques, dans lesquelles 
des personnalités compéten tes exposent les progrès réalisés pendant 
ces dernières années. tant en France qu'à l'étranger. Les auteurs de 
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ces études y examinent la nature et les conséquences de ces pro
grès. qui ont été . poursuivis et rendus possibles grâce à des perfec
tionnements récents. réalisés notamment dans la métallurgie en vue 
de satisfaire les exigences de lindustrie électrique. et dont d' autr~ 
industries ont également bénéficié. 

Quelques articles non signés. d'ailleurs accompagnés de rensei
gnements bibliographiques indiquar:tt l origine de la documentation 
utilisée. rendent compte de l'état des questions examinées. dans 
quelques pays étrangers. Il me suffira de citer les titres de ces 
articles : 

Etal acluel de la technique de la vapeur en A llemagne; 

La Centrale thermique de 120.000 kw. de Fulham; 

Les tendances actuelles dans les Centrales thermiques des 
Etats-Unis; . 

Et une documentation américaine sur les foyers de chaudières. 

Ci-après. je passerai en revue très brièvement chacun des douze 
mémoires origina ux qui forment la partie essentielle de r ouvrage 
examiné. Leur ensemble constitue une remarquabl . . 

. . d . e mise au pomt 
des questions traitées ans ces mémoires de ['état t 1 d 

d f 
· ac ue es cen-

trales thermiques et es per ectionnements dont elles restent 
ubles. suscep-

l. - EVOLUTION TECHNIQUE DES CENTRALES THER 
M IQUES. par M. Mancy. -

D 'après M. Mancy. Ingénieur-Conseil à I'U D E 1 . 
1 d · · · f · · · · · a puissance .tota e es generatnces rançaises d éleclric"té · 'é . 

k 
1 • qui n tait que de 

40.000 w. en 191 o, atteint actuellement dix m·lJ· d k 
. d l . h ' ions e ·w. dont 

un tiers ans es usmes ydrauliques et deu t· d l · 
h 

. x •ers ans es centrales t erm1ques. 

Après un bref rappel des condi tions d d . d 
h . 1 f. d ' e pro u cbon e r énergie 

l erm1que à a m u siecle dem 'e r t f . 
.è 1. 1 r, au eur ait mention des pre-

m1 res appucations de la turbine de L 1 à . 
1 88~ et d 1 tub· p ava . roue umque. vers 

d
.) h e a r me arsons, à condensation. en 1892; puis il 

ren un ommage · ·t · à l' · d A R men e etu e très remarquée publiée en 1897 
par uguste ateau dans la Revue de Mécanique et au traité de 
Stodola sur les turbines à vapeur 3o éd ·t· · d t d . 1 ion , qm a e e 1905. 

BIDLTOGRAPH!E 495 

Il note que l'usine de Saint-Denis. équipée avec des turbo-alter
nateurs de cinq à six mille kw., a été mise en route en 1905 et 
montre la progression rapide : 

de la puissance des unités génératrices. 15.000 kw. en 19 14. à 
S~int-Ouen ; 55.000 kw. en 193 1. à la centrale Arrighi, et 50.000 
ki lowatts en 1933. à Saint-D enis Il; 

de la pressison de marche des chaudières : 18 kg./ cm2 en 19 14. 

39 en 1931 et 70 en 1933 ; 
de la tempéralure de la vapeur surch auffée 350°-375° en 1914. 

450-475 en 193 1 et 465-480 en 1933. 

Dans une suile de paragraphes, M . Mancy passe en revue les 

principaux progrès réalisés, parmi lesquels je citerai : 

r augmentation du rendement. qui a réduit de moitié la dépense 
de. charbon par kilowatt-heure; 

l'augmentation de la puissance unitaire des turbines et des chau
dières; 

la sécurité de fonclionnemenl due au fait que « malgré l'accumu
la lion des difficultés. la turbine à vapeur est maintenant remarqua
blement robusle » ; 

la souplesse de fonctionnement, rendue nécessaire par l'intercon
nexion des réseaux et par la défaillance toujours possible. d'une ligne 
i: haute tension ou d'un groupe producteur de grande puissance. 

Examinant les voies ouverles au développement ultéri eur des 
centrales thermiques à grand rendement. M . Mancy se contente de 
citer diverses questions qui sont lraitées plus longuement par les 
autres collaborateurs de Science el Industrie. lI termine son article 
en rappelant la mémoire de deux ingénieurs éminents. MM. Arrighi 

de Casanova et Nicolini. 

li. - L'EVOLUTION DE LA C HAUDIERE A VAPEUR MO

DER NE. par M. Lorain. 

La rech erche de !'économie d'exploitation et de l amélioration du 
rendement propre de la ch audière et de la turbine ayant conduit 
à l adoption de pressions et de températures élevées. M. Lorain 
constate d'abord que « la résistance des aciers à haute température 
limite à un peu plus de 500° le maximum de température réalisable 
pratiquement. à moins que l'on emploie des aciers spéciaux coûteux ». 

A propos de l'amélioration du rendement du générateur, l'auteur 
signale le chauffage de l'eau d'alimentation à 150° environ ; la 
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réduclion des pertes à la cheminée par l~ diminution de l excès 
d'air; l'utilisation des réchauffeurs d'air, qui portent la température 
de celui-ci à 1 oo ou 200°. ce qui augmente la température de com
bustion et rend nécessaire la protection des parois; la réduction des 
pertes par imbrûlés et des pertes par rayonnement. . 

Une simplification du service a été obtenue par un accroissement 
considérable des dimensions unitaires. qu i a fait passer la produc
tion horaire de vapeur des chaudières. de 1 o à 15 tonnes à plus 
de 1 oo tonnes. 

Le lecteur trouvera dans l'article très complet et très intéressant de 
M. Lorain, un tableau donnant les caraclérisliques de quelques chau
dières de construction récente, installées dans des centrales françaises 
et étrangères. des coupes de ces chaudières et de nombreux diagram
mes, nolamment ceux de f\ lunzinger. 

L'application des pressions et des températures élevées soulève des 
difficultés spéciales, parmi lesquelles je signalerai : les tensions résul
tant des différences de tempéralure entre l'intérieur et l'extérieur des 
tubes vaporisateurs; le fait que tous les métaux et en particulier les 
métaux ferreux perdent une parlie de leur résistance à hau te tempé
rature; l'obligation d'assumer une circulation régulière. et l'impor
tance de la qualité de l'eau d'alimentation. 

Toutes ces questions sont étudiées dans l'article de M. Lorain. 
D'après cet auteur. les constructeurs s'en tiennent autant que pos
sible à l'acier au carbone, malgré les qualités remarquables des aciers 
spéciaux. à cause de leur prix trop élevé. 

A propos du traitement de l'eau d'alimentation. il rappelle que 
« l'emploi de l'eau distillée. généralisé dans toutes les grandes cen
trales. ne suffit pas. à donner la sécuri té. car l'eau distillée n'est 
jamais exempte de tout produit minéral. et l'eau pure a ttaque le 
fer ». D'où la nécessité de combattre les incrustations, en maintenant 
dans l'eau une certaine teneur en carbonates alcalins. en éliminant 
par le dégazage l'oxygène dissous dans l'eau et. enfin, en surveillant 
de très près la valeur du pH. 

M. Lorain s'occupe ensuite du réglage de la surchauffe et de la 
séparation de l'eau et de la vapeur; puis i[ décrit quelques généra
teurs de type normal. notamment ceux de la centrale Saint-D enis Il. 
Arrighi , chauffés au charbon pulvérisé, limbrés à 

35 
kgs. 

2
.675 m2 

,fo surface de chauffe. température de surchauffe de 
450

0. 
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([ consacre la dernière partie de son intéressant mémoire à quelques 
chaudières spéciales. syslèmes V elox, Loffler. Benson, Sulzer et 
L j'vr nt dit quelques mols seulement des chaudières à vapeur de 

a o. f . I d 
mercure et déclare dans ses conc usions « qu avec es progrès e 
la métallurgie, nous verrons se généraliser les installations à 1 oo 
kgs/ cm2. avec une température de 525 à 550° ». 

Ill. ~ LES ACCUMULATEURS DE C HALEUR DANS LES 

CENTRALES THERMIQUES. par M. Marchand. 

La réduction du volume d'eau des chaudières ne leur permettant 
plus de jouer le rôle d'auto- accumulateur de chaleur et de ~arer 
ainsi aux variations rapides de la charge, il est actuellement n~ces
saire de leur adjoindre des accumulateurs de vapeur ou d eau 
chaude, afin d'assurer le passage des pointes et de compenser ces 
variations. 

Ces accumulateurs interviennent : soit par un envoi d'eau chaude 
aux chaudières, ce qui entraîne l'obligation pour celles-ci de fournir 
une supplément de vaporisation et. pour les turbines. de supporter 
un surcroît de charge; soit par un dégagement de vapeur. provoqué 
dans l'accumulateur par une baisse de pression. Dans ce cas, on 
peut utiliser cette vapeur ou bien dans des turbines spéciales de 
pointe, ou bien dans des turbines à deux vapeurs. qui reçoivent la 
vapeur vive des chaudières dans les étages H. P. et la vapeur des 
accumulateurs dans les étages B. P. 

Les accumulateurs de chaleur constituent dans t~utes les centrales 
n réserve momentanée et une assurance contre la panne; ils sont 

u :cialement nécessaires dans les centrales mixtes. destinées à la fois 
spe d l' . 'l t . t au chauffage urbain et à la fourniture e énergie e ec nq~e. e 
dans les centrales de traction, toujours exposées à des pointes instan
tanées imprévisibles. 

A titre d'exemple, M. Marchand cite la centrale municip~le .de 
Malmoë. en Suède. où deux accumulateurs Ruths. de 225 rn . tim
brés à 7 kgs, alimentés par une pelite chaudière électrique. emma
gasinent une réserve de 3.800 kwh .. utilisables en 50 minutes dans 
une turbine de 3.750 kw. à deux vapeurs; celle-ci tourne à vide, 
en marche normale. alors que la centrale est alimentée par une 
ligne hydro-électrique; elle est mise en charge automatiquement. en 

de rupture de cette ligne. cas 
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IV. ,_J LA REGULATION AUTOMAT IQUE DES C H AUDIE
RES A V A PEUR. par M. L. Courtois. 

D 'une part, les variations de la cha rge influencent défavora blement 
le rendement des chaudières, d'autre part. le réglage du combustible. 
de l'air primaire et secondaire. ainsi que le maintien du niveau de 
l'eau rendent très a rdue la tâche du ch auffeur, qui p eut difficile
ment surveiller tous les appareils indicateurs ou de contrôle et opérer 
en temps opportun et simultan ément les différentes opérations de 
réglage. 

C'est ce qui a rendu nécessaire l'adoption de procédés de régula
tion semi-automatiques ou complètement automatiques, qui rempla
cent le réglage manuel et dont l'action est simultanée. 

M. Courtois décrit successivement le dispositif semi-automatique 
en fonctionnement à Issy-les-Moulineaux et une d izaine d'autres sys
tèmes complètement a utomatiques, à transmissions électrique, hydrau
lique ou pneumatique: il donne des schémas de ces systèmes; il note 
que le problème se présente différemment selon qu 'il s'agil d 'une 
chaufferie neuve ou déjà existante; il fa it observer qu 'il peut suffire. 

dans le cas d 'une batterie de chaudières débitant sur un même 
collecleur. de n 'en régler qu 'une , d ite cha udière de pointe ; que 
d'ailleurs « toutes les installations de régulation automatique de la 
chauffe prévoient le réglage à la main, en cas de défaillance momen
tanée du maléri el ». 

V. ,_J LE C YCLE T HE RMIQ U E. SON RENDEMENT. SES 
LIMITES. par M . C h ambadal. 

L'article de M. P . C h ambadal. Ingénieu r-mécanicien de l'Univer
sité de Gand. mériterait un compte-rendu plus détaillé et plus com
plet que celui que je puis lui consacrer ici. C'est une très belle et 
très savante étude théorique du cycle thermique, synthèse des d iffé
rentes transformations de la vapeur au cours de son évolution. 

L'auteur rappelle d'abord la théorie de Carnot et la formule 

T 1 -T2 

, qui donne la valeur limite du rendement du cycle p = 
Î1 

thermique, entre les températures absolues T et T 1 l' · 
I 1 2 , orsque evo-
u tion du fluide moteur est telie que les ch angements de température 

se produisent le .long de d roites à entropie constante ou adia batiques, 
condi tion qui n est pas réalisable dans la l ' pra 1que. 
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Examinant ensuite le cycle de Ra nkine, à vapeur saturée, il 
montre que pour T 2 = 303° , ce qui correspond à 30° C. le rende
ment passe par un ma ximum pour T 1 = 623° ou 350° C , et que 
la valeur de ce rendement est donnée, à moins dé 1 p . c. près, par 
la formule parabolique suivante, entre les limites T i = 373° à fü3°, 

ou 11 = 1 00° C à 350° C : 

p = 0,403 - 3,6 1 X 10-6 (623 - Ti )2. 

Il établit aussi que la différence entre les rendements du cycle de 
Carnot et du cycle de Rankine à vapeur surchauffée est encore plus 
élevée que dans le cas où la vapeur est saturée à son entrée dans la 
turbine: mais il fait remarquer, à ce propos, que ce qui importe pour 
l'appréciation pratique d'un cycle, ce n 'est pas la comparaison des 
rendements théoriques, ma is la valeur du rendement propre de ce 
cycle. 

M. Chambadal étudie successivement : l'influence de la pression 
et de la température initiale de la source chaude; celle de la source 
froide (température finale ou vide a u condenseur), le cycle à prélè
vement continu de vap eur, pour le réchaufFage de l'eau d'alimenta
tion . qui conduit à un accroissement du rendement de 12 à 28 p. c., 
sensible surtout a ux pressions élevées: le cycle à résurch auffe, qui 
comporterait théoriquement le réchauffage continu de la vapeur, au 
cours de sa détente d ans la turbine, mais ne comprend pratiquement 
qu 'une seule opération de résurch auffe; le cycl~ à contrepression , 
u tilisé dans certa ines industries, où on a besoin d énergie thermique, 
et dans les centrales mixtes, fournissant 1' énergie électrique et le 
cha uffage urba in; et enfin , le cycle à soutirage, combinaison du 
cycle à combustion et de celui à contrepression. 

Il consacre encore un b ref paragraphe au cycle à plusieurs fluides, 
dont le rendement peut dépasser notablement celui d 'une installation 
utilisant la vapeur d 'eau comme fluide moteur, et termine son impor
tant mémoire par quelques considérations pratiques, relatives a u 
choix de la pression de vapeur, de la température de surchauffe, du 
vide au condenseu r, du réchauffage de l'eau d 'alimenta tion, de la 
résurch auffe et du fonctionnemen t à contrepression ou à soutirage. 

Après quelques exemples, choisis notamment à Langerbrugge, à 
W itkowice et dans des cen trales françaises et américaines. !'auteur 
formule quelques prévisions géf'\érales quant au futur développement 
des centrales thermo-électriques et spécialement des installations uti-
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lisant, en plus de l'énergie électrique, des quantités importantes de 
chaleur pour le chauffage. 

VI. - LE PROGRES DE LA TURBINE A VAPEUR. par G. 
Bricard. 

, L'auteur qualifie de pré-industrielle la période comprise entre . 
d une part, 1880, date de la création de la turbine à vapeur d'action 
à un seul disque par d.e Laval. suivie bientôt d e l'invention par 
C harles Parsons du principe fécond de la subd ivision de la détente. 
et,, d 'autre part, l'Exposilioh universelle de 1900, qu i a marqué 
« l apogée de la machine alternative à vapeur et ]'entrée de la turbine 
dans le domaine industriel, d'où elle devait chasser la précédente ». 

Il rappelle qu'en 1900, la machine à vapeur à allure très lente. 
70 tours par minute, ne dépassait pas 5.000 ch ., consommait par 
cheval-heure 5 kgs de vapeur à moins de 15 kgs et avait un rende
ment total de !'ordre de 13 p. c. 

Après un bref historique des progrès réalisés par les turbines 
depuis 1900, qui lui donne l'occasion de citer les noms d 'A uguste 
R.ateau. de Zoelly et de Curliss. M. Bricard signale l'existence 
d unilés de plus de 200.000 kw. et de rendements tels que l'on 
obtient « en énergie disponible sur les feeders de l'usine, plus de 
30 P· c. de celle qu i est libérée par la combustion du charbon ». 

ll expose ensuite une théorie sommaire de la turbine à vapeur, 
caractérisée par le peu d'imporlance des perles extérieures et le fa it 
~ue les perles s.e retrouvent surtout sous forme de chaleur incorporée 
a la vapeur d échappement. U examine successivement. dans une 
série de paragraphes, la lurbine d'action à disques de Rateau , la 
t~rbine à tambour à réaction de Parsons. la turbine à étages de 
vitesse de Curtiss. 

Son élude des perles dans les turbines est particulièrement déve
loppée; il y montre les causes de ces pertes, l' influence défavorable 
de la v'.tesse de sortie de la vapeur et l'importance des fuites dans 
les turbines à réaction. Il discute ensuite les ciuest· · · . , rons c1-apres. que 
Je ne puis qu énumérer en nolant pour chac d' Il l . une e es que ques 
renseignements particulièrement dignes d'intérêt : 

Turbines mixtes comportant 
tionnant . 
réaction. 

une région à haute pression. fonc-
par action , et une à b . f . asse pression . oncttonnant par 

Î 
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·Uti lité des grandes vitesses de rotation. - En Europe. on utilise 
surtout le courant triphasé à 50 périodes; d'où il résu lte que les 
alternateurs bipolaires doivent lourner à 3.000 t./min. et les tétra

polaires à 1.500 t./min. 
Puissance maximum réalisable auec un nombre de tours déter

miné. ~ Cette puissance dépend . pour une vitesse de rotalion impo
sée. de 3.000 t./min. par exemple : 1°) du diamètre du dernier 
disque. limité acluellement par la vitesse péri phérique, qui ne peut 
excéder 370 m./sec.; 2°) du débit volumétrique de la vapeur et de 
la pression au condenseur; 3°) de la ,température et de la pression 

de la vapeur à l'admission. 
Actuellemen t, on conslruit des turbines à 3.000 t./min. d 'une 

puissance de 20.000 kw.; la même vitesse périphérique permet de 
donner aux turbines à 1.500 L/ min. des dimensions deux fois plus 
grandes et des surfaces quadruplées, ce qui permet d 'atteindre 
80.000 kw. avec un seul corps. 

T urbines à double flu x . Turbines à évacuations multiples. - A 
ce sujet', l'auteur donne les coupes et la description du groupe de 
160.000 kw. de H ellgalc (New-York) comprenant une turbine H. P. 
à simple flux et une turb ine B. P. à double flux, actionnant chacune 
des arbres et des altemaleurs différenls. 11 décrit aussi deux groupes 
de 50.000 kw. de la Société d'Electri cité de Paris, dont les turbines 
à haute et basse pressions sont mon tées sur le même arbre que 

l'alternateur. 
T urbines de fa ible puissance. - La réalisation économique des 

turbines de faible puissance est malaisée, si on leur impose la vitesse 
habituelle de 3.000 t./min.; en cff el, pour les puissances inférieures 
à 15.000 kw .. elles ont à peu près les mêmes proportions et le même 
coût; de plus, les pertes par fu ites deviennent très considérables. 

l a solulion, adoplée également pour les navires de guerre et les 
grands paquebots comme le « Queen-Mary », consiste à faire tour
ner la turbine plus vite, par exemple à 6.ooo t./min., et à utiliser 
une lransmission par engrenages pour l'alternateur. 

Rendement des turbines. ,.... A lors que le rendement d 'un étage 
est de l'ordre de 80 p. c., celui de la turbine peul alteindre 83 p. c., 
[es pertes de chaque élage se transformant en énergie calori fique, 
uli lisable dans les étages suivants. 

S uperposition . - Ce . nom a été donné par les américains à un 
pro.cédé de transformation des centrales, qu i comporte le remplace-
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ment des anciennes chaudières à moyenne pression par des généra
teurs de vapeur à ·très haute pression, et l'installation de turbines à 
contrepression. recevan t cette vapeur, et dont la décharge alimente 
les anciennes turbines. 

Construction des t urbines. .....- Dans un dernier chapitre, consacré 
à la construction des turbines. M. Bricard passe en revue successive
ment 

Le stator, pièce de moulage jadis en fonte, pour laquelle il est 
maintenant nécessaire d 'ajouter à l'acier du ch rome, du vanadium 
et du molybdène; on évite les épaisseurs inégales, on supprime les 
brides et on rapporte parfois les tubulures par soudure; certains sta
tors pour turbines « superposées' » à très haute pression sont à 
double enveloppe; dans l'espace annulaire s'établit la pression d'un 
étage intermédiaire, ce qui permet de réduire !'épaisseur des parois. 

Le rotor, qui est en acier forgé au chrome et au nickel. avec addi
tion de vanadium ou de molybdène. Notons une circonstance favo
rab le, résu ltant du fait que les disques recevant la vapeur à haute 
pression et à température élevée sont de diamètre moindre que ceux 
qui sont voisins de la décharge, où la vapeur est à basse température. 

Les aubages, d'abord en laiton, sont construits en acier inoxydable 
chrome-nickel; l'auteur donne quelques détails sur leur mode de 
fixation. 

Il s'occupe encore des vibrations des turbines, de leur vitsese cri
tique et de leur régulation , qui peut être obtenue notamment par 
étranglement de la pression d'admission ou bien en réglant l'intro
duction de la vapeur vive à un étage intermédiaire. 

Après une brève mention de la salissure des a ilettes par des sels 
de sodium, qui réduisent la section de passage de la vapeur et la 
puissance de la turbine. il conclut que les progrès réalisés depuis 
trente ans sont immenses, que la puissance unitaire des turbines a 
dépassé 2.00.000 kw.. que le rendement calorifique, primitivement 
de 10 p. c., atteint aujourd'hui 2.5 p . c. et a même dépassé 30 p. c. 
dans certaines centrales, ce rendement étant d 'ailleurs calculé en 
rapportant l'énergie électrique, fournie aux feeders, au pouvoir calo
rifique du charbon consommé pendant une longue période de fonc
tionnement. 

l 
~ 

f 
J 
~ 

t 
' 
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VIL - LA SOUDURE A L'ARC E LECTRIQUE DANS LES 
CENTRALES THERMIQUES. par M. R. Woirin. 

Pam1i les avanlages signalés par l'auleur, de l'emploi de la soudure 
.dans la construction des appareils à vapeur, je citerai un meilleure 
étanchéité des joinls, une réduction du poids par la suppression des 
couvre-joints, des rivets et du recouvrement des fonds, une augmen
tation de la rapidité et de la faci li té rte montage, .c'est-à-dire des 
avantages d'ordre économique ou technique. 

M. \ Voirin fait en oulre état de la sécurité des assemblages par 
soudure: mais cette sécuri lé ne peut être obtenue que par l'obser
vation des conditions exposées par l'auteur spécialement pour les 
collecteurs cl pour les luyauleries. 

Après un court historique, il fa it connaître séparément pour les 
Etats-Unis, pour l'A llemagne et pour la France, les moyens de 
contrôle des soudures employés et la réglementation imposée dans 
ces trois pays en vue d 'assurer la sécurité. 

VIII. .....- LES TU RBO -ALTERNATEURS A 3.000 T./MlN.. par 
M . . R. Langlois-Berlhclol. 

Une nole de l'auteur, Ingénieur en chef des services techniques 
aux Ateliers de Constructions Electriques de Jeumont, signale que 
son étude a élé établie en coHaboration avec M. Oevillez. Ingénieur 
en chef aux Ateliers de Constructions Electriques de Charleroi. 

C ette étude comporte trois parties consacrées respectivement à 
l'examen : 10) de la spécification des conditions à salisfairc par la 
machine: 2 o) du calcul et de la construction; 3°) des essais. de 
l'installation el du service. Elle envisage surtout l'état actuel des 
queslions traitées en ce qui concerne les groupes turbo-alternateurs 
à 50 périodes. tournant à 3,000 t./min., attendu que la vitesse de 
1 .500 lours tend à disparaître, groupes de 70 à 80.000 kva. en une 
seule un ité, mais dont la puissance réalisable peut être portée à 
1 25.000 kva. 

Les données qu 'il importe de fixer. lors de la commande de 
l"a ltemaleur, forment l'objet de trois paragraphes repris ci-après : 

1 °) Tension. .....- Les lensions usuelles sont comprises entre 6 et 
1 2 kv.; on peut cependant obtenir 15 kv. sans moyens spéciaux 
et jusqu'à 45 kv. en utilisant des bobinages appropriés. 

20) Conditions d'exploitation. - Les cas suivants sont examinés 
~uccessivemen l : fonctionnement exceptionnel sur capacité, fonction-
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nement régulier sur réseau capacitif et fon ctionnement en compen
sateur synchrone. 

3°) Courant instantané de court-circuit. - Non seulement la 
machine doit pouvoir résister à un courant de court-circuit pouvant 
atteindre 2,5 fois la valeur efficace de la composante alternative 
initia le, mais l'ensemble conslitué par cette machine, les transforma
teurs, les récep~eurs et le réseau, doit réaliser un système stable. 

A la fin de leur première partie, les auteurs examinent encore 
les conditions qu'il convient de satisfaire, en application des clauses 
réglementaires, relatives à l'échauffement et aux épreuves diélec
triques. 

Leur deuxième partie a pour titre « Calcul et construction »; elle 
est toutefois consacrée surtout aux tendances nouvelles apparues 
depuis 1930 et à l'importante question de réduction des pertes. Ils 
y donnent, dans un intéressant tableau la répartition détaillée des 
pertes d'un alternateur de 30.000 kva., construit en 1930; ils s'y 
occupent ensuite des disposilifs de ventila tion assurant le refroidis
sement direct de l'enroulement du rotor, ainsi que de la réduction 
des pertes dans lé fer, dans le cuivre et à la surf ace de ce rotor. 

Enfin, ils fournissen t dans leur troisième partie, ayan t pour objets 
les essais de réception de la machine, son installation, ses dispositifs 
de protection et son entretien, de très nombreux renseignements 
d 'ordre pratique, que je ne puis énumérer ici. 

IX. - L'EQUIPEMENT ELECTRIQUE D ES CENTRALES 

THE RM1QUES. par M. Bellïsson. 

Cette étude a un caractère général: dans un court préambule. 
l'auteur note. d 'ailleurs, qu'il n 'y a pratiquement aucune différence 
entre l'équipement éleclrique des centrales thermiques et celui des 
centrales hydrauliques. 

Après un bref examen de la conception générale de cet équipe
ment, M. Bellisson décrit des sectionneurs, disjoncteurs, transforma
teurs. appareils de manœuvre, de protection, de contrôle ou de 
mesure, isolateurs, relais, etc. 

Son article est accompagné d'une vingtaine de fort beaux clichés 
photograph iques, parmi lesquels je citerai : des sectionneurs, dont un 
à couteau triadgul~ire pour 45.000 v. et un rotatif, à 1 1 o.ooo v .. 
avec couteau e mise à la terre; de nombreux disjoncteurs à bain ou 
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à jet d 'huile et à air comprimé; des postes de transformation exté
rieurs, des parafoudres, et des salles de commande. entièrement sépa

rées de la salle des machines. 

X. ,_, L 'EQU IPEMENT ELECTRIQUE DES AUXILIAIRES 
DANS LES CENTRALES THERMIQUES. par M. P. 

Letrilliart. 

Quoi qu'il a rrive, il est nécessaire d 'assurer le bon fonctionnement 
et l'indépendance des services auxiliaires. tels que : la manutent.ion 
des charbons. l'alimentation en eau et la ventilation des foyers. C est 
pourquoi on installe généralement, pour la fourniture du courant à 
ces services, un ou plusieurs groupes indépendants, dont les bornes 
peuvent être, suivan t les besoins, isolées . des barres omnibus des 
groupes principaux, ou conneclées à ces barres. Il faut prévoir en 
outre des groupes convertisseurs pour la charge des batteries qui 
alimentent les circuits d 'éclairage de secours et certains mécanismes 
de commande à distance. qui permettent de réduire le personnel 

et d'accroître la sécurité de marche. 

Après avo ir examiné les dispositifs de protection mécanique des 
moteurs des services auxiliaires et les caractéristiques électriques de 
ces moteurs, l'auteur décrit quelqu~s installations de manutention 
des charbons : déchargeuses. transporteurs à courroies o~ autres, 
distributeurs, sécheurs et pulvérisateurs. li dit quelques mots de 
l'alimentation en eau et s'occupe successivement de la ventilation 
des foyers à grilles mécaniques et des foyers au charbon pulvérisé. 

A propos de ces derniers, il écrit que « les fumées sont .as~irées 
par des ventilateurs de tirage qui les refoulent dans le.s che~mees », 
sans fa ire la moindre allusion aux installations de depo~ss1erage de 

f é cependant si nécessaires et actuellement s1 employées 
ces um es, d h rb l é · · 
dans les centrales thermiques consommant u c a on pu v nse. 

XL - L'INTERCONNEXION DES CENTRALES. par M. Josse. 

L'auteur expose d'abord les avantages bien connus de l'intercon
nexion, qui sont surtout d 'ordre économique. mais peuvent ~tre aussi 
envisagés au point de vue technique et sur le plan de 1 écon~mie 
nationale. Il examine ensuite les inconvénients et difficultés, qu il a 
été nécessaire de vaincre : installation de lignes à très haute tension , 

, t· d 'organes nouveaux de contrôle et de commande. dénom-crea 10n 
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més Dispatching, augmentation de la puissan~e de court-circuit, 
solidarité en cas d 'accident des réseaux interconnectés. 

Le lecteur trouvera notamment dans l'article de M . Josse des 
photographies et d 'inléressanls renseignements relatifs à la ligne 
aérienne à 220.000 v. réunissant le Massif central à la région 
parisienne, une carte d es canalisations souterraines. également à 
220.000 v., réalisées entre Saint-Denis et C lichy-sous-Bois au moyen 
de câbles à huile. du type Pirelli. et un schéma du réseau français 
à haute tension. 

A titre d'exemple. M. Josse expose ce qui a été fait. pour le 
réseau à 60.000 v. de la région parisienne. afin d'y réduire le nom
bre des incidents. de diminuer l'importance de leurs répercussions, 
de limiter les courants de courts-circuits. d 'augmenter les résistances 
d'isolement, la stabilité de la tension des centrales interconnectées 
ou des réseaux et d'assurer la continuité du service. 

Il donne enfin une description détaillée des installations et du 
fonctionnement du dispatching des Sociétés d 'E lectricité de Paris 
et de la Seine. à Sain t-Denis. 

XII. ..... LA REPARTITION ECONOMIQUE DES C H A RGES 
ENTRE UNITES EN- PARALLELE OU ENTRE UNITES 
INTERCONNECTEES. par M. Ricard. 

Dans cet article, le d ernier dont je donnerai l'analyse, l'auteur a 
cherché à résoudre mathématiquement un lTès important problème 
économique, posé par l'interconnexion des centrales et des réseaux, 
q~i consiste à déterminer la répartition des charges susceptible 
d assurer le prix de revient minimum. 

0 
D es ~rois éléments de ce. prix de revient : 10) charges du capital; 

2 ) frais de conduite et d entretien du matériel· - o) pri·x d 
b 

· _, es com-
ustibles, M. Ricard écarle le premier, parce qu'il considère un 

ensemble. de matériel exist~n.l: et le second à cause de sa complexité; 
de plus, 11 substitue au tro1s1eme la nolion de « consommation totale 
hora ire » exprimée en calories. 

li s'agit donc de rendre minimum la somme Q d t· 
h · Q + Q + + 11 I es consomma ions 
.araires i 2 • • · '-01· eurs productions horaires exprimées en 

kilowallheures ou en calories. constituant les variables indépendantes 
P1 . P2· ·· Pn de la somme l: Pn = p. 

1 

! 
1 

1 

(. .. 
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L'auteur écrit !'équation différentielle : 

d 01 - k d Pi - o 

d'où 

= k. 

Les dérivées des consommations. par rapport aux productions, doi
vent donc être égales pour toutes les unités. « Ces dérivées, que 
l'on désigne sous le nom d'ailleurs impropre de « consommations 
différentielles ». correspondent à la notion intuitive de « coût du 

kilowattheure supplémentaire ». 
Poursuivant son étude, !'auteur donne des exemples de courbes 

des consommations totales horaires et des consommations différen
tielles, en fonction de la production hor~ire: il montre comment on 
peut déterminer. pour une charge· donnée. quelles unités devront 
être mises en route; il examine les courbes de consommation carac
téristiques des groupes turbo-alternateurs, des chaudières. des ser
vices auxiliaires et d'une usine considérée dans son ensemble. 

II examine ensuite la répartition de la charge entre les usines. 
l'intervention des pertes dans les transformateurs et dans les lignes 
et les échanges d'énergie entre des compagnies différentes. 

li conclut enfin « que la méthode différentielle, qui est la seule 
rationnelle. ne doit êlrc appliquée que si l'on est arrivé à une 
précision suffisante dans la détermination des courbes d e consom
mation . faute de quoi on risquerait de faire apparaitre des bénéfices 
qui ne correspondent pas à la réalité ». 

* * * 
J'ai déjà signalé qu'il n'est rieri dit. dans l'article de M. Letrilhart, 

consacré aux services · auxiliaires. de la question du dépoussiérage 
des fumées. Je n'ai trouvé aucune mention de cette question dans 
les autres articles que j'ai analysés. 

Par contre. la centrale thermique de Fulham. de t 20.000 kw .. 
inaugurée le 26 septembre 1936, dont une description figure dans 
le numéro spécial de Science e t Industrie, comporte des installations 
de dépoussiérage et de désulfuration, représentées schématiquement 
par une des figures accompagnant cette description. 

Celle-ci a été établie d'après Engineering, 2 et 16 octobre 1936, 
et The Engineer. 2 et 9 octobre 1 936. D'après une note préliminaire 
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qui l'accompagne, la centra le de Fulham, commencée en 1934, se 
trouve le long de la Tamise. à l'Ouest de Londres. dans une région 
où la densité de la popula tion est élevée; « auss i le Comité de 
!'Electricité n'autorisa-t-il l'éta blissemen t de la centrale qu'à la con
dition que toutes les dispositions soient prises pour !'élimination 
a ussi complète que possible des fumées, des poussières et des com
posés sulfureux ». 

Signalons encore que la p uissance totale envisagée est de 3oo.ooo 
kilowatts. qu'on a prévu 16 chaudières. timbrées à 44 kgs, de 
2. 150 m2 chacune, équipées d 'une grille T aylor à poussoirs. d'un 
économiseur. de réchauffeurs d 'air et de son installation d 'épuration 
des fumées. par lavage au moyen d 'une solulion alcaline. C haque 
chaudière donne une production horaire de 1 19 tonnes de vapeur 
surcha uffée à 454° C. 

En examinant les monographies déjà citées au début de mon 
compte-rendu. des principales cen trales thermiques françaises, qui 
ont un intérêt statistique et documentaire, j'y ai vainement ch erché 
quelques déta ils a u sujet des appareils dépoussiéreurs, dont r utili
sation s 'impose cependant lorsque les chau dières sont chauffées au 
charbon pulvérisé. 

Cependant. f ai pu dresser le tableau ci-après. en utilisant les ren
seignements assez vagues qui accompagnent la plupart de ces mono
graph ies. II montre que sur les 26 centrales décrites ; 15, totalisant 
une puissance de 1.726.500 kw .. consomment du charbon pulvérisé; 
6. d'une puissance globale de 350.000 kw .. ont des grilles mécaniques, 
et 3, avec 18 1.000 kw., brûlent des lignites sur des grilles mécaniques. 

Pour le dépoussiérage des r umées provenant de la combustion du 
cha rbon pulvérisé. j'ai relevé sept applications des électro-fi ltres et 
quatre installalions de dé poussiéreurs hydrauliques. Pour les. foyers 
à grilles mécaniques, les quelques installations de dépoussiéreurs 
signa lées utilisent la centrifugation. 

V. FIRKET . 
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MINIST ERE DU T RA V A IL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

16 avril 1938. - Arrêté royal d éterminant poU!l' les années 
1938 et suivantes les modalités spéciales d'application 
de la loi du 8 juillet 1936 sur les congés annuels payés 
dans l'industrie de la construction mécanique. 

LEOPOLD III, Roi rlcs Belges, 
A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936 concernant les congés annuels 
payés, et notamment les articles 2, 4 et 5, ainsi conçus : 

« .Article 2. - Les membres du personnel occupés dans les 
entreprises et établissements visés à l 'article précédent ont 
droit, après un an de service chez le même employeur, à un 
congé annuel payé d'une durée de s ix jours au moins. 

I1es modalités d'application <les congés seront déterminées 
par arrêté royal. 

» Article 4. - Le Roi peut, sur la proposition des Minis
tres réunis en Conseil, r endre obligatoir e, pom· les intéressés, 
les décisions admises par les commissions paritaires et com
portrult soit des congés de plus de six pours, soit une répar
t ition autre que celle qui serait an êtée <'Il vertu des articles 2 
et 3, soit même l 'octroi de congés dans d 'autres conditions 
que celles prévues à l 'article 2. 

» Il peut aussi, sur la proposition des Ministres r éunis en 
Conseil, rendre obligatoires les accords intervenus dans les 
commissions paritaires, relatifs à l 'application des disposi
tions de la présente loi à des branches de production et à 
des séries d'entreprises non assujetties en vertu de l 'article 
lwemfor. 

» .Article 5. - Pendant toute la dinée du congé, l 'intéressé 
recevrn sa rémunération habituelle, ralculée conformément 
aux règles qui seront fixées pa1'" arrêté royal »; 

Vu l 'arrêté royal du 14 août 1936, déterminant les moda
lités générales <l'application de la loi dont il fl'agit; 

~------------~~~~~----·&._ __________________________ ~ 
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Vu l 'arrêté royal du 2 octobre 1937, portant extension de 
la même loi aux ent r epr ises et établissements occupant de 
5 à 9 personnes; 

Vu les délibérations du Comité national paritaire de l 'in
dustrie de la construction mécanique et notamment l 'accord 
intervenu en cc qui r egarde l 'application des dispositions de 
la loi du 8 juillet 1936; 

Vu l 'avis p r écédemment émis par le Conseil supérieur d u 
travail et de la prévoyance sociale; 

Considérant qu 'un accord est intervenu au sein du comité 
susdit sous la date du 8 décembre 1937, accord dont les d is
positions modifient les règ·les normales cl 'application de la 
loi du 8 juillet 1936, ainsi que des arrêtés royaux des 14 août 
1936 et 2 octobre 1937, conccmant les congés annuels payés; 

Considérant qu'i l y a l ieu, conformémcn t à l 'ar ticle 4 de 
la loi en cause, de rendre oblig-atoires, pour les intéressés, les 
décisions prises en l 'espècc par les commissions paritaires et 
qui s'écartent sur div.ers points du r égime général édicté; 

Sur la proposition de Nos ) Iinistres r éunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtohs : 

Article premier . - P ar dérogation à la réglementation , 
générale sur les congés annuels payés, les décisions admises 
en la matière par le Comité national paritaire de l 'industric 
de la construct ion mécanique au cours de sa séance tenue 
le 8 décemb t·c 1937, sont rendues obl igatoi1·cs pom· tous les 
intéressés appar tenant à l'industrie en cause, qui comprend 
notamment les branches industriell es su'rnntcs 

1° fondcl'ics de fer , de fonte, de bronze et autres métaux 
non ferreux ; 

2° aciéries de moulage; 
3° boulonneries, visseries:· tréfileries et clouteries; 
4° forges; 

5° chaudronneries, ponts et chm·pcntes. 
6° matériel et appar eillage pour chemin~ de fer et tram

ways; 

7° constructions navales et fluviales; 
8° machines motrices; 

/r-r 
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9° machines-outils et agricoles; 
10° au tomobiles et parties, cycles et aviation ; 
11° armes et munitions i 
12° matériel et appareill age d'électricité, radio et câblerie : 
13° matériel de précision ; 
14° émailler ies, emballages et ferblanterie; 
15° engins métalliques non spécialement mentionnés et 

autres industries du travail des m étaux, y compris l 'orfè
vrerie. 

Art. 2. - Sans préjudice à ! 'appli cation dès dispositions 
de la lo i du 8 juillet 1936 ainsi que de 1 'a l'rêté royal du 
14 aoüt 1936, auxquelles il n'est pas dérogé en yer tu des 
décisions sus,·isées, le régime spécial snirnn t est applicable, 
à partir de l'année 1938, dans ! 'industr ie en cause : 

l° Ont. droit iL un co~gé annuel payé, les t1·availleurs qui, 
au cours de l 'an 11ée de référ ence envisagée, ont. été en ser
vice chez un ou plusieurs employeurs de l 'inclust1·ic en cause; 

2° Le congé annuel est accordé collectivement ou par rou
lement; 

3° En cas de congé collectif, l 'annéc de r éférence prend 
cours le 15 juillet de chaque année pour se terminer le 14 juil
let de l 'annéc sui,·antc. 

E n cas de congé par roulemcn t, l'année de référence com
prend les douze mois qui précèdent celui au cours duquel a 
commencé 1 'époque du congé par roulement. 

L'année de r éférence peut toutefois êtr e comprise entre 
les dates d'ouverture des comptes les plus rapprochées des 
dates marquant le commencement et la fin de la pét'iode de 
douze mois qui la constituent; 

40 La rémtmération afférente au congé comporte 2 p. c. 
des salaires bruts, r émunération de congé comprise, gagnée 
au cours de l'année de référence envisagée; 

5° Tout travailleur en service à la date du congé recevra 
cette rémunérat;ion en espèces à la date de la premiè1·e paie 
normale suivant le congé. 

Tout travaillelli' quütant un employeur spontanément ou à 
la suite d'un con gédiement au cours de l'année de référence, 
recevra au moment de sou départ u n bon de congé ou une 
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carte de vacances émise ~ar l 'administration des postes, don t 
le montant correspondra a 2 p . c. des salaires bruts r émuné
ration de congé comprise, gagnés chez cet employeur' au cours 
de l 'année de r éférence envisagée. 

Ce bon de congé sera payé par voie postale, au .. "\: frais de 
l 'employem', au moment où celui-ci paiera la rémunération 
de congé due aux membres de son personnel en service 

6° L'époq~e du congé est fixée du 15 juillet au 30 s~ptem
bre. Except10nnellement, elle pourra comm encer le r · mai 
et finiT le 31 octobre; 

7° P ourront être maintenus au Lra.vail pendant le eon"'é 
collectif, les travailleurs chargés d'effectuer des travaux cl 'e~
tretien, de réparation, de surveill ance, les travailiem·s du ser 
vice cl 'incendie et, en général, tous les trayailleurs dont la 
présence est requise durant ces jours en raison du service 
spécial qu 'ils ont à assurer. 

Ces travailleurs obtiendront leur congé par roulement 
entre les dates ci .dessus indiquées ; 

8° Ce r égime est applicable aux travailleurs des entreprises 
visées ci-dessus occupés au montage on à l 'installation des 
appareils métalliques ou mécaniques ; 

9° Le présent arrêté concerne totlt'es les entreprises appar
tenant à l 'indnstrie en cause, quels que soient le nombre et 
la profession des personnes qu 'elles occupent. 

Art. 3. - Notre Ministre clu Travail et de la P révoyan ce 
sociale est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 16 avril 1938. 

LEOPOLD. 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale, 

A. DEJ.1ATRRE. 

' 

,.. 
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CONGE.5 PAYES 

14 juin 1938. - Arrêté royal déterminant pour les années 
1938 et suivantes les modalités spéciales d'application 
de la loi du 8 juillet 1936 sur les congés annuels payés 
dans l'industrie du zinc et des autres métaux non ferreux. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, concernant les congés p ayés, 
. et notamment les articles 2, 4 et 5, ainsi conçus 

« Ai·t. 2. - Les membres du personnel occupés dans les 
entreprises et établissements visés à l 'article précédent ont 
droit, après un an de service chez le même employeur, à un 
congé annuel payé d 'une durée de six jours au moins. 

» Les modalités d 'application des congés seront détermi
nées par arrêté royal. 

» Art. 4. - Le Roi peut, sur la proposit ion des Ministres 
réunis en Conseil, renclTe obligatoires pour les intéressés les 
décisions admises par les commissions paritaires et compor
tant soit des congés de plus de six jours, soit un~ r épartition 
autre que celle qui serait arrêté en vertu des articl.e~ 2 et 3, 
soit même l'octroi de congés dans d 'autres conditions que 

celles prévues à 1 'article 2. 
» n peut aussi, sur la proposition des Ministres r éunis en 

Conseil rendre obligatoires les accords intervenus dans les 
commis~ions paritaires, relatifs à l 'application d es disposi
tions de la présente loi à des branches de production et à 
des séries d'entreprises non assujetties en vertu de l 'article 
premier . 

» Art. 5. - Pendant toute la durée du congé, l 'intéressé 
recevra sa r émunération habituelle, calculée conformémen~ 
aux r ègles qui seront fixées par arrêté royal »; 
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Vu l "arrêté royal d.n H aoüt 1936, déterminant les modalités 
générales d'application de la loi dont il s'agit; 

Vu l'arrêté royal du 2 octobre 1937, portant extension de 
la même loi aux entreprisc>i et établissements occupant de 
5 à 9 personnes ; 

Vu les délibérations de la commission paritaire nationale 
du zinc et des autres métaux non ferreux, et notamment l 'ac
cot·d i11tc1Tenu en cc qui regarde l 'application des dispositions 
de la loi susdite du 8 juillet 1936 ; 

Vu l 'avis précédemment émis par le Conseil supérieur du 
travail et de la prévoyance sociale; 

Considérant qu 'un accord est intervenu au sein de la com
mission susdite, sous la date du 21 janvier 1938, accord dont 
les dispositions modifient les r ègl.cs normales d 'application 
cle la loi du 8 juillet 1936, ainsi que des arrêtés royaux du 
14 août 1936 et 2 octobre 1937, concernant les congés annuels 
payés; 

Considérant qu 'il y a lieu, conformément à l'article 4 de 
la loi eu cause, de rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions prises en l 'espèce par les commissions paritaires et 
qui s'écartent sur divers points du régime général édicté; 

Sur la proposition de Nos Ministres réunis en Conseil 
) 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Par dérogation à la réglementation 
générale sur les congés annuels payés les décisions admises 
en la matière à la suite des délibérations de la commission 
paritaire nationale de l 'ÎJ~duslrie du zinc et des autres métatL"\: 
non ferreux sont rendues obligatoires pour tous les intéressés 
appartenant à toutes les entreprises affiliées à :a Fédération 
des usines à zinc, plomb, argent, cuivre, nickel et autres mé-
taux non ferreux, qui ont adhéré aux statuts de la co · · 't · mm1ss10n pari alre. 

Art. 2. - Sa~s. préjudice à. l 'application des dispositions 
de la lot du 8 .1mllet 1936, amsi que de l'arrêté royal du 
1~ .a~ût 1936, auxquelles il n 'est pas déroeté en vei.'tu des 
dec1s10ns susvisées le récrime spécial · 

0 
l' bl , t' 

1 1 
. ' 0 su ivant est app lCa oe, 

a pa1· ir c u • r Janvier 1938, dans les entreprises en cause : 

..... -
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1° Les congés payés sont accordés soit : 
a) collectivement par fermeture d 'usines ou d ivisions d \1si

nes; 
b) par roulement, celui-ci étant organisé. dans la mestu·e 

du possible, en groupes; 
c) individuellement, ~L la demande des ouvriers intéressés, 

mais en tenant compte des nécessités de 1 'exploitation; 

2° Si les congés sont accordés par fermeture d'usines ou 
divisions d'usines ou par roulement, la période de congé sera 
limitée entre le r • avril et le 31 octobre de chaque année, 
sauf exceptions de caractère individuel demandées par les 
ouvriers et autres exceptions résultant des difficultés de l 'or
ganisation du roulement; 

3° En cas de fermeture d'usines ou de divisions cl 'usines, 
les ouvriers chargés de l 'entretien, des réparations, de la 
surveillance, du service d'incendie et, d'une façon générale, 
tous les ouvriers dont la présence est nécessaire eu raison du 
service spécial qu'ils ont à assurer, pourront être tenus de 
rester au travail pendant les jours de fermeture. 

Ces ouvriers obticndrout leur congé payé par roulement 
ou individuellement ; 

4° le droit au congé payé de chaque ouvrier est établi tous 
les ans à dater du 1 •r janvier. 

La durée du congé de l 'ouvrier qui, à cette date, fait partie 
du personnel de l 'usine, est déterminée cl 'après la durée de 
service à l "usine, au cours de l 'année précédente, conformé

ment au tableau suivant : 

Oouvriers entrés en service 

Avant le 1 •• février de l 'année précédente 
En février et mars de l 'année précédente 
En avril et mai de l'année précédente 
En juin et juil'. et de l 'année précédente 
En août et septembre de l 'année précédente 
En octobre, novcm bre et décembre de 1 'année pré

Durée 
du congé 

6 jours. 
5 
4 
3 
2 

cédente Néant,; 

50 En cas d'interruption du travail pendant l 'année pré-
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cédente, la dlll'ée du congé payé à accorder peut être ré
duite conformément au tableau ci-après : 

Total des interruptions de travail 

Moins de 26 jours de travail 
De 26 à 75 jours 
De 76 à 125 
De 126 à 175 
De 176 à 225 
De plus de 225 jours 

Réduction 
de la durée 

du 
congé payé 

Néant; 
1 jour; 
2 jours; 
3 
4 
6 

Les absences pour cause de mal adie ou d 'accident les 
absences autorisées préalablement par ])'employeur et 1 
b . , ' l l es a sences non autor1sees prea ab ement mais motivées par des 

cas de force majeure ou par des causes indépendantes de 
la volonté de l'ouvrier et qui ont mis ce dernier dans l 'im
possibilité de solliciter cette autorisation préalable, sont 
considérés comme journée de travail pour l'acquisition du 
droit au congé payé, pour autant que leur durée totale cumu-
lée ne ·dépasse pas 25 jours de travail. ' 

Si lelU' total dépasse 25 jours, elles donneront lieu ' .' _ 
d . d . cl a Ie 

uct10n u nombre de Jours e congé payé, conformément 
au tableau ci-dessus, les 25 premiers jours r estant immunisés ; 

6° Chaque période de congé payé d'au moins 3 J·ou. 
, 'd, , , . . rs sera 

pre~e ce, ~epar:e ~u sm~e par un jour de repos habituel; 
7 La remunerat10n afferente aux jours de congé pa , f 

1 ul , h . ye es~ 
ca c . ee, p~urd' c aque . ouvrier , d'après le salaire moyen gagné 
par Jou1·nee e travail normale, pendant le dernier t " t. ' 
d l' , , 'd ( 1unes re 

e annee prece ente octobre, novembre décemb ) 
D , ro . 

ans le cas où l 'ouvrier n'aurait fourni aucun t t' 
de travail pendant la période susdite le sala· e pres a idon 
bas · ' ire moyen e 

.e serait, autant que possible, établi pour J"' , ,. de de 
trois mo· , , d 1 .. peno 
l 

~ prece ant e mois pendan t lequel s'est produite 
a cessation du travail; 

8° La rémunération de congé sera liquidée à la date nor-
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male de paie afférente à la période pendant laquelle le congé 
a été pris; 

9° L'ouvrier quittant l'usine soit spontanément, soit par 
congédiement, avant d'avoir épuisé son droit au congé affé
rent à l 'allllée de référence échue, recevra en espèces au mo
ment de son départ et pour le nombre de jotli's de congé qui 
lui son t dus, la r émm1ération prévue à l 'ar ticle 7. 

En outre, il sera remis à tout ouvrier ayant au moins 
trois mois de service au moment de son départ de l 'usine une 
carte, revêtue <le « timbres de vacances ~, qu'il pourra pré
sellter à l 'encaissement dans un bureau de poste dans le 
courant de l'année su ivante. La valeur des « timbres de 
vacances » apposés sur cette carte devra correspondre à 
2 p. c. du mo1üant total des salaires gagnés par l'ouvrier 
pendant l'annfo de référence en cours, arrondis à la cen
taine ou demi-centaine de francs supérieure. 

Art. 3. - Notre l\finistrc du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l 'e."Xécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 14 juin 1938. 
LEOPOLD. 

P ar le Roi : 
Le Ministre du Travail et de la Prévoyance social, 

A. DELAT'rRE . . 
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juin 1938. - Arrêté royal déterminant l' , 
1938 l d · · , . ' pour annee 

' • ~ mo ahtes spec1ales d'application de la loi 
~~ 8 J~et 1936 .~ les. congés annuels payés dans 
l industrie des carneres, cunenteries et fours ' ha 
du Tournaisis. a c m 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936 conc , ernant les con ' ,_ 
payes, et notamment les article 2 4 ges annuel3 s · et 5 · · 

« Art. 2. - Les membr d ' , ams1 conçus : 
es u personnel , 

E:ntr eprises et établissements . , > , . occupes dans les 
droit, après un an de service VIhses la 1 article précédent ont 

, c ez e même e l , 
conge annuel payé a 'une duré d . . mp oyeur, a un 

L 
e e six Jours a . 

~ es modalités d'application a , u moms. 
par arrêté royal. es -conges seront déterminées 

» Art. 4. - Le Roi peut .., . 1 
, • ' Ul a propositi l 

i-eums en Conseil., rendre obliO'at . . ·· on c1cs Ministres 
d , . . dm' b ones pour le . t ' , cc1s10ns a 1ses par les corn . . s m eresses les 
tant soit des congés de plus d m1.ss1~ns paritaires et compor-

. e six Jours soit , .. 
autre que celle qm serait arrêt' ' une repartlt1on 

• A cc en vertu d · 
soit memc l'octroi des conrre's d es articles 2 et 3 

c · ans d 'a t ' 
celJes prévues à 1 'article 2. u r es conditions que 

» Il peut aussi, sur la proposif d . . 
Conseil, rendre obli.,.atoires les ion des Mimstres r éunis en 

. . c accor s inte. 
c?mm1ss1ons paritair es. relatifs à l'a . ~venus dans les 
tians de lia présente loi à des bi· hpphcation des disposi-
d , . d, anc es de P od . 

es ser1es entreprises non assuj tf r uction et à 
premfor. e ies en vertu de l 'article 

Art. 5. - Pendant toute la durée d , . 
vra sa ' ' · l u conrre l 'mt' , , 

1 
r:munerat10n 1abituelle, calculée ~ ' f : r esse r ece-

reg es qm seront fixées par arrêt' on armement aux 
, A , e royal » . 

Vu 1 arrete royal du 14 août 1936 , ' 
lités générales d'application de la 1 . deter~inant les moda-

v l ' A , 01 dont il s' ·t 
u : arrete royal du 2 octobre 1937 agi ; 

portant extension de 
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la même loi aux entreprises et établissements occupant de 
5 à 9 personnes ; 

Vu les délibérations de la Commission paritaire des carriè
res, cimenteries et fours à chau...'{ au Tournaisis en date du 
28 janvier 1938, ·et notamment l'accord inter venu à la suite 
de ces dél ibérat ions en cc qui regarde l 'application des dis
positions de la loi du 8 juillet 1936; 

Vu l 'avis précédemment émis par le Conseil supérieur du 
travail et de la prévoyance sociale; 

Considérant qu 'un accord est intervenu à la suite des déli
hfral.ions de la Commission paritaire des carrières, cimente
ries et fours à chaux du Tournaisis, accord dont les disposi
tions modifient les règles normales d'application de la loi 
du 8 juillet 1936 ainsi que des arrêtés. royaux des 14 août 
1936 et 2 octobre 1937 concernant les congés annuels payés; 

Considérant qu'il y a lieu, conformément à l'article 4 de 
la loi en cause, de rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions prises en l 'cspèce par les commissions paritaires et 
qui s'écartent sur divers points, du r égime général édicté; 

Sur la proposit ion de Jos Ministres r éunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arr~tons : 
Article premier. - Par dérogation à la réglementation 

générale sur les congés annuels payés, les décisions admises 
en la mat ière à la sui te des dél ibérations, en date du 28 jan
,.;er 1938 de la Commission pari tai re des carrières, cimen
ter ies et 'fours à chaux du 'Î'oumaisis, sont rendues obl~ga
toires pour tons les intéressés appartenan t à 1 'inaustrie sus-

dite. 
Art. 2. - Sans préjudice de l 'application des dispositions 

de la loi clu 8 juillet 1936 ainsi que des arrêtés royaux des 
14 aoüt et 2 octobre 1937 pour autant qu'elles ne soient pas en 
opposition aYec les décisions susvisées, le régime sufvant sera 
appliqué dans l 'industrie susdite en ce qui regarde l'octroi 
des congés annuels payés pour l 'année 1938 : 

A la date du 21 juill et 1938, ont droit à un congé payé les 
ouvriers qu i sont au service de la même entreprise depuis le 
1•• avril 1938 au moins. 

La durée du congé est ·déterminée pour chaque ouvrier 
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d 'ap;·ès l_e nombr~ de jour nées de travail effectuées au cours 
de 1 annee compme entre le 22 juillet 1937 et le 21 juillet 
1938, conformément au tableau suivant : 

Pour 275 jours de travail au moins 
Pour 225 à 274 jours de travail 

175 à 224 
125 à 174 

75 à 124 
24 à 74 

: 6 jours de conrré r.: • b . 

<> Jom·s de congé . 
4 
3 
2 
1 jour 

Le congé sera accordé au COll l'S de la période du 17 juillet 
au ] 5 octobre 1938. Il ne pourra être fractionné qu'en cas 
de force majeure ou eu raison de n écessité industrielle, mais 
comprendra. néanmoins un congé principal de trois jours au 
moins. 

Art. 3. - Notre Min istre du Tr·avail et de la Pr~YOYance 
sociale est chargé de l 'exécution du présent arr êté. · 

Donné à: Bruxelles, le 14 juin 1938. 

LEOPOT.JD. 

Par le Roi : 
Le Ministre du T ·1 i d ] p rava1 e e a r évoyance sociale, 

A. DELATTRE . 
.. 

MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 
DES CLASSES MOYENNES ET DE L'AGRICULTURE 

POUCE DE.5 MINE.S 

EMPLOI DES EXPLOSIFS - EXPLOSIFS SGP 

Arrêté. ministériel du 20 mai 1938 

Le Ministre des Affaires économiques, des Classes 
moyennes et de l 'Agriculture, 

Revu l 'arrêté ministériel du 10 févFier 1932 ainsi que 
ceœ•;:, postér ieurs à cette date, ayant admis divers eÀ"})losifs 
comme explosifs SGP .; 

Considérant qu 'à la su ite d 'études faites p ar l 'Institut 
national des mines à Pâtur ages, il est apparu désirable, 
dans un but d e sécurité minière, de r éduire, d 'une façon 
générale, le no~bre et la puissance des e>.."})losifs admis jus
qu 'à présent comme explosifs SGP., 

Arrête 

Article p remier . - La liste des explosifs admis à ce jour 
comme e"'rplos ifs SGP, est annexée au présent arrêté. Elle 
ab~'oge et remplace les autorisations collectives ou indivi
duelles données antérieurement. 

Art . 2. - La charge ma-"imum d'emploi de chacun de c~s 
explosifs et de tous ceux qui viendr aient à être défi.llis ulte
r ieurement est fi.'\'.ée à hui t cents grammes. 

Art. 3. - Les tolérances admises dans les comp ositions 
agréées sont fixées comme stùt 

Constituant dont la te11eur: 

1° dépasse 20 % . 
2° est comprise en tr e 10 

~t 20 % 
3° est inférieur e à 10 % 

Tolér ance dans les chiffres 
en % indiqués à la compo-
sition agréée 

± 1 

+ 0,5 
+ 0,25 
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Sabulite Belge , à (te) \-Moustier-s/Sambre . . Sa bu lite Bbis - C) - - 26 !l - - 4 9 - - - . -:>-
Société de et à ( Ve1111oots-

clrap va11 en te)Arendonck Flammivore Vbis 56 ,95 - - 2;, - - - 10 - - - 0 .1 0,05 5 ,9 2 (1) 
Poudreri es Réunies de Bel· 
gique , a Racle (le Baelen) N itrobaelenite 

Poudre ries Réunies de Bel-
111 56, 5 - - 26 - - - 10 - - -·- - - ? ,5 -

g iqne, à (te) Ma1agne 
S. A . Poudrerie de Car-

Matagnite V. 56,5 - - 26 - - - l O - - - - - 7 ,5 -

nelle à (te) Carnelle . . Forcilite . 51 - - 26 s - - - - 12 - - - ;{ -
S. A. Belge des E xplosifs 

26 12 f avier, à (te) Moignelée. Favier 6 S. G . P. 52 - - !I - -- - ·- - - - 2 -
F abr. Nation. de Prod uits 
Chimiques e t d'Explosifs 

11, 5 à (te) Boncelles Alkalite 11 n6 ,5 - - 25 - 6. 5 O. :'i - - - - - - -
S<>c . .-\ n. Explosifs Yo ne-

k ites à (te) Jambes . T r iamite S.G P. 50 ,4 5 - 26 - 4,3 - - - 14, 3 - - - - -
Soc. an . des Explosi fs de 
et à (te) Havré . Centralite R. 11. 62 - 6 18 -- - - - - 14 - - - - -

Poudr. Royales de \Vette-
ren . Cooppal, Bruxelles 

1 (te Bn1sse/) NitrocooppaliteSG P 56 - - 25 - - - 10 1 3 - - - ti -
(1) P ouvant ê tre r emp lacé par une quan tité égale de cellulose. - :M:ag door een ge lijkc boevctlhc jd cellulose ver vnngcn wordon . 
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AMBTELIJKE BESCHEID EN 

MINISTERIE V AN ARBEID EN SOCIALE VOORZORG 

16 April 1938. - Koninklijk besluit tot bepaling, voor 1938 
en volgende jaren, van de speciale toepassingsmoda
liteiten der wet van 8 Juli 1936, op de jaarlijksche 
betaalde verlofdagen, in het machinebouwbedrijf. 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 
Aan allen, tegenwoordigcn en toekomenden, Heil. 

Gelet op de wet van 8 Juli 1936. betreffcnde de jaar1ijksche 
betaalde verlofdagcn, en inzonclerheid op artikelen 2, 4 et 5, 
luidende als volgt : 

« Artikel 2. - De loden van het personeel in de bij voor
gaand artikel bedoelde ondernemingcn en im·ichtiugcn werk
zaam hebben, na één jaar dienst bij denzeli<lcn werkgever, 
recht op een jaarlijksch betaald verlof Yan rni11stcns zcs 

dagen. 
» De toepassing modaliteiten betreffende de verlofdagen 

worden bij koninldijk bcsluit bepaald. 
» A.rtikel 4. - De Koning mag, op de voordracht van de 

Raad vergaderde l\!Iinislers, voor de belanghebbenden de 
beslissingen verplichtend maken door de paritaire commissies 
aangenomen en waarbij worden voorzien 'tzij verloftermijnen 
van meer dans zes dagen, 't zij een andere verdclling dan dezc 
die kr.achtens de artikelcn 2 en 3 werd vastgesteld, of 't zij 
zelfs het verleenen van verloftermijnen onder andere voor
waarden dan cleze bepaalcl bij artikel 2. 

» Hij mag eveneens, op de Yoorchacht van de in Raad ver
gaderde l\Iinisters, <le overeenkomsten verplichtend malœn 
gesloten in de paritaire com missies, bctreffende de toepassing 
van de bepalingen dezer wct op productietakken en aan 
recksen van ondcrncmingcn wcgens artilœl 1 aan deze wet 
niet onderwo1·pen. 

» Artikel 5. - Tijdens clen ganschen duur van het verlof ' 
zal de belanghebbende zijn gewonc bezold iging ontvangen, 
berekend volgens de r egelen bij koninJtlijk besluit te bepa-

len »; 
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Gelet op het koninklijk besluit Yan 14 Augustus 1936 tot 
bepaling n111 de algerneenc toepassin gsmodali tei len van be
docldc wet ; 

Gelet op het koninklijk besluiL van 2 October 1937, tot 
uitbreiding derzelfcle wct op ondemcmingen en imicht ingen 
waar G tot 9 personen worden tcwcrkgcsteld ; 

Gelet op de beraadslaging van heL Nationaal Paritair Comité 
van het machinebouwbedrijf en inzondcrheid op het akkonl 
getroffcn omtrent de toepassing van de voorschriften van 
vermelde wet dù. 8 J uli 1936 ; 

Gelet op het vroeger uitgebrachte advies van den Hoogen 
Raad van arbeid en sociale voorzorg; 

Ü\·cr\\·cgendc dat op 8 Dcccm bc1· J 937 in den schoot ,·an 
vcrmeld comi té een overeenkomst we1·ù gcsloten , waarbij de 
normale r cgelen van toepassing van de wet d<l 8 J uli 1936, 
alsook Yan de koninlù ijke bcsluitcn del. 14 Augustus 1936 
en 2 October 1937 betreffende het jaarlijksch betaald verlof 
worden gewijzigd ; 

Ovcnvcgende dat er aanlcidin g toc bestaat de dienaangaan
de door de paritaire commissics getroffcn besl issingcn, die 11 p 
verschillendc punten van de uitgevaal'C1igdc algcmccnc regc
l ing afwijken , voor de bclanghebbenden vcrpl ichtcn d te maken , 
ovcl'cenkomstig artikel 4 der wet waar va n sprake ; 

Op de Yoordracht van Onze in Raa.d vergaderdc Minis lcrs, 

\Vïj hebben beslote11 en vVij bcslui tcn : 

A l'tikel 1. - Bij afwijking rnn cle algemeenc rcglemcntec
ring betrcffende de jaarl ijksch<' bclaaldc vel'lofdagen . wor
ùcn de cloor het Nationaal Paritair Com ité van hct machinc 
bouwbcclrij f in de vergaclerin g van 8 Dcccmbcr 1937 O'etrof
fcn beslis~ingen vcrplich tcnd ~cmaakt voor al de bela~ghcb
ben<len <lie tot bedoeld bedt'IJf bchoorcn, <lat namelïk d 
vol ~cn<lc nijverheidslakken omvat : J e 

. _J 
0 

smeltcrijcn van ijzer, gietijzer, brons of andere ijzer
v1·1Je mcLalen; 

2° s laalvorm gietcrijen; 

r 
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3° boutcnfabrieken, schrocvcnfa brieken, draadtrekkerijen en 

spijkerfabrieken ; 
4° smidsen; 
5° koperslagerijen en kctclmakcrijen, bruggen. en gestellen; 
6° matcrieel en uitrusting \·oor spoorwcgen en trams; 
7° seheepsbomv c11 r '.vicrschecpsbouw; 

8° krachtmachines; 
9° werktuig- en landbouwm.achines; . . 

100 au tos. ondcrdeelen van autos, r ijwielen en Yhcgmachmcs; 

110 wapens en ammun ilic; . . 1 b lf _ 
120 elcctrischc machines en uitrust111g, rach o en ca e a 

briek ; 
13° juistheidsmaterieel; . . . 

1
40 het emailleeren, mctalcn ver pakking en bhkslager1Jen; 

. a· · t eciaal werdcn \'Cl'lllCld 15° metalen wel'ktmgen te nie sp . .·. 
en andere metaalbewcrking, met inbegrtp Yan goudsmede1 tJ. 

. a t 'nœ der bepalin aen van Art. 2 _ Onvcrm 111derd e . oepassi o . _ .. :=· . 
l] o J. i· 1936 ·1lsool· va n hct komnkhJk beslmt <le wct ( c . <' u t ' ' • ' • • 

4 
' t 1936 waar van bij bovenvermel<le besl!ssmgen dd. 1 ,cl.ugus us , • < • • • • 

· t oi·<lt afcrcwcken zal bene<lcnbepaalde spec1ale r cgel111g, 
n ie , w ' "' ' . d · · 1 · ] 

1 t · . ] "38 ·if toe1)asseliJ'k zijn 111 e 111JVCl' 1eK waar -van 1c Jam . :1 • , • 

van sprake : 
1° H ebbcn recht op jaadijkschc betaalde Ycrlofdagcn . ~1e 

b 
'} a· ·n den Joop van het beschuwde maatschappCltJk 

ar e1c ers te i • f d werkgeYers 
j aar in dicnst zij n gcw<'cst bij één o mccr cre 

va11 de nijverhcid waa rvan sprake : .. eollect ief. hetzij bij 
20 Hct jaarl ijksch ,.crJof wordt hetz1J 

beurten verlecnd; . ·d , rlcen<l neemt hct 
30 W am1cer het vcrlof eollcct1cf wo1 t '.e , . . 

15 Juh van elk Jaa1 en 
maatschappclijk jaa r aanvang op . · 
eindigt op 14 Juli va n het volgend Jaar 

Wanneer het Yel'lof bij bcurten wordt verlecnd, omva~ hcl 
maatscha ppelijk jnnr te twaalf maanden d ie .. deze Yoo1·ai"gaa11 
waarin het ti jdsti p. waa rovo1· hct verlof b1J benrtcn wordt 

verleend, aanvang neemt 

Het maatschappeli jk j aa1· mag. nochtans'. begrep~n worclcn 

} de (]at·i van het openen {1er rekenmgen , che de data 
t usse ien < ' ' 



530 ANNALES DES MINE S DE BEL GIQUE 

van bct begin en hct eindc der twaalf-rnaandenperiode het 
kortst nabijkomen ; 

4° De voor de verlofdagcn YCrsclmldigcle bezoldiging <lient 
2 t. h. te bcdragen van de hruto-loonen, verlofzolcliging inbe
grepen, verdiend in den loop van hct bcschouwdc maatschap 
pelijk jaar . 

5° Aan ieder arbeicler die op den datum van het verlof 
in dienst is wordt bedoeldc bezoldiging uitgckccrd in specien 
op den eersten normalen betaaldag na hct verlof. 

An ioder arbeider d ie, in den loop nm het maatschappelijk 
jaar, zijn werkgever vi·ijwillig verl aat of wor clt afgeclankt, 
wordt bij zi jn vertrek een verlofbon of ecn door het postbe
beer uitgegeven verlofkaar t fer han cl gesteld, waarvan het 
bedrag gelijk is aan 2 L h. rnn de brnio-loonen. Yerlofzol
diging- inbcgrcpen. verdient bij d ien wcrkgernr in den loop 
van het beschouwde maatschappel ijk jaar. 

Bedoddc vcl'lofbon <lien t te worden ui tbetaald per p ost, t en 
kosle van den werkgever , op het oogenblik dat dezc aan zijn 
in clienst zij ncle pcrsoneel de voor vctfof ver schuldigde bczol
diging uitbetaalt; 

6° H et ti j dstip van het verlof loopt van 15 Juli tot 30 
Septcmber. Uit zonclerlijk mag hct tijclstip van verlof aan
vang nemen op 1 l\ici en eindigcn op 31 October ·; 

7° Mogen nochtans gcdurcnde de pcriode van het collectief 
verlof aan den arbcid wordcn gehouden, de arbeiders belast 
met het ui tvoeren van we1·ken va n ondcrhoucl, hcr stelling of 
toezicht, de arbeiclers van den brandweerdicnst en, over 't 
algemecn, al de arbeiclers waarvan êle aanwezigheid tijdens 
die clagcn is ver eischt wegcns den specialen aard van den 
dienst dien zij hebben te ver zekeren. 

Aan cleze arbeiders clien t hct ycrlof bij beurten te worden 
verleend tusschen bovenbepaalde data; 

8° Dit stel~cl is toepassclijk op al de ai·bcidcrs van boYen
bedoelcle ondernemingen . gebr uikt voot het monteeren of 
plaatsen van de metalen of machin ale toestellen. 

' 9° Dit besluit betr eft al de onderneminO'en behoorencl t t 
hct bedrijf vaar van sprake, welk ook het aa~1 tal of het bero:p 
van de te werk gcstclde per sonen wze. 
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Art. 3. - Onze Mfoister van Arbeicl en Sociale Voorzor g 
is ]Jelast met de uitvoering van dit beslu it. 

Gegeven te Br ussel, den 16" April 1938. 

LEOPOLD. 

Van 's Konings wege : 

De Ministcr van Arbeid eu Sociale Voorzorg,· 

A. DELATTRE. 
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BETAALDE VERLOFDAGEN 

14 Juni 1938. - Koninklijk besluit tot bepaling, voor 1938 
en volgende jaren, van de speciale toepassingsmodali
teiten der wet van 8 Juli 1936, op de jaarlijksche 
betaalde verlofdagen in de zink- en andere nietijzer
metalennijverheid. 

LE OPOLD III , Kon ing der Belgcn, 

/ .an allen, tegenwoordigen en toekomenden, H eil. 

Ge'et op de wet rnn 8 J uli 193G hetreffende de jaarl ijsche 
bctaa J c~e rnrlofdagen, en inzonderheid op artikclen 2, 4 en 5, 
luidend ais volgt : 

« Art. 2 - De ·.eden van hct personcel, in de bij voorgaand 
::utikel bedoelde ondcrnem ingen en inrichtingen wcrkzaam, 
hebben na één jaar d ienst bij denzclfd en werkgever , rech~ 
op cen jaar lljksch betaald vel'lof va n mi nstens zes dagen. 

» De toepassingsmodaliteiten betreffencl de verlof<lagen 
worden bij koninklij k besluit bcpa~l d . 

» Art. 4. - De Koning ma g. op de ,·oordracht van de in 
Raad ,·crgaderde 1\I inistcrs voor de bclanghebbendcn de 
heslissingen verplichlend maken door de paritaire commissies 
aangenomcn en waarbij worden voorz'cn 't zij verlof termijnen 
van meer dan zes dagen 't zij ccn andcrc Yeerdeeling dan 
deze, cl ic krachtens de arlikelcn 2 cl 3 wer d vastgesteld. of ' t 
zij zelfs het Yerlecnen van verlofterm ijnen onder andrrc 
voorwaarden dan deze bepaald b ij artikel 2. 

» U ij mag eveneens op de Yoordracht ntn dr in Raad vcr
gaderdc l\Iinisters de overe~nkomstcn vcrplichtend maken 
gesloten in d.e pari ta ire comm1ssies, bct 1·c ffcndc de tocpassing 
van de bepalrngen dezer wet op productietakken en aan reek 
sen van on<ler nemingen wegens mtikel 1 aa n deze wet niet 
onder worpen. 
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» Art. 5. - Tijdens den ganschen duur van het vcrlof zal 
de belanghebbende zijn gewonc bezolcling ontvangen bereken<l 
volgens de regelen bij koninkl ijk besluit te bepalen »; 

Gelet op het koninklijk besluit del. 14 Augustus 1936, tot 
vastste:Jing van de tocpassingsmodali teiten van bedoelde wet; 

Gelet op het koninklijk besluit van 2 October 1937 tot 
uitbreid ing derzelfde wet op ondernemingen en inricht ingen 
waar 5 tot 9 personcn worden tewerkgestcld ; 

Gelet op de beslissingen der nat ionale paritaire commissio 
der zink- en andere n ictijzermetalennijver heid en inzonderheid 
op de getroffen overecnkomst, wat aangaat de tocpassing 
van de bepalingen van bedoclde wet dd. 8 J uli 1936 ; 

Gclet op het advics \'l'Oegct· uilgcbrachl door den Hoogcn 
Raad van arbeid en sociale voorzorg; 

Overwegendc dat op 21 Januar i 1938 er een overeenkomst 
werd getroffen in den schoot voornoemde commissie, overeen
komst waarvan clc bcpalingen <le gewone r egels Yan toepassing 
van de wet dd. 8 Juli 1936 wijzigen, alsmede van de kon ink
lijkc bes:1üten dd. 14 Augustus 1936 en 2 October 1937 be· 
treffende de betaalde jaarlijksche Yerlofdagen ; 

Overwegende d at, overecnkomstig artikel 4 van bedoelde 
wet de voor de bclanghebbendcn, te dien einde, door de pari
taire commissies getroffcn bcslissingcn en die op verchillende 
pun ten van het voorgcschrcven algemeen stelsel afwijken, 

dienen verp lichtcnd gemaakt; .. 
Op de voordracht van Onze in Raad vergadcrerde l\I1n1s-

ters, 

Wij hebben beslotcn en W ij besluiten; 
A.rtikel 1. _ Bij afwijking van de algemeene reglcmen

teer ing betrcffcncle de jaar:ijksche bctaalde verlof~a~cn wor
den de beslissingen inzake, door de nationale pari~~n·e com
missie der zink- en andere nietij zermctaleunijverhe1c1 ten ge
rnlge van har e beraa<lslagingen getro:ffen, verplichtencl ge
maakt voor al de belanghebbenclen d ie behooren tot al de 
ondernemingen , aangesloten bij de « F édération des usines 
- zinc plomb, argent. cuivre, n ickel et autres métaux non 
;erreu~ » welke de statuten van de paritair e commissie heh· 

ben aangenomen. 
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Art. 2. - Onverminderd de toepassiug der bepalingen van 
de wet dd. 8 Juli 1936, alsook van het kononldijk besluit dd. 
14 Augustus 1936, waar.van bij bovenvermelde beslissingen 
niet wordt afgeweken, is beneden bepaalde speciale regeling, 
van 1 J anuari 1938 af, toepassclijk in de ondernemingen 
1vaarvan sprake : 

1° De betaalde verlofdagen worden verleend lietzij : 

a) gezamenlijk, door sluiting van fabrieken of fabrieks
afdeelingen ; 

b) bij afwisseling, deze zijnde, in de mate van het moge
lijke, groepsgewijze ingericht; 

c) individueel, op aanvraag der belanghebbende werklie
den, maar rekening houdende met de noodwendigheden van 
het bedrijf; 

2° fodien de verlofdagen tocgestaan woraen door sluiting 
van fabrieken of fabriekafdeelingen of bij afwisseling, zal de 
verloftijd beperkt zijn tusschen 1 April en 31 October van 
ieder jaar, behalvc uitzondering van individueelen aard, door 
werklieden aangevraagd, en andere uitzonderingen voort
spruitend uit moelijkheden in de regeling van de afwisseling; 

3° In geval van sl11;iting van fabrieken of fabriegsafdeelin
gen, zul1 en de werklieden bc1ast met de onderhoudswerken, 
de herstellingen, het toezicht, de brandweer en, in 't alge
meen, al de andere werldie<len wier aanwezigheid noodzakelijk 
is uit hoofdc van den bijzonderen dienst die zij moeten verze
keren, mogen verplicht worden te werk te blijven gedurende 
de sluitingsdagen. 

Dezc werldieëlen zullen htm betaald verlo{ bij afwisseling 
of individueel bekomen. · 

4° Het recht op betaald verlof wordt voor iederen werk
man, ehk jaar op 1 J anuari vastgesteld. 

De duur van het betaald verlof van den werlonan, die op 
dezen datum deel uitmaakt van het personeel der fabriek, 
zal vastgesteld worden volgens den duur van zijn dienst op 
de fabriek, in den loop van het vorig jaar, overeenkomstig 
volgende tabel 
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Duur van 
liet betaald 

Datum van indiensttreding van der wcrkman. vcrlof. 
V66r 1 Februari van het voorig jaar 6 dagcn 
In F ebruari en i\Iaart van het vol'ig jaar 5 
In Apr il en l\!Iei van het vorig jaar . 4 
In Juni en J uli van het vori g jaar 3 
In Augustus en September vn n hct vorig jaar .. ·. · 2 . -
In October, Novcmber en December van het vong Jaar. N1ets; 

5°Bij arbeiclsonùet'breking in den loop van 
mag de <luur van het te verstrekkcn betaald 
komstig volgende tabel verminderd worden : 

'I'otaa1 der arbeidsonderbrekingen. 

l\1inder dans 26 arbei<lsdagen 
van 26 tot 75 dagen 
Van 76 tot 125 
Van 126 tot 175 
Van 176 tot 225 
Meer dan 225 dagen 

het vorig jaa l', 
verlof overecri-

Vermindering 
van den dunr 

van het 
betaald verlof. 

nicts. 
1 dag. 
2 dagen. 
3 
4 -
6 -

De afwezigheden wegens ziekte of ongeval, de door den 
werk""ever vooraf toecrelaten afwezigheden en de niet vooraf 

. 0 0 1 
door den werkgever toegelaten af ,redigheden, die noc ltans 
gerechtvaardigd zijn door overmacht of door oorzaken onaf
hankelijk van den wil van den werkman en welkc het hem 
onmo""elijk maakten vooraf de toelating te vr agen, worden 
als a~·beidsdaaen beschouwd voor het verkrijgen van het 

<o l .. k de 25 recht op betaald verlof, in zooverre ze gezarnen 1J 
arbei<lsdagen niet overschrijden. . . 

Indien hun totaal de 25 arbciÇlsdagen overtreft, zullen z1J 

aanleiding geven tot vermindering van het getal betaalde 
verlofdagen, overeenkomstig bovenstaande tabel.. Nochtans 
zullen de 25 eerste dagcn niet in aanmerlcing komen; 

60 Elk betaald verlof van minstens 3 dagen zal voorafgc
gaan, gescheiden of gevolgd zijn door een gewon.en r ustdag; 
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7° De bezoldiging voor de betaalde verlofdagen wordt voor 
iederen werkman, berekend volgens het gemiddeld loon ver. 
d iend voor een normalen arbeidsdag in den loop van het 
laatstc kwartaal van het vorig j aar ( October, November 

' December ) . . 
Ingeval de werkman, gedurende bovenverme:id tipdper k, 

geen werkprestatie zou geleverd hebben, zal, zooveel mogelijk, 
het gemiddeld basisloon vastgesteld worden voor het t ermijn 
van drie maan den <lat <le maand vo01:afgaat in dewelke de 
werkschorsing plaats had; 

8° De bezoldiging voor verlof zal u it gekeerd worden op den 
gewonen betaaldag der loonen d ie betrckking hebben op het 
tijdperk gedurende hetwelk de verlofdagen gen omen werden ; 

9° I eder werkman die, 't zij ui t eigen beweging. ' t zij door 
afdanking, a e fabriek: verlaat VOOralcer het hem YCI"SChti'Jcligd 
betaald verlof, berekend op 'basis van hct verloopen referen 
tiej aar , te hebben genomen, zal bij zij n vertrek de bij arti
kel 7 Yoorzienen bezoldiging voor het aant al hem nog toeko
mende betaalde verlofd agen, in geldspeciën ontvangen . 

Bovendien zal aan iederen werlanan die op het oogenblik 
<lat hij de fabriek verlaat, minstens drie maanden dienst 
hecft, eene met « verlofzegels » beklcede kaart overhandigd 
worden, die hij gedurende hct volgende jaar in een postkan
toor ter uitb.eta:ing zal mogen aanbieden. D e waarde der op 
deze kaart gcplakte « verlofzegels » moet over eenstemmen 
met 2 t . h ., van het totaal bcdrag der loonen door den werk
man gcdurende het loopen de refer en tiejaar verdiend dit be
drag afgerond zijnde op Ilet hoogere . vi jftig- of h~nderdtal 
franken . 

Art. 3. - Onze !.\Iin ister van Arbcid en Sociale Voorzorg 
wordt belast met de uitvoer ing van di t besluit . 

Gegeven t e Brussel, den 14" J uni 1938. 

LEOPOLD. 

V an Koningswege : 

D e Minister van Ar beid en Social Voorzor g, 

A. DELATTRE. 

r 
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14 Juni 1938. - Koninklijk besluit tot bepaling voor 1938 
van de speciale toepassingsmodaliteiten der wet van 
8 Juli 1936 op de jaarlijksche verlofdagen in de groef
bedrijven, cementfabrieken en kalkovens in de omstre
ken van Ooomik. 

L E OP OLD III, K oning der Belgen , 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, H eil. 

Gelet op de wet van 8 J uli 1936 betreffende de jaar lijksche 
betaalde verlofdagcn, en inzonderheid op artikelen 2, 4 en 5, 
luidend als volgt; 

« Art. 2. - De leden van hct personeel in d e bij voorgaand 
artikcl bedoelde ondernem ingcn en inr ichtingen werkzaam, 
hebben , na één jaa r d ienst bij dcnzelfden werkgever, recht op 
een jaarl ijksch betaald verlof van minstens zes dagen . 

» De t oepassingsmodali tciten betr effende de verlofdagen 
worden bij koninklijk beslui t bepaalcl. · 

» Art. 4 - De K oning mag·, op de voordracht van de in 
Raacl vergadercle l\II inisters, voor de bclang·hebbende de bes . 
lissingen verplichtencl maken door de paritair e commissie 
aangenomen en waar bij \rodcn voorzien 't :i:ij verlof term ijnen 
Yan mecr dans zcs dagen , 't zij cen andere verdeeli ng dans 
dcze die kraehtcns artikclcn 2 en 3 wercl vast gestel<l, of ·t zij 
zelfs het verleenen van verlof termij nen ondcr andcre YOOl"

waarden dan cleze bepaald bij ar t ikel 2. 
» Hij mag evcneens, op de YOordracht van de in Raad ver

gadcrde 1\Iinisters, de oYereenkomsten verplichtend maken . 
gesloten in de par ita ire commissies, betreffende de toepassing 
van de bepalingen dezer wet op productietakken en aan r eek
sen van ondernemingen wegens ar tikcl 1 aan deze wet niet 
onderworpen. 

» Ar t. 5. - Tijdens den ganschen cluur van het verlof zal 
de belanghebbende zijn gewone bezoldiging ontvan gen be
r ekend vol gens de regelen bi j kon inklijk besluit te bepalen »; 
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Gelet op het koninklijk besluit van 14 Augustus 1936, tot 
vaststelling van de toepassingsmodaliteiten van bedoelde wet; 

Gelet op het koninklijk besluit van 2 October 1937 tot uit
breicling dezelfde wet op ondernemingen en inrichtingen waar 
5 tot 9 personen worden tewerkgestel!d; 

Gelet op de beslissingen del. 28 J anuari 1938 van de Pari
taire Commissie der groeven, cementfabrieken, kallrnvens 
uit de omstreken van Doornik, en inzonderheid op de over een
komst getr offen wat aangaat <le toepassing van de bepalingen 
van bedoelde wet dd. 8 Juli 1936; 

Gelet op het vroeger uitgebraeht aclvies van den H oogen 
Raad voor arbeid en sociale voorzorg ; 

Over\\·egende dat er een overeenkomst werd getroffen in 
den schoôt rnn de paritaire commissie der groeven, cementfa
bri<'ken. kalko--rens uit de omstrekcn Yan Doornik, o•cl'een
komst waarvan <le bepalingen de gcwonc r cgels van de toep as
sing va n de wet van 8 Juli 1936 wijzigen, alsmede van de 
koninklijke besluiten van 14 August.us 1936 ei1 2 Oetober 
1937 betreffende de jaarlijksche betaalde verlofdagen; 

Overwegende dat, over eenkomstig artikel 4 van becloel1c1e 
wet, de voor de belanghebbenden , te clicn ein<le, door de p ari
tafre eommiss ies getroffen beslissingen en d ie, op verschillende 
punten, van het voorgeschreven algemeen stelsel afwijken, 
clienen verplichtend gemaakt; 

Op de voordracht van Onze in Raad vergaderde l\'Iinistern, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

.A.rtikel 1. - Bij anvijking van d e algemeene r eglemen
teering betreffende de jaarlijsksche betaalcle veTlofdagen, wor
den de beslissingen in zake, del 28 J anuari 1938, door de Pa
ritaire Commissie der groeven, cementfabrieken en kalkovens 
uit de omstreken van Doornik getroffen, ' 1erplfohtend gemaakt 
voor al de belanghebbendcn die tot bcdoclcle nijverheid behoo
ren. 

Art. 2. - Onvermindercl de toepassing .,1an de bepalingen 
der wet van 8 Juli 1936, alsmede van de koninklijke beslui
ten van 14 August.us 1936 en 2 October 1937, zoover zijn niet 
indruischen tegen bovenbedoelde beslissingen, zal het volgend 
stelsel speciaal van toepassing zijn in becloelde nijverheid 

l 
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wat betreft het toestaan van jaarlijksche betaalde verlofclagen 
in het jaar 1938 : 

Op datum van 21 Juli 1938, hebben recht op een betaalcl 
verlof, de arbeiders die in clienst van dezelfde ondernemin~ 
zijn sedert 1 April 1938 ten minste. 

De duur van het verlof worclt voor ieder arbeider bepaald 
in verhouding met het aantal dagen arbeid gedurende het 
jaar begrepen tusschen 22 Juli 1937 en 21 Juli 1938, ove
r eenkomstig volgende tabel : 

Voor ten minste 275 dagen 
225 tot 274 
175 tot 224 
125 tot 174 

75 tot 124 
24 tot 74 

arbe!a : 6 clagen ver lof. 
5 
4 
3 
2 
1 dag 

Het verlof wordt toegestaan gedurencle de periode loopende 
van 17 Juli tot 15 October 1938. H et mag enkel verdeelcl 
worden in geval van overmacht of om reden van beclrijfsbe
hoeften, maar zal niettemin een hoofdverlof va.n minstens clrie 
dagen bedragen. 

Art. 3. - Onze Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg. 
wordt belast met de uitvoering van dit beslu it. 

Gegeven te Brussel,' den 14" <Ttmi 1938. 

LEOPOLD. 

Van Koningswege 
De Minister van Arbeicl en Sociale Voorzorg, 

A. DELATTRE. 
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MINISTERIE V AN ECONOMISCHE ZAKEN, 
MIDDENST AND EN LANDBOUW 

MUNPOLITIE 

Ministerieel besluit dd. 20 Mei 1938. - Gebruik van spring
stoffen. - S.G.P .-springstoffen. 

De Minister van Economische Zaken, Middenstand en 
Landbouw, 

Herzien het ministerieel besluit i. d. 10 F ebruari 1932, 
alsmede de daarop volgende beslmiten, waarbij verschillende 
springstoffen als SGP.-springstoffen werden toegclatcn; 

Ovcrwegende dat, ingevolge door het Nationaal Mijninsti
tuut gedane navorschingen, wenschelijk gcbleken is, met bet 
oog op de veiligheid in de mijnen, in 't algemeen, bet aantal 
en het vermogen der tot heden toe als SGP-sprinstoffen toe
gelaten springstoffen te verminderen, 

Besluit : 

Artikel 1. - De lijst der tot op heden als SGP-springstof
fen toegelaten springstoffen is bij onderhavig besluit gevoegd. 
Zij herroept en vervangt aile Vl'Oegere verleende gemeenschap
pelijke of afzonderlijke vergunningen. 

Art. 2. - De maximum gebruikslading van elk dezer 
springstoffen en van al deze die later zouden worden gedefi
nieerd wordt op achthonderd gram vastgesteld. 

Art. 3. - De voor de aangenomen mengingen toegelaten 
afwijkingen worden als volgt bepaald : 

Bestanddeelen waarvan het Afwijlcing in % van de in 
gehalte : de erkende samenstelling op

1° 20 % overschrij<lt . 
2° bevat is tusschen 10 en 

20 % 
3° lager is dan 10 % . 

gegeven cij fers 
+ 1 

± 0,5 
± 0,25 

J ,c____ ------
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Sels d'ammon ium 1 Sels de sodium Sels de potas. 
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Sabulite l~elge, à (le) 
l'Aousticr-s/Sambre . . Sabulite Bbis - '> - - 26 9 - - - - 4 9 - - -- -0-

Société de et [1 ( Ve1111oots-
clznp 1•a11 eu le}:\rendonck Flamtn i\"ore \Ibis 56 ,95 - - 25 - - - 10 - - - 0, 1 0,05 5,9 2 (1) 

Poudreries Réunies de Bel-
gique . a lfaclc (te Baele11) 

Poudreries Réunies de Bel-
~ i trobaele11 i te !1 1 56,5 - - 26 - - - 10 - - - - - 7,5 -

I gique. à (te) Matagne . Matagni tc V. 56,5 - - 26 - - - 10 - - - - - 7,5 -
S. A. Poudrerie de Car-

1 nelle à {lé} Carnelle Forcilite . 51 - - 26 s - - - - 12 - - - a -
S .. -\ . Belge des Explosifs 

Favier, à {le) Moignelée . Favier65.G.P. 52 - - 26 l) - -- - ·- 12 - - - 2 -
Fabr. N ation. de Prod uits 
Ch imiques et d 'Explosifs 
à (te) Bo ncelles Alkalite Il f-16 , 5 - - 25 - 6 . 5 0,5 - - 11 ,5 - - - - -

S0c. .-ln . Explosifs Yo ne-
k1tes à (le) Jambes Triamitc S .G P. 50,4 5 - 26 - 4,3 - - - 14 ,3 - - - - -

Soc. an. des E.xplosifs de 

1 
et à (le} Havré . Centralite R. 11. 62 - 6 l S - - - - - 14 - - - - -

Poudr. Rorales de \\lette-
ren . Coop.ral , Bruxelles 
(te 8.-r1ssel) N itrocooppaliteSG P 56 - - 25 - - - 10 l 3 - - - 5 -

(1) P ournnt êlre r emplacé par une quantité égale de cellulose . - Mag do or cen gclijkc hoevetd heid cellulose vervangcn wordon. 
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RÉPARTITION DU PERSONNEL 
ET 

DU SERVICE DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fi t· . 
one 1onna1res 

( 1 ~r avril 1938) 

-
ADMINISTRATION CENTRALE 

28, rue de 1 'Associat ion ' B 
' a ruxelles. 

MM . RAVEN, G., Directeur général . B 
' a ruxelles . A NCIAUX, H. , I ngénieur en Ch f D ' J 

e - 1recteu · ' B PAQUES, G. , Ingénieur principal , B i , a ruxelles ; 
]" , H I , · ' a ruxelles . ' UESON, . , ngenieur principal , B ' 
B L I , . ' a ruxelles . OULET, ., ngem eur, à Bruxelles. ' 

BANNEUX, J ., Directeur, à Bruxelles. 

S ervice des explosifs. 
63 , rue _de la Loi, à Bruxelles. 

MM . L EVARLE'l', H., Inspecteur Général des l\,,.. 
, unes f .f In t en Chef, a Bruxelles ; ·' spec eur 

VAN H ERCKENRODE, Edg ., Ingénieur en h f n· 
Mines, à Bruxelles. c e - irecteur des 

H uBERTY, J ., Inspecteur principal, à Brux Il . 
D I I , . , B e ea. EHING , ., ngen1eur , a ruxelles. 

S erv ice géologique. 

13, P ala is du Cinquantenaire , à Bruxelles. 

MM. RENIER, Arm . , Ingénieur en Chef -Directeur Ch f 
. ' B II ' e vice a ruxe es; 

HALET, Fr., Géologue principal ,à Bruxelles· 
Conrn, Fr ., Ingénieur géologue, à Brux.elle~. 
GnosJEAN, A ., Ingénieur, géologue, à Brux:nes. 

du Ser-
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Institut National des Mines. 

53, rue Grande, à Pâturages. 

Ml\i. BnEYRE, Ad., Ingénieur en Chef-Directeur, à P âturages; 
· FmPIAT, J ., Ingénieur principal , à P âturages. 

INSPECTION GENERALE DES MINES 

28, rue de l ' Associa tion, à Bruxelles. 

l\l. VERBOUWE, ,O .. , Inspecteur Génér al, à Bruxelles. 

i•r ARRONDISSEMENT. 

14, rue de Belneux, à .1\lons. 

MM. NrnDERAU, Ch., Ingénieur en chef-Directeur, à. Mons; 

BunGEON, Ch., Ingénieur principal, à Mons. 

La partie de la province de H ainaut comprenant les cantons de : 
Antoing ; Boussu (moins les communes d'Hornu, de Quaregnon et 
de W asmuël) ; Celles ; Dour ; P âturages (moins les communes de 
GivTy, Harmignies et H arveng); P éruwelz ; Quevaucamps ; Tem 
pleuve et Tournai ; et les communes de : Ciply et Mesvin (du can
ton de Mons) ; B audour, Siraul t et Tertr e (du canton de Lens) ; 
Gaurain-Ramecroix (du canton de L euze) et Horrues, Naast et 
Soignies ( du canton de Soignies) . La partie de la province de 
Braban t comprenant le canton de Nivelles. 

i •r DISTRICT. - M. DEMELENNE. E ., Ingénieur, à Hyon. 

Charbonnages : 
Blaton. 
Espérance et Hautrage. 
Agrappe-Escouffiaux. 

(Division Escouffiaux.) 

Cantons de Dour èt d' An
toing. 
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2• DISTRICT. - M. VANDENREUVEL A ' ., Ingénieur, à Mons. 

Charbonnages : 
Belle-Vue, Baisieux et 

Boussu. 

Canton de Boussu (moins les 
communes de Hautrage, Hornu, 
Quaregnon, Villerot et WaJJ
muël). 

Canton de Q uevaucamps · les 
comm ' unes de Ciply et Mesv.in, 
du canton d l\"" 
de 

e f:Lons; commune 
Gaurain-Ra . 

t 
mecr01x, du can-

on de Leuze . 
Province de B 

d rabant : canton 
e Nivelles. 

3° DISTRICT. - M. BRISON, L 
. ' Ingénieur' à Mons. 

Charbonnages : 

Chevalières et Grande Ma
chine à feu de Dour. 

Bonne-Veine. 

Cantons de T . 
Tem 1 ourna1, Celles et 
d _P euve, et commune de Bau

om ' du canton de L ens. 

4• DISTRICT. - M. :X ... 

C lu:11r6on11ages : 

Agrappe-Escouffiaux. 
(Division Agrappe.) 

Hensies-Pommerœul et Nord 
de Quiévrain. 

Canton de P~t 1 a urages (moins 
es communes de Givr . 

gnies et H Y, Harmi-
arveng). le 

nes cl H ' s commu-
. e orrues, Naast et Soi 

gm es, du canton de . . -
canton de p , Soignies; 

eruwelz; les corn 
muues de Sirault et T t -
can ton de Len . er re, du 
d 'H s , les communes 

autrage et v·11 t l erot du can-
-0n de Boussu. ' 

--

1 
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2° ARRONDISSEMENT. 

67, rne d'Havré, à Mons. 
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MM. LIAGRE, E. , Ingénieur en Chef-Directeur, à Mons; 

HoPPE, R. , Ingénieur principal, à Mons. 

La part ie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
judiciaires de Boussu (communes de Hornu, Quaregnon et Was
muël), de Chièvres, d ' Enghien (moins les communes d'Enghien, 
Saint -Pierre-Capelle et Marcq), de La Louvière (communes de 
Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgnies et Trivières), de Lens 
(moins les communes de Baudour, Sira~lt et Tertre), de P âtu
rages (communes de Givry, Harmignies et H arveng), de Mons 
(moins les communes de Mesvin et Ciply) , de Rœulx (moins 
les communes de Marche-lez-Ecaussines, l\Iignault, .Péronnes-lez
Binche et Vellereille-le-Sec), d'Ath, de F lobecq (moins la com
mune d ' Everbecq), de Frasnes-lez-Buissenal, de Lessines (moins 
la commune de Biévène) et de Leuze (moins la commune de 
Gaurain-Ramecroix). L a partie de la p rovince de Brabant com
prenant l 'arrondissement judiciaire de Br uxelles. 

i~r DISTRICT. - M. BouRGEOIS, W. , Ingénieur, à H yon. 

Charbonnages 

Hornu et Wasmes et Buisson. 
Grand-Hornu. 
Bray. 
Levant de Mons 

Les communes de H or nu et 
Wasmuel , du canton de Boussu ; 
les communes de Mons, Cuesmes, 
Jemappe~, Flénu, Hyon, Nimy, 
Nouvelles et Spiennes, du can
ton de Mons ; les communes 
d'Harmignies, Givry et Har
veng, du canton de Pâturages; 
les communes de Bray, Estinnes
au-Val , Villers-St-Ghislain, du 
canton de R œulx ; les cantons de 
Chièvres, de F rasnes-lez-Buisse
nal ; le canton de Leuze, moins 
la commune de Gaurain-Rame

croix. 
Province de Brabant (carrière 

de Bierghes). 
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2' DI STRICT. M. R ADELET, E., I , . ngemeur principal , à Mons. 

Charbonnages : 

Produits et Levant du Flénu 
Rieu du Cœur. 

Canton d'Ath; la commune 
de Quaregnon, du canton de 
Boussu ; le canton de Flobecq, 
moins la commune d 'Everbecq ~ 
le canton de Lessines, moins la 
commune de Biévène. 

3~ DISTRICT. - M. D uRrnu, M., I ' · • ngemeur, à Mons 

Charbonnages : 
Maurage et Boussoit. 
St-Denis, Obourg, Havré. 
Strépy et Thieu. 

Bois-du-L uc, La Baratte et 
T rivières. 

. Les . communes de Houdeng
A1'.'°~,nes, Houdeng-Gœgnies et 
Tnvieres, du canton de La L . ., ou 
viere; le can ton de Lens · , moms 
les communes de Baudour, Si
rault et Tertre· les d , . , communes 

e Ghlm, Maisières, Obourg 
Havré et St S h . ' - ymp onen du 
canton de ·u- ' J.u ons; les communes 
de Cas.teau, Gottignies, R œulx, 
S~-Dems, Strépy, Thieu, Thieu

' s1es, Ville-sur-Haine M 
et B , aurage 
R oussoit, du canton de 

œulx ; le can t . on d'Enghien, 
moms les co 
St p· mmunes d 'Enghien 

- terre-Capelle t .. ,.. ' e m.arcq. -
3• ARRONDTSSEM:ENT 

99, rue Emile Tumel11,ire ' Ch. 
MM: ' a arleroi 

. HARDY, Armand, Ingénieur en Ch f . 
D 6 ·Directe ' 

EFALQUE, P., Ingénieur princi al ' ur, a. Charleroi ; 
P ' a Charleroi • 

L . . 
a part ie de la province de H . i; ~ellecourt, Chapelle-lez-Her~~~~:t ~omprenant les communes 

voque, Leernes, Piéton , Souvret t Tn ' Courcelles, Fontaine
e razeg · 

nies, du canton judi-

1 
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cia!l'e de F ontaine-1 'Evêque; les cantons judiciaires de Binche 
(moins la commune de Mont-Ste-Geneviève) , de La Louvière 
(moins les communes de Houdeng-Aimer ies, Houdeng-Gœgnies (*) 
et Trivières), de Seneffe, de Soignies (moins les communes de 
Hor rues, N aast et Soignies) ; les communes de Marche-lez-Ecaus
sines, Mignault, P éronnes-lez-Binche e!; Vellereille-le-Sec, du can
ton de Rœu lx. 

I er DISTRICT. - M. PASQUASY, L., Ingénieur, 
• 

à l\fonceau-sur-Sambre . 

() liarbon11ages : 
Charbonnages réunis de Res

saix, Leval, P érennes, S te
Aldegonde et Houssu. 
(moins le siège de Mont
Ste-Aldegonde et le siège 
8/ 10 de Houssu) . 

Cantons de Binche ( commu
nes de Binche, Buvrinnes, Estin
nes-au-l\lont, H aulchin, Leval
Trahegnies, Epinois, Ressaix, 
Vellereille-lez-Brayeux, \.Vau
drez), de Rœulx (communes de 
P éronnes-lez-Binche, Mignault 
et Vellereille-le-Sec). 

2° DISTRICT. - M. J ANSSENS, G., Ingénieur principal, à L overval. 

C harbon11ages : 
La Louvière et Sars-Long

ch amps. 
Bois de la Haye. 
Charbonnages réunis de R es

sau, Leval, P érennes, S te
Aldegonde et Houssu (siège 
de Mont-Ste-Aldegonde). 

Cantons de Binche (communes 
cl' Anderlues et Mont-Ste-Alde
!?Onde). de La Louvière ( com
muues de La Louvière et Saint
Vaast), (plus la surveillance 
administrative de !'Usine S . A . 
Belge d 'Agglomération de mine
rais à. Houdeng-Goegnies) de 
Seneffe (commune de Bois
d ' H aine). 

(•) T outefo is, la surveillance administrnrive de l'usine S0c . An. Belge 
cl'<\golomération de Minera i , à Houdeng-Grcgn ies, incombe au ~" Arrondi ~
seme~t ( Dépêche mi nistér iell e d u 11-1 -1937, n• 12E/37/563). 

J ~ ___ ...... _..__. ............ ..._. .... ______ -==iliii~-
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3• DISTRICT. - M. REN""D, L ., I , . 1 ~ ngemeur principal , à L over va . 
Charbonnages : 

M:ariemont-Bascoup. 

4° DISTRICT. - M. LINARD, 

Charbonnages : 

Beaulieusart et Leernes. 
Nord de Charleroi. 
Charbonnages réunis de R es

saix, Leval, P éronnes, Ste
Aldegonde et Roussu : 
(siège n° 8/ 10 de R oussu) . 

Cantons de Binche ( commu
nes de Carnières Morlanwelz et 
Haine-St-P ierre): de Fontaine
l' E vêque (communes de Belle
court, Chapelle-lez-Herlaimont 
1
, ) 
.razegnies et Piéton), de Soi-

gies (communes d'Ecaussines
Enghien et E caussines-Lafain.,.) 
de R 1 ° ' œu x (commune de Marche-
lez-E caussines). 

A ., Ingénieur a' Oh 1 . , ar er01 

Cantons de F t . on ame-l 'Evêque 

t
( c?mmunes de Courcelles Fon-
ame l'E • ' - veque, Leernes et Sou-

vBret ! ' de Soignies (communes de 
r am e - le c t = . - om e, Hennuyères 

.u.ennpont et R ., ' s onqu1eres) de 
eneffe (moins la ' d 

B . commune e 
o1s-d'Haine) t d 

( 
e e La Louvière 

commune d"n- · _ .a.ame-Saint-Paul ) . 

26, 

MM. D ESENFANS, 

cinelle; 

4° ARRONDI SSEMENT. 

rue du Basson, à Marcinelle. 

R .-G. , Ingénieur en Chef n· te - 1rec ur, à Mar-

HARDY, L ., Ingénieur pr incipal à Mont - M . 
' sur- arch1enne. 

La partie de la provinêe de Hainaut corn 
judiciaires Nord et Sud de Ch arleroi (mo' pre

1
nant les cantons 

G. · . ms es communes de 
11ly, Lodelmsart et Mont igny-sur-Sambre) . 

!'Evêque (commune de Forchies-la-Marche) d' Gde ~ontame
mune de Gosselies), de Beaumont de Ch : e osseh es ( com 
M archienn e-au-Pon t , de Thuin . de 'Merb 1

1mCahy~ de Jumet , _de 
. es- e- ateau et de Bm-

che (commune de Mont-Sam te-Geneviève) L · d 
1 · · a part ie e a pro-

vmce de Braban t comprenan t l' arrondis t · a· · · d L . semeu 3u ic1au e e ou-
va.m. 
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i•• DISTRICT. - M. M ARTIAT, V ., Ingénieur, à Jumet. 

Charbonnages : 
Monceau-Fontaine et Marci

nelle (d irect ions de F orchies 
et de Monceau) .. 

Can tons de F ontaine-l'Evêque· 
(commune de F orchies-la-Mar
che) , de Marchienne-au-Pont 
( communès de Monceau - sur
Sambre et Goutroux) , de Thuin 
et de Binche (commune de 
Mont-Sain te-Geneviève) . 

Province de Brabant ( arron
dissement judiciaire de Lou
vain) . 

'.l• 01sTn1cT. - M. VAES, A., I ngénieur , à J umet. 

C lu11rbon 11ages : 
Sacré-Madame et Bayemont . 
Amercœur. 
Cent re de Jumet. 

Cantons Nord de Charleroi 
(commune de Dampremy), de 
Jumet et de Merbes-le-Château. 

3° DISTRICT . - M. LAURENT, J ., Ingénieur , à Jumet . 

C ha,rbonnages 

Charbonnages Réunis de 
Charleroi. 

M asse-Diar bois. 
Grand Conty et Spinois. 
Grand Mambourg P ays de 

Liége. 
Boubier. 

La ville de Charleroi ; les can 
tons de Marchienne-au-Pont 
(communes de Marchienne-au
Pout et Landelies), de Gosselies 
(comm une de Gosselies) et de 
Beaumont. 

4• DISTRICT. - M. L EFÈVRE, R ., Ingénieur principal, à J umet. 

C IU11rbonnages : 
Monceau-Fontaine et Marci

nelle (direction de Marci
nelle). 

Forte Taille. 
Bois de Cazier. 
Poirier. 

Cantons Sud de Charleroi 
(communes de Marcinelle et 
Mont-sur-Marchienne) , de Mar 
chienne-au-Pont (commune de 
Montigny-le-Tilleu l ) e t de Chi
may . 
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s• ARRONDISSEMENT. 

12, boulevard de l 'Yser , à Charleroi. 

MM. STE::-IUJT, A., I ngénieur en Chef-Directeur, à Charleroi ; 

MoLINGHEN, E ., Ingénieur principal , à Marcinelle. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
judiciai res de Châtelet et de GoS6elies (moins la ville de Gosse
lies) : les communes de Couillet, Gilly, Lôclelinsart et Montigny
sur-Sam bre, des cantons j ud iciaires Nord et Sud cle Charleroi. 

t•r IJISTRTCT. - - M. J. P IETERS, I ngénieur principal . 
à Charleroi. 

( '/wrbonnage.~ : . 
Gouffre. 

Noël, Sart-Cul part. 
Nord de Gilly. 
P etit-Try. 

Le canton de Gosselies (moins 
les comm unes de F leur us, Gos
selies, Ransar t et W angenies); 
la commune de Lambusar t, du 
,.anton de Châtele t. 

2° DISTIUCT. - M. L oGELAJN, G., Ingénieur, à Charleroi. 

( ' lu11rbonnages 

Bois Communal de F leurus. 
Carabinier . 
Trieu-K aisin. 

L es communes de Couillet, 
Gilly , Montigny-sur-Sambre, et 
Lodelinsar t , du can ton de Char
leroi ; les communes de Châtelet 
et Loverval, d u canton de Châ
telet. 

3• DISTRICT. - M. TnÉFors, A ., I ngénieur, à Marcinelle. 

(' ltarbonnages : 
Aiseau-Presle . 
Appaumée-Ransart . 
Centre de Gilly. 
Masses St-"François. 

L es communes de Acoz, Ai
seau , Bouffioulx, Châtelineau 
Farciennes, Gerpinnes, ~u-' 
gnies, J oncret , P ironchamps 
P on t-de-Loup, P resles, R oselies'. 
et Villers-P oterie du can ton de 
C:h1.telct; les communes de 
F leu r us, "R ansart et W angenies, 
du can ton de Gosselies. 

.J 
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6° ARRONDI SSEMENT. 

11, r ue Blandeau, à N amur. 

MM. V IATOUR, H ., Ingénieur en Chef-Directeur, à Namur ; 

LEGUAND, L ., Ingénieur principal, à Namur . 
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Provinces de N amur et de Luxembourg. P artie E st de la 
province de H ainau t et partie Sud-Est de la province de Bra
bant. 

l W' DISTUICT. - M. X ... 

l 'lutr bonnages 

Tamines. 
Groynne. 
Stud-Rouvroy. 
Soye-F loreffe. 

ilf in es nié talli ques : 

Province de Namur : tou t le 
service au N ord de la Sambre 
et de la l\Ieuse, plus les commu
nes d 'Andenne, Cou tisse, E ve
lette, Gesves, Goesnes, Haillot, 
Jallet, Ohey, P erwez et Sorée, 
du canton d ' Andenne. 

Vedrin St-Marc. Province de Luxembourg 
tous les services de l ' arrondisse
ment de Marche. 

Province de Brabant les 
carrièr es et usines des cantons 
de W avre, P er wez, J odoigne et 
Genappe, de l'ar rondissement de 
N ivelles. 

2° DISTRICT. - M . STENUIT, R ., I ngénieur, à W épion . 

C lW!rbonn ages 
Falisolle. 
Château. 
Bonn e-Espérance . 
Baulet. 

Province de N amur : toute 
1 ' Entre-Sambre-et-Meuse. 

Province de Luxembourg 
t ous les services de l ' arrondisse
ment de Neufchâteau. 
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3• DISTRICT. - M. MARTENS J I , ·, ngénieur, à Namur. 

Charbonnages : 
Aiseau-Oignies. 
Roton-Ste-Catherine. 

Mines métall-iquea : 
Bois-Haut, 
Chocrys. 
Grand Bois. 

Province de Namur : tous les 
services sur la rive droite de la 
Meuse, sauf les communes d ' An
denne, Coutisse, Evelette, Ges
ves, Goesnes, Haillot, J allet , 
Ohey, Perwez et Sorée, du can
ton d' Andenne. 

Pro\·incc de Luxembourg : 
tous les services de l 'arrondis

sement d'Arlon. 
Les appareils à vapeur des 

voies navigables de Namur à 
Erquelinnes et d' Andenne à 
H eer -Agimont. 

7• ARRONDISSEMENT. 

51 , quai de Longdoz, à Liége. 

MM. REPRIELS, A., I ngénieur en chef-D1'recteur 
GILLET, Ch., Ingénieur principal , à Liége .' 

à Liége ; 

Arrondissement judiciaire de Huy (moins les commun d 
A.t~nhoven, E lixem, Houtain-l'Evêque, Laer , Landen, ;eer~ 
hespen , Neerlanden, Neerwindeu, Overhespen. Overwinden 
Rumsdorp, W alsbetz, Vamout, Wanghe et W ezeren, du canto~ 
de La~den); can tons de Waremme et de Hollogne-aux-Pierres. 
la sect10n de Sclessin de la commune d ' Oug .' d ' 
St. N' 1 d . ree, u canton de 

- 1co as e l 'arrond1ssement judiciaire de Liége. 

t•r DISTRICT. - M. MASSON, R., Ingénieur principal, à Liége. 

G lU11rbo11111.ages 
Marihaye. 

Le canton judiciaire de Hu . 
la CO y' mmune de Modave du can-
ton de N d · ' an rm; les communes 
des Awirs et d'Engis, du canton 
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A r bre Saint - Michel, Bois 
d 'Otheit, Cowa et P ays de 

Liége. 
Siège Champ d'Oiseaux des 

Charb . des Kessales-Artis
tes et Concorde (fond). 

Mines métalliques 
Maîtres de Forges et Cou

thu in, Corphalie. 

de Hollogne-aux-Pierres; le can. 
ton judiciaire de Héron . 

2• DISTRICT. - M . GuÉRIN, M., Ingénieur principal, à Liége. 
Le canton jud iciaire de HolloClUitrbomiages : 

Kessales-Artistes et Concorde gne-aux-Pierres (moins les com
munes d' Awans, des Awirs, 
d'Engis, Grâce-Berleur, Hollo

·gne-aux-Pierres et Montegnée); 

(moins les t ravaux souter
rains des sièges Champ 
d 'Oiseaux et Grands Ma
kets) . 

le canton judiciaire de N andrin 
(moins la commune de Modave); 
le canton judiciaire de Ferrières; 
la commune de St-Georges-eur
M euse, du canton de J ehay-Bo

degnée. 

3° DISTRICT. - M. VENTER, J., Ingénieur, à Liége. 

C harbo11mages : 
Gasson-La H11.ye et Horloz. 
Siège Grands .i\J akets des Kes

sales-Artistes et Concorde 
(fond) . 

Bonnier . 

Les cantons judiciaires de Wa
remme, Jebay-Bodcgnée (moins 
la commune de Saint-Georges) et 
Avennes; les communes d' Awans, 
Grâce - Berleur, Hollogne - aux -
Pierres, Montegnée, du can ton 
de Hollogne - aux - Pierres; les 
communes d 'Avernas - le - Bau
duin, Bertrée, Cras - Avernas, 
Grand - Hallet, Lincent, Pellai
nes, Petit-Hallet, Racour, Tro
gnée, Wanzin, du cant,on de Lan

den. 
Section de Sclessin de la com

mune d ' Oug rée, du canton de 
St-Nicolas-lez-Liége. 
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8° ARRONDISSEMENT. 

77, rue de l 'Académie, à Liége. 

MM . LEBENS, L., Ingénieur en Chef-Directeur, à Liége ; 

DELRÉE, A., IIJgénieur principal, à Liége. 

Les cantons de Liége (Nord et Sud) , de Grivegnée, de Fexhe
Slins, de Herstal et. de Saint-Nicolas (moins la section de Sclessin 
de la commune d ' Ougrée) de l'arrondissement judiciaire de Liége. 

Les appareils à vapeur de la navigation dans toute la province 
de Liége. 

1er DISTRICT. - M. DoNEux, M., Ingénieur principal, à Alleur. 

C li.arbonnages : 1 

Sclessin-Val-Benoît, 1 
Espérance et Bonne-Fortune, 
Ans. 

Les communes de Tilleur, de 
8 aint-Nicolas, Angleur, Ans et 
Glain. 

Les appareils à vapeur de la 
navigation . 

2° DISTRIC'l'. - M. BRÉDA, .v.I., Ingénieur principal, à Liége. 

Cli.arbonnages : 
Bonne-Fin-Bâneux. 
Patience et Beaujonc. 
Grande Bacnure et P etite 

Bacnure. 

Les communes de Liége (1°, 2•, 
3•, 4°, 7° et 8° divisions de poli
ce), Jupille, Bressoux et Grive
gnée. 

3• DISTRICT. - M. PrnMoL1N, J., Ingénieur, à 'Bressoux. 

C liarb0'/1/nage8 : 

Batterie. 

Espérance, Violet te et Wan
dre. 

Abhooz et Bonne-Foi-Hareng. 
Belle-Vue et Bien-Venue . 

Le canton de Fexhe-Slins et 
les communes de Herstal Vot
tem, Wandre et Liége (5~ et 6° 
divisions de police). 
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9• ARRONDISSEMENT· 

boulevard Emile de L aveleye, à Liége. 16, 

0 N Ingénieur en Chef-Directeur' à Liége ; MM . RBAN, ., L' ' 
MAssrn, A ., Ingénieur principal , à iege. 

. a. . . . de Verviers et les cantons de Dal-L ' . d'ssement JU icraue . 
arion r · , de l ' arrondissement hem , de Fléron, de Seraing et de Louvergne, 

judiciaire de Liége. 

, R Ingénieur principal, à Liége, Ier DISTRICT. - M. BUEDA, ., 
secondé par M. MASSIN. . 

Les cantons de Seramg, de 
L ouveigné, de Limbourg, d '~u
pen, de Malmédy et de St-V1th ; 

. la commune de Nessonvaux du 

Charbonnages 
Cockerill. 
Six-Bonniers. 
Minerie. 

Mines métalliques : 
Vieille-Montagne, à L a Ca-

lamine. 

2• DISTRICT. - M . LEMAIRE, 

Cliarbon11age1 : 
Wérister. 
Herve-W ergifo888. 
Quatre-J ean. 

3° DISTRICT. - M. THONNART, 
Charbonnages : 

H asard-Cheratte. 
Micheroux. 
Argenteau-Trembleur. 
Ougrée. 

canton de Fléron ; la c_ommune 
d ' Olne, du canton de Verviers. 

G., Ingénieur principal, à Liége . 

N. B. - La question du déta
chement de la commune de Re
mersdael du canton d' Aubel 
n'est pas tranchée au 'f'oint de 
vue linguistique . 

Les cantons de Dalhem (moins 
les communes de Fouron-le
Comte et de Mouland), de Her
ve d'Aube! (moins les commu
ne:i de Fouron-St-Martin, Fou
ron-St-Pierre et Teuven), de 
Dison, de Fléron (moins la com
mune de Nessonvaux) et de Spa. 

P., Ingénieur principal, à Liége . 

Les cantons de Verviers 
(moins la commune d'Olne) e t 
de Stavelot. 
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10° ARRONDISSEMENT 

39, boulevard Guffens, à Hasselt 

MM . 1\IEYERS, A. , Irigénieur en Chef-Directeur, à Hasselt; 
GERARD, P. , I ngénieur, faisant les fonct ions d ' I ngénieur 

principal, à H asselt. 

Les provinces de Limbourg, Anvers, Flandre Orientale, F lan
dre Occidentale et la partie flamande des provinces de Liége, 
Brabant et H ainaut (moins les communes de Bierghes et de 
Saintes). 

1er DISTRICT. M. CooLs, G. , Ingénieur, à H asselt. 

Charbonnages : 
Oostham-Quaedmechelen . 
Beer ingen-Coursel. 

Les carrières souterraines de 
la province de Limbourg; les 
carrières à ciel ouver t des can
tons de Maeseyck, Mechelen-sur
Meuse et Sichen-Sussen-Bolré ; 
les usines métallurgiques de l ' ar 
rondissement de Tongr es et celles 
c:ie ! ' ar rondissement d ' Anvers 
moins celles du can ton de Boom; 
les appareils à vapeur des can
tons de l\IIaeseyck, l\IIechelen-sur
Meuse et Sichen-Sussen-Bolré. 

2° DISTRICT. 

Charbonnages 
Helcheteren. 
Zolder . 
Les Liégeois. 

M. DELHAYE, J ., Ingénieur , à H asselt. 

L es exploitations libres de mi
nerais de fer de la province de 
Limbourg ; les tourbières de l• 
province de Limbourg; les car
r ières à ciel ouvert des can tons 
de H asselt, Beeringen , P eer et 
Neer pel t ; les usines métallurgi
riues de l ' arrondissement de 
Hasselt et du canton de Moll · 
les appareils à vapeur des can ~ 
tons de Hasselt , Beeringen , 
P eer et N eerpelt et des commu 
nes fl amandes de la pTovince de 
H ainaut . 

' .... 
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3• DISTRICT. - .i\I. VA!\ KERCKOVEN, H ., Ingénieur , à Genck . 

Cltarbonnages : 
Winterslag et Genck-Suten

dael; 
André Dumont sous Asch. 

Les carrières à ciel ouvei·t des 
can tons de Tongres et de Bilsen ; 
les usmes mét allurgiques de 
l'arrondissement ~e Turnhout 
moins les can tons de Moll et de 
H éren thals ; les appareils à va
peur des can tons de Tongres et 
Bilsen. 

4° DISTRIC'l' . - .i\I. VAN l\IALDEREN, L. , I ngénieur, à H asselt . 

Gltarbonnages : 
Houthaelen. 

·Sainte-Barbe et Guillaume 
Lambert. 
i1l i 11 es 111 I: tallique s : 

Gelrode. 

Les exploitations libres de 
m inerais de fer des provinces 
d 'Anvers et de Bra ban!;; les 
tourbières de la province d ' An
vers; les carrières à ciel ouver t 
des cantons de Saint-Trond, 
L ooz, H erck-la-Ville et Bree et 
des communes flamandes de la 
province de Liége; les usines 
métallurgiques de l ' arrondisse
ment de Malines, ·des cantons de 
Boom et de Herenthals et de la 
partie flamande de la province 
de Brabant; les appareils à v~ 
peur des cant ons de Saint-Trond, 
Looz H erck-la-Ville et Bree et 
des ~ommunes flamandes de la 
province de L iége. 
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Déplacements de bâtiments d'un seul bloc 
SANS LES DEMOLIR 

SYSTEME RAPIDE 

LE SPECIALISTE 
33, Avenue Paul DemertenA 

SANS DEMENAGER 

ECONOMIQUE ET DE SURETE 

JOSEPH LECHARLIER 
JETTE-Bruxelles 

GENERALE DE SOCIETE 
MATERIEL D'ENTREPRENEURS 

57, RUE DE L'EVEQUE, ANVERS 
Téléphones : Anvers 345.59 - 345.99 Adr. tél. : • Thommen " 

Usines et Fonderies à Hérenthals 

MATERIEL MODERNE POUR TRAVAUX PUBLICS ET PRIVES 
Bétonnières mécaniques c ROLL •, " NEO-ROLL •, " NEO-KIP ,, 
Monte-charges « EXE ,, et " BOB ,. fixes et mobiles, d 'une puissance 
de 250 à 1,000 kg. - Grues à Tour, d 'une puissance de 250 à 3,000 kg. 
Grues " DERRICK ,, pour charges de 250 à 10,000 kg. - Treuils à 
moteur et à main, de toute puissance. - Doseurs de gravier, sable 
et ciment. - Transporteurs à ruban et à godets. - Mâts et Eléva
teurs à béton. - Rouleaux-compresseurs automatiques « DIESEL •. 
Vibrateurs électriques et mécaniques pour tous produits en béton. 
Presses « AMA » à main et à moteur, pour agglomérés pleins ou 
creux. - Presses à dalles « AMA "· - Loco-tracteurs. à huile lourde, 
pour voie é troite. -- Broyeurs. -- Pompes à diaphragmes et centrifuges. 
Moteurs. - Compret>SSurs rotatifs. - Petit outillage pour bétonneurs. 
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